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AVANT-PROPOS 

Le présent rapport d'étude comprend deux volumes. 

Le rapport principal rend compte, dans une première partie, des travaux 
d'inventaire et d'analyse ayant pour objectif l'identification de variantes de tracés 
pour le projet de liaison routière Lachute-Masson, section Montebello-Masson. La 
seconde partie est consacrée à l'étude comparative des impacts environnementaux 
des variantes de tracés, étude conduisant au choix de celle de moindre impact 
environnemental. Ce volume contient également les annexes. 

Le deuxième volume regroupe toutes les cartes, constituant ainsi l'atlas du rapport 
d'étude. 
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29. Carte-synthèse des zones de résistance environnementale et 
variantes de tracés 

30. Impacts résiduels du tracé de la solution choisie 

XX 



1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

-------,.,-·······"''"'-'"---------------

- - '"•- • -•• -·' ,., Fr - -•-• • ':'.-•• -.·.-•••••• ·.-~ .. 

PREMIÈRE PARTIE 
INVENTAIRES ËT ANALYSES 

... =::.: ............ ,,:.:.. ...•.. :'.~.,.., 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

'G~ 

1 

1. JUSTIFICATION DU PROJET 

1.1 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU PROJET 

Le projet d'amélioration de la liaison routière Lachute-Masson (tronçon Montebello
Masson) s'inscrit dans le cadre du projet de l'autoroute 50, qui consiste à relier 
deux agglomérations importantes, celles d'Ottawa-Hull et de Montréal (carte 1). 
Traversant l'aéroport de Mirabel, cet axe routier permettrait des liaisons rapides 
entre ces trois pôles et les autres centres d'activités économiques régionaux. La 
desserte de Mirabel a été le facteur déterminant du choix des tracés, établi par le 
ministère des Transports et d'autres intervenants, dont Transports Canada. Deux 
tronçons de l'autoroute 50 sont déjà ouverts à la circulation, soit la. voie 
périphérique de Lachute, en service depuis 1977, et le tronçon de Hull vers 
Masson, depuis 1983. A l'égard des tronçons d'autoroute non construits, des 
plans d'expropriation furent déposés en 1975 et 1976 relativement à la majeure 
partie de leur parcours. C'est donc sur la base d'infrastructures déjà en place que 
s'articule le projet à l'étude. 

Le projet de l'autoroute 50 est localisé au nord de la rivière des Outaouais et se 
caractérise par la présence d'une zone rurale avec, à ses extrémités, deux pôles 
urbains importants. La zone rurale est constituée de petits centres dont la taille 
varie approximativement de 300 à 3 000 habitants. Cette zone possède de très 
bonnes terres agricoles, soumises à la Loi sur la protection du territoire agricole. 
A ces petits centres s'ajoutent des villes intermédiaires (Buckingham, Lachute et 
Mirabel) dont la taille moyenne est de 13 000 habitants. 

Les deux pôles urbains sont la région métropolitaine de Montréal ( 2 921 357 
habitants en 1986) et l'agglomération d'Ottawa-Hull (879 263 habitants en 1986). 
L'agglomération d'Ottawa-Hull comprend la communauté régionale de !'Outaouais 
(C.R.O.) et la municipalité régionale d'Ottawa-Carleton (M.R.0.C.). La région 
métropolitaine de Montréal englobe, pour sa part, la communauté urbaine de 
Montréal (C.U.M.), la ville de Laval et un certain nombre de municipalités qui 
forment les couronnes suburbaines nord et sud de la région métropolitaine. 
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1.2 PROBLÉMATIQUE 

• 1.2.1 LES PROBLEMES DE CIRCULATION SUR LA ROUTE 148 

Les raisons justifiant la construction de l'autoroute 50 reposent entre autres sur les 
problèmes de circulation de la route 148. Certaines contraintes importantes 
découlant des caractéristiques géométriques et de la circulation découragent 
nombre de voyageurs de long parcours entre la région de Montréal et d'Ottawa
Hull, et ce à l'avantage de l'autoroute 40-417. L'examen des diverses 
caractéristiques de la route 148 a permis de dégager les principales lacunes de 
cette route et de mieux comprendre les choix du public voyageur. 

L'un des inconvénients à la circulation de long parcours est, de toute évidence, le 
passage de la route 148 au coeur de chacune des localités sises sur la rive 
immédiate de la rivière des Outaouais, avec ce que cela comporte d'obstacles: 
zones à vitesse réduite (50 km/h), feux de signalisation, rues étroites, véhicules 
stationnés en bordure de rue, trafic transversal, piétons. De Lachute à Masson, 
sur un parcours d'environ 90 kilomètres, la route 148 traverse huit agglomérations, 
dont cinq sur le tronçon Montebello-Masson, dans lesquelles le niveau de service 
est considéré comme étant pratiquement de niveau "E" ou "F" pour les voyageurs 
de long parcours (vitesse limite de 50 km/h). 

Un deuxième inconvénient majeur, celui-là pour tous les types de circulation, est 
le manque de visibilité au dépassement, avec de nombreuses sections où la 
distance de visibilité au dépassement est insuffisante. De plus, à cause de la 
distribution presqu'égale sur les deux voies du débit de l'heure de base (dans une 
proportion d'environ 55/45), il est très souvent impossible d'utiliser les zones de 
dépassement. 

Un troisième inconvénient est la présence dans le trafic d'un bon nombre de 
véhicules lourds (de 9 à 14%), composés en grande partie de camions servant au 
transport du bois. 

Enfin, un dernier inconvénient à la circulation est la forte densité d'activités 
humaines en bordure de la route 148 et le grand nombre d'accès à cette dernière. 
Le nombre de conflits potentiels et existants entre le trafic de la route 148 et le 
trafic dit "transversal" est considérable et détériore d'une façon appréciable la 
qualité de service sur cette route. 
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1.2.2 LES PRÉVISIONS DE TRAFIC 

1.2.2.1 L'ÉVOLUTION DU TRAFIC DEPUIS 1972 

L'évolution du trafic journalier moyen annuel, entre 1972 et 1987, sur différentes 
sections de la route 148 ainsi que sur l'autoroute 40-417 à Pointe-Fortune, est 
présentée au tableau 1 . Étant donné que le débit journalier moyen annuel 
(D.J.M.A.) de 1987 a été estimé à partir de comptages dont la localisation (à 
l'intérieur des agglomérations) diffère des années antécédentes, l'analyse s'est 
limitée aux D.J.M.A. de 1972 à 1986. De cette analyse, il ressort que le D.J.M.A. 
sur la route 148 a connu une augmentation annuelle moyenne de 2,4%; on 
observe ce même taux pour l'ensemble des sections du tronçon Masson
Montebello, à savoir: Masson-Thurso, Thurso-Papineauville et Papineauville
Montebello. Quant à l'autoroute 40-417, son D.J.M.A. a augmenté au rythme 
moyen de 1, 9% par année durant la pé~riode 1972-1986. 

1.2.2.2 HYPOTHÈSE D'AUGMENTATION DU TRAFIC 

Les prévisions de circulation pour l'horizon 2007 s'appuient sur l'évolution passée 
du trafic et sur diverses prévisions socio-économiques. Le nombre total de 
ménages dans la région d'étude, regroupant le territoire de la communauté 
régionale de !'Outaouais et celui des municipalités régionales de comté (M.R.C.) 
de Papineau, d'Argenteuil et de Mirabel, était de l'ordre de 90 000 en 1986; le 
Bureau de la statistique du Québec prévoit pour l'an 2001 environ 114 400 
ménages, soit une augmentation annuelle moyenne de 1,6%. Pour ce qui est du 
trafic journalier moyen annuel entre 1972 et 1986, rappelons qu'il a connu une 
augmentation moyenne de 2,4% par an pour la route 148 et de 1,9% par an pour 
l'autoroute 40-417. 

Dans ce contexte donc, il nous semble raisonnable d'utiliser un taux annuel 
d'augmentation de 2,0% pour établir des prévisions de trafic pour l'horizon 2007. 
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TABLEAU 1 

ÉVOLUTION DU DÉBIT JOURNALIER MOYEN ANNUEL 1972-1987 
ROUTE 148 ET A-40/417 

SECTION D.J.M.A. (nombre de véhicules) T.A.A. 
1972 1974 1976 1979 1982 1986 1987* 72-86 

Masson - Thurso 4 700 5 170 5 640 5 350 5 295 

Thurso - Papineauville 3 400 3 740 4 300 4 605 4 375 

Papineauville - Montebello 3 150 3 465 3 975 4 250 4 125 

Montebello - Fassett 2 900 3 190 3 700 3 960 3 840 

Fassett - Grenville 2 700 2 970 3 775 4 035 3 933 

Grenville - Lachute 5 450 5 918 6 300 5 255 5 483 

Moyenne annuelle 3 717 4 075 4 615 4 576 4 508 

A-40/417 à Pointe-Fortune 8 500 8 670 9 380 10 290 9 757 

Débit journalier moyen annuel D.J.M.A. 
T.A.A. 
* 

Taux d'augmentation annuel composé 
Débits estimés pour fin d'affectation 

5 975 

4 960 

4 670 

4 300 

4 430 

5 825 

5 027 

11 138 

Source Diagramme d'écoulement sur les routes du Québec, 
Ministère des Transports du Québec 

9 812 1,7% 

7 233 2)% 

5 694 2;93 

5 345 2,9% 

5 495 3,6% 

6 188 0,5% 

6 622::. 2,4% 

11 722 1,9% 



5 

1.3 OBJECTIFS DU PROJET 

Les objectifs visés par le projet d'amélioration de la liaison routière Lachute-Masson 
se divisent en deux catégories, selon qu'ils sont "spécifiques" ou "connexes" à la 
nature de l'équipement envisagé. 

Dans le premier cas, il s'agit des objectifs "techniques" suivants: 

1) répondre à la demande de déplacements dans l'axe routier considéré; cette 
demande englobe deux types de trafic: 

- d'une part, le trafic de transit de longue distance, 

- d'autre part, le trafic régional (entre les diverses municipalités situées le long 
de l'axe à l'étude); 

2) pallier aux lacunes, en termes de caractéristiques géométriques et de 
circulation, du lien routier existant (la route 148), à savoir: 

- pour tous les types de trafic, le manque de visibilité au dépassement, la forte 
densité d'activités humaines en bordure de la route et le grand nombre 
d'accès à cette dernière; 

- pour le trafic de transit, le passage forcé au coeur de chacune des localités 
sises sur la rive nord de la rivière des Outaouais, avec tout ce que cela 
comporte d'obstacles et de ralentissements; 

- pour le trafic d'automobiles, la présence d'un bon nombre de véhicules lourds 
(10%), composés en grande partie de camions servant au transport du bois. 

Dans le second cas (objectifs "connexes"), il s'agit d'objectifs concernant 
l'aménagement du territoire et le développement économique: 

1) relier des centres importants entre eux (Hull, Lachute et Montréal) afin 
d'accroître et de renforcer leurs liens économiques; 

2) consolider un axe de développement existant en accélérant et améliorant les 
communications, de manière à favoriser la mise en valeur des attraits 
touristiques et récréatifs - abondants - de la région; 

3) rendre plus facilement accessible aux québécois une plus grande partie de leur 
territoire. · 
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1.4 VARIANTES 

Outre la construction, dans une nouvelle emprise, de l'autoroute 50 (deux 
chaussées de deux voies chacune), une autre variante de projet pourrait 
techniquement répondre au besoin d'amélioration de la liaison routière Lachute
Masson, à savoir: l'élargissement à quatre voies de circulation (contiguës ou 
divisées) de la chaussée de la route actuelle, la 148, avec voies de contournement 
des agglomérations. 
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2. CHEMINEMENT MÉTHODOLOGIQUE 

2.1 DÉMARCHE GÉNÉRALE 

Étant donné la nature du projet, la démarche générale que nous avons respectée, 
est la suivante: 

1) détermination des limites de la "zone d'étude" en prenant en considération, 
d'une part, les objectifs du projet et les particularités techniques des différentes 
variantes et, d'autre part, les grandes caractéristiques du territoire d'étude; 

2) fixation des limites des "corridors d'étude" en réalisant une étude de cadrage 
(à l'échelle de la zone d'étude), et ce, sur la base des données existantes qui, 
au besoin, ont été complétées par des inventaires de terrain; cette étude de 
cadrage a permis de décortiquer le territoire de la zone d'étude en secteurs 
présentant plus ou moins de "sensibilité", compte tenu de leur valeur 
environnementale intrinsèque, à l'implantation de l'équipement considéré; les 
corridors d'étude correspondent le plus possible aux zones de faible sensibilité 
environnementale; 

3) les composantes environnementales des corridors d'étude ont fait l'objet 
d'inventaires et d'analyses détaillés, de manière à décomposer lesdits corridors 
d'étude en "zones de résistance", à partir desquelles nous avons élaboré des 
variantes de tracés de moindre impact. 

2.2 MÉTHODOLOGIE 

2.2.1 PRÉSENTATION 

La démarche suivie est présentée en fonction des principales activités impliquées, 
à savoir: 

1) cueillette des informations existantes; 

2) délimitation de la zone d'étude; 
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3) analyse de la zone d'étude, élaboration des zones de sensibilité 
environnementale et délimitation des corridors d'étude; 

4) inventaire et analyse des corridors d'étude et détermination des zones de 
résistance; 

5) synthèse environnementale et élaboration de variantes de tracés. 

2.2.2 CUEILLETTE DES INFORMATIONS EXISTANTES 

L'objectif de cette première activité était de déterminer la portée et l'étendue des 
inventaires et des analyses à effectuer pour chaque composante environnementale. 
Tous les ministères, organismes, sociétés, groupements, etc., impliqués dans le 
développement et l'aménagement du territoire à l'étude et (ou) la protection, la 
préservation et la conservation du patrimoine naturel et humain, ainsi que toutes 
les autres sources d'informations jugées pertinentes, ont été contactés et 
consultés. 

2.2.3 DÉLIMITATION DE LA ZONE D'ÉTUDE 

Les limites de la zone d'étude ont été.déterminées conséquemment: 

d'une part, à la prise de connaissance des objectifs du projet contenus dans 
les études déjà réalisées par le ministère des Transports (études de circulation, 
d'opportunité, de faisabilité, etc.), ainsi que des caractéristiques techniques des 
variantes de projet envisagées (autoroute, réaménagement de la route actuelle); 

- d'autre part, à une caractérisation sommaire du territoire considéré (notamment: 
identification des contraintes géographiques naturelles). 
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2.2.4 ANALYSE DE LA ZONE D'ÉTUDE ET DÉLIMITATION DES CORRIDORS 
D'ÉTUDE 

Cette troisième activité avait pour objectifs de: 

déterminer, à l'intérieur de la zone d'étude, les zones de contraintes à 
l'implantation de l'équipement projeté; 

délimiter, à partir des aires restantes, des corridors d'étude devant faire l'objet 
d'inventaires et d'analyses détaillés (pour fin d'élaboration de variantes de 
tracés). 

Sur la base des données existantes, complétées au besoin par des inventaires de 
terrain, un examen d'ensemble de la zone d'étude a été effectué, qui a consisté 
à colliger et analyser les données pertinentes de façon à: 

1) déterminer, à l'intérieur de la zone d'étude, les zones de sensibilité (faible, 
moyenne, forte, à exclure), et ce, pour chaque "composante" environnementale; 

2) intégrer sur une seule carte ces zones de sensibilité; 

3) délimiter les corridors d'étude sur la base des zones de sensibilité intégrées. 

2.2.5 INVENTAIRE ET ANALYSE DES CORRIDORS D'ÉTUDE 

Les objectifs spécifiques à cette activité consistèrent à: 

inventorier toutes les composantes environnementales des corridors d'étude; 

analyser les informations recueillies afin de délimiter avec précision, pour 
chaque composante, les zones de résistance qu'elle offre à la réalisation du 
projet et, conséquemment, d'identifier les axes préférentiels (propositions de 
tracés). 

Les zones de résistance ont été hiérarchisées selon quatre classes: faible, 
moyenne, forte et très forte. 
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SYNTHÈSE ENVIRONNEMENTALE ET ÉLABORATION DE VARIANTES 
DE TRACÉS 

Les résultats d'analyse de toutes les composantes environnementales ont été 
intégrés afin d'obtenir des zones homogènes de résistance environnementale 
(résistance très forte, forte, moyenne, faible). Ces zones de résistance "intégrées" 
ont été cartographiées et, pour chacune d'elle, la nature de la (ou des) 
résistance(s) qu'elle offre (physique, biologique, agricole, etc.) a été identifiée. 

C'est sur cette carte-synthèse que, par approximations, les tracés de moindre 
impact ont été élaborés dans les zones de résistance les moins fortes, de manière 
à tenir compte des impacts environnementaux. 

i,·,'-''' 
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3. DÉLIMITATION DE LA ZONE D'ÉTUDE 

3.1 CARACTÉRISATION SOMMAIRE DU TERRITOIRE D'ÉTUDE 

Du point de vue physiographique, le territoire d'étude (carte 1) est caractérisé par 
la présence d'une plaine argileuse "coincée" entre la rivière des Outaouais et le 
rebord du plateau laurentien. Cette plaine, d'une largeur approximative de 1 à 2 
km à la hauteur de Montebello, va en s'élargissant vers l'ouest pour atteindre 14 
km environ à la longitude de Maya. 

Le plateau, quant à lui, domine la plaine par une centaine de mètres. Il présente 
cependant un front plutôt "disséqué" par les nombreux affluents de la rivière des 
Outaouais. Une concentration de ces derniers, dans l'axe du lac Simon, se trouve 
à l'origine d'une large vallée enclavée, celle de la rivière de la Petite-Nation. Enfin, 
de nombreux lacs de tailles très variables jonchent la surface du plateau. 

Le développement du territoire, axé sur l'agriculture et l'exploitation de la forêt, a 
été modelé par cette physiographie. Dans le premier cas, le développement s'est 
effectué dans les basses terres le long de la rivière des Outaouais et dans les 
vallées associées à certains de ses affluents. Dans le second cas, il a suivi les. 
rivières donnant accès aux ressources forestières de l'arrière-pays. 

En ce qui a trait au milieu urbanisé, il est constitué de petits centres situés 
généralement à des distances importantes les uns des autres et localisés, pour les 
principaux, le long de la rivière des Outaouais. 

3.2 LIMITES DE LA ZONE D'ÉTUDE 

3.2.1 MÉTHODOLOGIE 

Le problème de la délimitation de la zone d'étude se réduit, en définitive, à celui de 
l'identification de sa limite nord, les trois autres limites étant connues dès le départ: 

au sud, la rivière des Ou.taouais; 
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à l'est et à l'ouest, les limites longitudinales de la section Montebello~Masson 
(axées sur le chemin Saint-Ezilda, à l'est, et sur la montée Lépine, à l'ouest). 

L'identification, donc, de la limite nord de la zone d'étude fera appel à deux 
paramètres, l'un d'ordre physique, soit le rebord du plateau laurentien (ou le 
piémont), et l'autre d'ordre fonctionnel, soit la desserte convenable du territoire et 
de son trafic régional. 

3.2.2 LE PIÉMONT 

Si, à l'est de Montebello, le rebord du plateau laurentien présente une ligne bien 
démarquée et constitue une barrière physique presque impénétrable pour une 
route d'importance orientée est-ouest, il n'en est pas tout-à-fait de même entre 
Montebello et Masson. 

En effet, ce rebord prend, dans la région étudiée; une allure plus ou moins 
discontinue et accentuée. Le plateau y est souvent pénétré par des affluents de 
toutes tailles, accompagnés de vallées plus ou moins étendues: la rivière de la 
Petite-Nation, la rivière Blanche et le ruisseau Lajeunesse en sont des exemples 
éloquents. En d'autres endroits, le piémont présente l'aspect d'une succession 
plus ou moins serrée de petits et moyens massifs rocheux mamelonnés ou 
dentelés. 

La carte topographique au 1 :50 000 du ministère de !'Énergie, des Mines et des 
Ressources constitue un outil adéquat pour identifier ce piémont: les courbes de 
niveau serrées, courbes à équidistance de 50 pieds (15 mètres), accompagnées 
du symbole verdâtre des boisés, combinaison qui, dans cette région agricole, est 
presque synonyme de formation rocheuse, sont les éléments principaux de la 
définition du piémont. 

On a aussi constaté que la cote de 500 pieds (150 mètres) est généralement 
associée au début du phénomène continu du massif rocheux accidenté, 
phénomène par lequel le bouclier canadien commence à manifester sa présence 
dans le secteur. 
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3.2.3 LA DESSERTE ROUTIERE REGIONALE 

L'un des objectifs principaux du projet est de répondre le plus adéquatement 
possible à la demande de déplacements. Or, cette demande se manifeste de deux 
façons: par un trafic (existant ou potentiel) de transit à Montréal-Lachute-Masson
Hull, et par un trafic régional et local (existant et futur) entre les diverses 'localités 
de la région. 

Si, dans le premier cas, l'itinéraire "idéal" (c'est-à-dire de moindre coût de 
transport) est la ligne droite - ou ce qui s'en rapproche le plus - entre les pôles 
principaux (Montebello et Buckingham-Masson sur le tronçon ici considéré), dans 
le deuxième cas, le tracé "optimum" (toujours sur la base du moindre coût de · 
transport) serait celui qui, sans nécessairement relier l'une à l'autre chacune des 
localités, passerait le plus près des centres de gravité des ensembles ou sous
ensembles de générateurs de trafic. 

Or, dans la section Montebello-Masson, il y a d'une part les localités sises le long 
de la rivière des Outaouais et de la route 148; mais il y a aussi celles établies le 
long des routes secondaires orientées vers le nord et l'arrière-pays. Ces routes 
sont: 

la 323, depuis Montebello, vers Notre-Dame-de-la-Paix et Namur; 

la 321, depuis Papineauville, vers la vallée de la Petite-Nation et le lac Simon; 

la 317, depuis Thurso, vers Ripon et Montpellier et aussi le lac Simon; 

les 309 et 315, depuis Masson-Buckingham vers la vallée de la rivière du Lièvre 
et vers le lac La Blanche, respectivement. 

Dans le premier (route 323) et les derniers (routes 309 et 315) cas, la zone d'étude 
est obligatoirement limitée en étendue vers le nord à cause, respectivement, du 
piémont et du corridor restreint (ou obligé) de la liaison envisagée vers l'est et vers 
l'ouest. Dans le cas des routes 321 et 317 cependant, l'éventuel tracé optimal 
n'est pas limité à la proximité de la route 148 et des localités de Papineauville, 
Plaisance et Thurso. En effet, il pourrait y avoir avantage, sur le plan de la 
desserte régionale, à ce que le tracé soit plus à l'intérieur des terres, en autant que 
cela soit physiquement et économiquement possible. 
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Les tableaux 2 et 3 présentent, à l'aide de données sur la population active, la 
génération potentielle de trafic du projet le long de ces deux axes nord-sud, la 
population active des secteurs secondaire et tertiaire étant un très bon indice de 
la demande de transport. 

On y constate que, dans le cas de la 321, seulement 36% de la population active 
dans les secteurs secondaire et tertiaire habite l'extrême-sud du territoire d'étude, 
tandis que 72% se situe du côté nord. Dans le cas de la 317, le phénomène est 
inversé, alors que 69% de cette même population habite l'extrême-sud. Tout de 
même, cela signifie que 31% de la clientèle régionale éventuelle dans l'axe de la 
317 originerait du nord. 

A l'aide des données des tableaux 2 et 3, on peut faire le calcul classique des 
centres de gravité des populations actives (secondaire et tertiaire) le long de ces 
deux axes nord-sud. On trouve que, dans le cas de la route 321, le centre se situe 
au kilomètre 13 depuis Papineauville, soit St-André-Avellin; tandis que, dans l'axe 
de la route 317, le centre se trouve à 8 km de Thurso, soit à plus d'un kilomètre 
au-delà du piémont. ' 

3.2.4 LA ZONE D'ÉTUDE 

La carte 1 présente les résultats de l'analyse conduisant à la délimitation de la zone 
d'étude. 

Le piémont y a d'abord été reporté sur la base des critères de définition précités. 
On remarquera son irrégularité par rapport à la rive de la rivière des Outaouais. 
D'abord, à l'est, une avancée importante du piémont réduit à presque rien la bande 
de basses-terres entre Montebello et Papineauville. Ensuite, la pénétration de la 
vallée de la Petite-Nation repousse le piémont très au nord, entre la route 321 et 
le chemin de la côte St-Louis. Puis, le piémont revient à 5 ou 6 km de la rivière 
des Outaouais entre Plaisance et Thurso. Les vallées successives de la rivière 
Blanche et des ruisseaux Lajeunesse et McNaughton font que le piémont s'éloigne 
à 8 et à 10 km à l'ouest de Thurso, pour revenir enfin à 6 ou .7 km au droit de 
Masson. 



TABLEAU 2 

GÉNÉRATION POTENTIELLE DE CIRCULATION DANS L'AXE 
DE LA ROUTE NO 321 

LOCALITÉ DISTANCE POPULATION* POPULATION ACTIVE* 
A LA ROUTE TOTALE Totale Secondaire et 

148 (km) tertiaire 

Papineauville (VL) 0 1 481 660 625 

Ste-Angélique (P) 0 620 220 175 

St-André-Avellin 
(V et P) 13 2 469 1 085 940 

Chénéville (VL) / 
lac Simon (SD) 34 1 074 405 360 

Duhamel (SD) 50 309 115 95 

TOTAL 5 953 2 485 2 195 

TABLEAU 3 

GÉNÉRATION POTENTIELLE DE CIRCULATION DANS L'AXE 
DE LA ROUTE NO 317 

LOCALITE DISTANCE POPULATION* POPULATION ACTIVE* 
A LA ROUTE TOTALE Totale Secondaire et 

148 (km) tertiaire 

Thurso M 0 2 780 1 165 1 085 

Lochaber (CT) 0 527 260 145 

St-Sixte (SD) 13 433 160 125 

Ripon (VL et CT) 28 1 189 470 355 

Montpellier (SD) 37 495 155 130 

TOTAL 5 424 2 210 1 840 

*Source: Recensement du Canada de 1981 
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Il faut rappeler ici ce que nous mentionnions en début de section 3.2.2, à savoir 
que, entre Montebello et Masson, le piémont ne représente pas, comme plus à 
l'est, une barrière infranchissable. De sorte que, localement, ce piémont pourrait 
être pénétré par un axe routier si des critères autres que techniques l'y obligeaient. 
C'est le cas notamment de l'avancée importante du piémont entre Montebello et 
Papineauville, ou de son avancée secondaire au nord de Plaisance. 

D'autre part, on a vu que, sur le plan de la desserte régionale, l'axe routier est
ouest se doit de ne pas négliger la demande relativement forte de transport que 
présente le développement de la vallée de la Petite-Nation dans l'axe de la route 
321, avec un centre de gravité aussi septentrional que St-André-Avellin. Aussi, on 
a identifié une certaine attraction du trafic au nord de Thurso, dans l'axe de la route 
317. 

Donc, tenant compte, d'une part, de la configuration du piémont et de son 
étanchéité partielle et, d'autre part, des besoins de la desserte régionale, la limite 
nord de la zone d'étude prend l'allure montrée sur la carte 1. 
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Les éléments actuels, potentiels et prévisibles des différents milieux faisant partie 
de la zone d'étude, tels qu'identifiés sur la base des données existantes et des 
inventaires complémentaires, sont décrits dans les sections qui suivent. Ces 
éléments ont fait l'objet d'une analyse des zones de sensibilité environnementale, 
qui a consisté à: 

1) déterminer, à l'intérieur de la zone d'étude, les zones de sensibilité (faible, 
moyenne, forte, à exclure), et ce, pour chaque "composante" environnementale: 
physique 1

, biologique, humaine (utilisation du sol), agricole, patrimoniale et 
visuelle (paysage); 

2) intégrer sur une seule carte cesdites zones de sensibilité; 

3) délimiter les corridors d'étude sur la base des zones de sensibilité intégrées. 

Les sections suivantes définissent précisément la nature des différentes classes de 
sensibilité et rendent également compte de la répartition spatiale des zones de 
sensibilité dans la zone d'étude. 

4.1 COMPOSANTE PHYSIQUE (carte 2) 

4.1.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

La zone d'étude englobe trois principaux types d'unités géologiques: les plaines 
d'argile et les terrasses de sable, d'une part, dans la catégorie des dépôts 
meubles, et la roche en place, d'autre part. 

1. Dans le cas de la composante physique, nous parlerons de zones de "contrainte" (sur le plan 
technique) plutôt que de zones de "sensibilité" (voir section 4.1.2.1 ). 
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4.1.1.1 DÉPÔTS MEUBLES 

Tous les dépôts cartographiés sont associés à l'invasion de la mer de Champlain, 
qui a suivi la période glaciaire du Wisconsin. Ces dépôts, tant cohérents (argile) 
que granulaires (sable et gravier), sont donc classés comme marins et recouvrent 
complètement les reliques de la demière glaciation, ce qui simplifie la cartographie 
des unités géomorphologiques. L'absence de till est un phénomène rare qu'il 
convient de souligner. 

Les dépôts meubles se présentent sous forme de plaines ou de basses terrasses 
jusqu'à des élévations de 180 mètres environ au-dessus du niveau de la mer. 
Cependant, dans la région à l'étude, il est fréquent de les voir s'appuyer sur des 
massifs rocheux paléozoïques à des niveaux de 90 mètres environ. Les deux 
principales unités formées d'argile et de sable couvrent de grandes étendues, mais 
aucune barrière fixe ne forme une limite entre elles. Il est vrai que. l'argile 
prédomine en bordure de l'Outaouàis et que les dépôts de sable sont beaucoup 
plus fréquents à proximité du plateau intéri_eur; cependant, des recoupements sont 
fréquents, dus en partie au réseau hydrographique. Mentionnons, comme sous
unité, les développements de la matière végétale concentrés presque uniquement 
le long de la rivière des Outaouais. 

On peu résumer les caractéristiques des dépôts meubles comme suit: 

une bande de 5 km de largeur environ, à partir de la route 148, porte la 
majeure partie des dépôts d'argile; l'expansion de ces matériaux plus au nord 
suit davantage l'environnement des cours d'eau; 

les dépôts de sable, plus fréquents à proximité du plateau précambrien, 
abondent au nord-est de Buckingham et au nord de Plaisance; 

aucun partage n'a été fait entre les matériaux granulaires, à savoir leur nature 
sableuse ou graveleuse; généralement, ils se définissent comme des sables 
propres, mais plusieurs bancs renferment des proportions appréciables de 
gravier; 

les accumulations de matières végétales sont confinées au sud de la route 148, 
entre Plaisance et Masson; on peut pratiquement les exclure à l'intérieur des 
terres. 
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4.1.1.2 ROCHE EN PLACE 

En bordure de !'Outaouais, les formations sédimentaires datant du paléozoïque 
affleurent un peu partout, tandis que plus au nord les massifs précambriens 
forment le rebord du bouclier canadien. Contrairement à la région plus à l'est, 
cette barrière naturelle est entrecoupée de nombreuses vallées tapissées de 
dépôts meubles, perdant ainsi son aspect linéaire. Les faits suivants associés 
à la roche en place peuvent être notés: 

la présence de boisés demeure un critère important pour la recherche 
d'affleurement rocheux; en effet, comme la région d'étude en est une agricole, 
les zones non déboisées correspondent la plupart du temps à des terrains 
incultes constitués de roc; 

le rebord méridional formé de roches de la série Grenville se dégage quelque 
peu de la route 148 et se fractionne en petits massifs entre Papineauville et 
Buckingham-Masson. 

4.1.2 ANALYSE DES ZONES DE CONTRAINTE PHYSIQUE 

4.1.2.1 MÉTHODOLOGIE 

Les zones de contrainte physique se distinguent de_s zones de sensibilité 
environnementale en ce qu'elles sont définies selon leur aptitude "technique" 
à recevoir le projet. La prise en considération des contraintes physiques a pour 
but d'éviter d'en arriver à des variantes de corridors qui, bien qu'acceptables du 
point de vue environnemental, seraient pour le moins problématiques du point de 
vue technique. 

C'est à l'aide des photos aériennes et des cartes topographiques disponibles, ainsi 
que de la carte des formations géologiques, que les zones de contrainte physique 
ont été délimitées. Leur classification, en termes de contrainte plus ou moins forte, 
a été réalisée en tenant compte: 

de la nature des formations géologiques; 

du contexte géomorphologique dans lequel elles s'insèrent, c'est-à-dire leur 
agencement avec les formations voisines; 

du relief auquel elles sont associées. 
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Zones de contrainte physique faible 

a) Plaine argileuse: bien que l'argile soit un matériau compressible qui peut, 
lorsque soumis à des charges importantes, se tasser et même se rompre, son 
organisation en plaine (argileuse), c'est-à-dire en formation à relief plat, 
minimise les contraintes que ce matériau· présente à la construction d'une 
infrastructure routière. 

b) Dépôts granulaires (sable et gravier): ces dépôts sont considérés comme des 
matériaux "nobles" du point de vue de la mise en place d'un équipement routier. 
Ils impliquent donc des contraintes minimales. 

c) Affleurements rocheux: la roche en place à relief plat offre la meilleure capacité 
portante et le minimum d'obstacles. 

Zones de contrainte physique moyenne 

a) Dépôts d'argile en contact avec les basses terrasses: ces dépôts offrent 
davantage de contraintes que la plaine argileuse à cause des surplus de 
remblai imposés par leur relief. La hauteur des remblais pourrait exiger une 
étude détaillée de la stabilité. 

b) Roche en place à relief ondulé: cette formation présente évidemment une 
contrainte plus grande qu'un affleurement rocheux sans relief. Une telle 
situation implique toujours des déblais additionnels de première classe ou un 
apport de remblai plus considérable. 

Zones de contrainte physique forte 

a) Tourbières: les secteurs riches en matières végétales sont source de 
problèmes multiples pour la construction routière. Les matériaux exigent 
généralement des études géotechniques spéciales. 

b) Dépôts d'argile instables: les sections en pente d'une formation d'argile qui 
sont soumises à l'action érosive d'un cours d'eau deviennent instables et 
peuvent engendrer des glissements de terrain. 

c) Roche en place à relief accentué: malgré son excellente capacité portante, la 
roche en place devient source de contraintes techniques importantes lorsqu'elle 
comporte un relief accentué, principalement en ce qui regarde l'ampleur des 
déblais. 
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Zones à exclure 

L'agencement spatial de certaines formations géologiques présente de telles 
contraintes physiques au passage d'une infrastructure routière qu'elles sont à 
exclure de tout corridor d'étude (pour fin d'identification de variantes de tracés). 

a) Tourbières: il s'agit ici des marais situés en bordure de la rivière des 
Outaouais. L'ampleur des remblais qui y seraient nécessaires pour la mise en 
place d'une chaussée est difficilement imaginable. 

b) Dépôts d'argile instables en série: la disposition en série de plusieurs dépôts 
d'argile instables constitue une zone à exclure pour la construction d'une route: 
il est en effet inconcevable d'envisager un tracé dans l'axe d'une série de zones 
de glissements potentiels. 

4.1.2.2 RÉSULTATS (carte 3) 

La carte 3 illustre la répartition spatiale des différentes classes de contrainte 
physique. Il en ressort que la zone d'étude présente des contraintes physiques 
dont l'intensité varie, dans l'ensemble, de faible à moyenne. 

Ainsi, les secteurs riches en matières végétales (zones de forte contrainte ou zones 
à exclure selon le cas) sont tous localisés au sud de la route 148, en bordure de 
la rivière des Outaouais. De la sorte, ils n'influencent pas la délimitation de 
corridors d'étude. 

D'autres zones de forte contrainte physique affectent les rives de plusieurs cours 
d'eau entre Masson et Papineauville. Elles sont associées à des dépôts d'argile 
instables. Leur orientation nord-sud rend toutefois difficile leur non-recoupement 
par des corridors d'étude d'orientation générale est-ouest. 

Enfin, les sections du plateau laurentien qui se trouvent dans la partie nord de la 
zone d'étude constituent, à cause de leur relief, des zones de forte contrainte 
physique, dont l'étendue est cependant relativement restreinte. 
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4~2 COMPOSANTE BIOLOGIQUE 

4.2.1 MILIEU TERRESTRE - FLORE (carte 4) 

4.2.1.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

Une très grande proportion de la partie sud de la zone d'étude appartient au 
domaine agricole. De très nombreux Tiots boisés subsistent toutefois dans cette 
mer agricole. Ces boisés ont généralement une superficie très faible, à l'exception 
d'un massif plus important situé à l'ouest de Montebello. On note l'inverse dans 
la partie nord: les terres déboisées constituent des percées dans des aires 
boisées de superficie importante. 

La description de la végétation terrestre se situe dans un contexte de modifications 
profondes apportées par l'homme à son milieu: défrichage pour l'agriculture et 
l'élevage, exploitation forestière, acériculture, modification du niveau de l'eau en 
bordure de la rivière des Outaouais. Ces interventions ont modifié la nature et 
l'évolution d'un grand nombre de communautés végétales du milieu terrestre. 

La flore de la région comprend plusieurs espèces végétales. En fait, Gillett et 
White (1978) estiment à 1 420 le, nombre d'espèces de plantes vasculaires de la 
région d'Ottawa-Hull, réparties dans 529 genres et 123 familles. La région 
d'Ottawa-Hull est définie comme un cercle ayant pour centre les édifices du 
Parlement et possédant un rayon d'environ 48 km (30 mi.). 

La partie de la zone d'étude comprise entre Plaisance et Masson est incluse dans 
cette région. Les espèces de plantes vasculaires (terrestres et aquatiques) 
énumérées dans la liste de Gillett et White (1978) ne se retrouvent pas toutes 
à l'intérieur de la portion Plaisance-Masson. Inversement, il est possible que 
certaines espèces de plantes comprises dans la portion Plaisance-Montebello ne 
soient pas indiquées dans la liste; cette dernière fournit néanmoins un très bon 
aperçu de la flore de la zone d'étude. 
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L'étude de Lafond et Ladouceur (1968) sur les forêts du bassin québécois de la 
rivière des Outaouais fournit plusieurs informations sur les groupements forestiers 
d'importance et sur l'évolution normale de ces groupements. La zone d'étude fait 
partie de la région de la vallée de !'Outaouais et des vallées afférentes, une des 
huit régions biogéographiques 1 définies par Lafond et Ladouceur (1968). 

Le climax2 de cette région est l'érablière laurentienne. Il s'agit d'un peuplement 
feuillu à dominance d'érable à sucre. D'autres feuillus, comme le hêtre, le tilleul, 
le frêne blanc, le bouleau jaune et le frêne rouge, sont également présents; on 
trouve aussi parfois quelques résineux dispersés. L'érablière laurentienne se 
développe sur les sols bien drainés et dans la partie moyenne de la pente. La 
régénération en érable à sucre est facile dans les peuplements pas trop ouverts; 
par contre, dans le cas d'une coupe intensive, le tilleul et le frêne blanc peuvent 
dominer l'érable à sucre. 

Le long d'un transect partant des rives de la rivière des Outaouais et allant 
jusqu'aux formations précambriennes, on peut s'attendre à rencontrer les 
associations suivantes: 

végétation riparienne; 

saulaie à saule noir: bande étroite le long de la rivière, mais défrichée en grande 
partie; · 

ormeraie à frêne: sur sols argileux, bien drainés; 

érablière argentée: sur sols argileux, très plats; 

érablière à sucre avec orme d'Amérique: souvent dégradée par les coupes et 
la maladie hollandaise de l'orme; 

1. Région biogéographique: groupes homogènes quant à la distribution de la végétation sur toute 
une aire géographique donnée. 

· 2. Climax: stade ultime de l'évolution de la végétation dans un milieu mésique (station ni trop 
sèche, ni trop humide), et où la végétation peut atteindre l'équilible avec le climat régional et 
un profil de sol parvenu à maturité. · 
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érablière à sucre à chêne rouge: sur sols minces et stations sèches; 

chênaie à chêne rouge: sur sols meubles très minces et secs; 

pinède à pin blanc: sur sols extrêmement secs et minces. 

4.2.1.2 ANALYSE DES ZONES DE SENSIBILITÉ 

4.2.1.2.1 MÉTHODOLOGIE 

Après avoir identifié et cartographié (carte 4) les groupements végétaux de la zone 
d'étude, et ce, à partir des données existantes (cartes du ministère des Terres et 
Forêts, ainsi que de l'inventaire des terres du Canada, photos aériennes, etc.), la 
sensibilité environnementale a été évaluée selon: 

l'état de maturité des boisés, 

et leur stade de développement (à l'intérieur d'une succession végétale). 

En mettant en relation le degré de maturité des peuplements forestiers, déterminé 
en fonction de la relation hauteur-densité (tableau 4), avec leur stade de 
développement, nous obtenons une "valeur écologique"1 (tableau 5) qui est traduite 
en classe de sensibilité environnementale selon la classification suivante. 

Zones de sensibilité faible 

Les boisés de qualité faible, soit les peuplements de maturité moyenne et de 
stade secondaire, dominés par des essences secondaires, ou les peuplements 
de faible maturité et de stade secondaire. 

Les boisés de qualité très faible, soit les peuplements de faible maturité du 
stade pionnier (peuplements en régénération ou friches forestières). 

1. Ce concept et la méthodologie afférente ont été développés par la direction Environnement 
d'Hydro-Québec (Hydra-Québec, 1980). 



TABLEAU 4 

CLASSES DE MATURITÉ DES PEUPLEMENTS FORESTIERS 

HAUTEUR Très haut Haut Moyen Court 
DENSITË (21 m et plus) (15-21 m) (9-15m) (3-9 m) 

(classe I) (classe II) (classe III) 

Den.se Al 

:: 1 

A3 A4 
(80-100'.t) 

Normale 81 83 84 
(60-80'.t) 

Moyenne Cl C2 C3 C4 
(40-60%) 

Claire Dl D2 03 D4 
(25-40'.t) 

TABLEAU 5 

VALEUR ÉCOLOGIQUE DES PEUPLEMENTS FORESTIERS 

PEUPLEMENTS * 
VALEUR 
ÉCOLOGIQUE 

Forte 

Moyenne 

Faible 

Er, ErR, ErFi S,P,Me,Pb M,Fi,FiR,Fh 
ErFt,ErBJ FiPb, E,C 8b, 8bR,TrR 
Ft, Fs 

Classe I 

Classe II 

Classe III Classe I Classe I 
Classe Il 

Autres peuplements forestiers 

* Voir les cartes forestières pour la signification des symbo
les. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

26 

Zones de sensibilité moyenne 

Les boisés de bonne qualité, soit les peuplements de maturité avancée et de stade 
secondaire, les peuplements de maturité moyenne, mais de stade secondaire à 
dominance d'essences terminales, ou encore les peuplements de maturité faible, 
mais de stade terminal. 

Zones de sensibilité forte 

Les grands ensembles forestiers à haute valeur écologique, soit les peuplements 
de maturité majeure ou avancée qui sont près du stade climacique (stade 
terminal). 

Zones à exclure 

Les peuplements abritant des espèces rares ou endémiques. 

4.2.1.2.2 RÉSULTATS (carte 5) 

Une première carte obtenue de la mise en application de cette méthodologie 
montrait une multitude de petits peuplements constituant des zones- de sensibilité 
environnementale forte (majoritairement) ou moyenne. De façon générale, la 
concentration et la superficie de ces peuplements augmentaient du sud vers le 
nord. 

Pour fin de détermination des corridors d'étude, nous avons effectué des 
regroupements et des suppressions de manière à ne . conserver que des 
peuplements de grande superficie (plus de 3 km\ Ce sont uniquement ces 
peuplements 1 qui ont été reproduits comme zones de sensibilité biologique (carte 
5). 

1. Nous n'avons retenu que les grandes aires boisées parce qu'elles présentent une sensibilité 
supérieure à celle des petits boisés: 

- leur superficie leur confère une valeur intrinsèque, 

- d'une façon générale, plus un boisé est grand, plus sa richesse et sa diversité spécifiques sont 
élevées, 

- les grands boisés peuvent servir de bassins pour la relocalisation des petits boisés (production 
et dissémination de semences). 
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4.2.2 MILIEU TERRESTRE - FAUNE (carte 6) 

4.2.2.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

Mammifères 

Pour la description des mammifères terrestres de la zone d'étude, une attention 
particulière a été portée aux cervidés. En effet, les populations de cerfs de Virginie 
et d'orignaux revêtent une grande importance à cause de leur intérêt cynégétique. 
D'autre part, trois espèces prédatrices importantes ont été retenues: l'ours noir, 
le loup et le coyote. Le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche tient à jour 
une banque de données (fichier "Gros gibier") indiquant les endroits où les 
individus morts sont rapportés, ainsi que la cause de mort (les données relatives 
au loup et au coyote sont regroupées). Ce fichier contient également des données 
sur le cerf de _Virginie et l'orignal. 

L'importance des aires d'hivernation des cervidés à l'intérieur de la zone d'étude 
est mineure, tant par le faible nombre de ces aires, que par leur superficie réduite. 
Cette constatation s'appuie sur les données du ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche, portant sur les ravages depuis 19761

, ainsi que sur les inventaires 
effectués en février 1982 et 1984. 

Ces derniers n'ont révélé, au total, que huit aires d'hivernation (de cerfs), soit trois 
petits ravages et cinq pochettes, toutes situées dans la partie nord de la zone 
d'étude. Il est à noter que les pochettes sont contiguës à d'anciens ravages (de 
1976). On définit un ravage comme une aire d'hivernation dont la superficie est 
égale ou supérieure à 1 km2

, les aires de superficie inférieure sont appelées 
"pochettes". 

En consultant le fichier "Gros gibier" du ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche et en cartographiant les données relatives à la zone d'étude, on constate 
une certaine dissémination des cerfs, ours, loups et/ou coyotes à travers le 
territoire (tableau 6 et carte 6). Cette cartographie du nombre d'animaux morts par 
kilomètre carré révèle en outre que plusieurs données proviennent de la portion de 
la zone d'étude située au nord de Montebello. De même, les données sont rares 
dans la portion de la zone d'étude longeant la rivière des Outaouais, sauf près de 
Papineauville. 

1. Compte tenu de la tendance démontrée par le cerf de Virgine à retourner aux mêmes endroits 
d'une année à l'autre. 
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Par ailleurs, le tableau 6 indique que, sur un total de 87 animaux rapportés, 62 sont 
des cerfs de Virginie, et 47 d'entre eux ont été abattus par des chasseurs. On 
note aussi que 11 ours et 13 loups ou coyotes sont morts dans la région 
concernée, surtout par le piégeage. 

TABLEAU 6 

DONNÉES DISPONIBLES DANS LE FICHIER GROS GIBIER, 1977 à 1982* 

CAUSE DE MORT Orignal Cerf de Ours Loup ou TOTAL 
Virginie coyote 

Chasse 47 4 51 '•. 

Braconnage 2 2 

Prédation 5 5 

Accident 5 6 

Piégeage 6 11 17 

Autre 3 2 6 

TOTAL 62 11 13 87 

*A l'exception des données relatives au contrôle des chiens. 

Oiseaux 

L'avifaune terrestre de la zone d'étude comprend plusieurs espèces. La liste 
annotée des oiseaux de !'Outaouais publiée par le Club des ornithologues de 
!'Outaouais (1982) contient 283 espèces d'oiseaux. La plupart de ces espèces 
peuvent être observées dans la partie sud du territoire de !'Outaouais, dans 
laquelle se situe la zone d'étude. Au regard de la présente étude, les espèces 
importantes à retenir sont les espèces coloniales. Le Grand Héron retient donc 
l'attention: bien qu'elle fréquente le milieu aquatique, cette espèce niche dans le 
milieu terrestre. 
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Une seule héronnière se situe à l'intérieur de la zone d'étude: il s'agit de la 
héronnière de la baie de Lochaber. Des Granges et Laporte (1981) indiquent sa 
position (45° 34'N; 75° 18'0) sur la base d'une commùnication personnelle; 
cependant, le nombre de plates-formes et le nombre de nids occupés ne sont pas 
précisés. Notons aussi que, dans la baie de Thurso, se trouvait autrefois le site 
d'une autre héronnière (Des Granges, 1978; Macoun et al, 1884; White et Scott, 
1883; cités par Chabot, 1981). On sait depuis 1977 que cette héronnière n'existe 
plus. 

En périphérie de la zone d'étude, cependant, se trouvent cinq héronnières; quatre 
d'entre elles sont à l'ouest de la rivière du Lièvre, l'autre étant près du lac Doré, 
soit au nord de l'extrémité ouest de la zone d'étude. 

4.2.2.2 ANALYSE DES ZONES DE SENSIBILITÉ 

4.2.2.2.1 MÉTHODOLOGIE 

Les zones de sensibilité environnementale relatives à la faune terrestre ont été 
définies en fonction de la nature des données disponibles, soit, essentiellement: 

les données provenant de l'inventaire des cervidés du 22 février 1982; 

les données du M.L.C.P. sur les ravages, de 1976 à 1981; 

les données provenant du fichier "Gros gibier" du M.L.C.P. (Direction générale 
de la faune); 

les publications sur les héronnières 1 (Chabot, 1981; Des Granges et Laporte, 
1979; Des Granges, Laporte et Chapdeleine, 1979; Des Granges et Laporte, 
1981, M.L.C.P., 1983a). 

1. Les hérons fréquentent le milieu aquatique mais nichent dans les arbres. La nidification étant 
le facteur limitant, nous traitons des hérons avec la faune terrestre. 
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Le tableau 7 indique de quelle façon sont constituées lesdites classes de sensibilité 
environnementale. Il est à noter que ce tableau ne comporte pas de catégorie 
"à exclure". De fait, nous aurions défini comme telles les zones protégées par une 
loi ou un règlement spécifique (sanctuaire d'oiseaux, réserve faunique ... ). 
Cependant, comme ces entités constituent par nature des "affectations du sol" 
particulières, nous avons préféré en traiter au chapitre de la composante humaine 
(section 4.3) qui porte, justement, sur les affectations et utilisations du sol autres 
qu'agricoles ou patrimoniales. 

4.2.2.2.2 RÉSULTATS (carte 5) 

Dans l'ensemble, la portion de la zone d'étude présentant une sensibilité forte 
quant à la faune terrestre est très réduite. La superficie totale des zones de 
sensibilité moyenne, bien que supérieure à la précédente, représente aussi une 
portion minime de la zone d'étude. Le reste du territoire est considéré comme 
présentant une sensibilité faible relativement au projet envisagé. 

TABLEAU 7 

CLASSES DE SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE RELATIVES A LA FAUNE 
TERRESTRE 

SENSIBILITÉ 
ENVIRONNEMENTALE 

FAIBLE 

MOYENNE 

FORTE 

INDICEa> 
"GROS GIBIER" 

0-1 

2-3 

4 

a) Nombre de données au km2 

b) Ravage: superficie ~ 1 km2
. 

Pochette: superficie < 1 km2
. 

AIRE D'HIVER - HÉRONNIERE 
NATION DES CERVIDÉS 

Absence Absence 

- Pochettes 1982b> 
- Pochettes et ravages 

antérieurs 

- Ravages, 1982b> Présence 
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4.2.3 MILIEU AQUATIQUE - FLORE (carte 4) 

4.2.3.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

Cette section sur la flore aquatique ne traite que des herbiers émergés et 
submergés. Ceux-ci servent notamment de couvert, d'aires d'alimentation et de 
repos pour les oiseaux aquatiques, en périodes de nidification et de migration. Ils 
constituent l'habitat du rat musqué, dont les populations sont importantes dans le 
sud de la zone d'étude. La très forte productivité biologique des marais se reflète 
également sur les populations de poissons. 

La littérature sur la flore aquatique de la rivière des Outaouais est relativement 
abondate; cependant, il n'existe à notre connaissance a.ucune publication sur la 
flore des lacs et cours d'eau de l'intérieur. Les cartes du ministère des Terres et 
Forêts (1976) permettent de localiser quelques marécages à l'intérieur des terres, 
mais ne fournissent aucune précision sur la physionomie de leur flore. 

Concernant la flore aquatique de la rivière des Outaouais, plusieurs sources 
peuvent être consultées. Outre les travaux de Rousseau (1959, 1961), qui a étudié 
la portée écologique de l'exhaussement en amont du barrage de Carillon, on 
retrouve une description très sommaire de la végétation aquatique et riparienne 
dans les études de Bouchard (1963, 1964) portant sur l'habitat à sauvagine de la 
rivière des Outaouais, ainsi que l'étude de Courcelles et Bédard (1979) portant sur 
la distribution de la sauvagine dans les divers habitats de la baie Noire. 

La cartographie effectuée par le Groupe Dryade (1980) indique la localisation, ainsi 
que la superficie, des herbiers émergés et des herbiers submergés. Les travaux 
de Chapdeleine et Quesnel (1972) et de Lepage (1974) contiennent des 
informations sur la composition floristique des grandes baies de la rivière des 
Outaouais. 

La carte 4, élaborée à partir des cartes du Groupe Dryade (1980), indique une 
concentration très importante d'herbiers dans les baies de Lochaber, Noire et de 
Dubé, ainsi que dans la section ouest de la baie de la Pentecôte. Dans le secteur 
Masson-Montebello, la rivière des Outaouais comprend près de 2 000 ha 
d'herbiers (environ 32% d'herbiers submergés et 68% d'herbiers émergés). Ce 
total représente plus de 46% des 4 287 ha d'herbiers retrouvés le long des 190 
km de rives de la rivière des Outaouais et cartographiés. 
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La description du secteur ouest de la baie Noire (275,2 ha) produite par Lepage 
(1974) est résumée ici afin de donner un aperçu de la flore aquatique de la zone 
d'étude. Autour de la baie, on retrouve quatre ceintures principales de végétation: 

- cypéracées et graminées sur la terre ferme; 

scirpe souchet près de la limite des eaux avec, dans les milieux plus humides, 
le rubanier à gros fruits, la sagittaire latifoliée et le butome à ombelle; 

quenouille à feuilles larges et quenouille à feuilles étroites en eau plus profonde; 
à ce niveau, on note souvent de petits étangs dans lesquels la grenouillette, la 
spirodèle polyrhize et la lenticule mineure sont très abondantes; 

rubanier à gros fruits, avec plusieurs étendues de nénuphar à fleurs panachées 
et de nymphéa tubéreux. 

De grandes colonies de scirpe fluviatile et de renouée écarlate s'établissent au 
centre de la baie Noire. Les mêmes espèces de plantes aquatiques se retrouvent 
également dans les autres herbiers de la zone d'étude. 

4.2.3.2 ANALYSE DES ZONES DE SENSIBILITÉ 

4.2.3.2.1 MÉTHODOLOGIE 

La carte des zones de sensibilité environnementale associées à la flore aquatiqUe 
ne tient compte que des herbiers émergés et submergés. Trois références 
principales ont servi à la description des herbiers de la zone d'étude. D'abord, la 
cartographie effectuée par le Groupe Dryade (1980) indique la localisation ainsi que 
la superficie des herbiers émergés et des herbiers submergés. Ensuite, les travaux 
de Chapdeleine et Quesnel (1971) et de Lepage (1974) recèlent des informations 
sur la composition floristique des grandes baies de la rivière des Outaouais. 

Les herbiers ainsi délimités et décrits ont ensuite été traduits en zones de 
sensibilité en fonction de leur valeur écologique et de leur degré d'utilisation par 
la sauvagine et par la faune aquatique et semi-aquatique. La classification utilisée 
fut la suivante: 



zones à exclure: les herbiers cartographiés par le Groupe Dryade (1980): 

H: herbier à dominance de plantes émergées, 
Hs: herbier à dominance de plantes submergées, 
Ha: îlots arbustifs dispersés dans H, 
HA: arbres isolés dispersés dans H; 
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zones de sensibilité forte: les zones tampon d'environ 200 m de large, en 
bordure nord des zones à exclure; 

zones de sensibilité moyenne: les lacs et rivières de l'intérieur; 

zones de sensibilité faible: le reste de la zone d'étude, incluant les ruisseaux. 

4.2.3.2.2 RÉSULTATS (carte 5) 

La répartition spatiale (carte 5) des zones de sensibilité relatives à la flore 
aquatique indique une concentration très importante d'herbiers dans les baies de 
Lochaber, Noire et de Dubé, ainsi que dans la section ouest de la baie de la 
Pentecôte. 

4.2.4 MILIEU AQUATIQUE - MAMMIFÈRES ET OISEAUX (carte 6) 

4.2.4.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

Mammifères 

Il n'existe aucune étude spécifique des populations de mammifères liées au milieu 
aquatique de la zone d'étude. Les seules données disponibles sont celles du 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche sur la récolte d'animaux à fourrure. 
Cependant, ces données sont pratiquement inutilisables du fait qu'elles présentent 
les captures non par lieu de capture, mais plutôt par municipalité de résidence des 
trappeurs. 

Par contre, les survols de la zone d'étude en hélicoptère ont permis d'observer des 
signes de présence du castor et du rat musqué. Lors d'un de ces survols au
dessus des cours d'eau et plans d'eau de la zone d'étude, quelques huttes, 
barrages et étangs de castors ont été relevés. De plus, une très forte densité de 
huttes de rats musqués a été notée au cours du survol des grandes baies de la 
rivière des Outaouais. 
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Oiseaux 

L'importance des marais de la rivière des Outaouais pour la sauvagine est bien 
connue. Depuis les études de Bouchard (1963, 1964) sur l'aménagement de ces 
milieux, le nombre de travaux relatifs à ce sujet s'est multiplié. Mentionnons entre 
autres l'étude de Chapdeleine et Quesnel (1972) portant sur les habitats compris 
entre Hull et Carillon, ainsi que le projet d'aménagement élaboré par Lepage (1974) 
pour la section Papineauville-Thurso. Cette dernière étude a servi de base à 
l'organisme Canards Illimités, pour la mise en oeuvre de plusieurs projets, dont 
cinq se retrouvent dans la zone d'étude: Baie Lochaber, Marais aux Massettes, 
Marais Thurso, Marais Baie Noire et Marais aux Rubaniers (Canards Illimités, 
1982). Ces marais sont tous en opération, et des phases ultérieures de 
construction sont prévues pour certains d'entre eux (Marc Surprenant, comm. 
pers.). 

Le Service canadien de la faune s'intéresse également aux populations de canards 
de ces marais, par des inventaires aériens (Tremblay, 1976) et par des enquêtes 
effectuées lors de l'ouverture de la chasse à la sauvagine (Lehoux et Bourget, 
1976). Dans les seuls marais de Thurso, 361 canards ont été rapportés les 18 et 
19 septembre 1976. Le canard malard (34,1%), la canard noir (26,9%) et la 
sarcelle à ailes bleues (10,6%) dominaient; 10 autres espèces de canards étaient 
rapportées, ainsi que la foulque d'Amérique et la bernache du Canada. Le canard 

·malard, la sarcelle à ailes bleues et le canard noir étaient également les trois 
·espèces les plus abondantes lors de l'inventaire aérien de la sauvagine sur la 
rivière des Outaouais effectué en août 1975 (Tremblay, 1976). · 

Dans l'étude de Courcelles et Bédard (1979), les trois mêmes espèces dominaient; 
ces auteurs ont étudié la sélection de l'habitat par les canards de la baie Noire. 
Pour sa part, St-Hilaire (1982) a effectué des dénombrements de canards au 
marais de Thurso en mai, juillet et septembre 1982. En ordre décroissant 
d'abondance, les espèces de canards observées sont les suivantes: canard 
malard, sarcelle à ailes bleues, canard noir, canard huppé, canard chipeau, 
sarcelle à ailes vertes, canard pilet et canard souchet. D'autres espèces d'oiseaux 
fréquentant le marais de Thurso ont également été observées à ces occasions: 
le grèbe à bec bigarré, le grand héron, le héron vert, le bihoreau à couronne noire, 
le petit butor, le butor d'Amérique, la bernache du Canada, la bernache cravant, 
le busard des marais (ou busard St-Martin), le râle de Virginie, le râle de Caroline, 
la galliriule commune, la foulque d'Amérique, la bécassine des marais, la sterne (ou 
guifette) noire, le martin-pêcheur d'Amérique, le troglodyte des marais et le pinson 
(ou bruant) des marais. 
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Finalement, un survol des marais a permis d'observer environ 79 canards et 
bernaches dans le secteur à l'étude de la rivière des Outaouais. On y trouve des 
canards plongeurs tels que les morillons, les macreuses, les garrets et les becs
scie. 

4.2.4.2 ANALYSE DES ZONES DE SENSIBILITÉ 

4.2.4.2. 1 MÉTHODOLOGIE 

Nous avons élaboré la carte des zones de sensibilité relatives aux mammifères et 
aux oiseaux aquatiques à partir de cinq sources de données: 

la cartographie des habitats propices aux oiseaux migrateurs, échelle 1 :20 000 
(Groupe Dryade, 1980); 

l'interprétation des photographies aériennes de 1979, échelle 1 :20 000; 

les observations recueillies au cours d'un survol en hélicoptère effectué les 24 
et 25 novembre 1981 (Consultants Dessau, 1982); 

la liste des projets de Canards Illimités situés entre Hull et Papineauville 
· (Canards Illimités, 1982); 

le recensement des colonies nicheuses de laridés sur la rivière des Outaouais 
(Chabot, 1981). 

Le tableau 8 rend compte des définitions que nous avons adoptées pour les 
différentes catégories de zones de sensibilité. 

4.2.4.2.2 RÉSULTATS (carte 5) 

La grande majorité des habitats situés en bordure de la rivière des Outaouais sont 
indiqués comme étant à exclure des corridors d'étude. Une bande presque 
ininterrompue de zones de forte sensibilité longe ces habitats à titre de zone 
tampon. Les autres zones de sensibilité forte comprennent certains petits lacs, 
ainsi que des sections de la rivière Saint-Sixte et du ruisseau Lajeunesse offrant un 
très bon potentiel. Les zones de sensibilité moyenne correspondent aux autres 
lacs, ainsi qu'aux rivières (du Lièvre, Blanche, Petite-Nation, Saint-Sixte). 
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TABLEAU 8 

CLASSES DE SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE RELATIVES 
A LA FAUNE AQUATIQUE (MAMMIFÈRES ET OISEAUX) 

SENSITIBILITE 
ENVIRONNEMENTALE 

GROUPE DRYADE CANARDS 
ILLIMITES 
(1982) 

A EXCLURE 

FORTE 

MOYENNE 

FAIBLE 

(1) H 
Hs 
Ha 
HA 

(1980) 

H,Hd,Ha,HA,H, 
La,Ai-seuls ou 
dominants ( 1) 

Zones tampon de 
200 m en bordure 
des zones à exclure 

Projets d'amé
nagement 

Le reste de la zone d'étude 

herbier à dominance de plantes émergées, 
herbier à dominance de plantes submergées, 
îlots arbustifs dispersés dans H, 
arbres isolés dispersés dans H, 

PHOTOS ,AERIENNES 

(1:20 000, 1979) 

Marais de très forte 
valeur pour les mammi
fères et les oiseaux 
aquatiques 

Herbiers de 1 'arrière
pays 

herbaçaie, 

SURVOL EN 
HELI COPTE RE 

(novembre 82) 

RECENSEMENT DES 
COLONIES DE LARIDES 

(1981) 

Ecotones bien dé- Présence de colonie 
ve 1 oppés nicheuse 
Cours d'eau et lacs 
de forte valeur 
Lacs et barrages de 
castors 

Autres 1 acs 
Ri ili ères 

h 
ha 
Ai 

herbaçaie arbustive, 
·arboraie périodiquement inondée. 
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4.2.5 MILIEU AQUATIQUE - POISSONS (carte 6) 

4.2.5.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

La faune ichtyenne de la rivière des Outaouais est assez bien connue, à tout le 
moins dans la région d'Ottawa, grâce à la publication de McAllister et Coad (1974), 
aux nombreuses thèses réalisées pour l'université d'Ottawa et aux données du 
ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche. La liste des espèces de poissons 
recensées est compilée au tableau 9. 

Cette faune est caractéristique des bassins inférieurs des cours d'eau du sud du 
Québec. On y note une importante diversité d'espèces avec prédominance des 
poissons dits d'eau chaude, tels que les ictaluridés (barbettes), les centrarchidés 
(crapets et achigans) et les percidés (perchaudes et dorés). 

Certaines de ces espèces sont confinées à 0la rivière des Outaouais: c'est 
notamment le cas de l'esturgeon de lac (Acipenser fulvescens), du lépisosté 
osseux (Lepisosteus osseus), de la laquaiche argentée (Hiodon tergiosus), du 
maskinongé (Esox masquinongy), de la carpe (Cyprinus carpio), du suceur rouge 
(Moxostoma macrolepidotum), de la barbue de rivière (lctalurus punctatus), de la 
marigane noire (Pomoxis nigromaculatus) et du malachigan (Aplodinotus 
grunniens) (McAllister et Coad, 1974). 

La faune des tributaires est cependant beaucoup moins bien connue; les seules 
informations disponibles proviennent du ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche et des agents de conservation de la faune en poste dans la région. Selon 
ces sources, l'achigan à petite bouche (Micropterus dolomieui), le doré jaune 

· (Stizostedion vitreum) et le grand brochet (Esox lucieus) sont susceptibles 
d'occuper les rivières Blanche et de la Petite-Nation, ainsi que la section inférieure 
des principaux ruisseaux, où ils se rendraient pendant la fraie. L'omble de fontaine 
(Salvelinus fontinalis) a été recensée dans les deux rivières ainsi que dans les 
ruisseaux St-Amédée, Papineau, la Blanche et de la Roche Minée. Enfin, la 
ouitouche (Semotilus corporalis) et le touladi (Salvelinus namaycush) ont été 
observés dans la rivière Blanche. 

4.2.5.2 ANALYSE DES ZONES DE SENSIBILITÉ 

Au moment de l'analyse des zones de sensibilité offertes par la zone d'étude, très 
peu d'informations étaient disponibles sur la sous-composante "Poissons". De 
sorte qu'il n'a été possible de définir que deux classes de sensibilité (carte 5): 

moyenne, pour les rivières (rivière Blanche, rivière de la Petite-Nation); 
faible pour les ruisseaux. 
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TABLEAU 9 

LISTE DES ESPÈCES DE POISSONS RECENSÉES DANS 
LA RIVIÈRE DES OUTAOUAIS EN AVAL D'OTTAWA 

ESPÈCES M.L.C.P. McALLISTER ET COAD (1974) 

- Lamproie argentée X 
- Esturgeon de lac X X 
- Lêpisosté osseux X X 
• Laquaiche argentée X X 
- Anguille d'Amérique X 
- Eperlan arc-en-ciel X 
- Grand brochet X X 
- Maskinongé X 
- Umbre de vase X 
- Carpe X X 
- Méné d'argent X 
- Chatte de l'est X X 
- Méné émeraude X 
- Menton noir X 
- Queue à tache noire X 
- Tête rose X 
- Ouitouche X 
- Couette X 
- Meunier rouge X 
- Meunier noir X 
- Suceur blanc X 
- Suceur bal lot X 
- Suceur rouge X 
- Suceur jaune X 
- Barbotte jaune - X 
- Barbotte brune X X 
- Barbu·e de rivière X 
- Chat-fou brun X 
- Lotte X 
- Fondule barré X 
- Crapet de roches X X 
- Crapet soleil X X 
- Crapet arlequin X X 
- Achigan à petite bouche X 
- Achigan à grande bouche X X 
- Marigane noire X X 
- Dard tesselé X 
- Perchaude X X 
- Dard perche ·x 
- Doré noir X X 
- Doré jaune X X 
- Malachigan X 

0 

~· ·'-



39 

4.2.6 QUALITÉ DE L'EAU 

La rivière des Outaouais, qui est depuis longtemps une source importante de 
production d'énergie électrique pour le Québec et !'Ontario, présente un apport 
sensible dans le régime des eaux du St-Laurent. 

Le réseau hydrographique de la rivière des Outaouais compte 19 sous-bassins 
ayant (chacun) plus de 2 000 km2

. A partir de sa source, !'Outaouais dévale une 
hauteur totale de 366 mètres sur une distance d'environ 200 km. Ses conditions 
hydrologiques sont marquées par l'influence prépondérante de ses tributaires. 

La zone d'étude s'étend sur deux sous-bassins: celui de la rivière du Lièvre, qui 
occupe une superficie importante de 9 600 km2 (la 2e en importance dans le 
réseau hydrographique), et celui de la Petite-Nation qui, avec ses 2 200 km2

, est 
beaucoup plus modeste (la 18e en importance dans le réseau). Le débit moyen 
annuel de la Lièvre est de loin beaucoup Rlus imposant que celui de sa consoeur, 
avec 164 m31sec contre seulement 22 m3/sec. L'écoulement de la Lièvre n'est 
donc pas négligeable: il représente 8% du débit moyen annuel de !'Outaouais à 
Carillon (1 946 m3 /sec). 

La rivière des Outaouais 

En 1977, on parlait de détérioration catastrophique de la qualité de l'eau de 
!'Outaouais au niveau d'Ottawa-Hull, où la rivière était perturbée par les eaux usées 
de trois usines de pâtes et papiers en sus des eaux usées des villes d'Ottawa et 
Hull. En aval, les chances de récupération étaient considérées nulles à cause de 
l'apport supplémentaire en eaux usées de plusieurs villes et villages, de trois usines 
de pâtes et papiers (à Masson, Thurso et Hawkesbury) et de plusieurs usines 
d'autres industries, notamment l'industrie alimentaire. 

Au cours de la période 1979-1983, il s'est produit une nette amélioration de la 
qualité physico-chimique des eaux de !'Outaouais, suite à la mise en application 
des règlements antipollution du Québec et de leurs programmes de surveillance. 
Ainsi, l'oxygène dissous se maintient maintenant à des taux supérieurs à 7,5 mg/I, 
ce qui est très acceptable si l'on considère que, au cours de la décennie 
précédente, il se retrouvait souvent à 5,0 mg/I et parfois moins. Le pourcentage 
d'oxygène dissous dépasse actuellement 75%; le taux de saturation est souvent 
dépassé. 
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Les solides en suspension et la turbidité se maintiennent à des niveaux plutôt bas 
(respectivement 5 mg/I et 3 U.T.N. en moyenne), sauf en période de crue 
printanière où l'érosion des terres argileuses se fait particulièrement sentir (solides 
en suspension: 35 mg/1, turbidité: 25 U.T.N.). Les conditions du milieu 
deviennent alors impropres au maintien des organismes sensibles. 

Les substances nutritives ont aussi beaucoup diminué depuis 1977, les sulfates et 
le phosphore total se maintiennent respectivement sour les 1 O mg/1 et 0,08 mg/1, 
ce qui est peu. Les formes de l'azote présentent des concentrations plus notables, 
particulièrement entre août et novembre; les nitrites se retrouvent alors en 
concentration assez élevée (0,23 mg/1 en moyenne pour cette période) de même 
que l'azote ammoniacal (0,06 mg/1 en moyenne) et l'azote total (0,5 mg/1 en 
moyenne). Ces composés ont pour effet d'augmenter la productivité du milieu en 
agissant comme initiateurs du développement massif des algues et des plantes 
aquatiques. 

~ ,- •. 

La température de l'eau excède 20°C pendant les trois mois de l'été et. 12°C 
pendant 3 mois supplémentaires, ce qui en fait un habitat propice aux espèces 
d'eau chaude. 

De façon générale, cet environnement possède une qualité chimique plutôt bonne. 
Quelques concentrations élevées de Cd, Cu, Hg, Pb et Zn ont été notées: il s'agit 
de valeurs ponctuelles qui n'ont apparemment aucun lien avec l'écoulement ni 
avec les charges organiques. 

L'Outaouais possède une eau douce (dureté moyenne: 32 mg/1), faiblement 
tamponnée (alcalinité: 24 mg/I) et peu conductive ( 85 US/cm). Son pH se situe 
près de la neutralité. 

La rivière des Outaouais constitue donc, du point de vue physico-chimique, un 
milieu de vie d'assez bonne qualité pour la faune d'eau chaude: elle est bien 
oxygénée, convenablement approvisionnée en substances nutritives et non 
dégradée chimiquement. 

Les rivières du Lièvre et de la Petite-Nation · 

De façon générale, ces deux rivières présentent des caractéristiques semblables 
à celles de la rivière des Outaouais. La rivière de la Petite-Nation s'en distingue 
cependant sous les aspects suivants. 

-~ 
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Son pouvoir tampon est parfois presque nul et, à ce moment, le milieu ne peut 
minimiser l'effet toxique des polluants chimiques. La variabilité de la conductivité 
est beaucoup plus étendue que dans les autres cours d'eau. 

Elle présente parfois une très forte turbidité Gusqu'à 90 U.T.N.) et une forte charge 
de solides en suspension Gusqu'à 123 mg/1), généralement en avril et septembre; 
la visibilité devient alors pratiquement nulle. En d'autres temps, la charge solide 
se maintient à un niveau beaucoup plus bas(< 5mg/I). 

Le zinc présente très souvent des concentrations anormalement élevées, qui 
dépassent jusqu'à 6 fois la limite recommandée de 0,01 mg/I. Et, contrairement 
aux autres métaux, il n'a pas montré de tendance à la baisse au cours des 
dernières années. Comme ce milieu est très faiblement tamponné, son effet 
toxique sur les composantes biologiques se fait sentir avec un maximum d'acuité. 

.Bref du point de vue physico-chimique, alors que la rivière des Outaouais et celle 
du Lièvre constituent des milieux de vie de bonne qualité, la rivière de la Petite
Nation représente un milieu de qualité moyenne: elle est bien oxygénée et bien 
munie en substances nutritives, mais elle souffre d'une contamination par le zinc 
et est sujette à recevoir, par moments, de fortes charges solides, qui rendent la 
visibilité presque nulle. 

4.3 COMPOSANTE HUMAINE 

4.3.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

Avant d'aborder la description de la "composante humaine" au sens strict qu'on 
lui a donné dans le cadre de la présente étude, à savoir les milieux urbain et para
urbain, nous caractériserons la dimension ethnohistorique des communautés 
situées dans le comté de Papineau. L'objectif de l'étude ethnohistorique était de 
permettre de mieux comprendre les divers aspects de la vie sociale et économique 
sousjacents au patrimoine1 bâti, fournissant ainsi un outil utile à l'évaluation de 
l'intérêt relatif de ce patrimoine. Mais elle aura également permis de replacer dans 
son contexte historique l'utilisation actuelle de l'espace outaouais, dont le tableau 
général est brossé ci-après. 

1. Dans le cadre de cette étude, le patrimoine bâti est considéré comme l'une des "composantes" 
du milieu. 
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4.3.1.1 CONTEXTE ETHNOHISTORIQUE 

La description de la dimension ethnohistorique de l'espace outaouais sera 
. effectuée en trois étapes, traitant respectivement des trois thèmes suivants: 

1) les ressources naturelles et économiques ayant assuré la subsistance des 
communautés locales depuis les premières décennies du peuplement de la 
région; 

2) l'identité et l'origine des groupes ethniques qui ont participé au développement 
des communautés locales; 

. 3) les institutions originales, au plan de l'organisation communautaire, reliées au 
travail, à la vie culturelle et à la vie religieuse. 

4.3.1.1.1 RESSOURCES NATURELLES ET ÉCONOMIQUES 

Les premières phases du "peuplement blanc" de la zone d'étude (1800-1900) sont 
marquées par deux principales activités économiques: 

l'activité forestière qui est à l'origine de la "mise en valeur" de l'Outaouai~; 

l'activité minière, qui s'est développée dans le dernier quart du XIXe siècle 
(à partir de 1873). 

Même si l'agriculture demeure le secteur d'activité économique qui occupe la 
majeure partie de la population active, le manque de débouchés pour les produits 
agricoles, ainsi que l'absence d'un réseau routier efficace, feront que l'agriculteur 
devra se tourner vers l'exploitant forestier pour obtenir un revenu d'appoint. Cette 
complémentarité entre le travail agricole et l'activité forestière caractérisera, comme 
dans la plupart des régions de colonisation du Québec au XIXe siècle, les rapports 
socio-économiques de l'espace outaouais. 
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La forêt 

Le bois constitue, dans la première moitié du XIXe siècle, le principal sinon le seul 
produit exporté du territoire outaouais. Incidemment, c'est dans !'Outaouais que 
la grande exploitation forestière débuta au Québec, et ce, à cause de ses 
importantes réserves de grands pins, la principale essence commerciale 
recherchée au XIXe siècle. Jusqu'à l'arrivée de l'industrie des pâtes et papiers 
à la toute fin du siècle, !'Outaouais demeurera la première région forestière 
québécoise: en valeur marchande, le territoire outaouais produisait la moitié du 
bois coupé dans l'ensemble du Québec. Toutes les autres régions étaient donc 
reléguées au second plan. · 

Comme dans la plupart des régions du Québec, l'exploitation du bois dans 
!'Outaouais a connu trois étapes bien caractérisées: 

celle du bois équarri, qui connaît son apogée en 1863; 

celle du bois scié, qui disparaît ves 1905; 

puis celle de l'industrie des pâtes et papiers. 

De par l'abondance de ses terres boisées, la vallée d'Ottawa fera la convoitise des 
marchands de bois et deviendra le premier pôle d'attraction du capital américain. 
On retrouvera, dans les cantons d'Oslow, de Hull, de Templeton, de Buckingham 
et de Lochaber, l'omniprésence de la famille Wright. Le long de la rivière Gatineau, 
c'est la famille Gilmour qui dominera. Sur la rivière du Lièvre, ce seront les 
Lemoine, Gibb ainsi que les Maclaren. Pour ce qui est de la vallée de la Petite
Nation, elle sera l'apanage des Owen. 

Ce sera sous l'emprise de ces grands propriétaires fonciers, avec la complicité du 
gouvernement (par ses mesures restrictives à l'endroit des colons en ce qui a trait 
à l'achat de terres et à leur mise en valeur), que la production de bois atteindra, 
durant le XIXe siècle, des nive.aux records, constituant de la sorte le pivot du 
développement économique du territoire outaouais. 
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Les mines 

L'exploitation minière fit son apparition dans le dernier quart du XIXe siècle avec 
la découverte, dans les cantons de Grenville, Lochaber, Buckingham, Templeton, 
Burgess et dans la seigneurie de la Petite-Nation, de gisements de plombagine 
(graphite). A l'époque, l'on voyait dans le minerai la possibilité d'un second souffle 
économique, compte tenu du déclin de l'industrie du bois, qui demandait de plus 
en plus de capitaux et un éloignement considérable de leur village de la part des 
colons. 

Bien qu'on ait découvert dès 1867 la présence de phosphate dans la région, ce 
n'est qu'à partir de 1870 qu'on extrait de l'apatite (phosphate) des mines de la 
Basse-Gatineau et de la Basse-Lièvre. La première exportation de phosphate 
canadien remonte à l'année 1883. On en exporte en Angleterre, aux Etats-Unis, 
en France et en Allemagne. 

_,, 

Malheureusement, l'effondrement du marché qui suivit la découverte, en Floride et 
en Afrique du Nord, de gisements plus riches et plus faciles à exploiter, entraîna 

. une chute rapide des mines de la vallée d'Ottawa. Le déclin s'amorce dès 1887 
et la plupart des mines seront fermées en 1897. 

4.3.1.1.2 GROUPES ETHNIQUES 

Joseph Souchette est l'.un des premiers à mentionner, dans son rapport de 1931, 
l'origine ethnique de la population qui habite les bords de !'Outaouais. Cette 
population, qui ne dépasse pas les 5 400 habitants au moment où Souchette en 
parle, 

" ... is very heterogeneous in its origin, consisting of about an equal 
proportion of Irish and Americans, some English, more Scots and 
a few families of French Canadians ... " (Souchette, 1831). 

Les débuts de l'immigration irlandaise remontent au premier quart du XIXe siècle. 
Le R.P~ Alexis (1897) fait coïncider l'arrivée des Irlandais sur la rivière des 
Outaouais avec l'ouverture des chantiers vers 1812. L'élément irlandais est 
dominant au début du XIXe siècle. Les résultats du dénombrement de 1851 
témoignent de l'évidente présence de l'immigration irlandaise puisque, des 31 
circonscriptions que compte la région, 27 placent le groupe ethnique originaire de 
l'Irlande en tête des groupes d'habitants nés hors Canada. 
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Le canton de Lochaber (voir figure 1) est un fief de Highlanders et les 140 
habitants que possède ce canton en 1830 sont tous écossais, sauf une petite 
colonie irlandaise implantée depuis 1827 au nord-ouest de ce canton, du nom de 
Saint-Malachie (Maye). 

La sous-représentation du groupe francophone dans le canton de Lochaber et 
Gore se retrouve également dans celui de Buckingham. Ce dernier canton sera 
lui aussi colonisé par le groupe britannique, c'est-à-dire par des Anglais et des 
Irlandais. 

Pour sa part, la seigneurie de la Petite-Nation représente, sur la rivière des 
Outaouais, la place forte des Canadiens-français. Mais cela n'empêche pas que, 
en 1818, l'on signale à cet endroit une présence non négligeable d'irlandais 
catholiques. 

Relativement à ces mouvements migratoires, il faut noter les efforts considérables 
déployés par le gouvernement canadien afin de faciliter l'entrée d'immigrants au 
pays. C'est ainsi que, en 1871, la "Société d'immigration de la vallée d'Ottawa" est 
créée. Elle a pour but de faciliter la venue d'immigrants et d'établir une 
infrastructure nécessaire pour leur installation au Canada. Cette société recrute, 
par le biais de ses agents, aussi loin qu'en Norvège, en Suède, en Alsace et en 
Lorraine, assurant du travail aux immigrants dès leur arrivée au pays. Toutes ces 
mes,ures politiques avaient pour but de compenser pour l'exode persistant, vers 
les Etats-Unis, de Canadiens-français et d'immigrants en quête de travail. 

C'est d'ailleurs pour les mêmes motifs que le gouvernement québécois créa, 
quelques années auparavant (1869), des sociétés de colonisation, dirigées par des 
prêtres-colonisateurs, qui avaient comme but d'activer l'établissement des colons 
sur les terres neuves. 

De façon générale, ce qui caractérise les cantons de Lochaber et Gore et de 
Buckingham, sur le plan des mouvements migratoires, est la poussée continue de 
l'élément francophone à partir du milieu du XIXe siècle. De plus, il faut considérer 
le fait que, au début du siècle dernier, il existait une grande mobilité des colons sur 
le territoire outaouais et que l'arrivée de grands propriétaires fonciers a joué un rôle 
important dans la venue de travailleurs francophones dans les chantiers. 
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Portion de la carte de Joseph Bouchette représentant les 
cantons de Lochaber et Gore et de Buckingham de même que 
la seigneurie de la Petite-Nation en 1831 

DERRY ft. 

FIGURE 1: CARTE DE JOSEPH SOUCHETTE 
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Nation 

CALEDONl.A. 

Source : Bouchet te, 1831 
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4.3.1.1.3 . ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 

Il faut préciser au départ que l'implantation humaine dans la vallée de !'Ottawa ne 
s'est pas faite par hasard. Le développement de cette région correspond à la 
montée de la colonisation agricole. En effet, à partir de 1820, sous la pression de 
la poussée démographique dans les seigneuries, il se produit un phénomène de 
débordement des vieilles paroisses vers les terres neuves. Ce mouvement 
possède un caractère particulier en ce qu'il bénéficie d'une activité d'appoint 
importante, celle de la coupe du bois, qui exercera une influence déterminante sur 
l'agriculture et le mode de vie. 

C'est ainsi que les unités écologiques de base du territoire outaouais reposeront, 
comme dans le reste du monde rural québécois, sur le rang, qui dessine les fronts 
de peuplement, et la paroisse, qui fournit la base territoriale de l'érection des 
municipalités. Quant au canton, il n'apparaît que comme unité d'arpentage. C'est 
à travers ce découpage territorial que les institutions exerceront leurs pratiques 
socio-économiques et politiques. 

La petite bourgeoisie et le clergé occuperont dès le début toutes les structures 
administratives civiles, soit les administrations municipales, paroissiales et 
villageoises, les commissions scolaires et les conseils de comté. Ils occuperont · 
même des postes de représentants au sein de l'appareil gouvernemental. 

Dans les municipalités de villages et de paroisses, la petite bourgeoisie locale, 
formée généralement d'avocats, de notaires et de marchands, contrôle les postes 
importants, en particulier ceux de maire et de secrétaire-trésorier. Ce contrôle des 
institutions constitue une source de pouvoir et d'enrichissement, tout en permettant 
la formation d'un réseau d'influence (Linteau, 1979). 

L'église 

A travers ces différentes représentations, la paroisse devient à la fois le cadre 
religieux et institutionnel. Les membres de la petite bourgeoisie ainsi que le clergé 
dominent la plupart de ces institutions par l'accaparement quasi systématique des 
postes administratifs· et électifs du niveau paroissial, tels que marguillers, 
commissaires d'écoles, conseillers municipaux, présidents ou membres de 
sociétés de charité, de colonisation ou d'autres organisations volontaires. · 
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Dans les paroisses ou agglomérations de la zone d'étude, la caractéristique qui 
revient le plus souvent est le contrôle et l'omniprésence du pouvoir clérical, tant 
protestant que catholique. Cette mainmise ecclésiastique s'exerce surtout dans 
le domaine de l'éducation, où le pouvoir a été structuré, entre autres, par un 
réseau d'influence véhiculé à travers: 

la formation des diocèses; 
l'organisation des missions; 
l'implantation des paroisses. 

L'éducation 

Dans le système scolaire du XIXe siècle, le curé est le personnage le plus influent. 
Son avis est requis pour l'embauche et la mise à pied du personnel enseignant. 
Il apparaît couramment à la présidence ou comme membre de commissions 
scolaires. De fait, le curé profite d'une main-d'oeuvre abondate et peu coûteuse: 
l'exemple du grand nombre de constructions d'églises et d'écoles, sur une p~riode 
de temps très brève, ainsi que le soutien matériel dont il dispose en témoignent. 
Il s'associera, par un réseau d'influence efficace, les riches notables de la paroisse 
pour privilégier et conditionner son pouvoir et son prestige sur la communauté. 
Cette même attitude sera réciproque, à certains égards, des marchands de bois 
et des commerçants. 

4.3.1.1.4 RÉSUMÉ 

L'utilisation historiqu~ du territoire outaouais aura été caractérisée, au XIXe siècle, 
par trois éléments importants: 

1) le monopole des ressources naturelles par de grands propriétaires fonciers; 

2) I~ peuplement du territoire par l'immigration britannique (Anglais, Irlandais et 
Ecossais), surtout dans la première moitié du XIXe siècle, et ar:néricaine; 

3) l'omniprésence du clergé dans l'organisation sociale des différentes 
communautés. 

Le début du XXe siècle s'amorcera, dans la continuité des monopoles et de la 
présence du clergé, par l'apport important de nouvelles politiques de colonisation 
et, surtout, par la mise en oeuvre d'une infrastructure routière mieux organisés 
pour faciliter et accroître la commercialisation des produits agricoles et forestiers, 
encourageant de cette façon une certaine stabilité des communautés dans cette 
région du Québec. 
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4.3.1.2 MILIEUX URBAIN ET PARA-URBAIN (carte 7) 

Sous l'appellation de "milieux urbain et para-urbain", nous nous intéresserons ici 
aux utilisations et affectations du sol autres qu'agricoles ou patrimoniales, ces 
dernières étant considérées comme des composantes environnementales 
distinctes. La description des càractéristiques de ces milieux portera 
successivement sur les aspects suivants: 

leurs caractéristiques générales, 
l'évolution démographique qu'ils ont connue, 
l'évolution des fonctions urbaines, 
les grandes tendances du développement. 

4.3.1.2.1 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 

La zone d'étude se caractérise par la dominance des utilisations agricoles et 
forestières. Les aires urbanisées y sont donc rares et occupent une portion très 
faible du territoire. 

Agglomérations urbaines 

Les agglomérations urbaines sont localisées le long des cours d'eau, soit 
principalement le long de la rivière des Outaouais, de celle de la Petite-Nation et 
de la Lièvre. Dans la zone d'étude, on retrouve trois villes principales 1: 

Buckingham (7 992 habitants) et Masson (4 264 habitants), de part et d'autre de 
la rivière du Lièvre, ainsi que Thurso (2 780 habitants), sur le bord de la rivère des 
Outaouais. Les villages de Papineauville (1 481 habitants), Montebello, (1 229 
habitants) et Plaisance (995 habitants) sont eux aussi situés le long de la rivière 
des Outaouais. 

1. Les chiffres de population sont ceux de 1981, 
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Sur le plan administratif, mentior:mons que les villes de Buckingham et Masson font 
partie de la communauté régionale de !'Outaouais, tandis que la ville de Thurso et 
les villages ci-haut mentionnés font partie de la municipalité régionale de comté de 
Papineau. 

Infrastructures de transport 

Au niveau des infrastructures de transport, ces villes sont principalement reliées, 
et traversées, dans le sens est-ouest par la route 148, reliant Montréal à Hull, et 
par des routes provinciales nord-sud: la 323 à Montebello, la 321 à Papineauville 
(la reliant à St-André-Avellin), la 317 à Thurso et, enfin, la 309 (reliant Masson à 
Buckingham) ainsi que la 315 à Buckingham. 

On ne trouve qu'un seul aéroport dans la zone d'étude, ce dernier est localisé au 
nord-est de Buckingham, le long de la route 315. Il s'agit en fait d'une piste privée 
de 489 m qui semble peu utilisée (vol à voile). 

Le chemin de fer du Canadien Pacifique relie la majorité des villes et de villages 
à Hull et à Montréal. li existe un service de transport en commun sur le territoire 
de la Communauté régionale de !'Outaouais, reliant le centre"'.ville d'Ottawa à son 
territoire (qui englobe une partie de la zone d'étude: les municipalités de 
Buckingham et Masson). Enfin, le service d'autobus de la Compagnie de transport 
Voyageur dessert toutes les villes et villages de la zone d'étude. 

Activités économiques 

A ce chapitre, on remarque tout d'abord le caractère industriel des villes, les 
activités reliées à l'exploitation forestière et à la transformation du bois dominant. 
Ces villes sont souvent "greffées" à d'importantes entreprises qui embauchent une 
grande proportion de la population active. 

Ainsi, on retrouve à Buckingham-Masson la James Maclaren Ltée, avec une scierie 
et une usine de papier journal. A Thurso, c'est la Compagnie de pâte et papier 
Thurso qui possède deux usines (bois d'oeuvre et pâte kraft). 
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Des entreprises spécialisées dans la fabrication de meubles, portes et châssis, 
poteaux de téléphone, etc., y sont également installées. L'industrie chimique 
(souvent liée à la transofrmation du bois) est présente à Buckingham et à Thurso. 
Soulignons, de plus, qu'on retrouve à Papineauville une fabrique d'explosifs située 
le long de la route 321, au nord du village. 

Dans le secteur de l'alimentation, on retrouve principalement des entreprises de 
transformation du lait et des boulangeries. Enfin, soulignons que Buckingham 
possède un parc industriel (le parc Marcel Beaudoin), d'une superficie de 67 acres, 
destiné à l'industrie légère et moyenne. 

Le secteur des services est surtout développé à Buckingham-Masson. Au niveau 
des services de santé, cette agglomération possède un hôpital (hôpital St-Michel) 
de même qu'un centre local de services communautaires (C.L.S.C.) qui desservent 
une bonne partie de la zone d'étude. Elle offre aussi des services culturels et 
récréatifs: patinoires, terrains de jeux, bibliothèques, centres de loisirs. Elle 
possède également des écoles primaires et secondaires. Enfin Buckingham est 
le siège des services gouvernementaux régionaux, celui du ministère de 
!'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentaion notamment. 

Les services relatifs au domaine agricole, à la villégiature et aux activités de plein
air constituent l'essentiel des activités économiques des villages de Plaisance, 
Papineauville et Montebello. A Montebello, le Château du même nom emploie la 
majeure partie de la main-d'oeuvre locale (250 à 300 employés), offrant des 
services d'hôtellerie, de loisirs et d'activités de plein-air. La majorité des services 
et commerces du village sont dépendants des opérations du Château. 

Résumé 

Sur le plan urbain, la zone d'étude se caractérise donc par l'absence de grandes 
villes, toutes les agglomérations ayant moins de 1 O 000 habitants. Par ailleurs, 
l'essentiel de l'activité économique est concentré dans les trois villes de 
Buckingham, Masson et Thurso. Les villages, quant à eux, sont principalement le 
domaine des services locaux et de villégiature. 
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4.3.1.2.2 ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE 

L'évolution démographique qui a eu cours dans la zone d'étude sera décrite ci
après de trois points de vue: 

1) la population totale; 

2) la structure démographique; 

3) la population active. 

Population totale 

Ainsi que l'illustrent la figure et le tableau suivants, la population "urbainé''de la 
zone d'étude1 représentait, en 1981, plus de 70% de la population totale de ladite 
zone, qui était de 24 450 habitants, et près de 50% de la population du com~é de 
Papineau. Entre 1961 et 1971, cette même population urbaine est demeurée 
stable (moins de 1% d'augmentation), tandis que la population rurale (de la zone 
d'étude) connaissait une légère baisse (2,7%). Par contre, de 1971 à 1981, la 
population rurale s'est accrue de 16,0% comparativement à 14,3% pour la 
population urbaine. 

Pour l'ensemble de la période considérée (de 1961à1981), il est à remarquer que: 

la population totale de la zone d'étude a connu une augmentation de 14,3%, 

tandis que la population urbaine s'accroissait de 14,9%, 

et la population rurale de 12,9%; 

dans tous les cas, ces augmentations sont supérieures à celle de la population 
totale du comté de Papineau, qui fut de 10,9%; 

1. Cette population urbaine regroupe la population des villes de Buckingham, Masson et Thurso 
ainsi que des villages de Montebello et Papineauville. L'agglomération de Plaisance n'étant pas 
considérée comme village, sa population est inscrite à l'intérieur des statistiques rurales. 
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1 TABLEAU 10 

. ÉVOLUTION DE LA POPULATION TOTALE, DE 1961 À 1981 
(a) 

1 
ENTITES Variation Variation Variation 
TERRITORIALES 1961 1971 1971 /1961 1981 1981 /1971 1981 /1961 

1 (%) (%) (%) 

1. Comté de Paeineau 32 697 31 793 - 2,8 36 278 + 14, l + 10,9 

1 2. Zone d'étude 

2.1 Population 

1 rurale 
Buckingham 697 752 + 7,9 - (b) 
Buckingham S.E. 200 256 + 28,0 - (c) 
N.D.-de-Bon-Secours N. 295 250 - 15,3 263 + 5,2 - 10,8 

1 Ste-Angélique 577 595 + 3, l 620 + 4,2 + 7,5 
St-André-Avellin 159 030 - 11, l 157 + 12,3 - O, l 
Plaisance 816 885 + 8,5 995 + 12,4 + 21;9 
Locha ber 641 565 - 11 ,8 527 - 6,7 - 17~8 
St-Sixte (loch.N.) 429 380 - 11 ,4 433 + 13,9 + o·,9 

1 Lochaber O. 424 430 + 1,4 478 + 11,2 + 12,7 
Maya 184 160 - 13,0 287 + 79,4 + 56,0 
L 'Ange-Gardien 514 475 + 7,6 944(d) 

1 
Total partiel 5 936 5 778 -· 2,7 6 704 + 16,0 + 12,9' 

2.2 Population 
urbaine 

1 
Thurso 3 310 3 215 - 2,9 2 780 - 13 ,5 - 16,0 
Papi neauv i 11 e 1 300 1 385 + 6,5 1 481 + 6,9 + 13,9 
Montebello 1 486 1 285 - 13,5 1 229 - 4,4 - 17 ,3 
Masson 1 933 2 335 + 20,8 4 264(e) + 82,6 +120,6 
Buckingham 7 421 7 300 - 16,3 7 992(f) + 9,5 + 7,7 

1 Total partiel 15 450 15 520 + 0,5 17 746 + 14,3 + 14,9 

2.3 Population 

1 
totale 21 386 21 298 - 0,4 24 450 + 14,8 + 14,3 

3. Di vers 

3. 1 Population 

1 totale Z.E. 
Pop. comté 65,4% 67,0% 67,4% 

3.2 Pop.urbaine Z.E. 

1 Pop. comté 47,3% 48,8% 48,9% 
3.3 Poe.urbaine Z.E. 

Pop.totale Z.E. 72,2% 72,9% 72,6% 

1 a) Source: Statistiques Canada d) Composé de Buckingham, Buckingham ouest 
b) Inclus dans L'Ange-Gardien et L'Ange-Gardien 
c) Inclus dans Masson e) Incluant Buckinfham sud-est et des modifi-

1 
cations de limi es 

f) Changement des limites de la ville 

1 
1 
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dans tous les cas, ces augmentations dénotent un faible taux moyen de 
croissance (entre 0,5 et 0,75% par année); 

dans tous les cas, ces augmentations se sont produites entre 1971 et 1981, la 
décennie précédente ayant été marquée par une stagnation démographique. 

Une dernière remarque à propos de la population urbaine de la zone d'étude: la 
croissance globale qu'elle a connue (en 20 ans) ne s'est pas produite dans toutes 
les agglomérations. En effet, pendant que les populations de Buckingham-Masson 
et Papineauville augmentaient respectivement de 31,0 et 13,9%, celles de Thurso 
et Montebello chutaient de 16,0% et 17,3%. 

Structure démographique 

Si l'on examine la pyramide des âges de la population de la zone d'étude de 1961 
à 1981 (figure 3), on remarque un vieillissement de cette population: la base de 
la pyramide (classes de O à 14 ans) se rétrécit, tandis que toutes les autres classes 
d'âge (à partir de 15 ans) s'élargissent de façon très significative. En termes 
quantitatifs (tableaux 11 à 13), ce vieillissement se traduit de la façon suivante: 

alors que, en 1961, ils représentaient 38,2% de la population de la zone 
d'étude, les 0-14 ans ne comptaient plus que pour 22,9% en 1981; 

par contre, les 15-65 ans accrurent leur importance relative de 55,3% en 1961 
à 68,0% en 1981; 

tandis que les 65 ans et plus constituaient 9% de la population en 1981, 
comparativement à 6,5% en 1961. 

La population urbaine, compte tenu de son poids relatif dans la population totale 
de la zone d'étude, a évidemment connu le même phénomène de vieillissement, 
à cela près que l'accroissement de l'importance des classes d'âge de 15 à 64 ans 
y a été beaucoup moindre que pour la population rurale, soit 6, 1 % dans le premier 
cas comparativement à 14,0% (plus du double) dans le second cas. 
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FIGURE 3 

ÉVOLUTION DE LA STRUCTURE DE LA POPULATION DE 1961À1981 



TABLEAU 11 

STRUCTURE D'ÂGE DE LA POPULATION TOTALE, 1961 

ENTITES CLASSES D'AGE 

TERRITORIALES 0-4 5-9 10-14 15-19 20-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65-69 70+ 

l. Comté de Paeineau 4 283 4 075 3 941 3 164 l 997 3 771 3 741 3 148 2 150 863 l 564 

2. Zone d'étude 

2.1 Poe. rurale 
Buckingham 98 94 85 60 42 81 93 68 37 18 20 
Buckingham S.E. 15 25 34 19 12 11 22 19 17 9 17 
N.D.-de-Bon-Secours N. 33 34 27 41 20 37 24 30 28 9 12 
St.e-Angélique 79 77 90 62 29 45 65 60 42 9 19 
St-A. -Ave 11 in 149 136 160 146 60 108 128 138 70 20 44 
Plaisance 123 117 92 83 54 97 78 61 41 32 38 
Locha ber 83 88 91 79 49 68 56 55 40 13 19 
St-Sixte· (Loch. N.) 49 65 55 47 27 30 58 39 28 12 19 
Lochaber O. 64 50 48 36 28 47 49 27 32 32 21 
Mayo 19 10 22 23 16 10 21 22 19 6 16 
L'Ange-Gardien 74 100 63 53 27 61 45 42 21 12 16 

Total partiel 786 796 767 649 364 595 639 561 375 172 241 

2.2 Poe. urbaine 
Thurso 543 468 432 282 187 465 382 251 155 47 98 
Pa pi neauvi 11 e 166 136 132 127 80 171 131 139 101 42 75 
Montebello 167 135 136 156 87 179 181 176 142 37 90 
Masson 293 253 216 168 112 266 232 175 116 39 63 
Buckingham 954 910 889 699 486 929 921 729 424 170 310 

Total partiel 2 123 1 902 1 805 1 432 952 2 010 1 847 1 470 938 335 636 

2.3 Pop. totale 2 909 2 698 2 572 2 081 1 316 2 605 2 486 2 031 1 313 507 877 

3. Divers 
3. 1 Pop. urbaine/ 

13,7 12,3 11. 7 9,3 6,2 13,0 12,0 13, 1 8,5 2,2 4, l 
classe d'â9e 
Pop.urb.totale 

'" 
; 

Z.E. (%) 37,7 62,l 6,3 

3.2 Pop. totale/ 
13 ,6 12,6 12 ,0 9,7 6,2 12 ,2 11 ,6 9,5 6, 1 2,4 4'1 classe d'âge 

Pop. totale Z.E. 
(%) 38,2 55,3 6,5 

-------------------
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TABLEAU 12 

STRUCTURE D'ÂGE DE LA POPULATION TOTALE, 1971 

ENTITES CLASSES D'AGE 

TERR !TOR 1 AL ES 0-4 5-9 10-14 15-19 20-24 25-34 35-44 45-54 55-64 55-69 70+ 

l. Comtê de Papineau 2 325 3 625 4 065 3 555 2 375 3 580 3 420 3 280 2 785 l 060 1 715 

2. Zone d'étude 
2.l Pop. rurale 

Buckingham 65 105 95 90 50 100 95 75 55 15 20 
Buckingham S.E. 20 35 15 20 15 40 15 25 30 10 25 
N.0.-de-Bon-Secours N. 20 25 30 25 15 25 25 25 30 10 10 
Ste-Angêlique 45 80 95 80 35 45 60 60 50 20 30 
St-A.-Avellin 65 140 160 115 65 105 l OO 105 110 25 40 
Plaisance 65 110 135 115 60 80 100 90 65 25 50 
Locha ber 40 90 85 85 55 65 50 50 35 10 20 
St-Sixte (Loch. N.) 30 45 45 55 15 35 30 40 35 20 20 
Lochaber O. 30 60 55 55 20 35 45 60 20 10 30 
Mayo 15 15 25 15 10 15 15 15 30 5 10 
L'Ange-Gardien 40 55 70 70. 30 50 60 40 30 10 15 

Total partiel 435 760 810 725 370 595 595 585 490 160 270 

2.2 Pop. urbaine 

Thurso 240 365 470 380 265 360 395 305 220 80 125 
Papi neauvi ll e 135 140 160 115 105 200 165 105 130 55 80 
Montebello 85 110 145 125 100 135 140 155 140 65 95 
Masson 160 330 310 260 190 290 310 225 135 45 85 
Buckingham 510 730 850 820 695 905 765 820 655 220 350 

Total partiel l l 30 l 675 l 935 l 700 355 l 890 l 775 l 610 280 465 735 

2.3 Pop. totale l 565 2 435 2 745 2 425 l 725 2 485 2 370 2 195 1 770 625 l 005 

3. Divers 

3. l Pop. urbaine/ 
classe d'âge 7,3 10,8 12,4 10,9 8,7 12,2 ll ,4 10,4 8,2 3,0 4,7 
Pop.urb.totale Z.E. 
(%) 30,5 67 ,8 7,7 

3.2 Po~.totale/cl. d'~ge 7,3 ll ,4 12 ,9 ll ,4 8, l ll ,6 ll, l l 0,3 8,3 2,9 3,4 
Pop.totale Z.E. 
(%) 31 ,6 60,8 6,3 



TABLEAU 13 

STRUCTURE D'ÂGE DE LA POPULATION TOTALE, 1981 

ENTITES CLASSES D'AGE 

TERRITORIALES 0-4 5-9 10-14 15-19 20-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65-69 70+ 

1. Comté de Pa2ineau 2 675 2 830 3 055 3 920 3 300 6 340 4 550 3 890 3 615 1 490 2 300 

2. Zone d'étude 

2.1 Pop. rurale 

Eiuckingham 
Buckingham S.E. 
N.D.-de-Bon-Secours N. 5 25 20 30 20 30 35 40 25 15 25 
Ste-Angélique 50 45 60 70 60 95 75 65 55 15 25 
St-A.-Avellin 85 95 100 115 90 195 160 110 105 50 45 
Plaisance 75 90 80 110 90 160 105 100 85 35 55 
Locha ber 45 45 50 60 50 85 70 50 40 15 10 
St-Sixte (Loch. N.) 30 45 40 50 35 65 55 35 40 15 20 
Lochaber O. 40 45 50 65 35 75 55 50 40 10 15 
Mayo 20 15 25 20 15 50 50 25 25 10 15 
L'Ange-Gardien 155 185 165 190 150 390 245 195 140 55 55 

Total partiel 505 590 590 ' 710 545 145 850 670 555 200 265 

2.2 Po2. urbaine 
Thurso 160 185 220 325 295 415 310 330 265 110 160 
Papi neauvi 11 e 100 110 130 160 130 250 170 155 120 55 95 
Montebello 55 75 60 115 150 170 150 130 145 50 115 
Masson 370 390 325 475 405 840 515 395 285 115 155 
Buckingham 575 570 565 715 780 415 940 765 775 330 560 

Total partiel 260 330 300 1 790 l 760 3 090 2 085 1 775 1 590 660 085 
2.3 Pop. totale 765 920 890 2 500 2 305 4 235 2 935 2 445 2 145 860 350 

3. Divers 
3. 1 Pop. urbaine/ 7, 1 7,5 7,3 10, 1 9,9 17 ,4 11,8 10,0 9,0 3,7 6, 1 

classe d'âge 
9,8 Pop.urb.totale Z.E. 21,9 68,2 

3.2 Pop.totale/cl. d'âge 7,2 7,9 7,8 10,3 9,5 17 ,4 12,0 10,0 8,8 3,5 5,5 
Pop. totale Z.E. 
(%) 22,9 68,0 9,0 

-------------------
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Population active (tableaux 14 et 15) 

La population active de la zone d'étude s'est accrue de près de 64% de 19S1 à 
1981, passant de 6 586 à 10 800. Mais, alors que la population active urbaine 
augmentait de plus de 67%, la population active rurale ne s'accroissait que de 
55%. Cependant, le poids relatif de la population active urbaine est demeuré 
stable, soit 72,9% en 1981 au lieu de 71,3% en 1961. 

C'est au niveau des secteurs économiques que l'on observe les variations les plus 
significatives: le secteur primaire, qui occupait 16,9% de la population active de 
la zone d'étude en 1961 n'en occupe plus que 7, 1% en 1981, tandis que le secteur 
secondaire diminuait de 38,3 à 29, 1 %. ' Ces baisses ayant p·rofité au secteur 
tertiaire, ce 'dernier passait de 44,8 à 63,9% de 1961 à 1981, soit une 
augmentation de 19, 1 %. Cet accroissement substantiel du poids relatif du secteur 
tertiaire dans la zone d'étude correspond au même phénomène à l'échelle de 
l'ensemble du Québec (et, d'ailleurs, des pays "industrialisés"). 

La population active rurale affiche également des variations dignes de mention. 
Ainsi, l'importance relative du secteur primaire a connu une baisse draconienne, 
chutant de 54,2% en 1961 à 18,8% en 1981. L'essentiel de cette baisse a "profité" 
au secteur tertiaire, qui a plus que doublé, passant de 25,9 à 56,0%. 

En résumé, et si l'on considère les chiffres absolus de population active (de 1961 
et 1981), le secteur primaire apparaît en perte de vitesse, contrairement au secteur 
tertiaire (services gouvernementaux, socio-culturels, personnels et commerces), qui 
a connu une progression importante. Le secteur secondaire,. quant à lui, démontre 
une certaine stagnation. 

4.3.1.2.3 FONCTIONS URBAINES 

L'objet de cette section concerne l'évolution des différentes utilisations urbaines du 
sol. De ce point de vue (figure 4), il ressort que ladite évolution des fonctions 
urbaines n'a pas connu de véritable bouleversement, mais plutôt un accroissement 
différentiel des superficies consacrées aux activités tertiaires et de celles réservées 
aux activités secondaires. 



TABLEAU 14 

POPULATION ACTIVE, 1961 

ENTITES SECTEURS D'ACTIVITËS POPULATION 
TERRITORIALES Primaire %(a) Secondaire %(a) Tertiaire %(a) Total ACTIVE TOTALE 

1 (2) (3) (1+2+3) 

1. Comté de Paeineau 2 144 22,9 2 957 31 ,6 4 260 45,5 9 361 9 682 

2. Zone d'étude 

2. 1 Poeulation rurale 
Buckingham 28 19,9 60 42,6 53 37,6 141 155 
Buckingham S.E. 40 64,5 14 22,6 8 12,9 62 62 
N.D.-de-Bon-Secours N. 42 35,6 19 16, l 49 41,5 110 118 
Ste-Angélique 117 60,0 35 17,9 43 22, l 195 195 
St-André-Avellin 281 72,2 40 10,3 68 17,5 389 396 
Plaisance 85 35, l 57 23,5 98 40,5 242 249 
Locha ber 129 65,2 35 17,7 34 17,2 198 216 
St-Sixte (Loch. N.) 97 64,7 21 14,0 32 21 ,3 150 152 
Lochaber O. 80 62,5 27 21, 1 21 16,4 128 135 
Mayo 44 60,3 7 9,5 22 30, l 73 73 
L'Ange-Gardien 41 29,3 46 32,9 42 30,0 129 140 

Total partiel 984 54,2 361 19,9 470 25,9 817 891 

2.2 Poeulation urbaine 
Thurso 14 1,6 596 67,2 277 31 ,2 887 899 
Papi neauvi 11 e 20 4,8 123 29,6 273 65,6 416 441 
Montebello 16 3,0 61 11,3 463 85,7 540 546 
Masson 12 2,3 289 54,8 220 42,6 516 521 
Buckingham 39 1. 7 027 45,8 175 52,4 2 241 2 288 

Total partiel 101 2,2 2 096 45,6 2 408 52,3 4 600 4 695 

2.3 Population totale 1 085 16,9 2 457 38,3 2 878 44,8 6 417 6 586 

a) Les % sont calculés relativement au total des 
trois secteurs d'activités. 

- - - - - - --------- - - - -
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TABLEAU 15 

POPULATION ACTIVE, 1981 (al 

ENTJ TES Primaire %(b) Secondaire %(b) Tertiaire %(b) Total POPULATION 
TERRITORIALES (1) (2) (3) 1+2+3 ACTIVE TOTALE 

1. Comté de Papineau 385 8,9 4 155 26,8 9 940 64,2 15 480 16 210 

2. Zone d'étude 
2.1 Population rurale 
Buckingham 
Buckingham S.E. 
N.D.-de-Bon-Secours N. 15 11,5 20 15 ,4 95 73 'l 130 130 
Ste-Angélique 40 18,6 55 25,6 120 55,8 215 220 
St-André-Avellin 105 20,0 130 24,8 290 55,2 525 530 
Plaisance 60 14' l 75 17 ,6 290 69,0 425 420 
Lochaber 110 43,l 35 31 ,8 110 43 'l 255 260 
St-Sixte (Loch.N.) 30 19,4 35 22,5 90 58, l 155 160 
Lochaber O. 70 41 • l 45 26,5 55 32,4 170 180 
Mayo 25 18,5 30 22,2 80 59,3 135 130 
L'Ange-Gardien 95 10,9 265 30,4 510 58,6 870 900 

Sous-total 550 18,8 690 23,5 640 55,0 2 880 2 930 

2.2 Population urbaine 
Thurso 25 2,3 560 . 50,5 525 47,3 110 165 
Papi nea uvi 11 e 20 3, l 155 24,0 470 72 ,9 645 660 
Montebello 130 21 • 1 485 78,9 615 620 
Masson 80 4 ,3 555 29,8 l 225 65,9 1 860 l 995 
Buckingham 55 1,6 940 28,4 2 310 69,9 3 305 3 430 

Sous-total 180 2,4 2 340 31 'l 5 015 66,6 7 535 7 870 

2.3 Population totale 730 7. 1 3 030 29'1 6 655 63,9 10 415 10 800 

(a) Sur données-échantillons (20%). 
(b) Les % sont calculés relativement au total des trois secteurs. 

Source: Statistique Canada - Recensement 1981. 
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Dans l'agglomération de Buckingham-Masson, ce sont les trois grandes catégories 
d'utilisations urbaines du sol (ou fonctions urbaines) qui ont pris de l'ampleur: 

la fonction industrielle, par la création d'un parc industriel (le parc Marcel 
Beaudoin), qui est toutefois sous-utilisé, et d'une implantation industrielle à 
Masson; 

la fonction commerciale, par l'aménagement d'un centre d'achat à caractère 
"régional"; 

la fonction résidentielle, par divers développements, à l'ouest de la rivière du 
Lièvre et près de la route 148 notamment. 

A Thurso, seule la fonction résidentielle a connu quelque croissance. Mais, malgré 
sa stagnation, la fonction industrielle demeure dominante. 

Dans les villages de Papineauville et Plaisance, cette même fonction industrielle 
occupe peu d'espace, alors qu'elle est quasi inexistante à Montebello. La 
croissance spatiale de Papineauville fut principalement de nature résidentielle. 
Plaisance a presque doublé sa superficie totale, et ce, essentiellement à cause de 
son développement commercial et- résidentiel. Montebello, par contre, a connu 
une très faible croissance spatiale, et uniquement sur le plan résidentiel. Dans ces 
trois villages, ce sont les fonctions commerciales et de services (liés aux activités 
agricoles, récréatives et de villégiature) qui dominent. 

4.3.1.2.4 TENDANCES DU DÉVELOPPEMENT 

.r 

Selon les renseignements disponibles, il n'y a pas de changements majeurs prévus 
dans le développement des villes et villages de la zone d'étude. 

Dans le cas des villes, compte tenu de leur appartènance à la communauté 
régionale de !'Outaouais et de leur relative proximité de la zone de Hull-Gatineau, 
celles de Buckingham et Masson connaîtront probablement un certain 
accroissement (diversification) de leurs fonctions secondaires et tertiaires. Quant 
à Thurso, le développement urbain continuera à être stagnant. 
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Dans le cas des villages, ceux de Papineauville et de Plaisance resteront de petits 
centres locaux de services et de commerces offrant toutefois des possibilités de 
développement dans le domaine de la villégiature. A Montebello, il y a aussi des 
possibilités de développement du côté de la villégiature, mais la croissance spatiale 
du village sera freinée par la présence de la réserve de la Petite-Nation. Par 
ailleurs, le zonage agricole limitera également de façon significative l'expansion 
territoriale de ces villages. 

En résumé, il semble que la zone d'étude conservera son caractère rural 
(dominance des utilisations agricole et forestière), alors que le développement 
urbain se concentrera dans l'agglomération faisant partie de la communauté 
régionale de !'Outaouais, à savoir l'agglomération de Buckingham-Masson. 

4.3.2 ANALYSE DES ZONES DE SENSIBILITÉ 

4.3.2.1 MÉTHODOLOGIE 

Les zones de sensibilité environnementale offertes par les milieux urbain et para
urbain ont été définies en fonction· de la plus ou moins grande compatibilité des 
diverses utilisations et affectations du sol avec le projet routier envisagé. 

Zones à exclure 

Les espaces protégés par des lois provinciales ou fédérales et où ce type 
d'infrastructure est interdit (parcs nationaux, provinciaux, réserves écologiques, 
réserves indiennes, etc.). 

Les équipements et infrastructures aéroportuaires, postes de transformation 
d'énergie électrique, postes de surpression et de détente du gazoduc, antennes 
de radio et de télévision et répéteurs micro-ondes. 

Zones de sensibilité forte 

Les ensembles importants d'équipements de villégiature. 

Les ensembles importants d'équipements récréatifs. 

Les zones d'affectation primaire (extractions, etc.). 
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Zones de sensibilité moyenne 

Les zones urbanisées: compte tenu des objectifs du projet, elles ne peuvent 
être considérées comme offrant une sensibilité forte à l'étape de l'analyse de 
la zone d'étude; ce n'est qu'au niveau des corridors d'étude, et même des 
tracés, qu'il sera possible d'évaluer l'importance réelle des résistances offertes 
par cette utilisation. 

Le milieU bâti dispersé .. 

Les rivières importantes utilisées pour le canot et canot-camping, la pêche, 
etc ... 

Les infrastructures transversales à l'axe de la liaison· prévue (infrastructure 
routière, de transport d'énergie). 

Zones de sensibilité faible 

Les zones d'expansion prévisible à moyen termè du développement urbain 
(non développées et non zonées agricoles). 

Les espaces non contenus dans les autres zones. 

4.3.2.2 RÉSULTATS (carte 8) 

La carte 8 montre la distribution spatiale des zones de sensibilité relatives à la 
composante humaine. 

On remarque que les zones à exclure sont surtout localisées dans la portion 
extrême-sud de la zone d'étude, à l'exception d'une zone de superficie importante 
dans la partie nord-est. Il s'agit de deux réserves importantes: la réserve Dollard
des-Ormeaux (incluant le parc Plaisance) et celle de la Petite-Nation (incluant la 
partie Montebello). Les autres petites zones à exclure correspondent à des postes 
de transformation d'Hydro-Québec ou privés près des agglomérations ou des 
industries importantes, à des cimetières et à l'aéroport de Buckingham. 
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Les zones de sensibilité forte se trouvent principalement dans la moitié ouest de 
la zone d'étude. Ce sont pour la majeure partie des terrains de golf (deux à 
Buckingham et un à Thurso), des petits ensembles de villégiature et quelques 
zones d'extraction (gravière, sablière, etc ... ). 

Enfin, les zones de sensibilité moyenne correspondent aux agglomérations, qui 
sont situées surtout le long de la route 148, aux rivières utilisées pour le canotage 
et le canot-camping (rivière du Lièvre, rivière de la Petite-Nation) et aux 
infrastructures routières transversales à l'axe du projet à l'étude (routes 323, 321, 
317, 315 et 309). 

4.4 COMPOSANTE AGRICOLE (carte 9) 

4.4.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

La composante agricole sera décrite ci-après en trois temps: 

1) nous établirons les caractéristiques générales de l'agriculture tant pour la région 
d'étude (comté de Papineau) que pour la zone d'étude, 

2) nous analyserons l'évolution de l'agriculture (dans la zone d'étude) sous 
différents aspects: les fermes, les superficies agricoles, les cultures, les 
cheptels et les perspectives de développement, 

3) enfin, nous évaluerons la sensibilité d'ensemble du milieu agricole. 

4.4.1.1 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 

4.4.1.1.1 RÉGION D'ÉTUDE (tableau 16) 

Le comté de Papineau comptait, en 1981, quelque 756 fermes occupant une 
superficie de 67 630 ha, soit 21% de la superficie totale des fermes de !'Outaouais 
et plus du quart des fermes de cette même région. De cette superficie (67 630 
ha), plus de 54% étaient exploités. 

La taille des exploitations du comté de Papineau se situe le plus souvent dans la 
catégorie des "52 à 161 hectares". Cette observation vaut également pour 
l'ensemble de la région outaouaise. 
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TABLEAU 16 

1 STATISTIQUES AGRICOLES COMPARATIVES CHOISIES, 1981 
COMTÉ DE PAPINEAU ET RÉGION DE L'OUTAOUAIS 

1 POINTS DE COMTE DE REGION DE % 
COMPARAISON PAPINEAU L'OUTAOUAIS 

( 1 ) 

1 
(2) ( 1 :- 2) 

1. Statistigues générales 

1 Nombre de fermes 756 2 966 25,5 
Sup. tot. de la terre (ha) -390 861 4 313 197 9, l 
Sup. tot. des fermes (ha) 67 630 310 598 21,8 

1 
Terres exploitées 

. En culture (ha) 24 549 101 861 24, l 

. Pa tu rage (ha) 8 594 42 858 20, 1 
• Jach!!res (ha) 1 468 4 343 33,8 

1 • Autres terres amél. (ha) 1 930 10 113 19, l 

• Total partiel 36 541 159 175 22,9 

1 
Terres non-exploitées 

• Bois (ha) 22 986 - 112 201 20,5 
. Autres terres non-amél. 8 101 39 221 20,6 

1 • Total partiel 31 087 151 422 20,5 

2. Statistiques socio-économiques 

1 
Tailles des exploitations (nb) 

• 10 a 69 acres (4 à 28 ha> 74 253 
• 70 a 129 acres (28 à 52 ha) 187 606 
• 130 a 399 acres (52 à 161 ha) 373 509 

1 Modes d'occupation (nb) 

• Propriétaires 554 (73,3%) 2 234 (75 ,3%) 

1 
• Loca ta i res 22 ( 2,9%) 108 ( 3,6%) 
• Mi.prop./mi. locat. 180 (23,8%) 624 (21, 1%) 

• Total partiel 756 (100,0%) 2 966 (100,0%) 

1 Age des exploitants (nb) 

15-19 ans 2 (0,2%) 8 (0,3%) 
20-24 ans 7 (0,9%) 53 (1,8%) 

1 
25-29 ans 42 (5,5%) 177 (10,0%) 
30-34 ans 90 (11,9%) 314 (10,6%) 
35-39 ans 101 (13,4%) 338 (11,4%) 
40-44 ans 87 (11,5%) 323 ( 10,9%) 
45-49 ans 112 (14,8%) 379 (12,8%) 

1 . 50-54 ans 105 ( 13 '9%) 432 (14,6%) 
. 55-59 ans 90 (11,9%) 405 (13,7%) 
• 60-64 ans 63 (8,3%) 252 (8,5%) 
• 65-69 ans 27 (3,6%) 152 (5, 1%) 

1 
. 70 ans et plus 30 (3,9%) 133 (4,5%) 

17 273 880 Valeur des produits 73 770 541 23 .4 
agri co 1 es vendus {.$) 

1 Valeur totale des 
biens capitaux ($) 126 530 000 493 540 000 25,16 

1 
1 



TABLEAU 16 (suite) 

STATl~TIQUES AGRICOLES ÇOMPARATIVES CHOISIES, 1981 
COMTE DE PAPINEAU ET REGION DE L'OUTAOUAIS 

POINTS DE COMTE DE 
COMPARAISON PAPINEAU 

(1) 

3. Statistiques de eroduction 

Cheptels (nb) 

Gros bovins (total) 25 527 
Fermes 576 
Vaches laitières 7 332 
Fermes 249 
Vaches de boucherie 4 822 
Fermes 320 
Porcs 6 973 
Fermes 53 
Moutons 3 636 
Fermes 56 
Poules et poulets 46 042 
Fermes 192 

Cultures (ha) 

Avoine-grain 919 
Orge-grain 611 
Céréales-grain 605 
Maïs-grain 621 
Maïs a ensilage 1 673 
Foin cultivé 16 089 
Luzerne 2 157 
Autre foin cult. 13 933 
Avoine pour fourrage 856 
Autres cult. fourragères 467 

Source: Statistiques Canada, 1981 
Agriculture Québec Cat. no. 96-906 

REGION DE 
L'OUTAOUAIS 

(2) 

114 678 
2 320 

24 809 
850 

27 640 
1 460 

27 441 
387 

11 885 
217 

213 162 
809 

9 207 
2 612 
3 150 
2 553 
7 691 

66 645 
11 965 
54 680 
3 899 
1 639 

(%) 

( 1 f 2) 

22,2 
24,8 
29,6 
29,3 
17 ,4 
21,9 
25,4 
13. 7 
30,6 
25,8 
21 ,6 
23 ,7 

20,8 
23,4 
19,2 
24,3 
21 ,8 
24, l 
18,0 
25,4 
21 ,9 
28,5 
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Pour ce qui est du mode d'occupation, les propriétaires dominent, avec plus des 
trois-quarts du total des opérateurs, l'autre quart étant partagé entre les locataires 
et les "mi-propriétaires/mi-locataires". Cette structure du mode d'occupation vaut 
autant pour le comté de Papineau que pour la région de !'Outaouais. 

La distribution du nombre d'exploitants par groupes d'âge est quasi uniforme, tant 
pour le comté de Papineau que la région de !'Outaouais. Plus de 50% des 
exploitants ont entre 40 et 60 ans et la moyenne d'âge (médiane) est d'environ 45 
ans dans les deux cas. 

La "valeur des produits agricoles vendus" du comté de Papineau représentait 17,27 
millions de dollars en 1981, soit 23,4% du total pour !'Outaouais (73,77 millions). 
Enfin, la valeur totale des biens capitaux (fermes) totalisait, la même année, 126,5 
millions de dollars pour le comté, soit plus du quart (25,6%) de celle de la région 
(493,5 millions). 

Caractéristiques de production 

L'élevage bovin et, plus particulièrement, l'élevage de bovins laitiers, demeure la 
base de l'açtivité agricole du comté. En effet, 40% des gros bovins recensés sont 
des vaches et génisses destinées à la production laitière, tandis que 25% le sont 
pour la boucherie. 

Il va· sans dire que les grandes cultures du comté sont elles aussi axées sur 
l'élevage laitier. C'est ainsi que l'on retrouve les cultures fourragères suivantes: 
avoine, orge, céréales-grains, maïs-grain et d'ensilage, ainsi qu'une forte proportion 
de foins cultivés (30 022 ha). 

· La superficie affectée aux légumes ne totalise que 73 ha (414 ha pour !'Outaouais) 
et est constituée surtout de maïs sucré, de navets, de choux et d'asperges. Pour 
ce qui est des fruits, la superficie n'est que de 17 ha, et est surtout composée de 
petits fruits (fraises, framboises). 

Enfin, mentionnons que la production de volailles dans le comté de Papineau 
occupait 192 fermes (25% du total des fermes) en 1981. On y dénombrait alors 
46 042 poules et poulets. 
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' 1 
4.4.1.1.2 ZONE D'ETUDE 

Le nombre de fermes (468) dans la zone d'étude représentait, en 1981, 62% du 
total du comté de Papineau (756), leur superficie, elle, englobait plus de 62% de 
la superficie totale cultivée2 dans le comté, soit 22 815 ha sur 36 541. 

Caractéristiques socio-économiques 

La taille de la majorité des fermes (266 ou 56,8%) varie entre 28 et 72 ha, 
comparativement à 28 et 52 ha pour le comté de Papineau. 

Au chapitre du mode d'occupation, la répartition des exploitants de la zone d'étude 
entre les différentes catégories d'occupation est très semblable à celle du comté, 
mais avec un léger "transfert" des propriétaires vers les mi-propriétaires/mi
locataires (25,8% dans la zone d'étude, 23,8% dans le comté), la catégorie des 
locataires étant de même importance (2,9% pour le comté et 2,7% pour la zone). 

Enfin, mentionnons que la zone d'étude comptait, en 1981, pour 57,9% des ventes 
en produits agricoles du comté de Papineau (17,27 millions). Par ailleurs,la valeur 
des biens capitaux agricoles de la zone atteignait, la même année, 71, 7 millions de 
dollars, soit 56,6% de la valeur du capital agricole du comté. Ces deux statistiques 
traduisent bien l'importance, sur le plan agricole, de la zone d'étude3 au sein du 
comté de Papineau. 

1. Pour les fins de description de la composante agricole, nous avons considéré que la zone 
d'étude englobait le territoire des municipalités suivantes: Ange-Gardien, Buckingham, 
Lochaber, Lochaber nord, Lochaber ouest, Maya (portion sud), Masson, Notre-Dame-de-Bon
Secours, Plaisance, St-André-Avellin (portion sud) et Ste-Angélique. 

2. Nous entendons ici par terres "cultivées", les terres en culture, les terres en pâturage et les 
terres en jachère. · 

3. Dans la zone d'étude, les fermes de grande valeur se trouvent principalement dans les 
municipalités de St-André-Avellin, Lochaber et Lochaber ouest, Ste-Angélique et Plaisance. 
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Caractéristiques de production 

Dans la zone d'étude, ce sont encore les productions du domaine laitier qui ont la 
prépondérance. Ainsi, la zone "possède" près de 78% des 7 332 vaches laitières 
du comté. On les trouve principalement dans Lochaber, Lochaber ouest (incluant 
Buckingham), Ste-Angélique, Plaisance, Masson et, surtout, St-André-Avellin (1146 
têtes). 

Pour ce qui est des bovins de boucherie, ceux de la zone représentent près de 
90% de ceux du comté. Ils sont concentrés surtout à !'Ange-Gardien (847 bêtes), 
Masson (661), St-André-Avellin (621), Lochaber ouest (556) et Lochaber (577). 
L'élevage des volailles, quant à lui, est surtout pratiqué à Plaisance (14 238 têtes 
en 1976), St-André-Avellin et Buckingham. 

Sur le plan des cultures, ce sont les productions fourragères qui dominent. Elles 
consistent essentiellement en foin cultivé, maïs d'ensilage et avoine (qui estservie 
comme fourrage vert). Par ailleurs, on note une certaine production de céréales 
mélangées à Masson, St-André-Avellin et Lochaber. ·· ~ 

4.4.1.2 ÉVOLUTION DE L'AGRICULTURE 

4.4.1.2.1 FERMES (tableau 17) 

De façon générale, on remarque une diminution de 13, 7% du nombre de fermes 
dans la zone d'étude entre 1971 et 1981 (le même phénomène a été observé dans 
l'ensemble du Québec). 

Si l'on considère l'évolution de la taille des fermes entre 1971 et 1981, il apparaît 
que la catégorie 0-28 ha a connu, en valeur absolue, une hausse appréciable, alors 
que la catégorie 28 à 72 ha augmentait légèrement, que celle des 72 à 161 ha 
diminuait significativement d'importance . et que les catégories supérieures 
demeuraient relativement stables. 

Au chapitre de l'évolution des modes d'occupation, le nombre de propriétaires a 
connu une diminution importante, soit une réduction de 107 propriétaires (24,3%). 
Alors que les locataires et les mi-propriétaires/mi-locataires ne s'accroissaient que 
faiblement (en valeur absolue), soit respectivement de 8 et de 24 unités. 

Enfin, si l'on analyse l'évolution de la ·valeur des produits agricoles vendus, il 
ressort que les exploitations vendant pour moins de 1 O 000$ annuellement ont vu 
leur nombre se réduire de façon draconienne entre 1971 et 1981 (52,3%), alors 
que les fermes vendant pour plus de 10 000$ ont connu une hausse légère entre 
1976 et 1981 (4%). 



TABLEAU 17 

STATISTIQUES AGRICOLES DIVERSES RELATIVES AUX FERMES 
1971, 1976, 1981 

Fennes Fennes Tailles des fermes (acres) 
MUNICIPALITES en exploitation inhabitées 0-69 70-179 180-399 400-759 760-1119 

71 76 81 71 76 81 71 76 81 71 76 81 71 76 81 71 76 81 71 76 81 

Ange-Gardien 56 - 96 - n.d. 7 - 17 27 - 53 20 - 15 2 9 0 2 

Buckingham ( 1 ) 81 124 - 2 n.d. 6 8 37 48 - 16 47 - 4 16 - 5 -
Lochaber 60 39 50 3 0 n.d. 0 0 3 16 15 31 26 19 9 3 5 7 0 0 

Lochaber (nord) (2) 32 16 24 0 0 n.d. 0 0 0 7 16 13 9 5 4 0 3 0 0 

Lochaber (ouest) 46 39 47 0 0 n.d. 2 7 21 14 24 20 17 11 3 6 5 0 0 

Masson 38 - n.d. 3 25 7 2 0 

Mayo 28 16 18 5 0 n.d. 0 2 7 5 9 14 5 5 6 6 2 0 0 0 
N.D.-de-Bon-Secours 
(nord) 28 14 34 2 0 n.d. l 0 2 15 9 21 12 14 7 0 2 0 0 2 

Plaisance 35 26 26 0 0 n.d. 7 1 3 23 ·17 16 4 7 6 l l 0 0 0 
St-André-Avellin 121 79 91 6 2 n.d. 2 3 14 75 26 50 39 37 17 4 12 7 0 3 
Ste-Angélique 55 34 44 0 0 n.d. 5 2 5 31 11 21 16 18 16 3 3 2 0 0 0 

TOTAL ZONE D'ETUDE 542 397 468 18 4 n.d. 31 16 56 252 152 266 180 173 98 30 50 40 5 5 7 

TOTAL COMTE PAPINEAU 891 588 756 29 5 n.d. 53 21 89 385 205 405 353 260 271 90 88 95 9 11 10 

n.d. non-disponible 
* les classes pour 1981 sont: 70 - 239 

240 - 399 

(1) Incluant Buckingham, Buckingham sud-est et Buckingham o. 
(2) St-Sixte en 1981. 

-------------------
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TABLEAU 17 (suite) 

STATISTIQUES AGRICOLES DIVERSES RELATIVES AUX FERMES 
1971, 1976, 1981 

MODE D'OCCUPATION -- VALEUR DES PRODUITS AGRICOLES VENDUS * MUNICIPALITES Propriétaires Locataires Mi-prop., mi. lac. 1200-2499 2500-4999 5000-9999 10000 et + 

71 76 81 71 76 81 71 76 81 71 76 81 71 76 81 71 76 81 76 81 

Ange-Gardien 44 - 73 0 2 12 21 31 - 39 10 - 14 15 - 16 27 
Buckingham (1) 63 97 - l 2 - 17 25 26 21 - 21 23 - 34 22 - 58 
Locha ber 48 26 39 2 12 12 9 18 3 13 13 6 6 29 2 2 28 29 
Lochaber (nord) ( 2) 27 14 20 2 l 4 0 3 19 7 10 5 3 2 8 1 5 5 
Lochaber (ouest) 38 28 35 0 8 10 11 10 6 10 5 6 6 31 8 8 19 23 
Masson 21 16 8 3 4 23 
Maya 26 13 16 0 0 0 2 3 2 17 6 9 3 5 2 8 2 3 3 4 
N.-D.-du-Bon-Secours (N) 18 11 23 0 0 0 10 13 11 17 4 8 3 5 4 8 4 3 11 19 
Plaisance 28 15 15 0 0 0 7 11 11 10 4 2 6 1 5 19 0 3 21 16 
St-André-Avellin 107 59 63 0 5 13 20 23 44 9 26 24 13 11 53 13 11 44 43 
Ste-Angélique 42 20 29 0 12 14 14 25 8 10 11 6 7 18 4 8 16 19 

TOTAL ZONE D'ETUDE 441 283 334 5 6 13 97 108 121 217 68 135 l 01 68 60 223 56 63 205 213 

TOTAL COMTE PAPINEAU 742 432 554 9 11 22 140 145 180 
.... 

383 130 241 173 99 103 333**90 106 269 306 

*· Statistiques non disponibles pour 1971. ... Classes: moins de 2 500, 5 000 et plus. 
Sources: - Stat.Can. 1971, cat 96-706 

1976, cat 96-805 
1981, Recensement - Agriculture Québec (non-publiés) 

(l) Incluant Buckingham, Buckingham sud-est et Buckingham ouest. 
( 2) St-Sixte en 1981. 
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Ces différentes évolutions, comme l'indique d'ailleurs leur convergence, traduisent 
le phénomène de regroupement des fermes, dans le but d'en augmenter la 
rentabilité. · · 

4.4.1.2.2 SUPERFICIES AGRICOLES (tableau 18) 

De 1971 à 1981, alors que, à l'échelle du comté, les superficies agricoles 1 

diminuaient de 15% (17,5% pour les superficies exploitées), dans la zone d'étude, 
elles demeuraient quasi stables (réduction de 4, 7% pour l'ensemble et de 4,4% 
pour les superficies exploitées). 

Les municipalités comprises dans la zone d'étude ont cependant connu des 
évolutions différentes. Certaines n'ont subi qu'une faible réduction de leurs 
superficies agricoles (Lochaber et Lochaber ouest, Plaisance et Ste-Angélique), 

. alors que d'autres (Maya et St-André-Avellin) ont vu les leurs diminuer de façon 
significative: 1 200 et 1 900 ha respectivement. 

A Notre-Dame-de-Bon-Secours, les superficies agricoles ont augmenté de plus de 
980 ha au total (450 en exploitation). Enfin, dans Masson, il y avait 2 913 ha en 
fermes en 198t, dont 2 352 ha en exploitation. 

4.4.1.2.3 CUL TURES (tableau 19) 

Les superficies en culture ont augmenté légèrement de 1971 à 1981, passant de 
36 735 acres à 39 220, soit une augmentation de 6,8%. 

Les différentes cultures n'ont évidemment pas toutes progressées au même 
rythme. Ainsi, les superficies consacrées, en 1981, au seigle, au foin et à la 
pomme de terre sont comparables à celles de 1971 à quelques dizaines d'acres 
près. En ce qui concerne le foin, bien qu'il y en ait un total de 902 acres de plus 
en 1981, en termes relatifs cette superficie ne représente qu'une augmentation de 
3,5%. Par ailleurs, le foin demeure, et de loin, la plus importante culture de la zone 
d'étude tant en 1981 qu'en 1971, avec respectivement 67,7% et 70,0% du total des 
surfaces en culture. 

1. C'est-à-dire les superiicies totales des fermes en exploitation. 
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TABLEAU 18 

SUPERFICIES AGRICOLES, 1971, 1976, 1981 (en ha) 

ENTITES SUPERFICIES EXPLOITEES SUPERFICIES NON-EXPLOITEES SUPERFICIES TOTALES 
TERRITORIALES 

1971 1976 1981 1971 1976 1981 1971 1976 1981 

1. Comté de Papineau 41 270 34 533 36 541 38 312 27 870 31 087 79 582 62 403 67 628 

2. Zone d'étude 

Buckingham 758 7 591 (1) 408 5 474 {1) 1 866 13 065(l) 
• Buckingham S.E. 546 903 2 449 
. L'Ange-Gardien 2 522 ~ - 3 835 350 3 762 3 872 7 597 

Locha ber 3 121 2 283 ·2 943 854 605 709 4 975 3 888 4 652 
Lochaber (ouest) 2 235 2 082 2 325 686 578 239 3 921 3 660 3 574 
Mayo 1 306 741 657 578 122 954 2 884 1 863 1 611 
Masson 2 352 561 2 913 
Plaisance 246 366 1 386 679 497 529 1 925 863 l 915 
N.-D.-de-Bon-Secours 122 442 l 577 869. 833 403 1 991 2 275 2 980 
St-André-Avellin 5 828 5 223 4 506 3 512 3 526 2 928 9 340 8 749 7 434 

• Ste-Angélique 2 247 l 648 2 184 l 725 l 065 500 3 972 2 713 3 684 
• St-Sixte (2) 1 923 780 1 050 l 117 535 918 3 040 l 315 1 968 

Total zone 23 854 23 .156 22 815 16 681 16 235 15 503 40 235 39 391 38 328 
r 
1 

( 1) Incluant Buckingham, Buckingham S.E. et 1 'Ange-Gardien. 
:sr. 

(2) Lochaber nord (1971-76). 
:;.;.-

Source: Statistique Canada - Recensement agricole 1971-76-81. 



TABLEAU 19 

SUPERFICIES EN CULTURES, 1971, 1976, 1981 (en acres) 

BLt AVOINE ORGE SEIGLE C~RtALES MtLANG~ES 
MUNICIPALITtS 

1971 1976 1981 1971 1976 1981 1971 1976 1981 1971 1976 1981 1971 1976 1981 

L'Ange-Gardien 0 185 670 588 12 183 0 0 166 146 

Buckingham (1) 10 220 817 1 079 48 25 0 0 114 262 

Locha ber 96 134 114 619 351 165 69 61 120 0 0 0 166 160 153 

Lochaber nord (2) 0 0 40 387 180 104 10 0 69 0 0 0 0 0 35 
!. 

Lochaber ouest 36 249 74 604 383 156 46 5 146 0 16 10 50 57 30 

Masson 237 82 15 0 257 

Mayo 7 19 0 273 144 138 0 15 57 0 0 0 0 14 25 

N.-0.-de-Bon 
Secours nord 0 59 3 186 248 205 0 0 15 0 13 0 25 15 89 

Plaisance 28 47 94 281 225 156 67 0 183 0 0 0 18 27 67 

St-André-Avellin 38 65 205 451 1 033 818 79 10 185 0 20 0 81 366 294 

Ste-Angélique 33 35 82 342 143 121 13 13 82 0 0 0 52 66 49 

TOTAL ZONE D'tTUDE 248 828 1 034 5 630 3 786 2 533 344 129 055 0 49 10 672 967 145 

TOTAL COllT~ PAPINEAU 507 885 1 206 9 689 5\:852 4 742 412 206 510 0 49 10 216 1 295 495 

(1) Incluant Buckingham, Buckingham sud-est et Buckingham ouest. 

(2) St-Sixte en 1981. 

Sources: Statistique Canada, Recensements 1971-1976-1981. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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TABLEAU 19 (suite) 

SUPERFICIES EN CULTURES, 1971, 1976, 1981 (en acres) 

FOIN TOTAL CULTIV~ MAIS-GRAIN MAIS-D'ENSILAGE AVOINE POUR FOURRAGE POMMES DE TERRE 
MUNICIPALIT~S 

. 1971 1976 1981 1971 1976 1981 1971 1976 1981 1971 1976 1981 1971 1976 1981 

L'Ange-Gardien 3 021 4 103 47 180 285 383 130 231 0 

Buckingham ( 1) 3 624 9 670 222 372 275 1 122 180 1 295 4 

Lochaber 3 375 3 000 3 929 182 74 0 273 585 658 69 118 57 0 0 

Lochaber nord (2) 2 054 961 1 125 23 0 99 59 164 97 87 100 92 0 0 0 

Lochaber ouest 2 511 2 792 3 046 132 10 650 242 398 149 25 162 62 .0 0 

Masson 2 879 25 251 5 0 

Mayo 276 1 032 568 7 0 0 45 113 81 38 50 0 0 0 

N.-0.-de-Bon 
Secours nord 511 2 005 2 145 25 77 59 70 209 197 4 53 85 0 0 0 

Plaisance 1 126 1 638 1 517 52 35 67 93 264 308 54 234 517 0 0 0 

St-André-Avellin 5 123 5 465 4 505 117 177 175 457 863 732 301 406 30 299 205 274 

Ste-Angél ique 2 055 1 720 2 763 31 54 69 113 390 313 195 213 0 26 5 2 

TOTAL ZONE D'~TUDE 25 676 28 283 26 580· 838 799 1 324 1 912 4 108 3 169 1 083 2 631 2 084 330 211 282 

TOTAL COllT~ PAPINEAU 39 036 39 625 39 758 955 977 1 534 2 734 5 256 4 135 1 940 4 067 2 115 1 505 1 870 915 

(1) Incluant Buckingham, Buckingham sud-est et Buckingham ouest. 
1 

C2) St-Sixte en 1981. 

Sources: Statistique Canada, Recensements 1971-1976-1981. 
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Un second groupe de cultures sont caractérisées· par une certaine augmentation 
des surfaces qu'elles occupent: il s'agit du blé, du maïs-grain, de l'orge et des 
céréales mélangées. L'ordre de grandeur de leur accroissement respectif, environ 
500 acres, représente à peine 1,5% de l'ensemble des superficies cultivées en 
1981, mais il correspond à des augmentations relatives très importantes. 

317% pour le blé, 
58% pour le maïs-grain, 
297% pour l'orge, 
et 70% pour les céréales mélangées. 

Deux autres cultures, le maïs d'ensilage et l'avoine-fourrage, ont connu une 
augmentation de plus grande ampleur: 1 253 acres et 1 001 acres. 

Enfin, l'avoine couvre 3 090 acres de moins en 1981 qu'en 1971, c'est-à-dire une 
diminution de 54,9%. 

4.4.1.2.4 CHEPTELS (tableau 20) 

Le plus important cheptel (du point de vue agricole) de la zone d'étude, celui des 
bovins, n'accusait qu'une faible diminution de 44 têtes en 1981 (0,2%) par rapport 
à 1971. Cependant, les vaches laitières diminuaient de 1 791 têtes. C'est le 
développement des bovins de boucherie (vaches et bouvillons) qui a probablement 
compensé pour la réduction des vaches laitières; ceux-ci totalisaient 4 368 têtes 
en 1981. - ' 

Pour les autres cheptels, porcs, moutons et volailles (poules et poulets), les 
statistiques de 1981 (mais de 1976 pour les volailles) montrent toutes une 
augmentation appréciable de leur importance: 

997 têtes pour les porcs (33,2%), 
213 têtes pour les moutons (33,5%), 
et 10 837 têtes pour les volailles (36,5% entre 1971 et 1976). 
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TABLEAU 20 

CHEPTELS, 1971, 1976, 1981 

BOVINS __ PORCS __ __MOUTONS __ 

MUN l Cl PALITES Bovins de 
Tota 1 Vaches laitières boucherie 

71 76 81 71 \: 76 81 81* 71 76 81 71 76 81 
1 

Ange-Gardien 724 - 2 849 629 4.76 847 287 299 33 n.d. 
Buckingham (1) 2 711 5 725 985 858 0 415 0 8 0 

Locha ber 2 746 2 503 2 788 144 068 972 577 225 0 0 2 0 0 
Locha ber (nord) (2) 910 600 814 336 . 271 261 154 37 22 0 83 0 n.d. 

Locha ber (ouest) 2 062 2 250 2 182 834 793 624 556 904 570 3 623 22 53 
Masson l 978 533 661 0 0 0 0 
Mayo 743 676 513 160 145 117 211 10 3 0 0 0 0 

N.-0.-de-Bon-
Secours (nord) 685 114 184 343 410 374 339 ' 18 5 0 0 0 0 
Plaisance 1 146 219 288 596 568 557 186 960 278 0 205 0 0 
St-André-Avellin 3 632 3 299 2 884 813 550 146 621 273 89 42 291 57 297 
Ste-Angélique l 652 l 438 1 487 668 575 657 216 285 3 32 0 125 552 

TOTAL - ZONE D'ETUDE 18 011 18 824 17 967 7 508 7 238 5 717 4 368 2 999 2 385· 3 996 636 243 849 

TOTAL - COMTE PAPINEAU 26 558 25 155 25 527 10 891 8 877 7 332 4 822 5 337 3 672 6 973 1 516 631 3 636 

n. d. = non disponible (*) Aucune donnée disponible pour 1971 et 1976. 

Notes: (1) Incluant Buckingham, Buckingham sud-est et Buckingham ouest 
(2) St-Sixte en 1981. 

. ~:-~· 

Source: Statistique Canada - Recensements 1971-76-81. 

•' ,, 

POULES & POULETS 

71 76 81 

800 - 1 262 
143 6 581 

235 335 683 
363 365 176 

2 552 436 982 
75 

202 134 446 

4 242 4 653 n.d. 
9 360 14 238 n.d. 
5 012 7 879 9 113 
5 750 5 875 n. d. 

29 659 40 496 12 561 

28 910 49587 46 042 
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4.4.1.2.5 PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT 

Selon l'étude récente du ministère de !'Agriculture, des Pêcheries et de 
I 'Alimentation sur les perspectives de développement de l'agriculture au Québec 1, 

le potentiel agricole de la région (!'Outaouais), généralement plus faible que dans 
la vallée du St-Laurent, favorisera encore la production fourragère. 

La production laitière continuera d'être la base de l'agriculture régionale. 
Cependant, l'augmentation du volume de lait pour la prochaine décennie sera 
insuffisante pour assurer le maintien des superficies agricoles au niveau actuel. 
Ainsi, la production de bovins de boucherie et de moutons pourrait devenir 
l'alternative des fermes qui devront abandonner la production laitière. 

Au niveau des cultures céréalières, les grains proviendront surtout du maïs, du blé 
et de l'orge, alors que les superficies consacrées à l'avoine et aux céréales 
mélangées régresseront. Les céréales seront majoritairement produites sur les 
fermes bovines. 

Une augmentation de la production en fourrage est prévue, bien qu'on s'attende 
à une diminution des superficies consacrées à cette culture. Cette diminution 
pourrait cependant être moins marquée, en raison du cheptel de vaches de 
boucherie qui augmentera sensiblement. 

La production porcine, très faible comparativement au reste de la province, le 
restera pendant la prochaine décennie. Il en serait de même pour le poulet. 

- ~-;_,;;... - . 

En conclusion, on assistera à une diversification des productions, malgré une forte 
concentration dans la production laitière. Les productions de viande de boeuf, de 
veaux d'embauche, d'agneaux et de céréales connaîtront peut-être des 
développements importants. Mais les autres productions agricoles n'occuperont 
qu'une faible proportion de la superficie agricole de la zone d'étude. 

1. "Nourrir le Québec", Direction générale de la planification et des études économiques. ministère 
de !'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation, 1981. 
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4.4.1.3 SENSIBILITÉ D'ENSEMBLE DU MILIEU AGRICOLE 

Il ressort des analyses qui précèdent que le milieu agricole de la zone d'étude ne 
présente pas de particularités, sur le. plan des productions agricoles, qui le 
distinguent du reste de la province. Sa principale production, la production laitière, 
s'inscrit dans la moyenne provinciale. Qu'il suffise de mentionner que la 
production moyenne des vaches laitières de la région de !'Outaouais atteint 6 188 
kg, comparativement à 6 146 kg pour l'ensemble du Québec 1. 

En conclusion, la production laitière étant la principale activité agricole de la zone 
d'étude, l'on doit donc considérer ses éléments constituants c6mme davantage 
sensibles (très sensibles) aux perturbations extérieures que ceux des autres 
productions agricoles. 

4.4.2 ANALYSE DES ZONES DE SENSIBILITÉ 

4.4.2.1 MÉTHODOLOGIE2 

La carte des zones de sensibilité agricole (carte 10) a été produite à partir de la 
carte d'inventaire de la composante agricole (carte .. 9). Cette dernière a été 
dressée en prenant en considération les trois paramètres suivants: 

le potentiel des sols pour l'agriculture, 
le dynamisme agricole, 
le potentiel acéricole des érablières. 

~ .. ~-· 

1. Moyennes du contrôle régulier et officiel pour la région de !'Outaouais et le Québec issues du 
"Rapport sommaire 1984", PATLQ, Service des productions animales, ministère de !'Agriculture, 
des Pêcheries et de !'Alimentation du Québec, 1984. 

2. Il est à noter que la méthodologie ici décrite correspond à celle incluse au devis de référence 
de la présente étude. 
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Potentiel des sols pour l'agriculture 

Deux cartes furent consultées: 

celle des "Possibilités agricoles des sols", à l'échelle 1 :250 000, provenant de 
l'inventaire des terres du Canada; 

et une carte de même titre et de même source, mais à l'échelle 1 :50 000 et 
obtenue du ministère de !'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation 
(bureau régional). 

La légende descriptive de ces cartes comporte sept classes de sol qui ont été 
regroupées en quatre classes de potentiel: 

1) très bon potentiel: classes 1 et 2; 
2) bon potentiel: classes 3 et 4; 
3) potentiel moyen: classe 5; 
4) potentiel faible: classes 6 et 7. 

Une carte de ces potentiels (1:50000) fut produite en tenant compte dè la classe 
de sol dominante de chaque cellule. 

Dynamisme agricole 

Le dynamisme des zones agricoles fut établi à l'aide des photographies aériennes 
au 1 :20 000. 

Les critères utilisés pour déterminer le dynamisme furent: les types de cultures, la 
répartitition de celles-ci, la densité d'utilisation du sol et, enfin, la nature des 
bâtiments. Le tableau 21 indique les caractéristiques de chacune des trois classes 
de dynamisme utilisées. 

Les observations furent transcrites sur une carte topographique au 1 :50 000 pour 
ensuite être vérifiées lors d'une visite sur le terrain. · 

Potentiel acéricole des érablières 

Les érablières furent identifiées à l'aide des cartes du ministère des Richesses 
naturelles à l'échelle de 1 :20 000 et des photographies aériennes (à .la même 
échelle). Nous n'avons cependant pas obtenu les renseignements du ministère 
de !'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation sur la localisation des érablières 
présentement exploitées. 
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TABLEAU 21 

CLASSES DE DYNAMISME AGRICOLE 

DYNAMISME 

Fort 

Moyen 

Faible 

TYPE DE 
CUL TURE 

- maïs-grain 
-·maïs-four-

ragé 
- céréales 
- foins de 

luzerne 

REPARTITION 
DES CULTURES 

- Grandes 
étendues 
homogènes 

DENSITE 
D'UTILISATION 

- Forte densité d'utili
sation: plus des 2/3 
de la superficie en 
exploitation 

- Terres drainées 
(tuyaux et de sur
face) 

- Parcs d'engraissement 

- mais-grain 
- mais-four-

- Etendues plus -
réduites 

Densité d'utilisation 
plus réduite: moins des 
2/3 en exploitation ragé 

- céréales 
- avoine 
- foins variés 

- Alternance 
des champs 
non utilisés 

- peu de mais - Petites par
celles de 
terre 
Présence de 
clôtures 

- surtout du 
foin varié 
ou fourragé -

- psturage 

- Petite superficie 
boisée 

- Densité d'utilisation 
très réduite: moins 
de 1/3 en exploitation 
Forte proportion de 
terres en friche 

- Drainage déficient 
- Boisé dominant 

-,·~ - .. 

Type 

- Silos verticaux 
et horizontaux 
d'importance 
(souvent plu
sieurs) 

- Serres 

- Silo vertical et 
horizontal de 
pl us petites 
dimensions (sou
vent un seul) 

- Pas de silo 

BATIMENTS 
Dimension/ 
Nombre 

- Plusieurs bS
timents avec 
traces d'ac
tivité. 

- Grandes 
étables ou 
poulaillers 

- Deux ou trois 
bstiments de 
dimensions 
réduites 

- Peu (ou pas) 
de Mtiments 

- Faibles dimen
sions 

Qualité 

- Mécanisation 
- B!timents bien 

entretenus 
- B!timents 

récents 

- Mécanisation 
- B!timents bien 

entretenus 

- BStiments vé
tustes en 
bois 

- -

REMARQUES 

La présence de bétail (nombre de 
bêtes) en réclusion ou au p&tu
rage est aussi un signe de 
dynamisme. 

Les vieilles granges ne sont pas 
nécessairement sur des terres 
improductives. Elles peuvent 
servir d'entrepôts 3 un voisin 
qui a acquis la ferme où il se 
trouve pour grossir son exploi
tation. Une vérificati~n sur le 
terrain s'impose. 

-
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Par ailleurs, étant donné la difficulté de distinguer une érablière telle que définie par 
la Loi de protection du territoire agricole d'un boisé à potentiel d'érablière, nous 
avons dû élaborer une méthode de discrimination des boisés en fonction de leur 
potentiel pour les produits de l'érable. Le potentiel acéricole des érablières fut 
évalué sur la base du type de groupement, du stade développement et de la 
relation densité-hauteur (informations fournies par la carte du ministère des Terres 
et Forêts). 

Le tableau 22 présente les trois classes de potentiel considérées. On notera que 
le rapport densité-hauteur constitue le facteur déterminant dans cette classification. 
La carte des érablières ainsi obtenue fut ensuite reportée sur 19 carte de base du 
milieu agricole, après avoir été réduite à l'échelle approximative de 1 :50 000. 

Nous avons ensuite procédé à la délimitation des zones de sensibilité sur la base 
des définitions suivantes. 

Zones de sensibilité faible 

Les grands secteurs boisés (excluant les forêts commerciales et les secteurs 
à potentiel élevé pour la sylviculture). 

Les grands secteurs en friche. 

Les boisés à faible potentiel acéricole: 

Les autres surfaces non-agricoles. 

Zones de sensibilité moyenne 

Les terres cultivées (dynamisme moyen) de potentiel moyen. 

Les terres cultivées (dynamisme faible) de potentiel moyen à fort. 

Les boisés à potentiel acéricole moyen. 

Les terres cultivées immédiatement adjacentes et de part et d'autre d'un trait 
carré (non ou peu habité). 

1 
1 
1 
1 ,, 
,,, 
,, 
1 
1 
I· ,, 
1 
1 
1 
1 
I, 

1 ,, 
:1 



1 
l 1 

1 
1 
1 ,, 
11 

1: 
1 ,, 
,, 
1 
Il 
Il 
1 
1 
Il 

1 
1: 

88 

TABLEAU 22 

CLASSES DE POTENTIEL ACÉRICOLE1 

POTENTIEL GROUPEMENTS STADE DE RAPPORT 
DÉVELOPPEMENT DENSITÉ-HAUTEUR 

Fort Er, ErBj, ErFt, ErFi mr, me, mi et j A 1 - A2 

Moyen Er, ErBj, ErFt, ErFi mr, me, mi et j 

Faible Er, ErBj, ErFt, ErFi, mr, me, mi, j, 
ErR et autres r, et 

1. Pour la signification des symboles, voir la légende de 
la carte du ministère des Terres et Forêts. 

Zones de sensibilité forte 

'81 - 82 
C1 - C2 

A3 -A4 
A3 - B4 

C3 - C4 
D1 - D2 
D3 - D4 

Les terres cultivées de dynamisme moyen à fort et de potentiel bon à très bon. 

Les terres cultivées de dynamisme très fort avec sol de potentiel moyen. 

Les érablières à fort potentiel acéricole. 

.--·'-"),"; 

-· ··- .. 
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4.4.2.2 RÉSULTATS (carte 10) 

La majeure partie de la zone d'étude présente une forte sensibilité sur le plan 
agricole. Les zones les plus "homogènes" se retrouvent principalement entre 
Plaisance et Masson. 

Les zones de sensibilité moyenne parsèment la zone d'étude, avec toutefois des 
concentrations dans les parties nord-est et extrême-sud. 

Quant aux zones de faible sensibilité, elles sont concentrées dans les portions 
nord-ouest et sud-est de la zone d'étude. 

4.5 COMPOSANTE PATRIMONIALE (carte 11) 

4.5.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

4.5.1.1 MÉTHODOLOGIE1 

L'inventaire des ensembles immobiliers d'intérêt patrimonial de la zone d'étude 2 

a été (éf!lisé au moyen des cartes au 1 :50 000 du service de l'inventaire des 
bâtiments historiques du Canada (1.B.H.C.), de même que des fiches d'inventaire 
accompagnant ces cartes. 

1. Cette méthodologie intègre notamment les recommandations du "Guide de rêférence pour 
l'évaluation des impacts environnementaux concernant le patrimoine", guide produit par la 
Direction générale du patrimoine, au ministère des Affaires culturelles du Québec. 

2. Compte tenu de l'objectif de l'analyse de la zone d'étude, soit la délimitation de corridors 
d'étude, l'inventaire patrimonial n'a pas inclus les parties urbaines de la zone d'étude. 
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L'évaluation des ensembles immobiliers a tenu compte des aspects suivants: 

1) leur valeur de site, qui est proportionnelle au degré d'intégration des bâtiments 
dans l'unité de paysage dont ils font partie; 

2) leur valeur d'évocation, c'est-à-dire la mesure dans laquelle les. ensembles 
illustrent le contexte ethnohistorique (activité ou organisation sociale 
traditionnelle) qui a présidé à leur construction; 

3) leur valeur de concentration, qui traduit l'intérêt architectural et l'état général 
des bâtiments constituants de l'ensemble. 

La localisation des ensembles immobiliers d'intérêt patrimonial,· de même que leur 
valeur générale, ont été illustrées sur la carte d'inventaire de la composante 
patrimoniale (carte 11). 

4.5.1.2 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU PATRIMOINE BÂTI 

C'est par les "modalités" du peuplement qu'on peut le mieux expliquer l'habitation 
domestique du Québec et son paysage architectural. L'Outaouais québécois 
n'échappe pas à cette constatation. 

Dans leur quête d'une route vers l'ouest, les premiers explorateurs français ont 
emprunté la rivière des Outaouais comme voie principale de pénétration dans le 
continent. Après les explorateurs, ce furent les coureurs des bois qui ont trouvé 
dans cette rivière un chemin idéal pour mener à bien le commerce des fourrures 
avec les Amérindiens. 

Au XIXe siècle, l'effervescence de l'industrie du bois a conduit nombre 
d'entrepreneurs américains dans la région outaouaise, qui offrait alors d'immenses 
richesses forestières. Ces mouvements ont attiré dans la région, à des époques 
diverses, une main-d'oeuvre d'origines variées. 

C'est ainsi que les premières habitations traduiront des influences culturelles 
résultant de la colonisation française. Mais la maison d'inspiration française et, . 
plus tard, le modèle québécois n'auront que peu d'ascendant sur le type 
d'habitations qui se répandra dans le milieu rural de la zone d'étude. On ne 
trouvera également que peu de bâtiments d'inspiration britannique, malgré l'apport 
de cette communauté dans le peuplement de la région. 
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C'est l'architecture domestique des États-Unis qui, à partir de 1840, marquera le 
paysage de la zone d'étude. La maison vernaculaire de Nouvelle-Angleterre, la 
demeure à toit brisé, va bientôt s'implanter dans le paysage. Les formes et les 
modèles de maison ne sont plus dans les volumes traditionnels. Sur le plan 
formel, c'est la réplique du style venu d'ailleurs. Le géométrisme des murs de 
pignon, le perron-galerie accroché à la façade et protégé par un garde-soleil, 
l'emploi du déclin, le volume de l'ensemble caractériseront l'habitation vernaculaire 
américaine de la seconde moitié du XIXe siècle. 

L'influence québécoise sur ce type architectural inspiré d'ailleurs s'est surtout fait 
sentir au plan technique, en recréant un micro-climat viable en toute saison, un 
système de chauffage adapté et une certaine ouverture à la lumière. Les 
demeures québécoises inspirées de l'habitat vernaculaire américain (voir figure 5) ... 

". .. sont des carrés sobres, en bois, aux lignes géométriques, 
généralement d'un étage et demi à deux étages, coiffés d'un toit à 
pente douce sans lucarne. Elle est habituellement lambrissée de 
déclin et les murs de pignon forment généralement un fronton. 
Cheminées de brique à chaque extrémité, entrée principale ornée de 
pilastre de style dorique, ionique ou corinthien, fenêtres à guillotine 
sont d'autres traits qu'on retrouve sur la majorité des spécimens". 
(Lessard et Marquis, 1972) -
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FIGURE 5 

EXEMPLE D'UNE DEMEURE QUÉBÉCOISE INSPIRÉE DE L'HABITAT 
VERNACULAIRE AMÉRICAIN (Photo: Buckingham, route 309) 
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4.5.1.3 ENSEMBLES IMMOBILIERS D'INTÉRÊT PATRIMONIAL 

L'évaluation du patrimoine bâti a permis l'identification de quatre ensembles 
immobiliers d'intérêt: 

celui de Maya, 
celui du cinquième rang ouest, 
celui de la route 148 entre Masson et Lochaber, 
et celui de North-Nation-Mills. 

Maya 

Bien que les premières concessions de terres dans le canton de Lochaber se firent 
en 1807, ce n'est que vers 1827 que ce petit hameau fut fondé. Cet évènement 
coïncide avec l'arrivée d'un groupe de colons d'origine irlandaise, venus 
probablement du comté de Maya, en Irlande. C'est vraisemblablement pour cette 
raison que le nom de Saint-Malachie a été donné pour titulaire à la paroisse 
catholique de Maya. On sait que Saint-Malachie occupa le siège épiscopal 
d'Armagh, en Irlande. Après l'arrivée des Irlandais, les familles écossaises et 
allemandes se joignirent à eux. 

Maya fut desservi comme mission de 1854 à 1887, date de l'arrivée du premier 
curé en titre. C'est en 1854 que fut érigée la première chapelle bénie 
solennellement le 30 juin 1857; elle mesurait 60 pieds sur 30. L'église actuelle fut 
érigée en 1897 par l'abbé Brunet (voir figure 6). 

Au XIXe siècle, la principale activité économique fut l'exploitation forestière. 
L'agriculture y était pratiquée depuis les débuts, mais seulement comme activité 
d'appoint. 

L'ensemble immobilier de Maya (figure 7) présente un intérêt marqué au niveau 
des caractéristiques géographiques du site. C'est un hameau de taille réduite, aux 
bâtiments de fonctions diverses et dont l'état général est bon. Notons cependant 
des interventions humaines qui s'intègrent mal au site: il s'agit particulièrement de 
l'affichage publicitaire sur un bâtiment et de l'implantation d'un kiosque "casse
croûte" au coeur du hameau. 
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FIGURE 6 

ÉGLISE DE MAYO (1896) 
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FIGURE 7 

SITE D'INTÉRÊT PATRIMONIAL DE MAYO 
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Cinquième rang ouest 

Ce rang est sinueux et ponctué d'évènements architecturaux. L'axe débute, dans 
sa portion est, à la jonction de la route 317, et se termine, à l'ouest, au chemin 
Aobitaille, au sein d'un hameau paysagé, celui de Silver Creek. 

Les maisons construites sur le rang V ouest datent du milieu du XIXe siècle. Sur 
le rang VI, on y trouve une église anglicane datant de la fin du XIXe siècle. La 
principale activité économique y fut et y demeure l'agriculture, l'une des plus 
rentables de la région. 

Ce secteur se distingue par l'intégration remarquable de constructions aux 
fonctions diverses et dont l'état général est bon. De plus, ces constructions 
reflètent assez bien l'influence de la maison vernaculaire américaine dans le 
paysage architectural québécois, de même que la vogue, dans la seconde moitié 
du XIXe siècle, de la maison à toit en mansarde (figure 8). 

Moàèl~ de tMi&.:o~ dïnF(ueoteamùiœine 

FIGURE 8 

SITE D'INTÉRÊT PATRIMONIAL DU CINQUIÈME RANG OUEST 
(SILVER CREEK) 
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Route 148. entre Masson et Lochaber (figure 9) 

Route rurale typique, la 148 demeure laprincipale voie desservant, dans l'axe est
ouest, les communautés de !'Outaouais. Sa section Masson-Lochaber rassemble 
la plus grande concentration de bâtiments de ferme datant de la période 1860-
1880. 

Les bâtiments de ferme dominent d'ailleurs le paysage architectural. Fondations 
de pierre, murs eri pièces lambrissées, toit à ligne brisée à pignon haut, sont 
quelques-unes des caractéristiques de ces bâtiments anciens, qui côtoient 
maintenant des granges modernes à silo. 

Certains bâtiments (résidences) ont fait l'objet de rénovations conservant les 
volumes originaux. D'autres se sont vu ajouter des "éléments" moins harmonieux, 
tels des affiches publicitaires ou des couleurs inhabituelles. 

North-Nation-Mills 

North-Nation-Mills était le nom d'un ancien village de compagnie forestière situé sur 
la rive gauche de la Petite-Nation, à 5 milles de son emboue.hure 1, dans la 
municipalité de paroisse de Plaisance. C'est là que s'élevèrent les premières 
grandes scieries: celles de M. Cole, des Edwards et, plus tard, de la Cie Riordan. 

C'est dans le premier quart du XIXe siècle que la compagnie Edwards, de 
Rockland, fit l'acquisition d'une scierie et des droits de coupe de bois appartenant 
à Joseph Papineau. Suite à quoi, la compagnie Edwards réorganisa la scierie et 
construisit un village nommé North-Nation-Mills (voir figure 10). 

Ce village comprenait une église protestante, une école, un magasin, une forge, 
une fromagerie et un bureau de poste. Il y avait plus d'une quinzaine de maisons 
habitées par les employés de la compagnie. Les employés de la scierie et les 
hommes de chantier étaient en majorité catholiques et francophones. Les postes 
de direction et de métiers reconnus appartenaient aux anglicans et presbytériens. 

1. Aujourd'hui, le village est situé sur le chemin Malo, dans sa partie ouest, anciennement la "Côte 
du Moulin", et ce, toujours dans la municipalité de paroisse de Plaisance. 
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FIGURE 9 
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PROFILS DE BÂTIMENTS DE FERME TYPIQUES DE LA SECTION MASSON-LOCHABER DE LA ROUTE 148 



FIGURE 10 

SITE D'INTÉRÊT PATRIMONIAL DE NORTH-NATION-MILLS 
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En 1905, la compagnie Edwards ferme ses portes à North-Nation-Mills. Vers 1920, 
alors que la drave s'achève sur la Petite-Nation, les maisons du village sont 
démolies et transportées à Plaisance ou à Thurso, sauf une qui servait de bureau 
et d'habitation au gérant-général de la compagnie et est encore habitée 
aujourd'hui. Elle daterait de 1850. L'un des aspects intéressants de cette 
construction, c'est qu'elle fut sûrement construite avec le bois provenant des 
moulins à scie. 

Ainsi, le site d~ North-Nation-Mills, bien qu'ayant perdu la presque totalité de son 
patrimoine bâti, possède cependant une grande valeur sur le plan ethnohistorique 
comme illustration de l'implantation d'un village de compagnie forestière. Ce 
potentiel de site "d'interprétation" et sa proximité des chutes du Sault-de-la
Chaudière en font un site d'intérêt patrimonial supérieur. 

4.5.2 ANALYSE DES ZONES DE SENSIBILITÉ 
•"., 

4.5.2.1 MÉTHODOLOGIE 

L'inventaire du patrimoine bâti et son évaluation ont conduit à l'établissement des 
valeurs d'ensemble d'importance différente, soit: exceptionnelle, supérieure, 
intéressante ou incertaine. C'est à ces valeurs que correspondent respectivement. 
les zones de sensibilité patrimoniale "à exclure", forte, moyenne et faible. 

4.5.2.2 RÉSULTATS (carte 12) 

Premièrement, on obtient des zones où la valeur de senbilité est liée davantage au 
site, à la composition de l'ensemble du paysage humanisé. Ce sont les sites de 
North-Nation-Mills, à proximité des chutes de la Chaudière, et le site de Maya, avec 
l'église et les bâtiments résidentiels. Ces deux zones présentent une sensibilité 
forte. 

Deuxièmement, on retrouve des zones où la concentration des bâtiments prend 
davantage d'importance. Le tronçon du Ve rang présente une sensibilité forte 
principalement liée à la diversité des fonctions des bâtiments: église, résidences, 
fermes. 
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Le tronçon de la 148 entre Lochaber et Masson regroupe plusieurs bâtiments de 
ferme intéressants. Mais l'état général des structures, qui laisse à désirer, et les 
interventions contemporaines, de plus en plus présentes, donnent à l'ensemble de 
la zone une valeur de sensibilité moyenne. 

4.6 COMPOSANTE VISUELLE (carte 13) 

4.6.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

4.6.1.1 MÉTHODOLOGIE 

La méthodologie d'analyse du paysage à l'échelle de la zone d'étude1 est résumée 
graphiquement à la figure 11. L'objectif ultime étant de cartographier les éléments 
du paysage qui en façonnent le caractère particulier, nous avons identifié par un 
inventaire sur le site et par une interprétation des données cartographiques et 
photographiques: 

les bassins visuels, 
les unités de paysage, 
les points de vue existants et potentiels, 
les sites exceptionnels et les dégradations visuelles, 
les lignes de force du paysage. 

Les unités de paysage ont par la suite été évaluées en fonction de leur richesse 
visuelle. Le caractère même des paysages inventoriés est le résultat de la 
combinaison d'éléments tels que le relief, l'occupation du sol, l'encadrement, les 
formes et les textures. L'évaluation de la richesse d'une composition au sein des 
unités de paysage reposait sur trois critères: 

harmonie: qualité par laquelle un élément du paysage, ou le paysage comme 
un tout, procure la continuité, créant ainsi un accord; 

variété: qualité qui procure un intérêt par la diversité; la richesse est exprimée 
soit par la couleur, le mouvement ou les formes; 

1. Comme pour l'inventaire patrimonial, celui des paysages n'a pas inclus les parties urbaines de 
la zone d'étude. 
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FIGURE 11 

MÉTHODOLOGIE D'ANALYSE DE LA COMPOSANTE VISUELLE 
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distinction: qualité par laquelle l'association des composantes d'une unité de 
paysage (par exemple l'eau, le relief ou la végétation) crée une composition 
unique. 

Les tableaux 23, a et b, illustrent les différentes caractéristiques des paysages 
résultant de l'utilisation de ces trois critères. Deux catégories d'unités de paysage 
ont été répertoriées: ce sont les unités de paysage n'incluant pas l'élément "eau" 
(tableau 23 a) et les unités de paysage axées sur l'eau (tableau 23 b). 

Cette évaluation a permis d'établir le niveau de richesse visuelle des paysages 
correspondants et de classifier ces unités selon urfe hiérarchie de valeurs 
esthétiques variant de faible à forte. 

4.6.1.2 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU PAYSAGE 

Le paysage qui s'étend de Montebello à Masson présente des caractéristiques 
visuelles variables selon le secteur que l'on considère. 

Ainsi, on distingue un premier bassin visuel qui s'étend de façon linéaire, en 
longeant !'Outaouais. La plaine agricole y domine mais les vues sur la rivière et sur 
ses différentes baies demeurent ponctuelles, l'encadrement de végétation ne 
permettant de dégager que des percées. 

Un second bassin visuel, à l'intérieur des terres, présente un encadrement articulé 
par le piémont du bouclier laurentien. Cette limite physique et visuelle, qui 
serpente dans l'axe est-ouest, délimite des pochettes agricoles au caractère 
particulier. Ce massif semble se refermer à ses extrémités, tel un croissant, 
s'approchant tout près de la rivière entre Montebello et Papineauville. C'est à 
l'intérieur de ce croissant, dans le centre-ouest de la zone d'étude, que la plaine 
agricole atteint sa plus large étendue. 

Le relief est plus ou moins ondulé et la végétation regroupée en îlots et massifs, 
créant une dynamique variable au sein d'un territoire voué à l'agriculture. Enfin, 
la limite sud du bassin visuel, constituée par le milieu urbanisé de Thurso, offre un 
point de repère inévitable dans le paysage: l'usine de pâte et papier de Thurso. 
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TABLEAU 23a 

ÉVALUATION DES UNITÉS DE PAYSAGE "SANS EAU" 

CARACTERISTIQUES 

Formes naturelles 

Formes humaines 

Formes naturelles/humaines 

Pattern de végétation 

Attraits particuliers 

Définition des limites 

Rythme des espaces 

HARMONIE 

Composition homogène 

Equilibre dans les 
styles 

Bonne intégration 
entre les deux 

Bien défini 
consistance/symétrie 

Pour plusieurs compo
sitions homogènes 

Limites du paysage 
évidentes 

Sensation de continuité 

VARIETE 

Contraste au sein de 
l'unité 

Variété dans les 
masses/tons/textures 

DISTINCTION 

Contraste avec l'unité 
voisine 

Aspect intéressant 
ou pittoresque 

Association ou intégration 
particulièrement réussie 

Limites distinctives 
bordure accentuée 

Distinction renforçant 
la direction focale • 

Contraste avec la to- Singularité du relief 
pographie adjacente 
ou opposée 

Contraste entre ouvert/ Contrastes frappants 
fermé clair/sombre-
haut/bas 

-
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TABLEAU 23b 

ÉVALUATION DES UNITÉS DE PAYSAGE "AVEC EAU" 

CARACTERISTIQUES 

Expression spatiale 

Mouvement de 1 'eau 

Apparence de 1 'eau 

Encadrement 

Berges 

HARMONIE 

Sentiment de continuité 

Unité dans la qualité 

VARIETE 

Découpage de cadres 
varié (îles/méandres) 

Variété/alternance 
calme/rapides/cascade 

Equilibre dans le contexte, Variété dans les fonnes 
intégration des composantes naturelles, échelles du 

relief/teintes 

Continuité dans 1 'aspect Variété dans les formes 

DISTINCTION 

Distinction par 1 'étendue, 
1 a forme 

Distinction dans les mouve
ments par importance/aspect 

Distinction de transparence/ 
vagues effet miroir 

Distinction de couleur/ 
relief/texture/échelle 
ho riz. vert. 

Berges attrayantes 
rochers/plages 

-------------- - -
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4.6.1.3 LES TYPES DE PAYSAGE 

Les bassins visuels se subdivisent à leur tour en "portions" plus petites: les unités 
de paysage. Nous en avons répertorié une soixantaine dans la zone d'étude, que 
l'on peut regrouper en cinq types principaux (voir figure 12): 

1) agricole, caractérisé par une planéité relative, au niveau topographique, et par 
la prédominance de l'agriculture, quant à l'utilisation du sol: la structure du 
réseau routier y reprend celle de l'organisation du territoire, selon le système 
des rangs; 

2) agro-forestier, qui se distingue par une alternance, dans l'occupation du sol, 
des terres en culture et des surfaces boisées; le relief est souvent ondulé et le 
réseau routier y est bien structuré; 

3) forestier, où domine la végétation arborescente; le paysage forestier, qui peut 
être sillonné de cours d'eau, est associé à une topographie plus ou moins 
accidentée; 

4) marécage-eau, marquée par la combinaison de deux éléments, l'eau et la 
végétation herbacée; l'eau peut y prendre la forme d'un cours ou d'un plan 
(d'eau);· 

5) urbanisé, ayant pour caractéristique la coexistence de structures urbaines et 
d'espaces ouverts; les constructions sont le plus souvent de type résidentiel, 
de densité moyenne, associées ou non, selon le cas, à des développements 
commerciaux ou industriels. 

Les limites des unités de paysage, leur nature et leur intérêt visuel respectifs sont 
représentés, entre autres éléments, sur la carte d'inventaire de la composante 
visuelle (carte 13). Les profils qui suivent (figure 13), également localisés sur la 
carte 13, illustrent l'articulation des unités de paysage selon la prédominance du 
relief, la densité relative de la végétation et les éléments verticaux qui contribuent 
à la complexité du paysage. 



FIGURE 12 

PRINCIPAUX TYPES DE PAYSAGE 
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FIGURE 13 

PROFILS DU PAYSAGE 
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Section AA - Papineauville 

Ce profil traduit un paysage au relief très accentué et à couverture végétale très 
dense. Les groupements de végétaux y sont mixtes, avec prédominance de 
feuillus. 

La plaine agricole y est presque inexistante, à l'exception de la portion nord: la 
région de St-Amédée. L'encadrement de certaines unités agricoles contribue à 
accentuer le caractère d'unicité de ces pochettes agricoles. 

La dynamique du paysage y est moyenne dans l'ensemble, l'utilisation du sol 
demeurant peu variée. L'ouverture du champ visuel est faible et la capacité 
d'absorption visuelle forte, du moins à l'extérieur des zones agricoles. 

Deux lignes de transport d'énergie traversent une unité forestière et leur présence 
est apparente dans le paysage. Une intervention au sein de cette unité pourrait 
permettre de dégager des vues vers la vallée et !'Outaouais. 

Section 88 - Plaisance 

En se dirigeant vers l'ouest, le relief est moins accentué, mais demeure ondulé. 
Le paysage, à prédominance agro-forestière, est plus ouvert, de sorte que la plaine 
agricole apparaît de plus en plus présente. Les percées visuelles sont axées d'est 
en ouest avec peu d'accessibilité sur !'Outaouais. 

La dynamique du paysage est moyenne, l'utilisation du sol demeurant assez 
homogène. La présence de certains massifs de végétation contribue à augmenter 
la capacité d'absorption visuelle mais, en même temps, diminue le potentiel 
d'accès visuel vers !'Outaouais. 

Le caractère agro-forestier de la partie nord de cette section est assez particulier, 
présentant des rangs sinueux et ondulants, des boisés qui articulent les vues et 
une accessibilité visuelle vers la rivière de la Petite-Nation. 

Section CC - Thurso 

Paysage ouvert, où la plaine agricole domine largement, ce profil agricole est limité, 
au sud, par !'Outaouais et, au nord, par le piémont. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

110 

D'accessibilité visuelle forte et d'un dynamisme faible, l'ouverture du champ visuel 
y est grande, avec une capacité d'absorption assez faible. En gagnant le piémont, 
la route 317 serpente à travers un paysage montagneux, qui laisse entrevoir, au 
creux d'une vallée, l'agglomération de St-Sixte. La présence de quelques massifs 
de végétation suffit à masquer les vues vers !'Outaouais, du moins dans l'axe est
ouest. 

Section DD - Masson 

Dans ce profil type, la plaine agricole n'est perturbée que par un accident de relief, 
recouvert d'une érablière au fort potentiel visuel. Ce massif sert d'ailleurs 
d'encadrement et d'arrière-plan à des unités de paysage de type agricole et 
ponctuées de plusieurs bâtiments d'intérêt patrimonial. La plaine agricole est 
accessible visuellement à partir de la route 148 et quelques percées vers 
!'Outaouais s'y dégagent. 

La dynamique du paysage est moyenne dans l'ensemble. Certaines 'zones 
présentent une capacité d'absorption relativement forte. En se dirigeant vers le 
nord (Maya), les boisés ont un intérêt visuel marqué. 

4.6.~J: ANALYSE DES ZONES DE SENSIBILITÉ 

4.6.2.1 MÉTHODOLOGIE 

Les classes d'intérêt visuel (intérêt faible, moyen ou fort) ont été définies, pour 
chacune des deux catégories d'unités de paysage ("sans eau" et "avec eau"), selon 
le nombre de caractéristiques 1 présentes au sein des unités considérées (tableau 
24). 

L'évaluation de l'intérêt visuel des aires boisées a cependant été faite selon une 
méthodologie particulière, et ce, parce que les boisés, selon le relief auquel ils sont 
associés, permettent de créer: 

les limites et l'encadrement de certaines unités, 
des points focaux ou visuels d'accessibilité, 
une dynamique visuelle variant selon les saisons en fonction des coloris, 
masses et textures. 

1. Voir les tableaux 23 a et b. 
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TABLEAU 24 

CLASSES D'INTÉRÊT VISUEL DES UNITÉS DE PAYSAGE 

NOMBRE DE CARACTÉRISTIQUES 
INTÉRÊT VISUEL 

FORT 

MOYEN 

FAIBLE 

Unités "sans eau" 

12 ::::; nb ~ 18 

9 ::::; nb ~ 11 

nb ~ 8 

Unités "avec eau" 

9 < nb ~ 13 

7 ~ nb ~ 9 

·nb ~ 6 

La valeur esthétique intrinsèque d'un boisé fut évaluée, dans un premier temps, 
selon la prédominance et le stade de développement des essence·g qui le 
composent. Les groupements de végétaux retenus comme classes d'intérêt visuel 
furent: 

les érablières, pour la forme, les coloris, la densité, l'homogénéité, la texture et 
le dégagement visuel du sous-bois; 

les mélangés, pour la composition variée de couleurs, la variété des formes et 
textures et comme point focal; 

les résineux, pour les coloris quatre-saisons, la densité, le rythme et le 
contraste. 

Dans un second temps, l'évaluation de l'intérêt visuel des boisés a tenu compte 
des facteurs suivants: 

la topographie associée aux groupements de végétaux comme élément de 
dynamisme et d'accessibilité visuelle, 

le degré de perturbation au sein des boisés (ligne de transport d'énergie, zones 
de friche, brûlis, coupe partielle ou totale). 
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Enfin, la valeur écologique (déterminée selon l'état de maturité et le stade de 
développement) fut prise en considération: 

classe 1: 
classe Il: 
classe Ill: 

groupements 1 A 1, A2, B1 et B2; 
groupements A3, B3, C1, C2 et C3; 
groupements A4, B4, C4, D1, D2, D3 et D4. 

L'intégration de ces trois niveaux d'évaluation a permis de définir les classes 
d'intérêt visuel des boisés de la façon indiquée au tableau 25. Elles ont été 
traduites "directement" en zones de sensibilité (forte, moyenne, faible). 

TABLEAU 25 

CLASSES D'INTÉRÊT VISUEL DES AIRES BOISÉES 

INTÉRÊT VISUEL CARACTÉRISTIQUES 

FORT - Prédominance d'érablières et de mélangés de classé 1 
- Topographie significative 
- Degré de perturbation minimum 

MOYEN - Érablières et mélangés de classes 1 et Il 
- Topographie significative 
- Degré de perturbation moyen 

FAIBLE - Prédominance des feuillus 
- Topographie peu accentuée 
- Degré de perturbation évident 

1. Pour la signification des symboles, voir la légende de la carte du ministère des Terres et Forêts. 
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4.6.2.2 RÉSULTATS (carte 14) 

Les unités de paysage présentant des qualités exceptionnelles, et dont l'intégrité 
visuelle et l'image risquaient d'être perturbées, ont été regroupées en zones de 
sensibilité forte. Elles sont concentrées au nord de la zone d'étude, dans sa 
portion médiane et centre-est; on note également une zone au centre-ouest. 

Les zones de sensibilité moyenne sont principalement situées en bordure sud et 
nord du territoire, dégageant ainsi, dans la portion centrale, une zone de sensibilité 
plus faible dans un paysage caractérisé par l'apiculture et l'agro-forestier et 
ponctué par l'intervention humaine (lignes électriques, voie ferrée, routes). 

4.7 DÉLIMITATION DES CORRIDORS D'ÉTUDE 

La synthèse des zones de sensibilité a été effectuée en cinq étapes. 

1) Production de cartes de zones de sensibilité homogène 

En premier lieu, nous avons regroupé sur une seule carte les zones de sensibilité 1 

de même classe de toutes les composantes du milieu. Nous avons produit trois 
cartes de zones de sensibilité "homogène": 

une pour la classe "à exclure", 
une pour les zones de sensibilité forte, 
et une dernière pour celles de sensibilités moyenne et faible. 

Nous avons indiqué sur ces cartes, par des lettres et des traits particuliers, les 
limites des zones propres à chacune des composantes, de manière à pouvoir en 
identifier l'origine. 

1. A l'exclusion, donc, des zones de contrainte physique, qui ne seront prises en compte qu'une 
fois réalisée la synthèse "environnementale" proprement dite (voir étape 3 page suivante). 
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2) Production de la carte-synthèse des zones de sensibilité 

La carte-synthèse des zones de sensibilité (homogène) a été produite par 
superposition progressive des trois cartes précédentes. 

Le niveau de sensibilité des différentes parties de la zone d'étude a été établi en 
, fonction de la catégorie de sensibilité la plus grande affectant chacune de ces 
parties respectivement. Ainsi, une même zone présentant, par exemple, une 
sensibilité forte du point de vue biologique et une sensibilité moyenne du point de 
vue visuel a été classée dans la catégorie la plus grande, donc forte. 

Comme à l'étape précédente, la nature des diverses sensibilités a été précisée par 
l'ajout de lettres (8 pour biologique, H pour humaine, A pour agricole, P pour 
patrimoniale et V pour visuelle). 

~;-. 

3) Délimitation préliminaire des corridors d'étude 

Une délimitation préliminaire des corridors d'étude a été obtenue en "éliminant" le 
maximum possible d'espace correspondant aux zones "à exclure" et aux zones de 
sensibilité forte apparaissant sur la carte-synthèse. Les espaces résiduels, dont 
la forme était justement celle de larges corridors, présentaient donc une sensibilité 
environnementale variant de faible à moyenne, favorisant ainsi l'identification de 
variantes de tracés de moindre impact sur le milieu. 

Ces corridors d'étude, délimités uniquement sur la base de considérations 
environnementales, ont ensuite été superposés aux zones de contrainte physique. 
Ces zones ont été à leur tour éliminées desdits corridors, et ce, afin d'éviter d'en 
arriver à des variantes ou des sections de tracés qui seraient souhaitables du point 
de vue environnemental, mais problématique sur le plan technique. Il est à noter 
que ces dernières modifications ont été mineures (en termes de superficies 
amputées). 

4) Vérification par les spécialistes sectoriels 

Les corridors d'étude obtenus à l'issue de l'étape précédente ont fait l'objet d'une 
vérification par les professionnels responsables des différentes composantes 
environnementales dans le but de s'assurer qu'ils (les corridors) respectaient les 
contraintes particulières à chaque composante du milieu. Les quelques 
modifications alors apportées furent également mineures. 
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La version finale des corridors d'étude (carte 15) est donc celle qui a été révisée 
par les. spécialistes sectoriels, mais à laquelle nous avons intégré les deux 
corridors (de 1 km de large) correspondant aux tracés retenus par le ministère des 
Transports pour le projet de l'autoroute 50 et pour celui de la réfection de la route 
148. 
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5. INVENTAIRE ET ANALYSE DES CORRIDORS D'ÉTUDE 

Les corridors d'étude ont été l'objet d'inventaires et d'analyses plus détaillés ayant 
pour objectif de déterminer avec précision, pour chaque composante 
environnementale, les zones de résistance qu'elle offre à la réalisation du projet. 
Dans les textes qui suivent, nous présentons, en premier lieu, les caractéristiques 
particulières des composantes à l'échelle des corridors; en second lieu, nous 
exposons la méthodologie qui a été suivie pour déterminer les zones de résistance 
environnementale, zones que nous décrivons en troisième lieu. 

5:1 COMPOSANTE PHYSIQUE 

5.1.1 DESCRIPTION DU MILIEU (carte 16) 

5.1.1.1 DÉPÔTS DE SURFACE 

Entre Montebello et Papineauville, le corridor sud recoupe un terrain argileux, puis 
sablonneux, tandis que le corridor nord est caractérisé par de nombreux 
affleurements rocheux ainsi que des dépôts de sable importants dans les environs 
de Portage-de-la-Nation et Sainte-Angélique. 

De Papineauville à Plaisance, au sud, l'environnement de la route 148 est 
caractérisé par un terrain argileux, avec de petits affleurements rocheux dans le 
secteur de Papineauville. Au nord, on note une basse terrasse argileuse et une 
bande de roche due à la réapparition du rebord du bouclier canadien. 

Entre Plaisance et Thurso, le contexte géologique est similaire au tronçon 
précédent: cependant, au niveau du ruisseau de la Loutre et de la Petite rivière 
Blanche, on note les premiers véritables problèmes dus aux risques de 
glissements. A Thurso, les rives adjacentes à la rivière Blanche portent des 
cicatrices de glissements et sont propices à de tels phénomènes. 

Enfin, plus à l'ouest, jusqu'à Buckingham, la plaine argileuse prédomine au sud, 
tandis que le corridor nord recoupe, après une série d'affleurements rocheux, de 
grandes étendues de matériaux granulaires. 
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5.1.1.2 RELIEF 

Le relief plat correspond essentiellement aux terrasses argileuses et/ ou 
sablonneuses résultant de l'invasion marine. Près de la rivière des Outaouais, 
l'élévation de la basse terrasse est à 60 m environ, tandis qu'à l'approche du 
piémont, elle fluctue autour de 105 m. 

Le relief ondulé se situe presqu'exclusivement à l'intérieur des terres. En fait, il 
constitue une zone transitoire aux percées du bouclier canadien qui longent la 
limite nord des corridors d'étude, sauf à l'approche de Montebello; où ce dernier 
se rapproche de la rivière des Outaouais. Ce type de relief se situe généralement 
entre les élévations 75 m et 150 m, avec des lignes de contour plus rapprochées. 

Le relief accidenté appartient à deux contextes différents. En premier lieu, il 
correspond aux endroits les plus élevés à l'intérieur des corridors à l'étude, le plus 
souvent avec lignes de contour serrées. Il s'agit d'une bande située au nord et 
associée à la limite méridionale du bouclier fréquemment disséquée. Les 
élévations fluctuent de 150 m à 260 m. On retrouve aussi un relief accentué le 
long de certains réseaux hydrographiques à Vintérieur de la plaine argileuse 
comprise entre Plaisance et Buckingham. Il s'agit des ruisseaux de la Loutre et 
d'Argent ainsi que la Petite rivière Blanche et la rivière Blanche. On note 
généralement des dénivellations de plus de 15 m qui, combinées à la nature des 
dépôts, comme on le verra plus loin, engendrent des problèmes particuliers. 

5.1.2 ANALYSE DES ZONES DE RÉSISTANCE 

5.1.2.1 MÉTHODOLOGIE 

Les contacts géologiques furent restitués et précisés à l'aide de photos aériennes. 
Tout le secteur au nord de Montebello a été ré-analysé pour une meilleure 
identification des affleurements rocheux. Le raffinement des contacts à l'échelle 
1 :20 000 a permis de préciser les zones de résistance physique en combinant les 
classes de relief et les unités géologiques. 
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Zones de résistance physique faible 

a) Relief plat et sol cohérent (argile): cette situation permet un profil de route à 
faible remblai, se reflétant directement sur les coûts de construction; malgré la 
nature argileuse des sols d'infrastructure, le relief permet d'éviter, ou à tout le 
moins de minimiser, les études géotechniques spéciales qu'exige ce type de 
dépôt. 

b) Relief plat et sols pulvérulents (sable et gravier): cette combinaison restreint au 
maximum les apports de matériaux granulaires pour les fondations de la route 
et permet d'éliminer la sous-fondation; ces terrains offrent de plus les meilleures 
conditions de drainage et réduisent les risques de remaniement en période de 
construction. 

c) Relief ondulé et sols pulvérulents (sable et gravier): avec un relief ondulé, les 
zones de résistance faible sont cependant limitées aux terrains formés de sable 
ou gravier. 

Zones de résistance physique moyenne 

a) Relief plat et roche: malgré la topographie et la capacité portante favorables 
de ce type de formation, l'épaisseur de chaussée nécessaire pour compenser 
l'irrégularité de la roche, pour donner à la surface de roulement un module 
d'élasticité uniforme et pour assurer un drainage adéquat, y requiert des 
apports additionnels de matériaux ou des déblais onéreux. 

b) Relief ondulé et sol cohérent (argile): le profil du terrain naturel exige un certain 
volume de déblais. Or, pour diminuer ces coupes et profiter de la partie 
superficielle du dépôt de meilleure portance en évitant tout remaniement, il 
faudrait envisager un rehaussement de profil. De plus, les propriétés du dépôt 
d'argile en font un sol très délicat à excaver et un matériau de remblai 
inutilisable sans traitement au préalable. 

c) Relief accentué et sols pulvérulents (sable et gravier): dans ce cas, la 
contrainte découle du relief qui implique des travaux de déblai et remblai plus 
onéreux. De plus, à certains endroits, principalement dans les zones de 
transition entre unités géologiques, il est possible qu'une coupe prévue 
exclusivement dans un sol granulaire rencontre la roche en place ou un sol 
cohérent, augmentant le coût des investigations géotechniques et de 
construction. 
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Zones de résistance physique forte 

a) Relief ondulé et roche: le profil de la route exigera des déblais de première 
classe beaucoup plus onéreux que dans les cas précédents et les problèmes 
liés au drainage seront également plus complexes. 

b) Relief accidenté et sol cohérent (argile): ces secteurs, marqués par la présence 
de glissements de terrain, exigeront des investigations géotechniques 
poussées. Au niveau de la construction, il est possible que des méthodes non 
conventionnelles soient nécessaires. 

Zones de résistance physique très forte. 

Relief accentué et roche: comme pour les deux cas précédents incluant la roche 
et le relief, les coûts reliés aux excavations dans la roche sont énormes; de plus, 
avec un relief accentué, il faut s'attendre à manipuler un volume plus considérable 
de matériaux pour combler les zones de remblai. Un tel secteur traversé par une 
route présentera sûrement des sections à pentes plus fortes, parfois agréables 
pour le conducteur, mais peu avantageuses en général. 

5.1.2.2 RÉSULTATS (carte 17) 

On peut résumer comme suit l'allure que dicte, de Montebello vers Buckingham, 
l'agencement des zones de résistance physique à un éventuel tracé tendant à se 
situer dans les secteurs de moindre résistance. 

Un tracé à proximité de la rivière des Outaouais (corridor de 200 à 1000 m), ou 
encore un réaménagement de la route 148, rencontrerait peu de résistance, étant 
donné le relief plat et les sols argileux. Plus au nord, en s'approchant du piémont, 
un tracé pourrait profiter, vis-à-vis de Montebello, de zones de résistance faible et 
moyenne, puis redescendre graduellement vers Papineauville via un secteur à 
faible résistance et un autre à forte résistance, pour ensuite s'insérer sur une 
terrasse à faible contrainte jusqu'à l'ouest de Plaisance. 
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De Plaisance jusqu'à l'ouest de Thurso, le terrain est plat et argileux, mais deux 
zones de résistance forte, ,liées à des cours d'eau, devront être franchies ou 
contournées. Près de la rivière Blanche, une grande zone de forte résistance ne 
pourra être évitée qu'en passant à nouveau par le nord. Ce parcours nécessitera 
toutefois quelques coupes importantes dans la roche avant de pénétrer plus à 
l'ouest sur un terrain à faible résistance, et ce, pratiquement jusqu'à Buckingham. 

Enfin, l'approche au pont enjambant la rivière du Lièvre exige de traverser une 
zone de résistance moyenne afin de contourner la municipalité de Buckingham. 

5.2 COMPOSANTE BIOLOGIQUE 

Les sections qui suivent portent essentiellement sur la description des 
caractéristiques des corridors d'étude relativement: .. ,. 

aux différentes composantes biologiques considérées, 

et aux zones de résistance qu'elles offrent. 

Sur le plan méthodologique, nous nous limiterons à indiquer, lorsqu'il y a lieu, les 
différences par rapport aux méthodes adoptées dans le cadre de l'analyse de la 
zone d'étude. Il est à noter que la carte des zones de résistance biologique (carte 
20) constitue la synthèse des zones de résistance des différentes sous-
composantes biologiques. · 

5.2.1 MILIEU TERRESTRE - FLORE 

5.2.1.1 DESCRIPTION DU MILIEU (carte 18) 

La flore terrestre des corridors d'étude est caractérisée par la présence d'une 
multitude de petits boisés. L'évolution normale de la végétation terrestre s'inscrit 
dans une succession dont le stade final, ou climax, est l'érablière laurentienne. 
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Les cartes forestières du ministère des Terres et Forêts (1976) ont été utilisées 
pour la description de la flore terrestre. Les principaux groupements d'essences 
sont les suivants: érablière, érablière résineuse, érablière avec feuillus d'essences 
tolérantes, érablière avec feuillus d'essences intolérantes, érablière à bouleaux 
jaunes, feuillus d'essences tolérantes et feuillus sur stations sèches. La majorité 
des peuplements forestiers des corridors d'étude appartient à ces groupements, 
en plus de posséder une hauteur moyenne supérieure à 9 m et une densité 
supérieure à 40%. D'autres groupements d'essences sont également représentés, 
tels la sapinière, la prucheraie, le mélèzin, la pinède à pin blanc ou rouge, les 
feuillus d'essences intolérantes avec pin blanc, les feuillus sur stations humides et 
la pessière. 

5.2.1.2 ANALYSE DES ZONES DE RÉSISTANCE 

Méthodologie 

Les zones de résistance ont été définies de façon analogue aux zones de 
sensibilité (voir section 4.2.1.2.1), à cela près que la catégorie de zones de 
sensibilité dite "à exclure" a été intégrée dans la catégorie de zones de résistance 
"très forte". 

Résultats (carte 20) 

Les corridors d'étude sont caractérisés par une multitude de petits peuplements 
constituant des zones de résistance forte (majoritairement) ou moyenne. D'une 
façon générale, la concentration et la superficie de ces peuplements augmentent 
du sud au nord. 

Deux secteurs montrent cependant une concentration de zones de forte 
résistance: le secteur situé à l'est de Portage-de-la-Nation et celui délimité par les 
routes 315 et la montée Ranger. 
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5.2.2 MILIEU TERRESTRE - FAUNE 

5.2.2.1 DESCRIPTION DU MILIEU (carte 19) 

Un inventaire aérien des cervidés, effectué en février 1984, a permis d'ajouter, aux 
données acquises antérieurement, un ravage (nouvellement occupé) et deux 
pochettes (contiguës à d'anciens ravages de 1976). Ces trois aires d'hivernation 
(de cerfs) sont situées dans la partie nord des corridors. 

5.2.2.2 ANALYSE DES ZONES DE RÉSISTANCE 

Résultats (carte 20) 

La carte des zones de résistance indique que, de Buckingham à Thurso, les 
corridors d'étude offrent peu de résistance relativement à la faune terrestre.· Entre 
Thurso et Papineauville, dans la portion nord. des corridors, on note cependant 
quelques zones de résistance moyenne et une forte: il s'agit de deux pochettes 
de 1984 et de quelques ravages de 1976, ainsi que de deux carrés de 1 km2 

présentant des indices "gros gibier" de 3 et 5. Enfin, au nord de Montebello, on 
remarque une zone de résistance forte correspondant à un ravage de 1984. 
Toutes les aires d'hivernation sont utilisées par les cerfs de Virginie. 

5.2.3 MILIEU AQUATIQUE - FLORE 

5.2.3.1 DESCRIPTION DU MILIEU (carte 18) 

Au niveau des corridors d'étude, la végétation aquatique n'est représentée que par 
une trentaine d'aires de superficies très réduites. 

Cette situation est fort différente de celle qu'on notait à l'étape antérieure. En effet, 
la zone d'étude était limitée au sud par la rivière des Outaouais. Or, la limite sud 
des corridors a été établie de façon à exclure la plus grande partie des marais 
bordant la rivière des Outaouais. 
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Ainsi, dans la partie sud des corridors d'étude, il ne reste que quelques petites 
aires de végétation aquatique et riparienne. Quelques herbaçaies et quelques 
herbiers à dominance de plantes submergées sont disséminés à travers le reste 
des corridors d'étude. 

5.2.3.2 ANALYSE DES ZONES DE RÉSISTANCE 

Méthodologie 

Les définitions des zones de résistance furent les mêmes que celles des zones de 
sensibilité, à quelques modifications près: 

zones de résistance très forte: herbiers cartographiés par le Groupe Dryade 
(1980); 

• H 
• Hs 
• Ha 
• HA 

herbier à dominance de plantes émergées, 
herbier à dominance de plantes submergées, 
îlots arbustifs dispersés dans H, 
arbres isolés dispersés dans H; 

zones de résistance forte: zone tampon d'environ 100 m de large en bordure 
nord des zones de résistance très forte et plaine de débordement de quelques 
cours d'eau; 

zones de résistance moyenne: marécages cartographiés par le ministère des 
Terres et Forêts (M.T.F. 1976), rivières de l'intérieur et quelques ruisseaux; 

zones de résistance faible: le reste des corridors d'étude, incluant la plupart 
des ruisseaux. 

Résultats (carte 20) 

La carte 20 indique une concentration très importante de zones de résistance très 
forte (correspondant à des herbiers) dans les baies de Lochaber, Noire et de 
Dubé, ainsi que dans la section ouest de la baie de la Pentecôte. 
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5.2.4 MILIEU AQUATIQUE - MAMMIFÈRES ET OISEAUX 

5.2.4.1 DESCRIPTION DU MILIEU (carte 19) 

Dans les corridors d'étude, l'importance des habitats propices aux mammifères et 
aux oiseaux fréquentant le milieu aquatique est très marginale. 

La délimitation des corridors d'étude a en effet permis d'exclure la presque totalité 
des milieux à très fort potentiel situés en bordure de la rivière des Outaouais. Il ne 
reste donc plus, dans les corridors, que quelques petites portions de ces milieux 
au sud de la route 148, ainsi que la rivière Blanche, la rivière de la Petite-Nation, 
les ruisseaux et quelques herbaçaies et herbiers à dominance de plantes 
submergées. 

Les populations de mammifères et d'oiseaux liées à ces habitats de faible 
superficie sont forcément très limitées. 

5.2.4.2 ANALYSE DES ZONES DE RÉSISTANCE 

Méthodologie 

La carte des zones de résistance relatives aux mammifères et oiseaux aquatiques 
a été élaborée à partir de deux sources principales de données: 

la cartographie des habitats propices aux oiseaux migrateurs du Groupe 
Dryade (1980), à l'échelle 1:20 000, 

et la carte des résistance,s de la flore aquatique et riparienne. 

Ainsi, les zones présentant une intensité de résistance forte pour la composante 
"flore aquatique et riparienne" présentent également la même intensité de 
résistance pour la composante "faune aquatique- mammifères et oiseaux", puisque 
la présence et l'abondance des animaux dépendent de la qualité des habitats. De 
la même façon, les zones de résistance moyenne pour la flore aquatique et 
riparienne deviennent des zones de résistance moyenne pour la faune de ces 
milieux. 
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Résultats (carte 20) 

La grande majorité des zones indiquées en première étape comme étant à 
"exclure" a effectivement été exclue des corridors d'étude. Cependant, quelques 
petites zones, ainsi que la portion nord de certaines zones de grande superficie, 
sont incluses dans les corridors d'étude, apparaissant comme zones de résistance 
très forte. Nous avons souligné l'importance de leur protection en ajoutant une 
zone de résistance forte (bande d'une centaine de mètres de largeur) en bordure 
de ces aires. On note également quatres autres zones de forte résistance, dont 
la principale est située près du ruisseau Papineau. 

Quant aux zones de résistance moyenne, on en dénombre quelques-unes. Il s'agit 
notamment des rivières Blanche et Petite-Nation, des ruisseaux McNaughton et 
Papineau, et de divers petits plans d'eau. 

5.2.5 MILIEU AQUATIQUE - POISSONS 

5.2.5.1 DESCRIPTION DU MILIEU (carte 19) 

Bien que la faune ichtyenne de la rivière des Outaouais soit assez bien connue, il 
n'en est pas de même pour ses tributaires. Notamment, il n'existe à peu près pas 
d'informations sur les sites de fraie de ces affluents. 

Un inventaire de ces derniers (dans les limites des corridors d'étude) a donc été 
réalisé, en novembre 1983, afin d'identifier, de localiser et de caractériser les zones 
d'importance pour la fraie. 

Les ruisseaux Trépanier et Papineau possèdent des caractéristiques très favorables 
à la fraie de l'omble de fontaine et de la ouitouche: une eau rapide et bien 
oxygénée, un fond rocheux ou gravelleux, un cours parsemé de cascades, mais 
sans obstacle important. Leur embouchure comporte d'intéressants sites de frai!3 
pour les poissons de la rivière des Outaouais, en particulier pour les espèces qui 
utilisent la plaine de débordement (grand brochet, maskinongé, etc.). 
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Les rivières Blanche et de la Petite-Nation possèdent un potentiel faunique très 
élevé en aval des premiers rapides. Ces derniers constituent un seuil 
infranchissable aux pieds desquels sont situés plusieurs habitats propices à la fraie 
pour les espèces de !'Outaouais: fosses obscures, zones calmes sur sable, 
gravier ou argile, ceinture végétale constituée de phalaris roseau, calamagrostis 
du Canada, laîches, scirpes et autres herbacées. Des rapides à leur embouchure, 
quelques prairies riveraines à phalaris formant une ceinture étroite offrent un faible 
potentiel de fraie; mais, en majeure partie, leurs rives sont érodées et trop 
abruptes. Elles serpentent au travers des terres agricoles, ce qui, en période de 
crue, cause une forte turbidité. 

Au nord, quelques accidents topographiques valent cependant la peine d'être 
relevés. Quelques chutes et barrages pourront attirer l'omble de fontaine, le 
touladi ainsi que des populations locales d'espèces d'eau rapide. 

La petite rivière Blanche àbrite, en bordure de la route 148, une frayère poly~alente 
potentielle à grand brochet, doré jaune, et achigan à petite bouche; cette frayère 
est située aux pieds de cascades (sur galets) qui empêchent fort probablement 
toute migration plus en amont. La portion supérieure du ruisseau pourra abriter 
l'omble de fontaine et certains cyprinidés. 

Tous les autres cours d'eau présentent, à leur embouchure, une couleur de thé 
résultant d'une forte érosion. Ils serpentent pour la plupart au travers de terres 
agricoles; leurs rives sont escarpées, leur substrat généralement constitué d'argile. 
Les moellons et graviers sont plus fréquents · dans la partie supérieure et, 
conséquemment, l'eau y est un peu plus claire, ce qui rend cette portion plus 
propice à l'omble de fontaine .. De façon générale, un obstacle naturel (chute, 
cascade) ou artificiel (ponceau) empêche la communication entre la rivière des 
Outaouais et la portion supérieure de ces cours d'eau. 

5.2.5.2 ANALYSE DES ZONES DE RÉSISTANCE 

Méthodologie 

Les zones de résistance relatives à la faune ichtyenne ont été définies à partir de 
deux indices d'évaluation qualitative: 

le potentiel du milieu pour la reproduction, qui fournit une appréciation des lieux 
de fraie potentiels, 



127 

et l'importance de ces frayères potentielles, un indice qui tient compte de la 
fréquence d'apparition de ces milieux, de leur localisation dans le plan d'eau 
ainsi que de leur environnement. 

Pour chacun de ces indices, nous avons établi cinq classes: 

a) classes de potentiel 

- potentiel très faible: le milieu est jugé pratiquement impropre à la 
reproduction; 

- potentiel faible: les conditions du milieu ne satisfont que partiellement aux 
exigences de la faune ichtyenne; 

- potentiel modéré: les conditions du milieu satisfont aux exigences d'une ou 
de plusieurs espèces de poissons, mais l'étendue de la frayère est faible; 

- potentiel élevé: les conditions du milieu satisfont aux exigences de quelques 
espèces (1 à 2) de poissons et l'étendue de la frayère est importante; 

- potentiel très élevé: les conditions du milieu satisfont aux exigences de 
plusieurs (3 et plus) espèces de poissons et l'étendue de la frayère est 
importante; 

b) classes d'importance 

- importance très faible: la localisation de la frayère et son environnement la 
rendent inutilisable; 

- importance faible: la localisation de la frayère et/ou son environnement en 
restreignent l'utilisation; 

- importance moyenne: la localisation de la frayère et son environnement 
permettent une utilisation modérée; 

- importance grande: la localisation de la frayère et son environnement en 
favorisent l'utilisation; 

- importance très grande: il s'agit de frayères dont la forte productivité ne fait 
aucun doute. 
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En conséquence, les différentes catégories de zones de résistance ont été définies 
comme suit: 

zones de résistance très forte: le potentiel de fraie y a été jugé élevé ou très 
élevé: l'importance des frayères est très grande; 

zones de résistance forte: le potentiel de fraie y a été jugé modéré ou élevé, 
l'importance des frayères est grande; 

zones de résistance moyenne: le potentiel de fraie y a été jugé faible, modéré 
ou élevé, l'importance des frayères est moyenne; 

zones de résistance faible: le potentiel de fraie a été jugé très faible, faible ou 
modéré, l'importance des frayères est très faible ou faible. 

Résultats (carte 20) 

Une seule zone de résistance très forte a été identifiée. Il s'agit d'une section de 
la rivière Blanche, en aval du barrage de Thurso. Toutefois, une autre zone de 
résistance très forte située à l'extérieur des corridors d'étude, mais très près de la 
limite, mérite d'être signalée; il s'agit d'une section de la rivière Petite-Nation, près 
de North-Nation-Mills. Les ruisseaux Papineau et Trépanier sont des zones de 
résistance forte. La rivière Blanche, ainsi que la rivière Petite-Nation et ses 
ruisseaux tributaires, sont considérées comme des zones de résistance moyenne. 
Les autres cours d'eau présentent une résistance faible. 

5.3 COMPOSANTE HUMAINE (milieux urbain et para-urbain) 

5.3.1 INVENTAIRE DU MILIEU (carte 21) 

La carte d'inventaire de la composante humaine des corridors d'étude, basée sur 
la carte analogue réalisée pour la zone d'étude (carte 7) et sur les résultats d'un 
inventaire complémentaire, rend compte des éléments suivants: 

les agglomérations (milieu bâti structuré), 

les milieux bâtis concentrés et milieux linéaires continus (autres qu'agricoles), 
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les projets ou secteurs de développement potentiel à court terme, 

les cimetières, 

les ensembles importants de villégiature et de récréation, incluant les 
aménagements ou équipements touristiques, 

les rivières importantes pour le canot-camping et la pêche, 

les exploitations primaires (carrières) et les dépotoirs, 

les éléments ponctuels importants (postes et centrales hydro-électriques, 
hôpitaux, églises, écoles polyvalentes), 

les prises d'eau et bassins de captage. 

5.3.2 ANALYSE DES ZONES DE RÉSISTANCE 

5.3.2.1 MÉTHODOLOGIE 

Les zones de résistance relatives à la composànte humaine ont été définies en 
fonction du degré d'incompatibilité des différentes utilisations et affectations du sol 
avec le projet. 

Zones de résistance très forte 

Le milieu bâti structuré actuel (villages, agglomérations, villes). 

Les ensembles importants d'équipements de villégiature et de récréation, 
incluant les aménagements ou équipements liés au tourisme (motel, hôtel, relais 
routier ... ). 

Les sites d'enfouissement sanitaire. 

Les bassins d'alimentation et réservoirs d'eau potable. 

Les éléments ponctuels importants difficilement déplaçables (cimetières, églises, 
hôpitaux, polyvalente et école secondaire régionale, patinoire, C.L.S.C., etc.) 
hors du milieu bâti structuré. 
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Zones de résistance forte 

Le milièu bâti présentant une certaine concentration (hameau, unité de 
voisinage hors du cadre bâti structuré actuel et milieu linéaire continu) autre 
qu'agricole. 

Les secteurs de développement potentiel à court terme (moins de 5 ans et 
desservis par des services municipaux ou susceptibles de l'être à l'intérieur de 
cette période). 

Les zones d'exploitation forestière autres que celles rattachées à des 
exploitations agricoles. 

Les zones d'affectation primaire (gravières, sablières, carrières). 

Zones de résistance moyenne 

Le milieu bâti dispersé non relié à l'exploitation agricole ou forestière. 

Les rivières utilisées pour le canot-camping, la pêche. 

Zones de résistance faible 

Les périmètres d'expansion prévisible, qui ne seront pas développés à moyen 
terme, à l'extérieur de la zone agricole permanente. 

5.3.2.2 RÉSULTATS 

Concentrées surtout dans la partie sud, et ce, sous la forme d'une série de 
pochettes, les zones de résistance très forte comprennent les agglomérations 
urbaines et villages le long de la route 148 (Montebello, Papineauville, Plaisance, 
Thurso et Masson) et celle de Buckingham, située un peu plus au nord-ouest. 
Une autre zone de résistance très forte résulte de la concentration de résidences 
et de chalets le long de la rivière des Outaouais, entre Papineauville et Montebello. 
Enfin, un relais routier offrant des aires de pique-nique et de camping à North
Nation-Mills, sur la rivière de la Petite-Nation, et le site privilégié sur lequel il est 
aménagé sont aussi considérés comme une zone de résistance très forte. 
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Les zones de résistance forte sont généralement localisées à proximité des 
agglomérations ou à la croisée de routes locales. Compte tenu de la stabilité 
démographique et de la situation économique, les secteurs de développement 
potentiel à court terme sont très limités. Ces zones de résistance forte sont donc 
peu étendues, les plus importantes se trouvant dans la partie sud-est de 
Buckingham, près des installations de l'école polyvalente, au sud-ouest de la ville 
de Thurso, près de la route 148, et au nord-est de la 317. 

Les zones de résistance moyenne, quant à elles, sont représentées par le milieu 
bâti dispersé, localisé le plus souvent le long de la 148. Elles comprennent surtout 
des petits commerces et services concentrés principalement entre Plaisance et 
Montebello. Sont également incluses dans cette catégorie de résistance les 
rivières de la Petite-Nation et du Lièvre, qui sont largement utilisées pour le canot
camping et la pêche sportive. 

Enfin, les zones de résistance "faible" correspondent au périmètre d'expansion 
prévisible des agglomérations qui ne sera pas développé à moyen terme et à des 
éléments ponctuels très dispersés et de faible importance. 

5.4 COMPOSANTE AGRICOLE 

5.4.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

5.4.1.1 INVENTAIRE AGRICOLE 

Un inventaire détaillé des exploitations agricoles comprises dans les corridors 
d'étude a permis d'évaluer le niveau de performance technico-économique de 
chacune des entreprises et de délimiter les zones de résistance agricole. 

Cet inventaire a porté sur les différentes facettes d'une exploitation agricole, à 
savoir: 

le type d'exploitation, 
l'utilisation agricole des terres, 
l'utilisation des boisés (type, localisation, nature), 
la localisation et la nature des immeubles et bâtiments, 
la localisation des zones de pâturage, 
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les opérations de la ferme, 
la destination des produits, 
etc ... 
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Les exploitations ont été classées selon leur activité principale et comparées à un 
modèle théorique représentatif de l'entreprise viable, au Québec, pour chacun des 
types d'exploitations. 

5.4.1.1.1 MODÈLE DE L'EXPLOITATION LAITIÈRE 

Le modèle comparatif considéré pour les exploitations laitières fut le suivant: 

Superficie cultivée et en pâturage amélioré
1 

Nombre de vaches laitières2 

Nombre de taures2 

Production moyenne par vache 1 

' ,-. 

65 ~.a 

29 

14 

4 500 kg 

Les vaches et les taureaux y ont une valeur de 1,0 unité animale (U.A.), les taures 
et les génisses 0,5 U.A., les veaux d'embauche 0,3 U.A. et les bouvillons (semi
finis) 0,5 U.A. Le cas échéant, lorsqu'une donnée nécessaire à l'évaluation de 
l'entreprise manquait, nous en avons affecté une de niveau moyen, le chiffre estimé 
apparaissant alors entre parenthèses. Quand le nombre des taures et celui des 
génisses étaient regroupés ensemble, le nombre de taures était estimé à 50% du 
total (moyenne du comté de Papineau). Enfin, lorsque quelques veaux 
apparaissaient dans le cheptel, il n'en était pas tenu compte, à moins qu'ils ne 
soient gardés comme veaux d'embauche. 

1. Source: Document méthodologique pour la classification des entreprises agricoles. Ministère 
des Transports du Québec, décembre 1983. 

2. Source: Statistique Canada 1981 (comté de Papineau). 
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Le tableau 26 fournit les valeurs des critères indicatifs, définissant les exploitations 
"moyenne, sous la moyenne et au-dessus de la moyenne", que nous avons 
retenues. Les limites inférieures et supérieures de la catégorie "moyenne" résultent 
de la multiplication de la "statistique moyenne" par, respectivement, 0,75 et 1,2. 

Afin de systématiser le travail de classification de chacune des entreprises 
agricoles relativement aux critères retenus, nous avons élaboré un formulaire, 
présenté au tableau 27. L'attribution d'un pointage à l'exploitation considérée, 
relativement à chacun des critères indicatifs, permet de déduire "quantitativement" 
le niveau de performance technico-économique global de l'exploitation (sous
modale, modale ou de pointe). Le barême fut le suivant: 

O point pour une valeur sous la moyenne, 
1 point pour une valeur moyenne, 
2 points pour une valeur au-dessus de la moyenne. 

Lorsqu'il y avait achat de fourrage, celui-ci était converti en superficie cultivée (ha) 
selon les rapports suivants: 

1 tonne de foin = 0,286 ha, 
1 balle de foin = 40 livres de foin. 

Lorsqu'un producteur laitier possédait aussi des vaches de boucherie, la quantité 
de lait 1 produite par celles-ci était ajoutée à la production totale de l'entreprise pour 
le calcul des critères 3 et 4 et les U.A. étaient ajoutées au critère 5. 

5.4.1.1.2 MODÈLE DE L'EXPLOITATION DE VEAUX D'EMBOUCHE 

Le modèle utilisé comme référence a été publié par le Comité de références 
économiques en agriculture du Québec (C.R.E.A.Q.), en avril 1984 (AGDEX 423-
821). 

1. Un veau de lait = 700 kg de lait par année. 
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TABLEAU 26 

VALEURS DES CRITÈRES INDICATIFS DÉFINISSANT LES EXPLOITA
TIONS LAITIÈRES MOYENNES, SOUS LA MOYENNE ET AU-DESSUS 
DE LA MOYENNE 

CRITÈRES 
I ND ICA TIFS 

Nombre de vaches 

Production annuelle 
moyenne par vache 
(kg de lait/vache 

Production annuelle 
totale (kg de lait) 

Production annuelle 
de lait par unité de 
surface cultivée et 
en piturage perma-
nent (kg de lait/ha) 

Nombre d'unités ani-
males par unité de 
surface cultivée et 
en piturage amélioré 
(U.A./ha) 

< 

< 

< 

< 

< 

Sous la 
moyenne 

22 

3 375 

97 875 

1 506 

0,50 

EXPLOITATION 

Moyenne 

22 à 

3 375 à 

97 875 à 

1 506 à 

0,50 à 

35 

5 400 

Au-dessus· de 
la moyenne 

.~!~l'i< 

> 35 

> 5 400 

156 600 > 156 600 

2 410 > 2 410 

0, 79 > 0,79 



TABLEAU 27 

FORMULAIRE DE CLASSIFICATION DES EXPLOITATIONS LAITIÈRES 

1. INFORMATIONS DE BASE 

Superficie cultivée: (arpents) + 2,924 =----hectares 

(s. possédée -+- s. louée) (acres) + 2,471 hectares 

apport extérieur de fourrage hectares 
Unités animales (u.a.) 

- nombre de vaches laitlêres 

- nombre de taures, génisses, 
bouv 11 Ions: 

- nombre de taureaux: 

Production annuelle 

nombre de litres de lait par jour: 

- nombre de kg de matières grasses 
par an: 

- nombre de livres de lait par an: 

X 

... 

X 1,0 ---- u.a. 

X 0,5 ---- u.a. 

X 1,0 ---- u.a. 

TOTAL • === 
365 kg de 

0,036 = kg de 

+ 2,2046 .. kg de 

TOTAL kg de 

lait/an 

lait/an 

lait/an 

lait/an 

2. CRITERES INDICATIFS 

3. 

- nombre de vaches: 

- production annuelle moyenne 
(par vache) 

- production annuelle totale 

- production annuelle totale 
surface cultivée 

- unités animales 
surface cu 1 t i vée 

CLASSES DE PERFORMANCE TECHNICO-(CONOHIQUE 

- performance technico-économique sous-modale: 
- performance technlco-économique modale: 

- performance technico-économique de pointe: 

pointage (0-1-2) 

vaches 

kg de 1 ait 

kg de lait 

kg de lait/ha 

u.a./ha 

TOTAL 

0 à 3 
li à 6 

7 à l 0 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Nombre de vaches (troupeau) 60 

Superficie cultivée et en pâturage 99 ha 

Nombre de taures de remplacement 9a 

Nombre de veaux vendus par vache 0,72 

Nombre d'unités animales à l'hectare 
(vaches + veaux + adultes réformés + taures) 0,9 

Nombre d'unités animales vendues à l'hectare 
(43 veauxb + 8 vaches + 3 taures + 2/3 taureaux) 0,23 

a. 15% du nombre de vaches. 
b. Lorsque les veaux sont vendus à un poids supérieur à 225 kg, ils ont alors une valeur de 0,5 

U.A. 

Ce modèle étant le reflet d'une entreprise au-dessus de la moyenne, nous avons 
multiplié la valeur des critères indicatifs par 0,55 pour avoir le profil de l'entreprise 
sous la moyenne (tableau 28). 

Comme pour les exploitations laitières, nous avons produit un formulaire de 
classification des exploitations de veaux d'embauche (tableau 29). L'attribution des 
pointages y fut effectuée selon le même barême. 

5.4.1.1.3 MODÈLES DES AUTRES TYPES D'EXPLOITATIONS 

Pour les autres types d'exploitations agricoles, c'est-à-dire ovines, caprines, 
porcines, céréalières, etc., nous avons également utilisé comme source de 
référence les publications du C.R.E.A.Q. Les critères indicatifs utilisés par ces 
modèles théoriques changent d'un type d'exploitation à l'autre. Pour ce qui est du 
calcul du nombre d'unités animales, il est basé sur l'équivalence des types 
d'animaux concernés en fonction de leur quantité 1 ; lorsqu'un poids y est indiqué, 
il s'agit du poids de l'animal prévu à la fin de la période d'élevage. 

1. Gazette officielle du 1 o juin 1981, partie 2, page 2299. 
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TABLEAU 28 

VALEURS DES CRITERES INDICATIFS DÉFINISSANT LES EXPLOITATIONS DE 
VEAUX D'EMBOUCHE MOYENNES, SOUS LA MOYENNE ET AU-DESSUS DE LA 
MOYENNE 

EXPLOITATION 
CRITERES 

Sous la Moyenne Au-dessus de 
moyenne la moyenne 

Nombre de vaches < 33 33 à 60 > 60 

Nombre de taures par vache < 0,08 0,08 à 0,15 > 0,15 

Nombre de veaux par vache < 0,4 0,4 à 0,72 > 0,72 

Nombre d'U.A./ha < 0,5 0,5 à 0,9 > 0,9 

Nombre d'U.A. vendues/ha < 0,13 0,13 à 0,23 > 0,23 

Ainsi les équivalences suivantes ont été retenues pour une (1,0) unité animale: 

1 vache, 

1 taureau, 

1 cheval, 

2 veaux d'un poids de 225 à 500 kilogrammes chacun, 

5 veaux d'un poids inférieur à 225 kilogrammes, 

5 porcs d'élevage d'un poids de 20 à 100 kilogrammes chacun, 

25 porcelets d'un poids inférieur à 20 kilogrammes chacun, 

4' truies et les porcelets non sevrés dans l'année, 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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TABLEAU 29 

FORMULAIRE DE CLASSIFICATION DES EXPLOITATIONS DE 
VEAUX D'EMBOUCHE 

1. INFORMATIONS DE BASE 

Superficie cultivée: (arpents) __ '---+ 2,924 • ---- hectares 

(s. possédée+ s. louée) (acres) + 2 ,471 hectares 

Troupeau 

- nombre de vaches: 

- nombre de taures de remplacement: 
- ncxnbre de taureaux 

Production 

- nombre de veaux par année: 

- nombre d'adultes réformés· par année: 

x 1,0 = ---- u.a. 
X 0,5 
X 1,0 

____ u.a. 
____ u.a. 

x 0,3 • ---- u.a. 
X 1,0 ---- u.a. 

2. CRITERES INDICATIFS 

). 

- nombre de vaches: 

- nombre de taures: 
vaches 

- nombre de veaux: 
vaches 

- (u.a.) (troupeau + production) 
surface cultivée 

____ vaches 

---- t/va 

---- ve/va 

---- u.a./ha 

- (u.a. vendues) (veaux+adul tes réformés): 
surface cultivée ---- u.a.vendues/ha 

CLASSES DE PERFORMANCE TECHNICO-ECONOMIQUE 

- performance technlco-économique sous-modale: 0 à 3 
- performance technico-économique modale: 4 à 6 

- performance technlco-économique de pointe: 7 à 10 

POINTAGE (0-1-2) 

TOTAL == 



125 poules ou coqs, 

250 poulets à griller, 

4 moutons et les agneaux de l'année, 

6 chèvres et les chevreaux de l'année. 
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Il est à noter que pour toute autre espèce d'animaux, un poids de 500 
kilogrammes équivaut à une (1,0) unité animale. 

Exploitation agricole sous-modale 

Il s'agit des exploitations n'ayant pas de troupeau, ou seulement quelques têtes 
qui ne permettent pas dé les comparer à une entreprise moyenne. Le sol ne sert 
qu'à la culture de fourrages et aucune technique de pointe n'est utilisée. Les 
exploitations de 1 O vaches ou moins ont été classées ainsi. 

Exploitation ovine 

Le publication AGDEX 430-821, éditée en juin 1982, présente un modèle ayant 325 
brebis. 

Superficie cultivée et en pâturage 70 ha 

Nombre de brebis en hivernement 270 

Nombre d'agnelles 55 

Nombre d'agneaux vendus/année 327 

Nombre d'U.A. vendues/hectare 0,34 U.A. 

Nombre d'U.A./hectare 0,94 U.A. 
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Étant donné que ce modèle correspond à une entreprise au-dessus de la 
moyenne, la valeur des critères indicatifs a été multipliée par 0,55 pour déterminer 
les limites inférieures des exploitations moyennes. 

Exploitation céréalière 

Les fascicules AGDEX 111-821 et 141-821 donnent une indication des superficies 
normalement rencontrées dans les exploitations spécialisées en grandes cultures 
au Québec. Les cultures de maïs-grain, fève soya,. blé, avoine et orge font partie 
d'une même rotation. De sorte que le modèle d'exploitation céréalière de pointe 
est le suivant: 

Maïs-grain 160 ha 

Fève soya 15 ha 
'f,i'' 

Blé, avoine, orge (30 ha chaque) 90~ha 

TOTAL 265·ha 

La main-d'oeuvre nécessaire à ces cultures est de 12,4 heures/ha. Une superficie 
totale de 265 ha permet l'emploi de plus d'une unité de travail-homme (U.T.H.). 

Production de porcelets 

Le modèle suivant, considéré comme celui d'une entreprise moyenne, a été tiré de 
la publication AGDEX 440-853. 

Nombre de truies 

Nombre de portées par truie 

Nombre de porcelets par truie par année 

Nombre de porcelets sevrés par portée 

Superficie nécessaire à l'épandage du purin 
(selon les normes environnementales) 

117 

1,96 

20,0 

8,3 

0,3 ha/U.A. 

. 
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Chèvres laitières 

Le modèle qui suit, tiré de l'AGDEX 435-821, correspond lui aussi a une 
exploitation moyenne qui, cependant.n'emploie pas une personne à temps plein. 

Nombre de chèvres laitières 

Nombre de chevreaux vendus par chèvre 

Nombre de chèvres par hectare 

Superficie en culture et pâturage 

Chevaux équestres 

55 

1,3 

3,2 

17,0 ha 

Selon l'AGDEX 462-821, une entreprise de ce type d'élevage sans sol ayant 25 
chevaux en pension doit être considérée comme modale. 

Fraises 

Le modèle suivant (AGDEX 232-821) est celui d'une entreprise de pointe, qui 
occupe son exploitant à temps plein. 

Superficie totale en rotation de 4 ans 

Rendement moyen à l'hectare (1 panier = 2,27 kg) 

Portion de la récolte vendue par auto-cueillette 

16 ha 

6 700 kg 

50 % 
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Porcs à l'engrais 

Le modèle suivant d'élevage sans sol est largement répandu au Québec et est 
considéré comme celui d'une entreprise moyenne (AGDEX 440-821 ). 

Nombre de porcs par élevage 

Nombre d'élevages par année 

Superficie nécessaire à l'épandage du purin 

Parc d'engraissement 

2 000 

2, 1 

120 ha 

L' AGDEX 420-821 présente le modèle suivant comme celui. d'une exploitation de 
pointe, car le sol est pleinement utilisé et l'entreprise emploie plus d'un homme à 
temps plein. 

Nombre de têtes 400 

Nombre d'unités animales à l'hectare 2 

Poids de vente des veaux (achetés à 253 kg) 503 kg 

Oeufs de consommation 

Selon l'AGDEX 451-821, une entreprise d'élevage sans sol de 15 000 pondeuses 
doit être considérée comme moyenne. 
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5.4.1.2 CARACTÉRISTIQUES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Les corridors d'étude comprennent 173 exploitations réparties dans 8 
municipalités. Ces exploitations ont été classées selon leur activité dominante et 
représentées sur: 

la carte d'inventaire agricole (carte 23), 

la carte d'évaluation (du niveau de performance technico-économique) des 
exploitations agricoles (carte 24). 

Exploitations laitières 

Les exploitations "laitières" représentent le type le plus répandu et le plus progressif 
de la région. Nous avons dénombré 67 exploitations laitières, dont 34 de pointe 
et 18 modales. 

Ces deux catégories possèdent les caractéristiques suivantes: un troupeau de 
plus de 30 vaches en production, une partie importante des terres avec drainage 
souterrain, une relève assurée, et elles constituent la seule source de revenu de 
leurs exploitants. Plus de la moitié de ces entreprises de pointe et modales sont 
situées dans la zone comprise entre la côte St-Charles (nord-ouest de 
Papineauville) et la rivière Blanche (nord-est de Thurso), le reste se répartissant le 
long de la route 148. 

En ce qui concerne les 15 exploitations "sous-modales", elles possèdent un 
troupeau de moins de 25 vaches et, pour la plupart, ne comptent aucune relève 
précise. Cinq (5) d'entre elles ne produisent que des revenus d'appoint pour leurs 
propriétaires. 

Exploitations de veaux d'embauche 

Le deuxième groupe en importance est formé de 21 entreprises de veaux 
d'embauche, dont 14 constituent la principale source de revenus de leur 
propriétaire. Deux (2) entreprises possèdent un troupeau de plus de 75 vaches 
productrices et en tirent un revenu appréciable. 
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Exploitations ovines 

Il y a 5 exploitations ovines dont le cheptel varie entre 50 et 120 brebis. Une seule 
constitue la principale source de revenus de son exploitant. Quatre de ces 
entreprises sont situées dans la municipalité de Ste-Angélique. 

Chevaux équestres 

On compte 5 pensions de chevaux qui font pour la plupart affaires avec le Château 
Montebello ou le club Montevilla. Une seule de celles-ci répond aux critères du 
modèle de chevaux équestres, qui est celui d'une entreprise modale. 

Exploitations d'élevage diverses 

Parmi ce type d'exploitations, on dénombre 1 entreprise de finition du boeuf, 2 
maternités, 1 entreprise de finition du porc et 1 d'exploitation avicole. Ces 
entreprises, dont les activités sont la principale source de revenus de, leurs 
exploitants, produisent des revenus appréciables. On trouve également, dans la 
municipalité de Ste-Angélique, une petite exploitation caprine. 

Érablières 

Le territoire est parsemé "d'érablières" qui, dans la majorité des cas, fonf partie 
d'exploitations agricoles. Les 7 entreprises dont l'activité agricole principale est la 
production acéricole sont situées dans la paroisse de Ste-Angélique et 2 d'entre 
elles exploitent 1 500 entailles et plus commercialement. Les autres exploitent 
entre 400 et 800 entailles pour usage familial principalement. 

Terres en culture 

On dénombre 43 exploitations de ce genre que l'on retrouve un peu partout sur 
le territoire. Le sol arable est utilisé comme pâturage ou pour la coupe du foin. 
Ces sols sont peu propices à la culture et la surface cultivable est de 15 à 20 
hectares en moyenne. Ces exploitations ont été classées "sous-modales" 
puisqu'elles ont une utilité agricole accessoire. 

Friches et boisés 

Onze (11) friches furent inventoriées. La plupart sont d'anciennes parcelles de 
pâturage abandonnées, qui présentent de· petites surfaces non-boisées. La 
majorité des propriétés classées dans "friches et boisés" est située dans la partie 
est de la municipalité de Ste-Angélique. 
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5.4.2 ANALYSE DES ZONES DE RÉSISTANCE 

5.4.2.1 MÉTHODOLOGIE 

La carte des zones de résistance agricole (carte 25) a été réalisée en deux étapes: 

1) en attribuant une résistance propre à chaque exploitation, et ce, sur la base des 
définitions suivantes: 

- résistance très forte 

• portion cultivée d'une exploitation de pointe tel que révélé par des 
performances technico-économiques supérieures à la moyenne; 

- résistance forte 

• portion cultivée d'une exploitation de performance technico-économique 
moyenne (modale), 

érablière en exploitation ou ayant un potentiel qui peut permettre 
l'exploitation à court terme; 

- résistance moyenne 

• portion cultivée d'une exploitation à performance technico-économique 
sous la moyenne (sous-modale), 

• peuplement d'érables à potentiel acéricole à moyen terme, 

sol en friche à potentiel agricole fort et moyen ou situé à proximité 
d'exploitations dynamiques; 

- résistance faible 

• portion du territoire non affectée à la production agricole (friches et 
boisés); 
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2) en constituant, sur la base de leur configuration naturelle, des regroupements 
d'exploitations présentant dans l'ensemble une même résistance; la classe de 
résistance accordée à chaque regroupement fut celle de la majorité des 
exploitations constituantes; ce sont ces zones de résistance homogène qui ont 
été cartographiées. 

5.4.2.2 RÉSULTATS (carte 25) 

Au nord de Buckingham (paroisse de !'Ange-Gardien), c'est la forêt qui domine et 
l'exploitation agricole s'y fait à temps partiel sur de petites surfaces. Les 
résistances y varient donc de faibles à moyennes. 

Au nord et à l'est de Masson, le sol est défriché, mais les terres ne sont pas 
drainées. Ce sont des exploitations "vaches-veaux" et des "terres en cultures" qui 
ne constituent que des sources secondaires de revenus pour leurs propriétaires. 
Ces exploitations n'offrent donc que des résistances moyennes. 

Le long de la route 148, en partant de la ligne ouest du cadastre de Lochaber 
jusqu'à Papineauville, on traverse une zone agricole présentant une très forte 
résistance. Les surfaces incultes sont rares et la majeure partie des exploitations 
laitières (très dynamiques) est drainée. 

Au nord de Thurso, l'agriculture offre une résistance très forte et les surfaces 
boisées sont rares. Les entreprises qui s'y trouvent sont réparties, d'une part, sur 
le rang V et, d'autre part, sur le rang VI, où les terres sont drainées. 

Au nord-est de Plaisance, dans les côtes St-François et St-Charles, l'on rencontre 
une zone à très forte résistance partiellement boisée, où les exploitations laitières 
sont dynamiques, avec une portion importante des sols drainés souterrainement. 
C'est aussi dans cette région que l'on observe la plus forte concentration 
d'érablières en exploitation et potentielles. 

Dans la paroisse de Ste-Angélique, le long de la route 321, l'agriculture représente 
une activité à temps partiel offrant une résistance moyenne. 

Dans la paroisse de Notre-Dame-du-Bonsecours, le territoire est boisé dans sa 
presque totalité. Quelques érablières en exploitation et petites entreprises 
agricoles présentent des résistances moyennes et fortes. 

Le long de la route 148, à l'est de Papineauville, l'agriculture n'offre qu'une 
résistance moyenne; ce sont des exploitations à temps partiel, dont la surface est 
de plus en plus boisée à mesure que l'on avance vers l'intérieur des terres. 
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5.5 COMPOSANTE PATRIMONIALE 

5.5.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

L'évaluation de l'interêt du patrimoine bâti, dans le cadre de l'analyse des corridors 
d'étude, a été réalisée au niveau des immeubles plutôt que des ensembles 
d'immeubles, comme ce fut le cas lors de l'analyse de la zone d'étude. Cette 
évaluation, qui a été effectuée lors d'un inventaire en novembre 1983, a été basée 
sur le calcul d'un "quotient patrimonial" pour chacun des immeubles inventoriés. 

5.5.1.1 ÉVALUATION DU QUOTIENT PATRIMONIAL 

L'évaluation du quotient patrimonial d'un immeuble a pour but de déterminer le 
"bulletin de santé patrimonial" de celui-ci. Quatre critères, contenant chacun 
différents paramètres à pondérer' ont eté pris en compte dans le cadre de cette 
évaluation: 

la valeur intrinsèque, 
la valeur extrinsèque, 
l'état physique, 
l'état didactique. 

Valeur intrinsèque 

Pour la valeur intrinsèque d'un immeuble, soit l'évaluation de l'intérêt culturel, 
quatre paramètres ont été considérés: 

le caractère ethnohistorique, 
l'ancienneté des bâtiments, 
l'harmonie des volumes, 
l'originalité technologique. 

Le caractère ethnohistorique peut être influencé par: 

a) une personnalité, lorsque le bâtiment est associé à la vie ou aux activités d'une 
personne, d'une organisation, d'un groupe ou d'une institution ayant 
particulièrement contribué à la vie de la localité, de la nation; 
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b) un évènement, lorsque le bâtiment est associé à un évènement marquant dans 
la vie de la localité, de la nation; 

c) le contexte, lorsque le bâtiment est associé aux grands courants de l'histoire 
culturelle, sociale, politique, militaire, économique ou industrielle et l'illustrant 
particulièrement. 

L'ancienneté des bâtiments est évaluée selon la méthodologie d'évaluation des 
bâtiments historiques élaborée par Parcs Canada. 

On détermine d'abord la date de construction du plus vieux bâtiment existant 
encore dans la région; puis, on calcule les années qui marquent le huitième (1 /8), 
le quart (1 /4) et la moitié (1 /2) de l'intervalle entre cette date et aujourd'hui; la plus 
vieille construction de la région date de 1830 et, en adoptant la règle décrite 
précédemment, on obtient les périodes suivantes, en arrondissant à la dizaine . 

.< 

Dates extrêmes: 1830 1983' 

Périodes: 
1 

1/8 1/4 1/2 
11 11 11 

Dates repères: 1830 1850 1870 1910 1983 

Cotes: ~Wl 11 0 
1 

L'ancienneté du bâtiment est donc évaluée par rapport à l'âge moyen des 
bâtiments de la région: 

un bâtiment construit entre 1830 et 1850 obtient une cote "exceptionnelle" égale 
à 3, 

un bâtiment construit entre 1850 et 1870 obtient une cote "supérieure" égale 
à 2, 

un bâtiment construit entre 1870 et 191 O obtient une cote "intéressante" égale 
à 1, 

un bâtiment construit après 1910 obtient une cote "incertaine" égale à O. 
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Le paramètre "harmonie des volumes" considère l'organisation des volumes, des 
espaces et des formes ou d'une disposition spéciale, souvent harmonieuse, des 
caractères utilitaires. Ce critère est le reflet d'un long héritage de goût, de tradition, 
qui fait qu'on préfère, polJr un carré de telle largeur et de telle profondeur, un 
nombre de fenêtres ou d'ouvertures défini et de dimensions précises. Il en est 
ainsi du toit et de son inclinaison. L'influence des groupes ethniques composant 
les agglomérations est évidente dans le volume des bâtiments. 

L'originalité technologique tient compte du reflet d'un exemple remarquable ou rare 
ou ancien de l'emploi d'un matériau ou d'une technique de construction. 

Les paramètres caractère ethnohistorique, harmonie des volumes et originalité 
technologique ont été évalués suivant la même échelle que l'ancienneté des 
bâtiments, soit: 

une cote "exceptionnelle" égale à 3, 
une cote "supérieure" égale à 2, 
une cote "intéressante"égale à 1, 
une cote "incertaine" égale à O. 

Valeur extrinsèque 

La valeur extrinsèque constitue le second critère relatif au quotient patrimonial. Les 
quatre paramètres à considérer sont: 

l'implantation dans le site, 
la situation dans la trame, 
la compatibilité actuelle, 
l'accessibilité visuelle. 

Ces paramètres ont également été évalués suivant des cotes variant "d'incertaine" 
(cote 0) à "exceptionnelle" (cote 3) selon: 

le degré d'appartenance du bâtiment au sein de l'unité de paysage 
(implantation dans le site), 

le reflet d'une certaine continuité dans le cadre assurant un caractère à l'unité 
(situation dans la trame) - de nouvelles constructions sans style peuvent réduire 
la valeur environnementale d'un bâtiment, 

le degré de perception visuelle (accessiblité visuelle). 
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La valeur extrinsèque évalue la relation du bâtiment avec son environnement; c'est 
pourquoi la "compatibilité actuelle" a pour but de vérifier si l'affectation actuelle est 
compatible avec l'utilisation du terrain avoisinant et du zonage actuel ou envisagé. 

L'état physique 

Le troisième critère concerne l'état physique des bâtiments. Il varie d'une cote 
"mauvaise" (égale à -1) à "excellente" (égale à 2) selon l'aspect général des 
structures et des revêtements. On tient également compte du fait que le bâtiment 
est abandonné ou inhabité. 

L'état didactique 

Le quatrième critère porte sur l'état didactique. On évalue alors le .:degré 
d'altération du bâtiment, de façon à déterminer si le bâtiment a conservé ses 
matériaux et ses caractéristiques d'origine. 

L'état didactique varie de "mauvais", pour une cote de -1, à "excellent", pour une 
cote de 2. Il est "excellent" lorsqu'aucune modification n'a été apportée aux 
volumes et matériaux d'origine, "bon" lorsque des modifications mineures ont été 
apportées en respectant le caractère original, et "mauvais" lorsque, les additions 
trop nombreuses ne reflètent plus les caractéristiques originales. 

Le quotient patrimonial 

Le quotient patrimonial est donc fonction des quatre critères précédemment 
définis, soit: la valeur intrinsèque, la valeur extrinsèque, l'état physique et l'état 
didactique. 

L'évaluation globale des critères comportant plusieurs paramètres (valeur 
intrinsèque et valeur extrinsèque) est obtenue en faisant, pour chaque critère, la 
moyenne des cotes de ses paramètres. Les pointages cumulatifs possibles variant 
de 0 à 12 (4 paramètres de cote 0 à 3), les classes retenues afin de déterminer 
la cote globale de ces deux critères ont été: 

moyenne de 0 à 3, cote globale de 0, 
moyenne de 4 à 6, cote globale de 1, 
moyenne de 7 à 1 O, cote globale de 2, 
moyenne de 11 à 12, cote globale de 3. 
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La compilation des résultats de l'ensemble des quatre critères considérés (voir 
tableau 30) produit des valeurs 1 variant de -2 à 1 O et dont l'interprétation est la 
suivante: 

cote d'ensemble de -2 à 1, quotient patrimonial faible, 
cote d'ensemble de 2 à 4, quotient moyen, 
cote d'ensemble de 5 à 7, quotient fort, 
cote d'ensemble de 8 à 10, quotient très fort. 

5.5.1.2 IMMEUBLES D'INTÉRÊT PATRIMONIAL 

L'évaluation du quotient patrimonial des immeubles a permis de faire ressortir cinq 
"blocs" regroupant des bâtiments d'intérêt (voir figure 14 et carte 26): 

1) la portion de la route 148 entre Masson et Thurso, 
2) une portion du Ve rang au nord de Thurso, 
3) les chemins Robitaille, Doherthy et la route 315 au nord de Buckingham, 
4) les chemins Lépine et Findlay au sud de Buckingham, 
5) la portion de la route 148 entre Montebello et Papineauville. 

Bloc 1 - Route 148 entre Masson et Thurso 

Dans cette zone, 23 bâtiments ont été inventoriés, dont 9 bâtiments de ferme. De 
ces 9 bâtiments, 6 ont un quotient patrimonial fort, 2 ont un quotient très fort et 1 
seul un quotient moyen. 

De façon générale, la valeur intrinsèque "supérieure" de ces bâtiments découle de 
l'intérêt résidant dans le reflet de l'influence américaine quant au style de grange, 
avec des originalités technologiques, telles les murs de fondation en pierre, les 
murs en pièces sur pièces, les déclins de planches ou l'arrangement des volumes. 
La valeur extrinsèque "supérieure" est liée à une bonne intégration à la trame 
agricole, à une vocation qui demeure agricole mais, surtout, à une accessibilité 
visuelle très forte. Les bâtiments de ferme sont encore utilisés et peu de 
modifications y ont été apportées, assurant un état physique et didactique bon. 

1. La valeur intrinsèque et la valeur extrinsèque varient de O à 3. L'état physique et l'état 
didactique varient de -1 à 2. Les valeurs d'ensemble de ces quatre critères varient donc de 
-2 à 10. 
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TABLEAU 30 

1 ÉVALUATION DU PATRIMOINE BÂTI 

1 No de Type(2) Année de Valeur Valeur Etat Etat Cote Quotient 
bâtiment(1) construction intrinsèque extrinsèque physique didactique d'ensemble patrimonial 

1 67 R 1885 1 1 1 1 4 moyen 
68 R 1890 2 1 1 1 5 fort 
69 R 1910 1 1 1 1 4 moyen 

1 
70 R 1900 1 1 1 1 4 moyen 
71 R 1910 0 2 2 1 5 fort 
86 R 1860 2 2 2 1 7 fort 
87 G 1860 2 2 2 1 7 fort 

1 
88 R 1906 1 1 1 1 4 moyen 
89 R 1885 0 1 1 0 2 moyen 
90 R 1885 0 1 1 -1 1 faible 
92 R 1885 0 1 1 -1 1 faible 
93 R 1895 0 1 1 0 2 moyen 

1 94 R 1872 1 1 1 -1 2 moyen 
95 RR 1920 0 1 1 0 2 moyen 
96 R 1885 1 1 1 -1 2 moyen 
97 G 1920 2 2 2 2 '8 très Jort 

1 
98 R 1885 1 1 1 -1 2 moyen 
99 G 1870 1 1 0 1 3 moyen 

102 R 1865 1 2 1 1 5 fort , 
103 G 1865 2 1 2 1 6 fort 
104 G 1885 1 1 2 2 6 fort 

1 105 R 1875 1 1 1 0 3 moyen 
106 G 1875 1 2 2 2 7 fort 
107 R 1890 1 1 1 2 5 fort 
108 R 1880 0 1 1 0 2 moyen 

1 
109 G 1875 1 2 2 2 7 fort 
110 R 1900 0 1 1 1 3 moyen 
111 R 1910 0 2 1 1 4 moyen 
112 G 1900 2 2 1 1 6 fort., 
113 G 1910 2 2 2 2 8 très fort 

1 114 R 1910 0 1 1 -1 1 faible 
115 R 1910 0 1 1 0 2 moyen 
117 R 1875 1 1 1 2 5 fort 
132 R 1906 1 2 1 1 5 fort 

1 
133 R 1910 2 2 2 2 8 très fort 
134 R 1876 2 1 2 2 7 fort 
142 R 1880 1 1 1 2 5 fort 
143 .R 1870 1 1 1 0 3 moyen 
144 R 1875 1 1 1 1 4 moyen 

1 145 R 1920 0 1 1 0 2 moyen 
146 R 1921 1 2 1 1 5 fort 
147 R 1900 2 1 1 1 5 fort 
167 R 1920 1 1 0 -1 1 faible 

1 
168 R 1910 1 2 1 1 5 fort 
169 R 1850 2 1 1 2 6 fort 
193 R 1900 1 1 1 1 4 moyen 
194 RR 1880 1 1 1 0 3 moyen 
196 R 1850 2 2 2 2 8 très fort 

1 198 R 1875 1 1 1 0 3 moyen 
199 R 1915 1 1 1 0 3 moyen 
999 c 1854 2 2 2 2 8 très fort 

1 (1) Pour la localisation de ces bâtiments, se. référer à la carte 26. 
(2) C: chapelle, G: grange, R: résidentiel, RR: résidentiel et récréatif 
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FIGURE 14 

Corridors d'étude 
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Les bâtiments résidentiels associés aux groupements agricoles ont un quotient qui 
varie de moyen à fort. La valeur extrinsèque est "supérieure" dans l'ensemble, 
mais les valeurs intrinsèques et l'état didactique diminuent le quotient patrimonial, 
plusieurs modifications ayant été mal intégrées au bâtiment original. 

Les autres bâtiments résidentiels ont un quotient qui varie de faible à moyen. Deux 
d'entre eux (nos 88 et 117) reflètent davantage l'appartenance au site, le respect 
du volume et des matériaux originaux, de même qu'un bon état de conservation. 
Quant aux autres, ils sont le reflet d'un certain type de construction, sans 
appartenance à la trame, ayant subi des transformations. 

Localisée au sein d'un milieu rural qui s'est urbanisé peu à peu, la petite église 
baptiste de Thurso (no 999) est située sur une petite colline avec vue sur la rivière. 
L'intérêt de ce bâtiment est surtout lié à sa valeur extrinsèque, les caractéristiques 
intrinsèques du bâtiment étant également intéressantes. C'est au niveau de la 
simplicité, de la singularité des lignes et de l'encadrement que l'intérêt visuel se 
manifeste. -

Bloc 2 - Ve rang. nord de Thurso 

De ce bloc, qui regroupe cinq bâtiments résidentiels, un seul (no 196), datant de 
1850, présente un quotient patrimonial supérieur aux autres puisque très bien 
intégré à la trame rurale et présentant les caractéristiques d'origine et d'influence 
américaines. Quant aux autres, ils présentent un certain intérêt, sans plus. 

C'est davantage au niveau du cadre paysager, celui de l'unité de paysage toute 
entière, que ce hameau patrimonial obtient une certaine valeur. 

Bloc 3 - Chemin Robitaille. chemin Doherty. route 315 

Situé au nord de Buckingham, ce bloc regroupe neuf bâtiments présentant un 
certain intérêt. De ce nombre, six sont des résidences de ferme et trois (nos 143 
à 145) font partie d'un noyau résidentiel récent. Leur intérêt réside dans le reflet 
de l'architecture inspirée du type vernaculaire américain, dans le volume et les 
matériaux, caractéristiques qui leur confèrent un quotient patrimonial fort (5 sur 9 
ont un quotient de 5 ou 6). 

Les autres bâtiments diminuent la cote globale du secteur à cause des 
modifications qu'ils ont subies et de leur mauvais état. 
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Bloc 4 - Chemin Lépine. chemin Findlay 

Ce bloc compte 3 bâtiments seulement Très bien intégrés au contexte, 
accessibles visuellement au sein d'une unité de paysage harmonieuse, ces 
bâtiments présentent des caractéristiques volumétriques très intéressantes. Ayant 
su conserver les caractéristiques d'origine, ces bâtiments sont le témoignage du 
type d'habitation de la fin du siècle dernier. 

Bloc 5 - Route 148 entre Montebello et Papineauville 

Ce dernier bloc regroupe les bâtiments d'intérêt patrimonial en bordure de la route 
148 à l'extérieur des agglomérations urbaines. Cinq bâtiments résidentiels, dont 
l'intérêt et les particularités sont liés au reflet de l'appartenance culturelle 
québécoise dans la région, ont été analysés. Les autres blocs reflétaient 
davantage l'influence américaine dans le style architectural. li faut noter que ces 
bâtiments sont de construction récente, soit de 1885 à 1910. 

5.5.2 ANALYSE DES ZONES DE RÉSISTANCE 

5.5.2.1 MÉTHODOLOGIE 

Les zones de résistance patrimoniale ont été déduites directement de la valeur du 
quotient patrimonial propre aux immeubles inventoriés, et ce, selon les définitions 
suivantes: 

zones de résistance très forte: quotient de 8 à 10, 

zones de résistance forte: quotient de 5 à 7, 

zones de résistante moyenne: quotient de 2 à 4, 

zones de résistance faible: quotient de -2 à 1. 
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5.5.2.2 RÉSULTATS (carte 26) 

Étant donné le lien étroit . entre les différentes catégories de résistance et les 
quotients patrimoniaux, la description de la répartition spatiale des zones de 
résistance correspond à celle des immeubles d'intérêt patrimonial. La carte 26 
rend d'ailleurs compte autant de l'inventaire patrimonial que des zones de 
résistance. 

5.6 COMPOSANTE VISUELLE 

5.6.1 DESCRIPTION DU MILIEU 

5.6.1.1 ÉVALUATION DES UNITÉS DE PAYSAGE 

L'inventaire visuel, réalisé tant en atelier que sur le terrain, a permis de subdiviser 
l'ensemble du paysage, au niveau des corridors d'étude, en plus petites portions 
homogènes dites "unités de paysage". 

Nous avons répertorié sur fiche technique les caractéristiques de chacune des 
unités de paysage selon les paramètres suivants: l'accessibilité visuelle, les points 
de vue d'intérêt, les dégradations visuelles, les repères visuels. 

. , 

Grâce aux données déjà cumulées et suite à une expertise plus détaillée au niveau 
des corridors d'étude, des valeurs globales de dynamisme et de capacité 
d'absorption visuelle ont été élaborées. 

5.6.1.1.1 DYNAMISME DU PAYSAGE 

La richesse du paysage, son caractère plus ou moins pittoresque, résultent de la 
composition des formes, des fonctions, des textures et des couleurs. Pour évaluer 
ce dynamisme, les paramètres suivants ont été considérés et pondérés. 



La topographie 

Les formes du relief contribuent à accentuer le dynamisme du paysage: 

un relief plat s'est vu accorder une valeur faible et une cote de 1, 

un relief ondulé, une valeur moyenne et une cote de 3, 

un relief montagneux, une valeur forte et une cote de 5. 

L'occupation du sol 
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Une diversité dans l'occupation du sol contribue également à la dynamique du 
paysage: 

une occupation du sol uniforme a reçu une valeur faible et une cote de 1, 

une occupation du sol mixte, une valeur moyenne et une cote de 3, 

une occupation du sol très variée, une valeur forte et _une cote de 5. 

L'intervention humaine 

La présence de modifications à l'environnement liée à l'intervention humaine 
accentuent également le dynamisme: 

une valeur forte et une cote de 5 ont été accordées à un paysage qui présentait 
autant d'éléments construits que d'éléments naturels, 

une valeur moyenne et une cote de 3, lorsqu'un des deux types d'éléments 
prédominait, 

une valeur faible et une cote de 1, lorsqu'un des deux types d'éléments était 
absent. 

Notons que la présence de l'eau dans l'évaluation de ces composantes est un 
facteur positif contribuant à la dynamique du paysage. 
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5.6.1.1.2 CAPACITÉ D'ABSORPTION VISUELLE 

L'absorption visuelle peut se définir comme la capacité du paysage d'absorber 
visuellement un équipement donné, en minimisant les modifications et la perception 
au sein de celui-ci. L'analyse de l'absorption visuelle nous a permis d'évaluer la 
capacité d'un paysage de servir d'écran au corridor routier. Elle a varié de faible 
à forte en fonction des trois paramètres suivants. 

La densité de la végétation 

La capacité d'absorption visuelle varie selon la densité du couvert végétal: 

l'absence de végétation a reçu la cote 0, 

un couvert de densité moyenne a reçu une cote de 3, 

une densité forte s'est vue accorder une cote de 5. 

L'ouverture du champ visuel 

Le degré d'ouverture du champ visuel influence la capacité d'absorption; il est 
déterminé par les évènements topographiques et visuels qui contribuent à exposer 
ou refermer l'espace: 

une cote de 1 a été donnée à un degré d'ouverture large, 

une cote de 3, à un degré d'ouverture moyen, 

une cote de 5, à un degré d'ouverture étroit (paysage fermé). 

La complexité visuelle 
,. 

Elle s'exprime par la quantité d'éléments visuels qui peuvent être associés au 
corridor; la valeur de complexité visuelle fut: 

faible, si le paysage présentait peu d'éléments visuels (cote de 1 ), 

moyenne, si le paysage présentait quelques éléments visuels (cote de 3), 



159 

La capacité d'absorption visuelle fut d'autant plus grande que la densité végétale 
était forte, que le degré d'ouverture était étroit et que la complexité du paysage 
était apte à attirer l'attention sur un grand nombre d'objets. 

5.6.1.1.3 L'ACCÈS VISUEL 

L'accès visuel mesure l'étendue du champ de vision perceptible à partir d'un point 
d'observation existant ou potentiel. Ces axes ou zones permettent d'établir une 
relation spatiale entre l'observateur et le paysage observé. Des relevés sur le 
terrain ont été nécessaires pour évaluer l'étendue relative du champ de vision. Les 
points de repère qui contribuent à orienter les vues ont aussi été relevés. Une 
valeur d'accessibilité visuelle plus ou moins forte a alors été déterminée selon 
l'ouverture relative au champ de vision: -

faible (cote de 1) dans le cas d'un degré d'encadrement élevé, constitué par 
des éléments topographiques environnants nombreux, 

moyenne (cote de 3) dans le cas de la présence d'obstacles plus ou moins 
opaques (champ de vision plus ou moins obstrué), 

forte (cote de 5) dans le cas de dominance par rapport au paysage ou dans 
le cas d'absence relative de topographie et de végétation. 

5.6.1.2 CARACTÉRISTIQUES DES UNITÉS DE PAYSAGE (carte 27) 

Quarante unités de paysage ont donc été délimitées dans les corridors d'étude et 
chacune d'elles a pu être associée à un profil-type regroupant des caractéristiques 
semblables au niveau de l'occupation du sol. Douze paysages dominants ont ainsi 
été définis sur la base de l'encadrement. On peut les regrouper sous quatre 
principales catégories: 

les unités forestières, 
agricoles, 
riveraines, 
aquatiques. 
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5.6.1.2.1 LES UNITÉS FORESTIÈRES 

Cette catégorie correspond à des unités dont la composition est essentiellement 
dominée par la végétation. Elles offrent une forte capacité d'absorption, le 
dynamisme y est relativement faible, influencé surtout par la topographie; quant à 
l'accessibilité visuelle, elle est faible également. 

Les trois variantes que l'on retrouve au sein de ces unités sont liées au "degré de 
perturbation" occasionné par le passage d'une route, ou d'une ligne de transport 
d'énergie. 

Unités 45, 49, 53, 56 et 57 

Unités 26, 43, 46 et 4 7 

Unités 48, 52 et 58 
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La combinaison des agencements 2 et 3 est représentée par les unités 35 et 54. 
Le passage d'un corridor routier au sein de ces unités ne devrait pas changer le 
caractère de celles-ci. Elles servent cependant d'encadrement visuel aux 
observateurs et définissent le caractère pittoresque de certaines unités adjacentes. 
Le flanc des montagnes et la zone de transition au contact d'une unité de nature 
différente devraient faire l'objet d'une attention spéciale, afin de ne pas perturber 
le champ visuel. C'est au contact d'unités de caractère différent que le dynamisme 
s'accentue, offrant également des ouvertures visuelles sur des paysages variés. 

5.6.1.2.2 LES UNITÉS AGRICOLES 

Les unités agricoles sont généralement des paysages humanisés, qui présentent 
les structures hors sol typiques de l'exploitation agricole. Les quatre variantes 
représentées au sein de cette catégorie sont décrites ci-après. 

~1•UllOO!lmWll~l~\IKlll 
., 

?ro~- r~iè 
Unités 2, 10, 15 et 21 

Ce profil représente un paysage agricole caractérisé par un champ visuel ouvert, 
de topographie généralement plane. On y trouve une infrastructure routière rurale, 
la présence d'une voie ferrée et d'une ligne de transport électrique étant 
occasionnelle. Cet agencement se retrouve dans les unités 2, 1 O et 21, qui ont 
une faible valeur de dynamisme et de capacité d'absorption et une forte 
accessibilité visuelle. 

L'unité 15 s'apparente également à ce profil-type, mais présente une topographie 
plus ondulante qui descend vers !'Outaouais, permettant des percées visuelles et 
un panorama régional vers la rivière; on note également la présence de . 
groupements de fermes et de résidences de valeur patrimoniale élevée. 
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~lfilllUlllllW~IDllij~f1111u®~ll~llllllillij~~nP1111~1mu1 

Unités 22, 27, 28, 29, 38 et 42 

Ce deuxième profil est caractérisé par des unités "agro-forestières". On trouve bon 
nombre de bâtiments de ferme, mais le champ d'ouverture visuel y est plus étroit, 
la présence de massifs de végétation y étant plus importante. La complexité 
visuelle y est généralement plus élevée, l'intervention humaine se manifesta(lt par 
la présence de lignes électriques et de sablières. ,;: 

Unités 3, 4, 6, 8, 9, 11 et 12 · 

Ces unités sont caractérisées par un degré d'encadrement très fort, composé de . 
massifs de végétation et d'une topographie accidentée suivant les cas. Le champ 
d'ouverture visuel est moyen, avec un balayage visuel à l'intérieur de l'unité 
agricole bloqué par le relief. L'étendue y est généralement faible et la densité du 
bâti peu élevée. '-
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Unité 14 

Ce quatrième profil est associé à des unités de paysage au contact· de milieux 
urbanisés. On y retrouve généralement une bonne infrastructure routière, une voie 
ferrée et une ligne électrique. 

Le champ visuel demeure ouvert et on note la présence de points de repère par 
l'émergence dans le paysage de structures urbaines, telles les réservoirs de 
Masson ou les usines de Thurso. L'unité de paysage 14 est représentative de 
cette composition; elle offre des percées visuelles sur la rivière et un panorama 
régional, mais la prédominance visuelle est liée à l'agglomération industrielle de 
Thurso. 

5.6.1.2.3 LES UNITÉS RIVERAINES 

Cette troisième catégorie englobe les unités qui bordent la rivière des Outaouais 
et qui offrent le plus de potentiel visuel, soit en terme de percées ou de 
panoramas, bien que le manque de variété dans la séquence des paysages soit 
à souligner. 
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ünité 16 
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Ce profil riverain offre un champ visuel ouvert à la fois sur la rivière des Outaouais 
et sur les basses terres agricoles. Le tronçon de la route 148 entre Masson et 
Thurso (unité 16) correspond à ce profil champêtre. On note la présence de la 
plus forte concentration de bâtiments d'intérêt patrimonial au sein de cette trame 
linéaire. 

Unités 32 et 33 

Ce second profil présente un champ visuel obstrué vers la rivière des Outaouais, 
mais ouvert sur les terres au nord. La route 148 entre Thurso et Papineauville est 
caractéristique de ce profil, malgré les ouvertures visuelles ponctuelles de part et 
d'autre de la route. 

Unité 31 

Ce dernier profil est caractérisé par une ouverture visuelle vers la rivière et un 
blocage visuel vers le nord lié à l'avancée du piémont. La route 148, entre 
Papineauville et Montebello, illustre cette composition. 

5.6.1.2.4 LES UNITÉS AQUATIQUES 

Deux profils-types regroupent les unités traversées par des cours d'eau: certaines 
côtoient des pochettes agricoles, d'autres sont traversées par des routes 
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secondaires; d'autres enfin n'ont subi qu'une intervention humaine minime, et leurs 
attraits sont davantage à l'échelle du promeneur qui s'aventure le long des cours 
d'eau qu'à celle de l'automobiliste. 

Unité 18 

Le profil 11 est marqué de façon plus ou moins évidente par l'intervention humaine. 
L'unité 18, représentative de ce profil, est traversée par la route 309, qui longe la 
rivière du Lièvre; elle offre une dynamique intéressante, un profil ondulant et des 
percées visuelles articulées par les îlots de végétation. 

w11wt1~~l~.1~~1_11'.u1ll•~111~ill~\~111m1w~~'1' 
.· ., , . .., 

Unités 5, 41 et 44 

Les unités qui s'apparentent à ce dernier profil offrent un encadrement naturel de 
végétation animé par un cours d'eau. La capacité d'absorption visuelle y est forte, 
liée surtout à la densité du couvert végétal; l'accessibilité visuelle y est par le fait 
même très réduite. La dynamique est influencée par le degré d'ondulation du 
relief, créant ainsi des chutes ou cascades. Leur caractère est assez unique; les 
percées visuelles y sont difficilement réalisables sans perturber l'équilibre et le 
caractère du site. 
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5.6.2 ANALYSE DES ZONES DE RÉSISTANCE 

5.6.2.1 MÉTHODOLOGIE 

L'intégration de l'ensemble des critères d'évaluation nous a permis de déterminer 
des zones de résistance et des zones de mise en valeur, dont la prise en 
considération simultanée maximise l'intégration de l'équipement routier au paysage 
et la mise en valeur de ce dernier. 

Les paramètres les plus déterminants en termes de résistance sont la capacité 
d'absorption et l'accessibilité visuelle; leur valeur est inversement proportionnelle. 
En effet, le paysage le moins affecté par l'équipement routier est c.elui de forte 
capacité d'absorption et de faible accessibilité visuelle. Ainsi, l'équipement .routier 
passera plus inaperçu, donc mieux intégré à l'unité de paysage et, par conséquent, 
moins visible des riverains. 

Pour des valeurs égales de capacité d'absorption et d'accessibilité visuelle, le 
dynamisme du paysage au sein des unités a été évalué, et cela, non pas comme 
cote de résistance mais plutôt comme cote de mise en valeur, afin de rendre le 
trajet routier plus "diversifié". 

La cartographie des zones de résistance visuelle avait pour objectif de faire 
ressortir davantage les sites ou unités de paysage les plus fragiles, c'est-à-dire 
ceux dont on aimerait conserver les caractéristiques telles quelles. La hiérarchie 
élaborée afin de cerner des secteurs de moindre résistance fut la suivante. 

Zones de résistance très forte 

Les sites ou unités de paysage présentant des qualités exceptionnelles, des 
attraits uniques et dont la vocation est régionale. 

Les agglomérations urbaines au sein desquelles l'image et le champ visuel 
risquent d'être perturbés. 

Les unités de paysage de faible capacité d'absorption et de forte accessibilité 
visuelle. 
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Zones de résistance forte 

Les sites ou unités de paysage dont la qualité visuelle et l'image risquent d'être 
perturbées. 

Les flancs de montagne qui servent d'encadrement à des unités de paysage 
de forte valeur intrinsèque. 

Zones de résistance moyenne 

Les sites ou unités de paysage de capacité d'absorption et d'accessibilité 
visuelle moyenne. 

Zones de résistance faible 

Les unités de paysage de forte capacité d'absorption visuelle et de faible 
accessibilité visuelle. 

5.6.2.2 RÉSULTATS (carte 28) 

La carte-synthèse des zones de résistance visuelle fait ressortir les points suivants: 

1) la nécessité de ne pas perturber l'intégrité des agglomérations urbaines; 

2) l'émergence de deux groupements d'unités de paysage présentant un intérêt 
visuel marqué; un premier au nord-est, entre Portage-La-Nation et St-Amédée, 
dominé par un paysage au relief accentué et à vocation agricole; un second au 
nord-ouest de Thurso, présentant des qualités visuelles liées au patrimoine et 
aux ressources naturelles; 

3) la portion de la 148 entre Thurso et Masson, qui offre également une résistance 
forte, liée à la volonté de respecter le caractère même de ce milieu rural doté 
de bâtiments intéressants et présentant l'accessibilité visuelle aux berges de la 
rivière des Outaouais. 
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' 6. SYNTHESE ENVIRONNEMENTALE ET 
ÉLABORATION DE VARIANTES DE TRACÉS 

La synthèse des zones de résistance a été réalisée en cinq étapes, analogues à 
celles de la synthèse des zones de sensibilité. 

1) Production de cartes de zones de résistance homogène 

Dans un premier temps, nous avons effectué une superposition graphique des 
zones de résistance propres à chacune des cinq composantes environnementales 
considérées 1 , et ce, par degré de résistance (très forte, forte et moyenne). Nous 
avons ainsi obtenu trois cartes, une pour chaque degré de résistance, les zones 
à résistance faible étant représentées par les surfaces cartographiques non
touchées après la superposition des trois cartes précédentes. Notons que, sur 
celles-ci, nous avons indiqué aussi les limites des zones de résistance 'propres à 
chacune des composantes impliquées, sous forme de traits discontinus. 

2) Production de la carte-synthèse des zones de résistance 

En second lieu, nous avons produit la carte-synthèse des résistances homogènes 
en fonction de la catégorie de résistance la plus grande affectant chacune des 
zones. Ainsi, une zone présentant à la fois une résistance forte dans une des 
composantes et moyenne dans une autre fut classée dans la catégorie la plus 
grande, donc forte. La nature des diverses résistances sous-jacentes aux zones 
ci-haut établies fut précisée par l'ajout de la première lettre de la composante 
environnementale concernée et délimitée par un trait discontinu (par exemple H 
pour humain, B pour biologique, etc.). 

1. A l'exclusion, donc, des zones de résistance physique, qui n'ont été prises en considération 
qu'une fois complétée la synthèse "environnementale" proprement dite (voir étape 3). 
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3) Identification préliminaire des variantes de tracés 

Les variantes de tracés de moindre impact environnemental ont ensuite été 
élaborées sur la carte-synthèse en évitant, dans la mesure du possible, les zones 
de résistance forte et très forte pour passer dans les zones de résistance moyenne 
ou faible. 

Dans le but de préciser lesdits tracés, nous avons produit une seconde carte
synthèse qui rend compte, pour chaque zone, de l'ensemble des résistances 
qu'elle offre (plutôt que seulement du degré de résistance le plus élevé). Pour ce 
faire, nous avons évalué la résistance "globale" (ou "totale") de chaque zone sur 
la base des critères-limites suivants: 

la résistance globale très forte correspond à la superposition d'une résistance 
très forte pour chacune des composantes environnementales considérées, 

la résistance globale faible correspond, de façon analogue, à la superposition 
d'une résistance faible pour chacune des composantes. 

L'évaluation des résistances globales a donc consisté en un jugement "ad hoc", 
fait à la lumière de la connaissance des différentes résistances présentées par une 
même zone. La seconde carte-synthèse ainsi produite a permis de "raffiner" les 
tracés que la première carte-synthèse avait contribué à "dégrossir". 

Les tracés ont ensuite été superposés aux zones de résistance physique, et ce, 
afin d'éviter les zones de résistance (physique) très forte, dont la traversée 
éventuelle poserait des problèmes techniques importants. 

4) Vérification par les spécialistes sectoriels 

Les variantes de tracés retenues au terme de l'étape précédente ont été soumises 
à la critique des professionnels responsables des différentes composantes 
environnementales afin de s'assurer qu'elles (les variantes) tenaient compte de 
tous les impacts environnementaux appréhendés. 

5) Identification finale des variantes de tracés 

La version finale des variantes de tracés (carte 29) correspond donc à celles qui 
ont fait l'objet de la critique des spécialistes sectoriels, plus les tracés retenus par 
le ministère des Transports pour le projet de l'autoroute 50 et pour celui de la 
réfection de la route 148. · · 
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Il ressort de la carte 29 que les tracés proposés pour l'autoroute 50 et pour le 
réaménagement de la route 148 constituent les deux seules "variantes globales" 
de tracés, c'est-à-dire les deux seules liaisons routières complètes entre 
Montebello et Masson, les autres tracés se présentant plutôt comme des "sous
variantes" de l'une ou l'autre desdites variantes globales. 
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7. CHEMINEMENT MÉTHODOLOGIQUE 

7.1 DÉMARCHE GÉNÉRALE 

Suite à la caractérisation du milieu d'insertion et à l'élaboration de variantes de 
tracés, l'identification et l'évaluation des répercussions environnementales ont été 
réalisées en deux étapes: 

1) discrimination des deux variantes globales de tracés1 sur la base des impacts 
associés à leur localisation différentielle, soit les impacts découlant de leur 
. "présence dans le milieu récepteur"; 

2) discrimination des sous-variantes de la variante globale retenue sur la base de 
tous les impacts prévisibles du projet, dont ceux associés aux phases de 
construction et d'exploitation; cette seconde analyse avait pour objectif, d'une 
part, d'optimiser le tracé global (choisi au terme de la première analyse) en 
conduisant à l'identification des sous-variantes de moindre impact 
environnemental et, d'autre part, d'identifier de façon "exhaustive" les impacts 
inhérents au dit tracé. 

7.2 MÉTHODOLOGIE 

7.2.1 PRÉSENTATION 

La démarche suivie est présentée ci-après en fonction des principales activités 
impliquées, à savoir: 

1) identification et évaluation des impacts; 
2) identification des mesures d'atténuation; 
3) analyse comparative des solutions retenues et choix d'une solution; 
4) description technique de la solution choisie. 

1. A savoir: l'autoroute 50, d'une part, et le réaménagement à 4 voies séparées de la route 148, 
d'autre part (voir section 6). 
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7.2.2 IDENTIFICATION ET ÉVALUATION DES IMPACTS 

Dans un premier temps, nous avons élaboré une matrice des impacts potentiels: 
pour chacune des composantes du milieu, nous avons identifié toutes les sources 
potentielles d'impacts, tant durant les phases de pré-construction et de 
construction que lors de l'utilisation et de l'entretien de l'infrastructure routière 
projetée. Cette matrice est constituée d'un tableau à double entrée (sources 
potentielles d'impact en abscisse et composantes du milieu en ordonnée) et de 
courts textes explicitant chaque impact potentiel indiqué dans le tableau. 

Par la suite, une fiche d'analyse a été préparée pour chacun des impacts 
potentiels, portant à la fois sur l'identification et l'évaluation des impacts prévisibles, 
mais également des impacts résiduels (après application de mesures 
d'atténuation). 

7.2.3 IDENTIFICATION DES MESURES D'ATTÉNUATION 

Les mesures d'atténuation proposées, qui comprennent des mesures de 
prévention, de correction et de compensation, visent à réduire à un niveau 
acceptable les impacts prévisibles indésirables. 

7.2.4 ANALYSE COMPARATIVE DES SOLUTIONS RETENUES ET CHOIX 
D'UNE SOLUTION 

Nous avons comparé entre eux les impacts résiduels de chaque variante (et sous
variante) considérée en utilisant une matrice d'analyse comparative. Cette matrice, 
constituée par les composantes du milieu en ordonnée et par les variantes (ou 
sous-variantes) en abscisse, rend compte uniquement des impacts résiduels 
discriminants, c'est-à-dire qu'elle exclut les impacts communs, de manière à faire 
ressortir les différences. Chacune de ces matrices a fait l'objet d'une analyse 
attentive qui a permis de justifier le choix d'une solution préférentielle. 
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7.2.5 DESCRIPTION TECHNIQUE DE LA SOLUTION CHOISIE 

Une fois la variante préférentielle déterminée, nous en avons effectué la description 
sur la base des éléments suivants: 

les caractéristiques techniques générales (largeurs, vitesse de base, etc.), 

une coupe-type; 

l'identification des lots touchés par les travaux. 

7.3 PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES RELATIVES A 
L'IDENTIFICATION ET L'ÉVALUATION DES IMPACTS 

La comparaison des différentes variantes et sous-variantes de tracés, pour fin 
d'identification du tracé de moindre impact environnemental, a été effectuée en 
deux étapes, décrites ci-après. 

7.3.1 MATRICE DES IMPACTS POTENTIELS 

Dans le but d'encadrer et de systématiser l'identification des impacts, nous avons, 
dans un premier temps, élaboré une "matrice des impacts potentiels", comportant 
deux principaux éléments d'information: 

1) la matrice proprement dite (tableau 31, page suivante), consistant en un tableau 
à double entrée - sources d'impact en abscisse et composantes du milieu en 
ordonnée - dans lequel nous indiquons, pour chaque combinaison pertinente 
de source d'impact et de composante du milieu, s'il y a impact et s'il y a 
possibilité d'atténuation; 
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2) les textes explicitant chaque impact potentiel indiqué dans le tableau et les 
mesures d'atténuation correspondantes1

• 

L'utilité d'un tel outil est de s'assurer, dans le cadre de "l'identification et 
l'évaluation des impacts", que tous les éléments significatifs ont été pris en compte, 
à savoir: 

toutes les activités impliquées par l'aménagement, l'utilisation et l'entretien de 
l'infrastructure projetée, 

toutes les composantes environnementales des différents milieux considérés. 

Dans le tableau 31, les "sources d'impact" ont été regroupées en trois catégories: 

celles de pré-construction, 
celles de construction, 
et celles d'exploitation. 

Quant aux "composantes du milieu", elles correspondent à celles qui ont été 
utilisées tout au long des "inventaires et analyses" (à l'exception de la composante 
physique2

). 

Enfin, les "impacts potentiels et les mesures d'atténuation" ont été identifiés sur la 
base des "nuisances ou modifications typiques" suivantes: 

les modifications spatiales, 
les modifications de la qualité de l'eau, 
celles de la qualité visuelle, 
et celles de la qualité acoustique. 

1. Compte tenu de leur ampleur, ces textes sont présentés en annexe. 

2. Car cette composante n'a été considérée que sous l'aspect des contraintes techniques qu'elle 
impliquait (en termes "d'aptitude" à recevoir le projet), et ce, dans le but d'éviter d'en arriver à 
des variantes de tracés qui, bien qu'acceptables du point de vue environnemental, seraient pour 
le moins problématiques du point de vue technique. 
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7.3.2 ÉVALUATION DES IMPACTS 

L'évaluation des impacts, c'est-à-dire l'appréciation de leur ampleur particulière, a 
été effectuée sur des "fiches d'évaluation des impacts", qui permettent la 
description d'un impact d'un point de vue tant quantitatif que qualitatif. 

Dans le premier cas (aspect quantitatif), il s'agit de présenter les caractéristiques 
mesurables de l'impact (longueur, hauteur, superficie, etc.), ainsi qu'un texte 
descriptif. Dans le second cas (aspect qualitatif), la description porte sur les 
paramètres suivants: 

durée (occasionnelle, temporaire, permanente), 

intensité (faible, moyenne, forte, très forte), 

importance (ponctuelle, locale, régionale). 

L'intégration, pour un impact donné, des valeurs respectives de ces paramètres 
(selon la grille présentée ci-après) détermine l'appréciation globale de l'impact 
selon les niveaux suivants: 

1) mineur (l'impact sur le milieu est peu significatif), 

2) moyen (l'impact est appréciable), 

3) majeur (l'impact est important). 
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TABLEAU 32 
1 

GRILLE D'APPRÉCIATION GLOBALE DES IMPACTS 1 

DURÉE INTENSITÉ IMPORTANCE APPRÉCIATION 
1 

GLOBALE 

1 

~ 
Ponctuelle Mineur 1 Faible Locale Mineur 
Régionale Mineur 

~ 
Ponctuelle Mineur 1 Moyenne Locale Mineur 

Occasionnelle Régionale Moyen 

'~ 
Ponctuelle Mineur 

1 Forte Locale Moyen 
Régionale Moyen 

~ 
Ponctuelle Moyen 

Très forte Locale Moyen 1 Régionale Majeur 

~ 
Ponctuel le Mineur 1 Faible Locale Mineur 
Régionale Mineur 

~ 
Ponctuelle Mineur 

1 Moyenne Locale Mineur 
Tanporaire Régionale Moyen 

.~ 
Ponctuelle Moyen 

Forte Locale Moyen 1 Régionale Majeur 

~ 
Ponctuelle Moyen 

Très forte Locale Majeur 1 Régionale Majeur 

~ 
Ponctuelle Mineur 

1 Faible Locale Mineur 
Régionale Moyen 

~ 
Ponctuelle Moyen 

Moyenne Locale Moyen 1 Pennanente Régionale Majeur 

~ 
Ponctuelle Moyen 

Forte Locale Majeur 

1 Régionale Majeur 

~ 
Ponctuelle Majeur 

Très forte Locale Majeur 

1 Régionale Majeur 

1 
1 
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8. ANALYSE COMPARATIVE DES VARIANTES 
GLOBALES DE TRACÉS 
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Dans le cadre de la démarche générale retenue (voir section 7 .1), les "variantes 
globales" du projet sont: 

le réaménagement à 4 voies séparées de la route 148, d'une part, 

- l'autoroute 50, d'autre part. 

La figure 15 présente schématiquement les deux variantes globales. Il est à noter 
que la variante-route 148 ·(à 4 voies séparées) se confond avec l'autoroute 50 à 
partir de l'échangeur situé à la longitude de Papineauville (à l'intersection de la 
route 321). Cet échangeur constitue donc, pour les fins de la présente analyse, 
la limite est des deux variantes. , 

8.1 COMPOSANTE BIOLOGIQUE 

8.1.1 IMPACTS DE LA ROUTE 148 

Comme le démontre le tableau 33, le réaménagement à 4 voies séparées de la 
route 148 affecterait principalement les mammifères et oiseaux aquatiques (13 
zones d'impact, totalisant 74,5 ha) ainsi que la flore aquatique (7 zones d'impact 
et 9,5 ha). 

Dans le premier cas, les impacts découleraient essentiellement de la perte (par 
remblayage) d'habitats propices à ladite faune aquatique et de zones tampons de 
ces habitats. Dans le second cas, il s'agirait de la disparition d'herbaçaies (et de 
zones tampons) de même que d'un herbier à dominance de plantes émergées. 



FIGURE 15 

REPRÉSENTATION SCHÉMATIQUE DES VARIANTES GLOBALES DE TRACÉS 

Masson Thurso Plaisance Papineauville Montebello 

......... Autoroute 50 

~ Réaménagement a 4 voies séparées de la route 148 

-------------------
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TABLEAU 33 

RËAMËNAGEMENT DE LA ROUTE 148 
RËPARTITION DES ZONES D'INTËRtT BIOLOGIQUE AFFECTËES 

SOUS-C01POSANTES BIOLOGIQUES 

Flore terrestre 
Faune terrestre 
Flore aquatique 
Mammifères et oiseaux 
aquatiques 

Poissons 

TOTAL 

NCJ-1RRE DE ZONES 
AFFECTE'.ES 

12 
1 

7 

13 
4 

22 * 

SUPERFICIE 
OU LONGUEUR 

11 ha 
10 ha 

9,5 ha 

74, 5 ha 

2, 3 km 

85,0 ha* et 2, 3 km 

* Ces totaux ne correspondent pas à la somme des nombres indivi
duels, certaines zones ~tant affectées sous plus d'un aspect. 

TABLEAU 34 

AUTOROUTE 50 
RËPARTITION DES ZONES D'INTÉRÊT BIOLOGIQUE AFFECTÉES 

SOUS-CCl1POSANTES BIOLOGIQUES 

Flore terrestre 
(peuplements forestiers) 
Faune terrestre 
Flore aquatique 
Mammifères et oiseaux 
aquatiques 

Poissons 

TOTAL 

NOMBRE DE ZONES 
AFFECTtES 

12 
2 
2 

2 

3 

SU PERF IC IE 
OU LONGUEUR 

242, 9 ha 
38, 0 ha 
2,0 ha 

2, O ha 
1, 0 km 

16 * 282, 6 ha*et 1, 0 km 

* Ces totaux ne correspondent pas à la somme des nombres indi
viduels, certaines zones étant affectées sous pl us d'un 
aspect. 
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8.1.2 IMPACTS DE L'AUTOROUTE 50 

En ce qui concerne l'autoroute 50, le tableau 34 montre que les sous-composantes 
biologiques les plus affectées seraient plutôt la flore terrestre (avec 12 zones 
d'impact et 242,9 ha) et la faune terrestre (2 zones d'impact et 38 ha). Les 
impacts sur la première sous-composante consisteraient principalement en la 
disparition (par déboisement) de peuplements forestiers, dont la valeur écologique 
varie le plus souvent de moyenne à forte. Quant à la faune terrestre, il s'agirait du 
sectionnement de deux aires de confinement de cervidés (sur une superficie de 14 
ha dans un cas et de 24 ha dans l'autre). 

8.1.3 ANALYSE COMPARATIVE 

Il est difficile de déterminer la variante préférentielle du point de vue quantitatif. En 
effet, si l'on considère le tableau 35, on remarque en premier lieu que la variante
route 148 toucherait 6 zones de plus que la variante-autoroute 50. Par contre, sur 
le plan des superficies affectées, le réaménagement de la route 148 affecterait 3,3 
fois moins le milieu d'insertion (85 ha par rapport à 282,6 ha). Toutefois, en ce qui 
a trait à la longueur des cours d'eau affectés, c'est à nouveau la variante-route 148 
qui causerait le plus d'impact, soit 2,3 km comparativement à 1,0 km pour 
l'autoroute 50. 

TABLEAU 35 

COMPOSANTE BIOLOGIQUE 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/AUTOROUTE 50 
ASPECT QUANTITATIF 

VARIANTES NOMBRE DE ZONES SUPERFICIE LONGUEUR DE 
AFFECTÉES AFFECTÉE COURS D'EAU 

AFFECTÉE 

Réaménagement de 
la route 148 22 85,0 ha 2,3 km 

Autoroute 50 16 282,6 ha 1,0 km. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Cependant, sur le plan qualitatif, il appert, selon le tableau 36 (exclusion faite des 
chiffres entre parenthèses), que le réaménagement de la route 148 causerait des 
impacts plus nombreux et dont l'importance est plus grande. La raison en est, 
entre autres, que la v~riante-route 148 affecterait sept zones de résistance "très 
forte" et cinq aires dites "à exclure" (à cause de leur richesse particulière pour les 
mammifères et les oiseaux aquatiques), tandis que la variante-autoroute 50 ne 
toucherait aucune zone ou aire de cette nature. 

Par contre, la construction de l'autoroute 50 créerait une percée dans un milieu 
relativement peu perturbé. Ce nouveau corridor de transport constituerait une 
barrière pour plusieurs espèces animales et végétales, ainsi qu'une nouvelle 
source de pollution pour la région traversée. Compte tenu de ces problèmes, qui 
ne se poseraient pas avec la même gravité dans le cas de la variante-route 148, 
le milieu étant déjà passablement perturbé, les deux variantes globales proposées 
apparaissent relativement égales du point de vue biologique. D'où l'addition d'un 
certain nombre d'impacts (entre parenthèses), ajout qui traduit cette dernière 
considération. ,;. 

TABLEAU 36 

COMPOSANTE BIOLOGIQUE 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/AUTOROUTE 50 
ASPECT QUALITATIF 

VARIANTES IMPACTS RÉSIDUELS TOTAL 
Majeurs Moyens Mineurs 

Réaménagement 
de la route 148 13 8 1 22 

Autoroute 50 8 ( +5) 7 ( + 1) 1 16 ( +6) 
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8.2 COMPOSANTE HUMAINE 

8.2.1 IMPACTS DE LA ROUTE 148 

Les impacts du réaménagement à 4 voies séparées de la route 148 découleraient, 
essentiellement, de l'expropriation des bâtiments affectés par l'emprise prévue. Un 
bâtiment est susceptible d'être affecté de deux façons: 

1) directement, s'il se trouve à l'intérieur des limites de l'emprise prévue; 

2) indirectement, si, bien qu'il soit à l'extérieur desdites limites, sa marge de recul 
résiduelle devient dérogatoire par rapport aux règlements en vigueur. 

Le tableau 37 présente la répartition des bâtiments touchés, selon leur type 
(résidence, maison mobile, commerce, etc.) et. selon le tronçon auquel ils 
appartiennent (de nature rurale ou urbaine). Au total, 83 bâtiments seraient 
affectés, dont la grande majorité, soit 69 d'entre eux, est constituée de résidences 
permanentes, à savoir: 

58 résidences urbaines, 
- · 4 maisons mobiles, 

7 résidences agricoles. 

Une dizaine de commerces de différentes envergures (transport, débosselage, 
épicerie, restaurant, entrepôts, etc.) et trois industries (miellerie, atelier de soudure, 
fabricant de poteaux) seraient également touchées. Aucune résidence secondaire 
ne serait affectée. 

8.2.2. IMPACTS DE L'AUTOROUTE 50 

Comme pour la route 148, les impacts de l'autoroute 50 sur la composante 
humaine seraient causés, essentiellement, par l'expropriation des bâtiments 
affectés par l'emprise prévue, et ce, principalement à l'emplacement des 
échangeurs, ceux-ci nécessitant des superficies importantes. La répartition des 
bâtiments touchés est présentée au tableau 38, selon les tronçons définis dans les 
plans de construction. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



-------------------
TABLEAU 37 

RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148 
RÉPARTITION DES BÂTIMENTS AFFECTÉS* 

TRONÇONS RÉSIDENCES PERMANENTES 
Urbaines Agricoles Maisons 

mobiles 

Autoroute 50/montée 14 ( 5) 3 
Sa i nt-François 
(zone rurale) 

Montée St-François/ 12 (1) 
riv. Petite-Nation 
(zone urbanisée) 

Riv. Petite-Nation/ 8 ( 2) 3 ( 1 ) 1 
Thurso (zone rurale) 

Thurso 10 
(zone urbanisée) 

Thurso/Masson 14 (1) 1 3 
(zone rurale) 

TOTAL 58 (9) 7 ( 1) 4 

RÉSIDENCES COMMERCES INDUSTRIES TOTAL 
SECONDAIRES 

4 (1) 1 22 (6) 

3 15 ( 1) 

3 ( 1 ) 15 ( 4) 

10 

1 2 21 ( 1 ) 

11 (2) 3 83 (12) 

* Les nombres indiqués dans le tableau englobent les deux types de bâtiments affectés (directement et indirec
tement). Les nombres entre parenthèses précisent, lorsqulil y-a lieu, ceux qui seraient affectés indirecte
ment, c'est-à-dire ceux dont la marge de recul deviendrait dérogatoire. 



TABLEAU 38 

AUTOROUTE 50 
RÉPARTITION DES BÂTIMENTS AFFECTÉS* 

TRONÇONS RÉSIDENCES PERMANENTES RÉSIDENCES COMMERCES INDUSTRIES TOTAL 
Urbaines Agricoles Maisons SECONDAIRES 

mobiles 

Montée Lépine/Buckingham 13 2 5 1 
(chemin Robitaille) 

Buckingham/Lochaber 2 1 
(Thurso) 

Lochaber/Plaisance 

Plaisance/Papineauville 1 

TOTAL 16 2 5 2 

* Dans le cas de l'autoroute 50, tous les bâtiments affectés le sont directement, c'est-à-dire qu'ils se 
trouvent tous à l'intérieur des limites de l'emprise prévue. 

21 

3 

1 

25 

-------------------
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Au total, 25 bâtiments seraient touchés, dont la majeure partie, soit 23 bâtiments, 
correspond à des résidences: 

16 résidences urbaines, 
2 maisons mobiles, 
5 résidences secondaires. 

A cela s'ajoutent deux industries, dont une d'extraction (gravière et sablière) et une 
de fabrication d'articles en bois (remises de jardin, tables de pique-nique, etc.). 

Par ailleurs, la présence de l'autoroute 50 dans le milieu récepteur impliquerait trois 
impacts (résiduels mineurs) supplémentaires, à savoir: 

la perturbation de la qualité de vie des résidants d'un secteur résidentiel de 
l'agglomération de Buckingham (km 2,5 à 3,0); 

la création d'une barrière pour le développement futur de la ville de Buckingham 
(km 3,0 à 3,5); 

la coupure de la montée Laurin (km 11 , 7), entraînant un prolongement de 
parcours pour les (quelques) utilisateurs. 

8.2.3 ANALYSE COMPARATIVE 

Sur le plan quantitatif, la variante globale préférentielle est sans conteste l'autoroute 
50. En effet (tableau 39), le réaménagement de la route 148 affecterait au total 3,3 
fois plus de bâtiments que la construction de l'autoroute 50, soit 83 dans le 
permier cas et 25 dans le second. Si l'on considère les résidences dans leur 
ensemble, le rapport est à peu de choses près le même (3,0), correspondant à 
69 résidences pour le réaménagement de la 148 et 23 pour l'autoroute 50 (dont 
5 résidences secondaires). Enfin, onze commerces seraient affectés par la 
variante-route 148, contre aucun pour la variante-autoroute 50, tandis que le 
nombre d'industries touchées serait à peu près le même pour les deux variantes. 



TABLEAU 39 

COMPOSANTE HUMAINE 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/AUTOROUTE 50 
ASPECT QUANTITATIF 

BÂTIMENTS AFFECTÉS 

Résidences permanentes 

·Urbaines 

·Agricoles 

• Maisons mobiles 

Résidences secondaires 

Commerces 

Industries 

TOTAL 

RÉAMÉNAGEMENT 
DE LA ROUTE 148 

58 

7 

4 

11 

3 

83 

AUTOROUTE 50 

16 

2 

5 

2 

25 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Sur le plan qualitatif, c'est également l'autoroute 50 qui ressort - et très clairement -
comme variante globale préférentielle (tableau 40). Elle impliquerait en effet 23 
impacts moyens et 5 impacts mineurs, comparativement à 70 impacts moyens et 
13 impacts mineurs pour la variante-route 148, pour un total de 28 impacts contre 
83, soit près de 3 fois moins. 

TABLEAU 40 

COMPOSANTE HUMAINE 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/AUTOROUTE 50 
ASPECT QUALITATIF 

VARIANTES IMPACTS RÉSIDUELS TOTAL 
Majeurs Moyens Mineurs 

Réaménagement de 
la route 148 70 13 83 

Autoroute 50 23 5 28 

Il est à noter par ailleurs que les 2 variantes ne causeraient aucun impact résiduel 
majeur, compte tenu des mesures d'atténuation prévues (expropriation ou 
dédommagement). 

8.3 COMPOSANTE AGRICOLE 

Les impacts du réaménagement à 4 voies séparées de la route 148, ou de la 
construction de l'autoroute 50, découleraient de l'expropriation ou de la diminution 
de l'accessibilité des terres et des bâtiments agricoles. Les tableaux 41 et 42 
permettent de visualiser, pour tous les éléments du milieu agricole affectés par l'un 
ou l'autre tracé, le type d'entreprises, leur nombre, les superficies ou le nombre 
d'éléments touchés. 



TABLEAU 41 

RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148 
RÉPARTITION DES ÉLÉMENTS AFFECTÉS, PAR TYPE D'EXPLOITATION AGRICOLE 

TYPE D'EXPLOITATION 
NATURE DE L'IMPACT IMPACT 

RÉSIDUEL VACHES- DIVERSIFIÉE GRANDE LAITI~RE SUPERFICIE OU 
VEAUX CUL TURE NOMBRE TOTAL 

A) DIRECTEMENT AFFECTÉS 

Superficies cultivées (incluant 
pâturages cultivés) imrrmobil i-
sées en propriété 

a) "'° l ha des superficies cultivées Mineur 2;0 ha 0 3,0 ha 2,0 ha 7,0 ha 
( 2 fennes) ( 3 fennes) (2 fennes) (7 fennes) 

b) >1 ha mais '15:10% pour les fennes 
de pointe ou '15: 20% pour les 
fermes modales et sous-modales Moyen 13,5 ha 6,0 ha 11, 5 ha 92,0 ha 120,0 ha 

(4 fennes) (2 fennes) (4 fennes) (22 fennes) (32 fennes) 

c) >Hl% pour les fennes de pointe ou 
>20% pour les fennes modales et 

sous-modales Majeur 4,0 ha 0 0 20,0 ha 24,0 ha 
(1 ferme) (1 ferme) (2 fermes) 

TOTAL: 19,5 ha 6,0 ha 14,5 ha 114, 0 ha 151,0 ha 
(7 fennes) ( 2 fennes) (7 fennes) (25 fennes) (41 fennes) 

Superficies cultivées (incluant 
pâturages cultivés) immobil iSées 
en location 

al "'° 2 ha des superficies cultivées Mineur 2,0 ha 0 0 4,0.ha 6,0 ha 
(1 fenne) ( 3 fennes) (4 fénnes) 

-------------------



- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

TABLEAU 41 (suite) 

TYPE D'EXPLOITATION 
NATURE DE L ' IMPACT IMPACT 

RtS IDUEL VACHES- 01 VERS IF ItE GRANDE LAITIËRE SUPERFICIE OU 
VEAUX CULTURE NOMBRE TOTAL 

b) >2 ha mais E20% pour les fennes 
de pointe ou ~ 40% pour les 

4; 5 ha fennes modales et sous-modales Moyen 0 5,0 ha 8,0 ha 17,5 ha 
(1 fenne) (1 fenne) (2 fennes) (4 fennes) 

c)>20% pour les fennes de pointe ou 
>40% pour les fermes modales et 

sous-modal es Majeur 0 ff 0 0 0 

TOTAL: 2,0 ha 4,5 ha 5,0 ha 12,0 ha 23", 5 ha 
(2 fennes) ( 1 fenne) (1 fenne) (5 fennes) (9 fenne s) 

Superficies en pâturage naturel 
immobilisées en propriété 

a) ElO ha Mineur 4, 0 ha 0 0 4,0 ha 8,0 ha 
( 1 fenne) ( 1 fenne) (2 fennes) 

b) >10 ha Moyen 0 0 0 0 0 

TOTAL: 4,0 ha 0 0 4,0 ha · 8,0 ha 
(1 ferme) (1 ferme) (2 fermes) 

fmpiètanent de 1' anprf se sur des 
superficies drainées souterraine-
ment en propriété Mineur 4,0 ha 0 0 32,5 ha 36,5 ha 

( 1 fenne) (10 fennes) (11 fennes) 

Grange-étable située à l'intérieur 
de l'anprise en propriété Moyen 1 0 0 5 6 

(1 fenne) (5 fennes) (6 fennes) 



TABLEAU 41 (suite) 

TYPE D'EXPLOITATION 
~ATURE OE L'IMPACT IMPACT 

RÉSIDUEL VACHES- DIVERSIFIËE GRANDE LAITIËRE SUPERFICIE OU 
VEAUX CULTURE NOMBRE TOTAL 

Bâtiment secondaire situé à l' inté-
rieur de l'emprise en propriété Mineur 3 0 4 43 50 

( 1 fenne) (1 fenne) (12 fennes) (14 fennes) 

Puits situés à l'intérieur de l' em-
prise en propriété Nul 0 0 0 2 2 

(2 fennes) (2 fennes) 

B) INDIRECTEMENT AFFECTÉS 

Super fi ci es cultivées (incluant 
pâturage cultivés) isolées en 
propriété 

al ~10% pour les fermes de pointe 
ou ~20% pour les fennes modales 
et sous-modal es Mineur 17,0 ha 0 0 62, 5 ha 79,5 ha 

(2 fennes) (8 fermes) (10 fennes) 

b) >10% pour les fermes de pointe 
ou >20% pour les fermes modal es 
et sous-modal es Moyen 55,0 ha 4, O ha 57, o ha 161,0 ha 277,0 ha 

(3 fermes) (1 ferme) (4 fermes) (8 fermes) (16 fermes) 

TOTAL: 72, O ha 4,0 ha 57,0 ha 223,5 ha 356, 5 ha 
(5 fennes) (1 fenne) (4 fennes) (16 fennes) (26 fermes) 

Superficies cultivées (incluant pâtu-
rages cultivés) isolées en location 

a) E20 't pour les fennes de pointe 
ouE40% pour 1 es fermes modales ou 
sous-modal es Mineur 0 0 0 5,0 ha 5,0 ha 

(2 fermes) (2 fennes) 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -



-------------------

TABLEAU 41 (suite) 

TYPE D'EXPLOITATIOH 
NATURE DEL 'IMPACT IMPACT 

RËSIDUEL VACHES- OIVERSIFIËE GRANDE LAITIËRE SUPERFICIE OU 
VEAUX CULTURE NOMBRE TOTAL 

b) ""20 % pour 1 es fennes de pointe 
ou >40% pour les fermes modales ou 
sous-modales Moyen 12,0 ha 15,5 ha 0 12,0 ha 39,5 ha 

(1 ferme) (1 ferme) ( 1 ferme) (3 fermes) 

TOTAL: 12,0 ha 15,5 ha 0 17,0 ha 44,5 ha 
(1 fenne) ( 1 fenne) (3 fennes) ( 5 fennes) 

Superficies en pâturage naturel 
isolées en propriété 

a) ~ 10 ha Mineur 7,0 ha 0 0 0 7,0 ha 
(2 fennes) (2 fennes) 

b) >10 ha Moyen 0 0 0 28, 0 ha 28,0 ha 
(1 ferme) (1 ferme) 

TOTAL: 7,0 ha 0 0 28,0 ha 35,0 ha 
(2 fermes l (1 ferme) ( 3 fermes.) 

Superficies cultivées (incluant pâtu-
rages cultivés)- perdues en propriété 

al ~1 ha Mineur 0 0 0 1, 0 ha 1, 0 ha 
(1 fenne) (1 fenne) 

b) >1 ha mais ~10% des superficies 
cultivées Moyen 7,0 ha 0 4,0 ha 17,0 ha 28,0 ha 

(2 fennes) (2 fennes) · (5 fermes) (9 fennes) 



TABLEAU 41 (suite) 

TYPE D'EXPLOITATION 
NATURE DE L'IMPACT IMPACT 

RÉS InUEL VACHES- DIVERSIFIÉE GRANDE LAITIËRE SUPERFICIE OU 
VEAUX CUL TURE NOMBRE TOTAL 

c) > lO't pour 1 es fennes de pointe ou 
>20't pour les fermes modales et 
sous-modal es Majeur 0 13,0 ha 0 12,0 ha 25,0 ha 

(1 ferme) (1 ferme) (2 fermes) 

TOTAL: 7,0 ha 13, 0 ha 4,0 ha 30,0 ha 54,0 ha 
(2 fennes) (1 ferme) (2 fermes) (7 fennes) (12 fennes) 

Réduction significative de la marge 
de recul d'une grange-étable en 
propriété Moyen 0 0 0 2 2 

(2 fermes) (2 fermes) 

Réduction significative de la marge 
de recul de bâtiment secondaire en 
propriété Mineur D 0 2 3 5 

(2 fermes) (3 fermes) (5 fennes) 

Isolation de bâtiments secondaires 
en propriété Mineur 0 0 0 3 3 

(2 fermes) (2 fennes) 

Empoussièrement de cultures horticoles 
au champ Mineur 0 0 0 0 0 

Empoussièrement des produits horticoles 
au kiosque 0 0 0 0 0 

Mod i fi cation majeure de 1 a géométrie 
des surfaces cultivées 0 0 0 0 0 

Circulation transversale de la machi-
nerie et des animaux de 1 a fenne Mineur 0 0 0 0 0 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -



-------------------

TABLEAU 42 

AUTOROUTE 50 
RÉPARTITION DES ÉLÉMENTS AFFECTÉS, PAR TYPE D'EXPLOITATION AGRICOLE 

NATURE DE L ' IMPACT 

Al DIRECTEMENT .AFFECTËS 

Superficies cultivées (incluant 
pâturages cul tivésl imnmobfli-
sées en propriété 

al ~1 ha des superficies c~tivées 

bl >1 ha rnais ~10% pour les fennes 
de pointe ou ~ 20% pour les 
fennes modales et sous-modales 

cl >10% pour les fennes de pointe ou 
>20% pour les fermes modales et 

sous-modal es 

TOTAL: 

Superficies cultivées (incluant 
pâturages cul tivésl immobfl isées 
en location 

a) ""2 ha des superficies cultivées 

IMPACT 
RËS !DUEL 

Mineur 

Moyen 

Majeur 

Mineur 

VACHES
VEAUX 

0 

35,0 ha 
(5 fennes) 

0 

35,0 ha 
(5 fermes) 

3, O ha 
(1 fenne) 

DIVERSIFIËE 

2,0 ha 
(2 fennes) 

21,0 ha 
(2 fennesl 

0 

23,0 ha 
(4 fermes) 

2,0 ha 
( 1 fenne) 

TYPE D'EXPLOITATION 

(1 

(2 

(3 

GRANDE 
CUL TURE 

4,0 ha 
fennel 

8,0 ha 
fennesl 

0 

12,0 ha 
fermes) 

0 

LAITIËRE 

1,0 ha 
( 1 fennel 

88,0 ha 
(15 fennes) 

50,0 ha 
(3 fermes) 

139,0 ha 
(19 fennes) 

1,5 ha 
( 1 fenne) 

SUPERFICIE OU 
NOMBRE TOTAL 

7,0 ha 
(4 fennes) 

152,0 ha 
(24 fennesl 

50,0 ha 
(3 fermes) 

209,0 ha 
(31 fennes) 

6, 5 ha 
(3 fennes) 



TABLEAU 42 (suite) 

TYPE D'EXPLOITATION 
NATURE DE L'IMPACT IMPACT 

RËSIDUEL VACHES- DIVERSIFIËE GRANDE LAITIËRE SUPERFICIE OU 
VEAUX CUL TURE NOMBRE TOTAL 

b) >2 ha mais ~ 20% pour les fermes 
de pointe ou ~40% pour les 
fermes modales et sous-modales Moyen 16,0 ha 0 0 30,0 ha 46,0 ha 

(3 fermes) (5 fermes) (8 fermes) 

cl >20% pour les fermes de pointe ou 
>40% pour les fermes modales et 

sous-modal es Majeur 0 0 0 0 0 

TOTAL: 19,0 ha 2,0 ha 0 31,5 ha 52,5 ha 
(4 fermes) (1 ferme) (6 fermes) (11 fermes) 

Superficfes en pâturage naturel 
immobilisées en propriété 

a) ~10 ha Mineur 0 0 0 0 0 

b) >10 ha Moyen 0 0 0 0 0 

TOTAL: 0 0 0 0 0 

Empiètanent de l' anpri se sur des 
superficies drainées souterraine-
ment en propriété Mineur 7,0 ha 0 0 50,0 ha 57,0 ha 

(1 ferme) (6 fermes) ( 7 fermes) 

Grange-étable située à l'intérieur 
de l'anprise en propriété Moyen 0 0 0 3 3 

(3 fermes) (3 fermes) 

-------------------



- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

TABLEAU 42 (suite) 

TYPE D'EXPLOITATION 
NATURE DEL 'IMPACT IMPACT 

RÉSIDUEL VACHES- DIVERSIFI~E GRANDE LAITIËRE SUPERFICIE OU 
VEAUX CUL TURE NOMBRE TOTAL 

Bâtiment secondaire situé à l'inté-
rieur de l'emprise en propriété Mineur 0 2 0 13 15 

( 1 ferme) (3 fermes) (4 fermes) 

Puits situés à l'intérieur de l' em-
prise en propriété Nul 0 0 0 0 0 

B) INDIRECTEMENT AFFECTÉS 

Superficies cultivées (incluant 
pâturage cultivés) isolées en 
propriété 

al ~10% pour les fermes de pointe 
ou "° 20% pour les fermes modal es 
et sous-modales Mineur 0 0 10, O ha 5, 0 ha 15,0 ha 

(1 ferme) (2 fermes) (3 fermes) 

b) > 10% pour les fe rrnes de pointe 
ou >20% pour les fermes modales 
et sous-modal es Moyen 6,0 ha 0 0 9,0 ha 15,0 ha 

( 1 ferme) (2 fermes) (3 fermes) 

TOTAL: 6,0 ha 0 10,0 ha 14,0 ha 30,0 ha 
( 1 ferme) ( 1 ferme) (4 fermes) (6 fermes) 

Superficies cultivées (incluant pâtu-
rages cultivés) isolées en location 

a) ~20 % pour les fermes de pointe 
ou~40% pour les fermes modal es ou 
sous-modal es Mineur 8, O ha 0 0 16,0 ha 24; 0 ha 

(1 ferme) ( 1 ferme) (2 fermes) 



-------------------



- - - - - - - - - - - - - - - - - - -

TABLEAU 42 (suite) 

TYPE D'EXPLOITATION 
NATURE DEL 'IMPACT IMPACT 

RÉSIDUEL VACHES- DIVERSIFIÉE GRANDE LAITIËRE SUPERFICIE OU 
VEAUX· CULTURE NOMBRE TOTAL 

Réduction significative de la marge 
de recul d'une grange-étable en 
propriété Moyen 0 0 0 0 0 

Réduction significative de la marge 
de recul de bâtiment secondaire en 
propriété Mineur 0 0 0 0 0 

Isolation de bâtiments secondaires 
en propriété Mineur 0 0 0 0 0 

Empoussièrement de cultures horticoles 
au champ Mineur 0 0 0 0 0 

Fmpoussièranent des produits horticoles 
au kiosque 0 0 0 0 0 

Modification majeure de la géométrie 
des surfaces cultivées 0 0 0 0 0 

Circulation transversale de la machi-
nerie et des animaux de la ferme Mineur 0 0 0 0 0 
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8.3.1 IMPACTS DE LA ROUTE 148 

Le réaménagement de la route 148 immobiliserait 151 ha cultivés (41 fermes) en 
propriété et 23,5 ha (9 fermes) en location. De plus, cette variante isolerait 356,5 
ha (26 fermes) en propriété et 44,5 ha (5 fermes) en location. Les superficies en 
culture affectées par morcellement ou difficulté d'accès seraient de 54 ha (12 
fermes) en propriété. Enfin, 43 ha de pâturage seraient touchés (8 ha immobilisés 
et 35 ha isolés), le tout pour un grand total de 672,5 ha affectés. 

Par ailleurs, la variante-route 148 perturberait 36,5 ha (11 fermes) de terres 
drainées souterrainement, 6 granges-étables (6 fermes) et 50 bâtiments 
secondaires (14 fermes) en propriété. 

8.3.2 IMPACTS DE L'AUTOROUTE 50 

La variante-autoroute 50 Jmmobiliserait 209 ha (31 fermes) en propriété et 52,5 ha 
(11 fermes) en location. Egalement, ce tracé isolerait 30 ha (6 fermes) en propriété 
et 29 ha en location. Les superficies affectées par morcellement ou inaccessibilité 
totaliseraient 12 ha (3 fermes) tandis que les superficies en pâturage touchées 
seraient de 3,5 hectares. Au total, donc, l'autoroute 50 affecterait 336 ha de terres 
agricoles. 

En outre, cette variante perturberait 57 ha (7 fermes) de terres drainées 
souterrainement, 3 granges-étables (3 fermes) et 15 bâtiments secondaires (4 
fermes) en propriété. 

8.3.3 ANALYSE COMPARATIVE 

Le tableau 43 démontre que, sous l'aspect quantitatif, c'est l'autoroute 50 qui 
constitue la variante globale préférentielle. En effet, elle affecterait une superficie 
totale de terres agricoles exactement deux fois moindre (336 ha au lieu de 672,5 
ha) que la variante-route 148, et un nombre total de bâtiments plus de trois fois 
moindre (18 contre 56). Enfin, l'autoroute 50 perturberait sept exploitations 
agricoles de moins que le réaménagement de la route 148 (40 contre 47). 
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TABLEAU 43 

COMPOSANTE AGRICOLE 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/AUTOROUTE 50 
ASPECT QUANTITATIF 

ELtMENTS DE 
CCJv1PARAISON 

SUPERFICIES EN CULTURE 

. Immobi 1 i sées 

. Perdues 

. Isolées 

SUPERFICIES EN PÂTURAGE 

Immobilisées 

Isolées 

(ha) 

(ha) 

SUPERFICIES TOTALES AFFECTÉES 

BÂTIMENTS AFFECTÉS 

. Granges-étab 1 es 

Bâtiments secondaires 

Total 

EXPLOITATIONS AFFECTÉES 

REAMtNAGEMENT 
DE LA ROUTE 148 

174,5 

54,0 

401,0 

8,0 

35,0 

(ha) 672,5 

6 

50 

56 

47 

AUTOROUTE 50 

261,5 

12, 0 :· 

59,0 

-

3,5 

336,0 

3 

15 

18 

40 
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Sur le plan qualitatif, la variante préférentielle demeure l'autoroute 50, ainsi que 
l'illustre le tableau 44, qui indique le nombre d'exploitations agricoles affectées en 
fonction du degré de perturbation1

• Le réaménagement de la route 148 impliquerait 
en effet: · 

un total de 47 impacts, comparativement à 40 pour la variante-autoroute 50, 

dont 13 impacts majeurs, par rapport à 6 pour l'autoroute, c'est-à-dire deux 
fois plus. 

Le nombre d'entreprises affectées à un degré mineur et moyen serait le même, 
soit 34 explôitations pour chaque variante. Il est à noter, par ailleurs, que la 
variante-route 148 exigerait la mise en place de nombreuses mesures d'atténuation 
pour maintenir l'accessibilité d'importantes superficies agricoles. 

TABLEAU 44 

COMPOSANTE AGRICOLE 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/AUTOROUTE 50 
ASPECT QUALITATIF 

VARIANTES IMPACTS RÉSIDUELS TOTAL 
Majeurs Moyens Mineurs 

Réaménagement de la 
route 148 13 18 16 47 

Autoroute 50 6 20 14 40 

1. Ce tableau est basé sur une appréciation de chacun des impacts affectant les entreprises 
agricoles considérées individuellement et exprime ainsi l'impact global des variantes sur 
chacune des exploitations. 
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8.4 COMPOSANTE PATRIMONIALE 

Les bâtiments d'intérêt patrimonial peuvent subir deux types d'impacts: 

1) s'ils se trouvent à l'intérieur des limites de l'emprise, ils devront être expropriés; 

2) s'ils se trouvent plutôt à proximité de l'emprise, c'est leur encadrement qui sera 
modifié. 

8.4.1 IMPACTS DE LA ROUTE 148 

Le réaménagement à 4 voies séparées de la route 148 impliquerait l'expropriation 
de 4 bâtiments, dont 3 d'intérêt patrimonial très fort (compte tenu de leur reflet 
d'appartenance à un paysage culturel issu de la structure agricole et 
ecclésiastique). En outre, ledit réaménagement modifierait l'encadrement d'un total 
de 23 bâtiments, dont 1 offre un quotient patrimonial très fort, 9 possèdent un 
quotient fort, 10 autres, un quotient moyen, et les 3 derniers, un quotient faible. 

8.4.2 IMPACTS DE L'AUTOROUTE 50 

La variante-autoroute 50, quant à elle, ne nécessiterait l'expropriation d'aucun 
bâtiment. Cependant, elle affecterait l'encadrement de 12 bâtiments au total, dont 
2 possèdent un quotient patrimonial très fort, 3 un quotient fort, et les 7 autres, 
un quotient moyen. 

8.4.3 ANALYSE COMPARATIVE 

Du point de vue quantitatif, il ressort clairement du tableau 45 que la variante 
préférentielle est celle de l'autoroute 50. Car le réaménagement à 4 voies 
séparées de la route 148 affecterait: 

au total, 2,2 fois plus de bâtiments (27 contre 12), 
dans le cas des expropriations, 4 bâtiments contre aucun, · 
et dans celui des modifications d'encadrement, 2 fois plus de bâtiments là aussi 
(23 contre 12). 



TABLEAU 45 

COMPOSANTE PATRIMONIALE 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/AUTOROUTE 50 
ASPECT QUANTITATIF 

VARIANTES 

Réaménagement de 
la route 148 

Autoroute 50 

BÂTIMENTS AFFECTÉS 
Expropriation Modification de 

lencadrement 

4 23 

12 

TOTAL 

27 

12 
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L'autoroute 50 constitue également la variante préférentielle sur le plan qualitatif 
(tableau 46): 

1) elle implique 7 fois moins d'impacts majeurs (2 contre 14), 

2) et "10 fois moins" d'impacts moyens (0 contre 10), 

3) soit, en totalisant ces deux catégories d'impacts, 12 fois moins d'impacts 
significatifs (autres que mineurs). 

C'est que, d'une part, les bâtiments susceptibles d'être affectés par la variante
autoroute 50 ne le seraient qu'au niveau de leur encadrement et que, d'autre part, 
leur faible accessibilité visuelle diminue davantage l'intensité des impacts. 
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TABLEAU 46 

COMPOSANTE PATRIMONIALE 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/AUTOROUTE 50 
ASPECT QUALITATIF 

VARIANTES IMPACTS RÉSIDUELS TOTAL 
Majeurs Moyens Mineurs 

Réaménagement de la 
route 148 14 10 3 27 

Autoroute 50 2 10 12 

8.5 COMPOSANTE VISUELLE 
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Les impacts sur la composante visuelle peuvent consister en l'une ou (et) l'autre 
des deux modifications typiques suivantes: 

1) modification du caractère partièulier des unités de paysage traversées; 

2) modification du champ visuel des observateurs (fixes ou mobiles) desdites 
unités. 

8.5.1 IMPACTS DE LA ROUTE 148 

L'actuelle route 148 est non seulement, de par son existence même, un élément 
constitutif des unités de paysage qu'elle traverse, mais un élément en harmonie 
avec le caractère champêtre de son milieu d'insertion. En outre, elle fournit déjà 
un excellent accès visuel au principal attrait paysager de la région: le bassin de 
la rivière des Outaouais. 
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Son réaménagement à 4 voies séparées, tout en n'ajoutant pour ainsi dire rien à 
cet accès visuel, affecterait significativement le caractère (champêtre) des unités 
de paysage traversées. De plus, il modifierait de façon substantielle les champs 
visuels de très nombreux observateurs fixes (les résidants de Plaisance et Thurso 
principalement), pour lesquels les paysages existants font partie de leur 
environnement depuis des décennies. Ainsi, l'on dénombre 84 résidences isolées 
à l'intérieur des unités de paysage qui seraient traversées par la variante-route 148 
(exclusion faite des agglomérations de Plaisance et Thurso). 

8.5.2 IMPACTS DE L'AUlOROUTE 50 

La majorité des unités de paysage qui seraient touchées par la variante-autoroute 
50 sont dominées par l'élément végétation (boisés), de sorte que l'équipement 
projeté s'y intégrerait avec un minimum d'impact. En dehors des zones boisées, 
la variante traverserait des unités dont le caractère agricole serait perturbé, mais 
le faible nombre d'observateurs fixes au sein de ces unités réduirait la valeur 
globale de l'impact. On ne dénombre en effet que 45 résidences isolées à 
l'intérieur des unités de paysage qui seraient affectées par l'autoroute 50, qui, par 
ailleurs, serait peu accessible visuellement (compte tenu de la densité de la 
végétation) de la seule agglomération dont elle s'approche, celle de Buckingham. 

8.5.3 ANALYSE COMPARATIVE 

Sur le plan quantitatif, le tableau 47 montre que, si l'on fait abstraction du nombre 
d'unités de paysage affectées, la variante globale préférentielle est celle de 
l'autoroute 50, puisque: 

d'une part, elle ne modifierait significativement le caractère des unités 
traversées que sur une distance de 16 km, comparativement à 29,6 km pour 
la variante-route 148, soit près de deux fois plus (1,85); 

d'autre part, les champs visuels "ouverts" (les plus sensibles à toute altération 
du paysage) ne seraient affectés que sur une distance de 10, 1 km, alors qu'il 
s'agirait de 26,5 km pour la variante-route 148, c'est-à-dire 2,6 fois plus. 

Quant aux "nombres d'unités de paysage affectées", ils reflètent la différence de 
taille entre les unités situées dans le corridor de la variante-autoroute 50, qui sont 
nombreuses mais de faible taille, et celles localisées dans celui de la variante-route 
148, qui sont peu nombreuses mais de grande taille. 
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TABLEAU 47 

COMPOSANTE VISUELLE 
.COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/AUTOROUTE 50 
ASPECT QUANTITATIF 

VARIANTES NOMBRE D'UNITÉS DE 
PAYSAGE AFFECTÉES 

Réaménagement 
de la route 148 

Autoroute 50 

7 

16 

DISTANCE IMPLIQUANT LA MODIFICATION 
du caractère du champ visuel 
de l'unité des observateurs 

29,6 km 

16,0 km 

26,5 km 

10, 1 km 

.i:-..,..·, 

Du point de vue qualitatif, il ressort du tableau 48 que la variante-route 148 
entraînerait des impacts plus nombreux et plus importants que la variante
autoroute 50. C'est que, d'une part, les unités de paysage traversées par la route 
148 ont un caractère champêtre qu'une route à 4 voies séparées modifierait de 
façon significative. D'autre part, ces mêmes unités sont visuellement accessibles 
pour de nombreux observateurs fixes, ce qui accroît d'autant l'importance des 
impacts. 



TABLEAU 48 

COMPOSANTE VISUELLE 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/ AUTOROUTE 50 
ASPECT QUALITATIF 

VARIANTES IMPACTS RÉSIDUELS TOTAL 
Majeurs Moyens Mineurs 

Réaménagement de 
la route 148 16* 5* 1 22 

Autoroute 50 7 9 16 
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* Ces nombres tiennent compte de la différence de taille entre les unités de paysage situées dans 
le corridor de la variante-autoroute 50 et celles comprises dans celui de la variante-route 148. 

Ces problèmes ne se posent pour ainsi dire pas avec la variante-autoroute 50, 
puisque les unités de paysage qu'elle affecterait possèdent une bonne capacité 
d'absorption, étant dominées par des boisés, et que les observateurs 
éventuellement touchés sont peu nombreux. 

8.6 LA VARIANTE GLOBALE DE MOINDRE IMPACT 

Au terme des analyses sectorielles qui précèdent, il reste à faire le bilan des 
performances de chaque variante pour l'ensemble des composantes 
environnementales considérées. Sous cet aspect (tableau 49), c'est la variante
autoroute 50 qui constitue, indubitablement, la variante globale de moindre impact. 

C'est en effet cette variante qui ressort comme préférentielle pour toutes les 
composantes prises en compte sauf une, la composante biologique, où elle égale 
le réaménagement de la route 148. 
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TABLEAU 49 

ENSEMBLE DES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE·148/AUTOROUTE 50 
BILAN DES CHOIX SECTORIELS 

COMPOSANTES 
ENVIRONNEMENTALES 

Biologique 

Humaine 

Agricole 

Patrimoniale 

Visuelle 

• Variante préférentielle 

RÉAMÉNAGEMENT 
DE LA ROUTE 148 

AUTOROUTE 50 

• 
• 

• 

• 
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La matrice d'analyse comparative (tableau 50), qui rend compte uniquement des 
impacts discriminants 1, conduit à la même conclusion. Ainsi, au total, le 
réaménagement de la route 148 impliquerait: 

1) 35 impacts majeurs de plus (que la variante-autoroute 50), 

2) et 53 impacts moyens de plus. 

1. C'est-à-dire qu'elle exclut les impacts communs aux deux variantes, de manière à faire ressortir 
les différences. 



TABLEAU 50 

ENSEMBLE DES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES 
COMPARAISON RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 148/AUTOROUTE 50 
MATRICE D'ANALYSE COMPARATIVE 

VARIANTES 
GLOBALES 

COMPOSANTES 
DU MILIEU 

l BIOlOG!QUE 

1 HUMAINE 

1 AGRICOLE 

1 PA11!11<lNIALE 

1 VISUELLE 

1 TOTAL 

e Impact majeur 

0 Impact moyen 

0 Impact mineur 

RE'.AME'.NAGEMENT 
~ 4 VOIES SE'.PARE'.ES AUTOROUTE 50 

DE LA ROUTE 148 

- ~ 0 e~o 

1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 -
1 

1 -
1 

47 
1 

8 
1 -

1 
- 1 - 1 

1 
7 

1 -
1 

2 
1 -

1 
2 

1 
12 

1 

10 
1 -

1 
- 1 -

1 
16 

1 - 1 - 1 -
1 

2 

35 57 10 
1 -

4 

Cette légende s'applique également à tous 
les tableaux suivants où ces symboles 
apparaissent. 
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Cette matrice révèle cependant que le caractère préférentiel de la variante
autoroute 50 varie d'une composante environnementale à l'autre. Ainsi, il est 
particulièrement marqué pour les trois composantes suivantes: humaine, 
patrimoniale et visuelle. La première fournit en effet 4 7 des 57 impacts moyens 
(82%) qui distinguent la variante-route 148. Quant aux deux autres composantes, 
elles sont responsables de 12 et de 16 des 35 impacts majeurs discriminants du 
réaménagement de la route 148 (34 et 46% respectivement). · ' 

Enfin, à titre de complément à cette analyse des impacts environnementaux 
proprement dits, nous avons étudié l'impact de la construction éventuelle de 
l'autoroute 50 sur les activités commerciales longeant la route 148 entre Montebello 
et Masson. La conclusion de cette étude, dont le texte intégral est présenté en 
annexe, indique que les activités commerciales de la région seraient peu ou pas 
affectées, exception faite des détaillants d'essence. 

Pour ces derniers, bien que la majorité de leurs clients soient des résidants locaux, 
une partie significative de leurs ventes dépend des automobilistes de passage dans 
la région. L'éloignement relatif du tracé de l'autoroute 50 (en termes de minutes) 
modifierait les habitudes de consommation de la clientèle de transit; d'autant plus 
si de nouvelles stations-service apparaissaient, en particulier aux intersections de 
l'autoroute 50 et des routes 323, 321 et 317. 

Pour ce qui est des autres commerces, ils sont bien typiques des petits centres 
locaux: marchés d'alimentation, magasins de vêtements et de chaussures, caisses 
populaires, etc. Ils subsistent, comme les plombiers et les coiffeuses, grâce à la 
clientèle régionale. 
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9. ANALYSE COMPARATIVE DES SOUS-VARIANTES 
DE LA VARIANTE GLOBALE RETENUE 
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Les sous-variantes de l'autoroute 50 faisant l'objet de la présente section, 
identifiées au terme de la première partie de l'étude (section 6 et carte 29), sont 
présentées schématiquement à la figure 16, tandis que la carte 30 en fournit le 
tracé précis. Il est à noter que la partie de l'autoroute 50 comprise entre deux 
points de référence sera nommée "tronçon", afin de la distinguer de la "sous
variante" qui a les mêmes points-limites. 

9.1 SOUS-VARIANTE ET TRONÇON A-B 

Les impacts particuliers à ces deux tracés sont résumés graphiquement aux 
tableaux 51 et 52. Ils sont décrits plus en détails ci-après, pour chacune des 
composantes environnementales. 

9.1.1 COMPOSANTE BIOLOGIQUE 

Description des impacts 

Aucun impact particulier sur la faune terrestre et la flore aquatique n'est prévu tant 
pour la sous-variante que pour le tronçon A-B. En ce qui concerne la flore 
terrestre, la superficie des impacts (inhérents au déboisement) de la sous-variante 
A-B serait de 53,5 ha, dont 3 ha avec un niveau d'impact mineur, 7,5 ha avec un 
niveau moyen et 43 avec un niveau majeur. En comparaison, le tronçon A-B 
toucherait 46 ha, tous avec un niveau d'impact majeur. Les mesures d'atténuation 
ne réduiraient cependant pas l'ampleur des impacts de façon significative. 

Les mammifères et oiseaux aquatiques seraient affectés par la sous-variante A-B 
(opérations d'excavation et de terrassement) sur une superficie de 5 ha, avec un 
niveau d'impact mineur. Tandis que le tronçon A-B épargnerait cette sous
composante. 

Enfin, la sous-variante et le tronçon A-B traverseraient, l'une et l'autre, le ruisseau 
MacClean, ainsi que le ruisseau Burke et ses embranchements; l'ampleur de ces 
impacts serait mineure. La sous-variante A-B affecterait 1 300 m de cours d'eau, 
contre 1 090 m pour le tronçon A-B. 
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FIGURE 16 

REPRÉSENTATION SCHÉMATIQUE DES SOUS-VARIANTES 
DE LA VARIANTE GLOBALE RETENUE 

• 
Masson 

...... Autoroute 50 

--==-- ·Sous-variantes 

• 
Thurso 

• • • 
Plaisance Papineauville Montebello 
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TABLEAU 52 

TRONÇON A-B. MATRICE DES IMPACTS PRÉVISIBLES ET RÉSIDUELS 
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Analyse comparative 

Ainsi, du point de vue de la composante biologique, c'est le tronçon A-8 qui 
apparaît préférable, mais légèrement, à la sous-variante. 

9.1.2 COMPOSANTE HUMAINE 

Description des impacts 

La sous-variante A-8 n'offrirait que peu d'impacts sur le milieu humain, à savoir: 

d'une part, la coupure de la montée Laurin (au km 1-11,5), impact considéré 
comme mineur, puisque l'accès à la portion située au nord de l'emprise pourrait 
se faire par le chemin du Ruisseau d'argent et la route 8édard; 

d'autre part, le recoupement par l'emprise (la voie en direction est) d'un pylône 
de transport d'énergie (au km 1-12,5), impact jugé mineur lui aussi. 

Dans ce dernier cas; on pourrait réduire l'impact prévisible par le déplacement du 
pylône ou une modification légère du tracé de la voie concernée, et ce, à l'intérieur 
même de l'emprise prévue. Ces mesures ne laisseraient aucun impact résiduel. 

Le tronçon A-8, quant à lui, présente des impacts tout à fait analogues. 

Analyse comparative 

Compte tenu de ce qui précède, les deux tracés apparaissent équivalents du point 
de vue de la composante humaine. 

9.1.3 COMPOSANTE AGRICOLE 

Description des impacts 

La sous-variante A-8 affecterait trois entreprises agricoles, sur une superficie totale 
de 22 ha. L'impact résiduel serait faible pour deux d'entre elles, alors qu'il serait 
moyen pour la troisième. 
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Le tronçon A-8 affecterait le même nombre d'entreprises, mais sur une superficie 
plus grande, soit 27 ha. Les impacts résiduels seraient cependant de même nature 
que dans le cas de la sous-variante, à savoir: faible pour deux entreprises et 
moyen pour l'autre. 

Analyse comparative 

Étant donné que les superficies affectées seraient moindres dans le cas de la 
sous-variante A-8, c'est cette dernière qui apparaît préférable, mais par une faible 
marge seulement (22 ha au lieu de 27 ha). 

9.1.4 COMPOSANTE PATRIMONIALE 

·,- ·~ 

Aucun bâtiment d'intérêt patrimonial n'ayant été relevé dans, ou à proximité, de 
l'emprise tant de la sous-variante que du tronçon A-8, ces deux trac$s ne 
présentent donc pas d'impact sur la composante patrimoniale et sont équivalents 
sous cet aspect. 

9.1.5 COMPOSANTE VISUELLE 

Description des impacts 

Le tracé de la sous-variante A-8 causerait des impacts (mineurs) sur le milieu 
visuel par l'intermédiaire de deux sources d'impact: 

le déboisement, qui ne modifierait pas de façon significative le caractère 
(forestier) des unités de paysage traversées (nos 21 et 48); 

et la présence de l'équipement, qui, compte tenu de la forte capacité 
d'absorption et de la faible accessibilité visuelle des unités affectées, n'en 
modifierait pas davantage le caractère. 

Quant au tracé du tronçon A-8, il présente des impacts tout à fait comparables. 

Analyse comparative 

Les deux tracés apparaissent équivalents du point de vue de la composante 
visuelle également. 
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9.1.6 LE TRACÉ DE MOINDRE IMPACT 

Le bilan des performances de chaque tracé pour l'ensemble des composantes 
environnementales (tableau 53) montre que les deux tracés sont, à toutes fins 
pratiques, équivalents: 

c'est cette évaluation ("équivalents") qui a été retenue pour trois des 
composantes considérées; 

quant aux deux autres composantes, dans un cas (biologique), c'est le tronçon 
qui apparaît préférable, dans l'autre (agricole),· c'est la sous-variante; mais, 
dans les deux cas, le tracé préférable ne l'est que par une "faible marge". 

TABLEAU 53 

SOUS-VARIANTE ET TRONÇON A-B 
ENSEMBLE DES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES 
BILAN DES CHOIX SECTORIELS 

ALTERNATIVE A-B 
COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES Sous-variante Tronçon 

Biologique • 
Humaine • • 
Agricole • 
Patrimoniale • • 
Visuelle • • 

• Tracé préférentiel 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 
1 
1 
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La matrice d'analyse comparative (tableau 54) conduit à la même conclusion: 
d'une part, il n'y a pas d'impact discriminant pour quatre composantes et, d'autre 
part, dans le cas de la cinquième, la différence entre la sous-variante et le tronçon 
n'est pas significative. 

9.2 SOUS-VARIANTE ET TRONÇON B-C 

Les impacts de ces deux tracés sont présentés aux tableaux 55 et 56. 

9.2.1 COMPOSANTE BIOLOGIQUE 

Description des impacts 

Concernant la flore terrestre, la sous-variante B-C toucherait, par le déboisement, 
43 ha de forêt avec une intensité d'impact mineure et 7,5 ha avec une intensité 
moyenne. Le tronçon B-C, lui, causerait des impacts mineurs sur 50,5 ha et un 
impact majeur sur 8 ha. 

Dans le cas des poissons, la sous-variante B-C affecferait la rivière Blanche, avec 
une intensité d'impact moyenne, sur une longueur de 300 m, et le ruisseau· Petite 
Blanche, avec une intensité mineure, sur 300 m également. Le tronçon B-C 
affecterait les mêmes cours d'eau, avec les mêmes niveaux d'impact, mais sur 
400 m. 

Les autres sous-composantes biologiques ne seraient pas affectées par la sous
variante ou le tronçon B-C. 

Analyse comparative 

La sous-variante B-C est préférable au tronçon, mais par une faible marge 
seulement. Ainsi, le tronçon B-C: 

causerait un impact majeur sur 8 ha de forêt, alors que la sous-variante, pour 
une superficie comparable (7,5 ha) impliquerait plutôt un impact de niveau 
moyen, 

et affecterait la rivière Blanche et le ruisseau Petite Blanche sur une longueur 
de 400 m, comparativement à 300 m pour la sous-variante. 



TABLEAU 54 

SOUS-VARIANTE ET TRONÇON A-B 
MATRICE D'ANALYSE COMPARATIVE 

VARIANTES 

SOUS-VARIANTE A-B TRONÇON A-B 

COMPOSANTES 
DU MILIEU e~o •~o 

1 BIOLOGIQUE 1 1-1 2 1 2 1 1 1 1-1-1 
1 HUMAINE 1 1-1-1-1 1-1-1-1 
1 AGRICOLE 1 1-1-1-1 1-1-1-1 

PATRIMONIALE 1-1-1-1 1-1-1-1 
1 VISUELLE 1 1-1-1-1 1-1-1-1 

1 TOTAL 1 1-1 2 1 2 1 1 1 1-1-1 
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TABLEAU 55 

SOUS-VARIANTE B-C. MATRICE DES IMPACTS PRÉVISIBLES ET RÉSIDUELS 
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TRONÇON B-C. MATRICE DES IMPACTS PRÉVISIBLES ET RÉSIDUELS 
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9.2.2 COMPOSANTE HUMAINE 

Description des impacts 

La sous-variante 8-C impliquerait un impact majeur au niveau des utilisations 
résidentielles et récréatives du sol. En effet, elle nécessiterait l'acquisition: 

- d'une part, d'une résidence permanente, située au km 2-15,5, 

et, d'autre part (toujours au km 2-15,5), de près de 6 ha du terrain de golf de 
Thurso, incluant le pavillon (club-house), le terrain de stationnement et la remise 
pour voiturettes. 

Dans les deux cas, des conditions adéquates de dédommagement permettraient 
de réduire l'impact à un niveau moyen. ·"' 

Quant au tronçon 8-C, il ne présenterait qu'un impact résiduel moyen, et· ce, à 
propos de la même résidence que ci-haut. 

Analyse comparative 

Le tronçon 8-C apparaît comme préférentiel (par une faible marge encore), sur le 
plan de la composante humaine, du fait que son tracé épargnerait le club de golf 
de Thurso, contrairement à celui de la sous-variante. 

9.2.3 COMPOSANTE AGRICOLE 

Description des impacts 

La sous-variante 8-C affecterait, d'une part, huit entreprises agricoles, sur une 
superficie totale de 53 ha. L'impact résiduel global serait mineur pour l'une de ces 
entreprises, moyen pour cinq autres et majeur pour les deux dernières. D'autre 
part, elle toucherait deux érablières familiales, sur 14 ha au total, causant un impact 
résiduel mineur dans un cas et moyen dans l'autre. 

Le tronçon 8-C affecterait, quant à lui, onze entreprises et 81 ha. Les impacts 
résiduels globaux seraient mineurs dans cinq cas, moyens dans cinq autres cas 
et majeurs pour la onzième entreprise. Par ailleurs, il toucherait trois érablières 
familiales, sur une superficie totale de 19 ha, perturbant deux de ces entreprises 
de façon majeure et l'autre de façon mineure: 
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Analyse comparative 

L'intensité globale des -impacts apparaît relativement semblable pour la sous
variante et le tronçon B-C. Cependant, puisque les superficies affectées seraient 
significativement moindres dans le cas de la sous-variante (67 ha comparativement 
à 100 ha), c'est cette dernière qui ressort comme préférentielle du point de vue de 
la composante agricole, mais par une faible marge seulement. 

9.2.4 COMPOSANTE PATRIMONIALE 

Description des impacts 

La sous-variante B-C n'impliquerait qu'un impact sur la composante patrimoniale: 
son emprise recouperait un bâtiment au quotient patrimonial moyen (no 194), 
nécessitant sa démolition ou relocalisation. Cet impact, jugé de niveau moyen, 
serait cependant réductible par des conditions adéquates de dédommagement 
(pour sa reconstruction ou relocalisation). · 

De son côté, le tronçon B-C affecterait l'encadrement de cinq bâtiments d'intérêt 
patrimonial, dont quatre possèdent un quotient moyen (nos 193, 194, 198 et 199) 
et, le dernier, un quotient très fort (no 196). Il est à noter que les bâtiments nos 
193, 196, 198 et 199 sont représentatifs dans leur ensemble d'une entité rurale: 
le cinquième rang. Les impacts du tronçon B-C découleraient: 

principalement, de la présence de l'équipement, 

et, secondairement, du déboisement et de l'utilisation de l'équipement. 

Parmi ces impacts (au total: 8 mineurs, 6, moyens et 1 majeur), seuls ceux 
associés à la présence de l'équipement seraient réductibles de façon significative 
par l'adoption de mesures d'atténuation. 

Analyse comparative 

C'est la sous-variante B-C qui apparaît préférable sur le plan patrimonial, compte 
tenu du nombre et de l'importance des impacts résiduels associés au tronçon 
B-C (3 impacts moyens et 12 mineurs), comparativement à l'unique impact moyen 
qui serait causé par la sous-variante. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

224 

9.2.5 COMPOSANTE VISUELLE 

Description des impacts 

La sous-variante 8-C impliquerait exactement le même type d'impacts que la sous
variante A-8 (section 9.1.5), mais sur trois unités de paysage au lieu de deux (nos 
10, 22 et 49). 

Et le tronçon 8-C présenterait les mêmes impacts que "sa" sous-variante, auxquels 
s'ajouteraient cependant des impacts supplémentaires. En effet, étant donné la 
localisation du tracé à la limite nord de l'unité no 11, le déboisement (entre les 
kilomètres 16 et 18 principalement) et la présence de l'équipement affecteraient de 
façon significative (impacts moyens) l'encadrement de l'unité et, conséquemment, 
son caractère. 

Analyse comparative 

Les impacts "supplémentaires" font pencher, mais légèrement, la balance en faveur 
de la sous-variante 8-C à titre de tracé préférentiel sous l'angle de la composante 
visuelle. 

9.2.6 LE TRACÉ DE MOINDRE IMPACT 

Du point de vue de l'ensemble des composantes environnementales (tableau 57), 
c'est la sous-variante 8-C qui ressort comme tracé de moindre impact. La sous
variante a en effet été jugée préférable au tronçon pour quatre des cinq 
composantes considérées, mais par une "faible marge seulement" dans trois des 
quatre cas. 

La matrice d'analyse comparative (tableau 58) illustre bien ces considérations: 

les impacts discriminants sont peu nombreux pour quatre des cinq 
composantes, 

de même qu'au total, où le nombre le plus important est celui des impacts 
mineurs. 



TABLEAU 57 

SOUS-VARIANTE ET TRONÇON B-C 
ENSEMBLE DES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES 
BILAN DES CHOIX SECTORIELS 

ALTERNATIVE B-C 
COMPOSANTES ENVIRONNEMENT ALES Sous-variante Tronçon 

Biologique • 
Humaine • 
Agricole • 
Patrimoniale • 
Visuelle • 

• Tracé préférentiel 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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TABLEAU 58 

SOUS-VARIANTE ET TRONÇON 8-C 
MATRICE D'ANALYSE COMPARATIVE 

VARIANTES 

SOUS-VARIANTE B-C TRONÇON B-C 

COMPOSANTES - ~ 0 .A. ~ 0 
DU MILIEU 'W' A 

1 BIOLOGIQUE 1 1-1 I 1 2 1 1 I 1-1-1 

1 HUMAINE 1 1-1 I 1 - 1 1-1- 1- 1 

1 AGRICOLE 1 1- 1 2 1- 1 1 1 1 -1 4 j 

PATRIMONIALE . 1-1-1-1 1-·1 2 l l2 1 

1 VISUELLE 1 1- 1- 1- 1 1- 1 2 1 - 1 

1 TOTAL 1 1- 1 4 1 2 1 1 2 1 4 116 1 
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9.3 SOUS-VARIANTE ET TRONCON 0-E 

Les tableaux 59 et 60 résument graphiquement les impacts particuliers à ces deux 
tracés. 

9.3.1 COMPOSANTE BIOLOGIQUE 

Description des impacts 

Pour la flore terrestre, la sous-variante 0-E impliquerait le déboisement d'une 
superficie de 36 ha, dont 29 avec une intensité d'impact mineure et 7 avec une 
intensité moyenne. Le tronçon D-E toucherait 38 ha au total, dont 35,5 avec une 
intensité d'impact mineure et 2,5 avec une intensité moyenne. 

Concernant les mammifères et oiseaux aquatiques, seul le tronçon 0-E affecterait 
leur habitat, et ce, sur une superficie d'un hectare, causant un impact jugé mineur 
(tant prévisible que résiduel). 

Quant aux autres sous-composantes biologiques, elles ne seraient affectées ni par 
la sous-variante ni par le tronçon 0-E. 

Analyse comparative 

La sous-variante D-E présente un léger avantage par rapport au tronçon en ce 
qu'elle n'entraîne pas l'impact (mineur) que ce dernier implique pour les 
mammifères et oiseaux aquatiques. 
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TABLEAU 59 

SOUS-VARIANTE D-E. MATRICE DES IMPACTS PRÉVISIBLES ET .RÉSIDUELS 
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TABLEAU 60 

TRONÇON D-E. MATRICE DES IMPACTS PRÉVISIBLES ET RÉSIDUELS 
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9.3.2 COMPOSANTE HUMAINE 

Description des impacts 

Un seul impact (mineur) est prévisible dans le cas de la sous-variante D-E, sur le 
plan de la récréation. En effet, l'emprise couperait le tracé de la piste de ski de 
fond de Papineauville aux environs du km 3-38. Cependant, le réaménagement du 
tracé annulerait, à toutes fins pratiques, l'impact appréhendé. 

En ce qui concerne le tronçon D-E, outre un impact analogue à celui de la sous
variante, il impliquerait également: 

la possibilité de contamination de la prise d'eau potable de la municipalité de 
Papineauville par les sels de déglaçage entraînés dans les eaux de 
ruissellement, impact qui serait cependant réduit à néant par la canalJsation 
adéquate des eaux de surface; 

l'acquisition d'une résidence secondaire (chalet), impact considéré comme 
mineur, compte tenu de l'état de délabrement du chalet, et impact que l'on peut 
compenser par des conditions adéquates de dédommagement. 

Analyse comparative 

Aucun impact résiduel discriminant ne permet de trancher entre la sous-variante 
et le tronçon D-E, du point de vue de la composante humaine. 

9.3.3. COMPOSANTE AGRICOLE 

Description des impacts 

La sous-variante D-E affecterait, d'une part, trois entreprises agricoles, sur une 
superficie totale de 25 ha. L'impact résiduel global serait mineur pour l'une de ces 
entreprises et moyen pour les deux autres. D'autre part, elle toucherait une 
érablière commerciale sur 6 ha, causant un impact résiduel moyen. 

Le tronçon D-E perturberait les mêmes trois entreprises, mais sur une superficie 
plus grande (35 ha). Les impacts résiduels globaux seraient moyens dans les trois 
cas. Il affecterait également la même érablière et de la même façon: impact 
résiduel moyen. 
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Analyse comparative 

La sous-variante et le tronçon D-E sont, à peu de choses près, équivalents sur le 
plan de l'intensité globale des impacts. Toutefois, étant donné que les superficies 
affectées seraient moindres dans le cas de la sous-variante D-E, c'est cette 
dernière qui apparaît préférable, mais par une faible marge seulement (25 ha au 
lieu de 35 ha). 

9.3.4 COMPOSANTE PATRIMONIALE 

La sous-variante et le tronçon D-E sont équivalents sur le plan patrimonial, puisque 
ni l'une ni l'autre n'impliquent d'impacts sous cet aspect. 

9.3.5 COMPOSANTE VISUELLE 

Description des impacts 

La sous-variante et le tronçon D-E impliqueraient le même type d'impacts que la 
sous-variante et le tronçon A-B (section 9.1.5), mais sur une unité de paysage 
(no 58) au lieu de deux. Le type d'unité de paysage traversée est le même, soit 
un milieu forestier de forte capacité d'absorption et de faible accessibilité visuelle. 

Le tronçon D-E présente cependant l'avantage d'une certaine sinuosité dans le 
tracé qui pourrait offrir des percées visuelles plus intéressantes que la sous
variante D-E. 

Analyse comparative 

C'est par une faible marge que le tronçon D-E apparaît préférable à la sous
variante, à cause des percées visuelles vers la rivière des Outaouais qu'il pourrait 
offrir. 

9.3.6 LE TRACÉ DE MOINDRE IMPACT 

Ainsi que l'illustre le tableau 61, le bilan des performances pour l'ensemble des 
composantes environnementales conduit à considérer les deux tracés D-E 
commme équivalents: 
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d'une part, c'est cette évaluation ("équivalents") qui a été retenue pour deux 
composantes; 

d'autre part, dans le cas des trois autres composantes, les deux tracés ne se 
distinguent l'un de l'autre que "légèrement" (deux fois à l'avantage de la sous
variante et une fois à l'avantage du tronçon). 

La matrice d'analyse comparative (tableau 62) mène à la même conclusion: 

il n'y a pas d'impact discriminant pour trois composantes, 

et, pour les deux autres, la différence entre la sous-variante et le tronçon n'est 
pas significative. 

TABLEAU 61 

SOUS-VARIANTE ET TRONÇON D-E 
ENSEMBLE DES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES 
BILAN DES CHOIX SECTORIELS 

ALTERNATIVE D-E 
COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES Sous-variante Tronçon 

Biologique • 
Humaine • • 
Agricole • 
Patrimoniale • • 
Visuelle • 

• Tracé préférentiel 



TABLEAU 62 

SOUS-VARIANTE ET TRONÇON D-E 
MATRICE D'ANALYSE COMPARATIVE 

VARIANTES 

COMPOSANTES 
OU MILIEU 

1 BIOLOGIQUE 

1 HUMAINE 

1 AGRICOLE 

1 PATRIMONIALE 

1 VISUELLE 

1 TOTAL 

SOUS-VARIANTE D-E TRONÇON D-E 

e~o e~o 

1 - 1 - 1 - 1 1 - 1 - 1 4 1 
1-1-1-1 1-1-1-1 
1-1-1 1 1 1-1 1 1-1 
1-1-1-1 1-1-1-1 
1-1-1-1 1-1-1-1 

1 - 1 - 1 1 1 1 - 1 1 1 4 1 
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9.4 SOUS-VARIANTE ET TRONÇON F-G 

Les impacts de ces deux tracés sont présentés aux tableaux 63 et 64. 

9.4.1 COMPOSANTE BIOLOGIQUE 

Description des impacts 

La sous-variante F-G affecterait, lors du déboisement, une superficie totale de forêt 
de 14,5 ha, dont 9,4 avec une intensité mineure et le reste avec une intensité 
moyenne. Dans le cas du tronçon, il s'agirait de 26,5 ha au total, répartis selon 
les trois niveaux d'impact: 

mineur, 5 ha; 
moyen, 6,5 ha; 
et majeur, 15 ha. 

Concernant la faune terrestre, l'emprise de la sous.:.variante: 

d'une part, chevaucherait la portion sud d'une aire de confinement de cervidés, 
entraînant la perte d'un habitat de qualité (2 ha) et risquant de réduire 
l'utilisation future de la portion restante, impact jugé de niveau moyen (sans 
réelle atténuation); 

d'autre part, traverserait, sur une superficie totale de 18,5 ha, deux aires 
distinctes dans lesquelles des cerfs de Virginie ont été abattus par des 
chasseurs, impacts de même nature que le précédent. 

De son côté, le tronçon F-G, bien que ne touchant pas l'aire de confinement des 
cervidés, affecterait les deux aires où des cerfs de Virginie ont été abattus, causant 
un impact majeur dans l'un des cas (superficie de 34 ha) et moyen dans l'autre (2 
ha). 

Les sous-composantes flore aquatique et mammifères et oiseaux aquatiques ne 
seraient pas touchées de façon particulière par le tronçon F-G. Mais la sous
variante affecterait chacune d'elles sur une superficie de 7 ha, causant la perte 
d'herbiers dans le premier cas, et la perte d'habitats dans le second, impacts 
considérés comme mineurs. 
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Enfin, en ce qui concerne les poissons, la sous-variante F-G affecterait trois lacs 
(aux kms 4-43, 44 et 45,2) de façon significative, entraînant la perte d'habitats pour 
l'ichtyofaune (impacts majeurs et sans atténuation). Le tronçon F-G, lui, ne 
toucherait que l'un des trois lacs (km 43). 

Analyse comparative 

Bien que la sous-variante F-G soit moins dommage~ble que le tronçon pour la flore 
et la faune terrestre, le tronçon apparaît quand même préférable, à cause de son 
impact moindre sur la flore aquatique, sur les mammifères et oiseaux aquatiques 
et sur les poissons. 

9.4.2 COMPOSANTE HUMAINE 

Description des impacts 

La sous-variante F-G causerait un impact, jugé majeur, sur l'utilisation récréative 
du milieu. Son emprise traverserait en effet un domaine voué à la chasse et à la 
pêche (le domaine Omega, de Montebello), nécessitant l'acquisition d'une 
superficie d'environ 30 ha. Le caractère majeur de l'impact découle de ce que 
l'emprise passerait: 

d'une part, en "plein milieu" du domaine, rendant très difficile l'accès de l'une 
des parties à l'autre, 

et, d'autre part, en "plein milieu" également du lac principal du domaine, 
entraînant ainsi, à toutes fins pratiques, sa disparition. 

Les mesures d'atténuation ne sauraient réduire l'impact appréhendé à un niveau 
moindre que moyen. 

Le tronçon F-G, lui, affecterait également le domaine Omega, mais avec une 
intensité moindre (impact prévisible jugé moyen), et ce, parce que son emprise: 

traverserait le domaine près de ses limites sud (plutôt qu'en "plein milieu"), 

évitant ainsi le lac principal, (pour passer dans un lac secondaire quasi 
asséché). 

De sorte que l'impact résiduel, suite à l'application des mesures d'atténuation 
pertinentes, serait de nature mineure. 
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Analyse comparative 

C'est par une faible marge que le tronçon F-G ressort comme préférentiel: l'un et 
l'autre tracés présentent le même type d'impact, mais avec une intensité moindre 
dans le cas du tronçon. 

9.4.3 COMPOSANTE AGRICOLE 

Description des impacts 

La sous-variante F-G n'affecterait aucune entreprise agricole ni aucune érablière. 

Par contre, le tronçon F-G perturberait une exploitation agricole, sur une superficie 
de 10,5 ha, causant un impact résiduel moyen, ainsi qu'une érablière familiale (sur 
8 ha), affectant celle-ci de façon majeure. 

Analyse comparative · 

Compte tenu du fait qu'elle n'impliquerait aucun impact, c'est la sous-variante 
F-G qui apparaît préférable sur le plan agricole. 

9.4.4 COMPOSANTE PATRIMONIALE 

Aucun bâtiment d'intérêt patrimonial n'ayant été relevé dans, ou à proximité, de 
l'emprise tant de la sous-variante que du tronçon F-G, ces deux tracés ne 
présentent donc pas d'impact sur la composante patrimoniale et sont équivalents 
sous cet aspect. 

9.4.5 COMPOSANTE VISUELLE . 

Description des impacts 

En ce qui concerne le déboisement, la sous-variante F-G impliquerait le même type 
d'impacts que les autres sous-variantes et tronçons, et ce, sur les unités 27 et 57. 
La présence de l'équipement impliquerait également, sur l'unité no 26, un impact 
analogue à ceux identifiés précédemment. Elle causerait cependant deux impacts 
supplémentaires (de niveau moyen), sur les unités nos 27 et 57, par le remblayage 
d'un élément-clé du caractère de chacune de ces unités: un lac. 
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Dans le cas du tronçon F-G, la situation est inverse: ce sont les impacts de la 
présence de l'équipement qui sont analogues à ceux des autres sous-variantes et 
tronçons. Et c'est le déboisement qui, outre deux impacts de même nature sur les 
unités nos 28 et 57, causerait également un impact de niveau moyen sur l'unité 58. 
Et ce, à cause de l'importance particulière, dans cette unité, des superficies à 
déboiser par rapport à la superficie totale de l'unité, dont le caractère serait alors 
modifié de façon significative. 

Analyse comparative 

Étant donné la valeur particulière des éléments-clés (deux lacs) des unités 27 et 
57 qui seraient affectées par le tracé de la sous-variante F-G, c'est le tronçon qui 
ressort comme visuellement préférable, mais par une faible marge. 

9.4.6 LE TRACÉ DE MOINDRE IMPACT 

Le bilan de chaque tracé pour l'ensemble des composantes (tableau 65) montre 
que c'est le tronçon F-G qui constitue le tracé de moindre impact. La sous
variante n'a en effet été jugée préférable au tronçon que pour l'une des cinq 
composantes environnementales considérées. 

La même conclusion découle de la matrice d'analyse comparative (tableau 66): 
au total, la sous-variante F-G impliquerait cinq impacts moyens et trois impacts 
mineurs de plus que le tronçon (qui, cependant, présenterait un impact majeur). 

9.5 BILAN DE L'ANALYSE COMPARATIVE DES SOUS-VARIANTES 

9.5.1 BILAN DES CHOIX PAR ALTERNATIVE 

Le tableau 67 rend compte des résultats de l'analyse comparative des différentes 
alternatives considérées. Il en ressort que, dans deux cas sur quatre (les 
alternatives A-B et D-E), le tracé prévu pour l'autoroute 50 est "équivalent", sur le 
plan environnemental, à celui des sous-variantes. Dans le cas de l'alternative 
B-C, la sous-variante présente un léger avantage sur le tronçon; tandis que, pour 
le segment F-G, c'est le tronçon qui constitue le tracé préférentiel. 

Le choix des tracés de moindre impact n'est donc pas évident. Mais, avant 
d'effectuer ce choix, il reste à prendre en considération un élément essentiel, à 
savoir: que le tracé de l'autoroute 50 a déjà fait l'objet d'expropriation. 
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TABLEAU 65 
( 

SOUS-VARIANTE ET TRONÇON F-G 
ENSEMBLE DES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES 
BILAN DES CHOIX SECTORIELS 

ALTERNATIVE F-G 
COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES Sous-variante Tronçon 

Biologique • 
Humaine • 
Agricole • 
Patrimoniale • • 
Visuelle • 

• Tracé préférentiel 

l ,, 



TABLEAU 66 

SOUS-VARIANTE ET TRONÇON F-G 
MATRICE D'ANALYSE COMPARATIVE 

VARIANTES 

SOUS-VARIANTE F-G 

COMPOSANTES • ;--\ 0 
DU MILIEU W' 

1 BIOLOGIQUE 1 1-1 4 1 5 1 

1 HUMAINE 1 1-1 I 1 - 1 

1 AGRICOLE 1 1-1- 1 - 1 

1 PATRIMONIALE 1 1-1-1-1 

1 VISUELLE 1 1 - 1 1 1 - 1 

1 TOTAL 1 1 -1 G 1 S 1 

TRONÇON F-G 

e~o 

1-1-1-1 

1 - 1 - 1 1 1 

l 1 l 1 1-1 

1-1-1-1 

l-l-l 2 1 

1 1 1 1 1 2 1 

_I 
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TABLEAU 67 

SOUS-VARIANTES DE LA VARIANTE GLOBALE RETENUE 

BILAN DES CHOIX PAR ALTERNATIVE 

ALTERNATIVES Sous-variantes Tronçons 

A-B 0..-------0 

B-C • 
D-E o~----o 

F-G • 

0-0 Tracés équivalents 

• Tracé préférentiel 
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9.5.2 EXPROPRIATION DU TRACÉ DE L'AUTOROUTE 50 

L'analyse comparative, tant des variantes globales que des sous-variantes, a été 
réalisée en mettant les différents tracés sur un pied d'égalité, en termes d'état 
d'avancement des projets, de façon à ce que ladite analyse soit "la plus objective 
possible". De la sorte, nous avons fait abstraction de ce que l'ensemble1 du tracé 
de l'autoroute 50, à la différence des autres tracés, est exproprié depuis 1976. 

Cela signifie qu'une partie des impacts imputés à cette variante globale, 
nommément les impacts associés à l'acquisition de l'emprise, ont déjà été produits 
et ne le seraient pas une seconde fois advenant l'exécution de ce projet. La prise 
en compte de cette réalité modifie les résultats de l'analyse comparative des sous
variantes, tels qu'établis aux tableaux 54, 58, 62 et 66, de la façon illustrée au 
tableau 68. Il en découle que: 

les tronçons qui étaient équivalents aux sous-variantes (A-8 et D-E) leur sont 
maintenant préférables, 

dans le· cas de l'alternative 8-C, la sous-variante cède sa place au tronçon à 
titre de tracé de moindre impact, 

le tronçon F-G, déjà préférable, ne l'est que davantage. 

Ainsi, le bilan définitif de "l'analyse comparative des sous-variantes de la variante 
globale retenue" est à l'effet que, dans tous les cas, le tracé préférentiel 
correspond à celui des tronçons de l'autoroute 50. 

1. Sauf deux sections: l'une, à l'est de l'agglomération de Buckingham-Masson, comprise entre 
la montée Lépine (km O) et le chemin Townline (km 8,2); l'autre, au nord de Plaisance, entre les km 
20,7 et 31,8 (carte 30). 
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TABLEAU 68 

SOUS-VARIANTES DE LA VARIANTE GLOBALE RETENUE 
MATRICE D'ANALYSE COMPARATIVE TENANT COMPTE DE 
L'EXPROPRIATION DU TRACÉ DE L'AUTOROUTE 50 

SOUS-VARIANTES TRONÇONS 

e ~ 0 - ~ 0 

A-B 1 - 1 
3 

1 
4 

1 l 1 1 1 - 1 

B-C 1 2 1 
9 

1 
4 

1 l 1 1 
4 1 12 

1 

D-E 1 - 1 3 1 1 1 - 1 - 1 
4 

1 

F-G 1 - 1 6 1 
5 

1 1 - 1 - l 1 1 

l';li, 
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10. LE TRACÉ DE MOINDRE IMPACT ENVIRONNEMENTAL 

10.1 BILAN DE L'ENSEMBLE DE L'ÉTUDE 

Au terme de la présente étude qui, rappelons-le, a comporté entre autres l'analyse: 

- des zones de sensibilité environnementale de la zone d'étude, 

des zones de résistance environnementale des corridors d'étude, 

des impacts, premièrement, des variantes globales de tracés ~t. deuxièmement, 
des sous-variantes de la variante globale retenue, 

au terme de la présente étude donc, c'est le TRACÉ INTÉGRAL DE L'AUTOROUTE 50 
qui ressort comme tracé de moindre impact environnemental pour le projet de 
liaison routière Lachute-Masson, section Montebello-Masson. 

Toutefois, des changements dans l'utilisation du territoire, survenus postérieure
ment aux étapes d'inventaires et d'analyses de la présente étude, ont amené le 
ministère des Transports à modifier le tracé original de deux tronçons de 
l'autoroute 50. · 

10.2 MODIFICATIONS DU TRACÉ DE L'AUTOROUTE 50 

Il s'agit des modifications qui ont été élaborées suite: 

dans un premier cas, à une requête des nouveaux propriétaires du domaine 
Oméga, situé dans la municipalité de Notre-Dame-de-Bon-Secours, 

dans un second cas, à un développement résidentiel dans la municipalité de 
Masson. 
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10.2.1 DOMAINE OMÉGA 

Les propriétaires du domaine Oméga ont présenté, en 1990, une requête au 
ministère des Transports demandant la révision du tracé original de l'autoroute 50 
(pour le segment qui traverse leur propriété). Ce tronçon, en passant approxima
tivement au tiers sud de leur domaine, aurait pour conséquence de diviser le 
territoire de façon draconienne et compromettrait sérieusement les projets de mise 
en valeur déjà en cours. 

Une analyse des impacts des différentes sous-variantes possibles a été réalisée (le 
compte rendu en est présenté en annexe), dont la conclusion est que le tracé 
préférentiel correspond à la sous-variante localisée directement sur la limite 
séparant le domaine Oméga et la réserve de la Petite-Nation (carte 30). Le choix 
de ce tracé nécessiterait le remblai d'un petit marécage situé de part et d'autre de 
la route 323, mais permettrait de sauvegarder intégralement le milieu semi
aquatique en périphérie du lac, qui serait touché par le tracé original (km 43). 

10.2.2 DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DE MASSON 

Ce développement, situé dans le quadrant nord-est de l'intersection du chemin 
Lépine et de la frontière intermunicipale Buckingham-Masson, chevauche l'emprise 
du tracé initial de l'autoroute 50, qui n'a pas été expropriée dans ce secteur. Il 
comportait une trentaine de résidences (en octobre 1990), bordant les rues 
Carpentier et des Erables. 

Deux sous-variantes ont été étudiées, dont les tracés passent à l'est du développe
ment résidentiel. Ces sous-variantes ont une section commune, au nord du 
chemin Lépine, et une section distincte, au sud du même chemin. L'analyse 
comparative des impacts particuliers à ces deux sections distinctes (dont le rapport 
est fourni en annexe) a conduit à identifier la sous-variante la plus orientale comme 
préférentielle (carte 30). Cette dernière affecterait quatrè exploitations agricoles, 
mais une seule de façon significative: son tracé y scinderait en deux un lot (non 
drainé) destiné à la production de foin et de maïs et atteindrait des bâtiments, 
mais délabrés et de faible valeur marchande. 
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10.3 LA SOLUTION CHOISIE ET SES IMPACTS 

La solution finalement retenue pour le projet de liaison routière Lachute-Masson, 
section Montebello-Masson, consiste donc dans le "TRACÉ ORIGINAL DE L'AUTO
ROUTE 50 À DEUX MODIFICATIONS PRÈS", qui résultent de changements récents dans 
l'utilisation des sols. 

Le tracé de cette solution fait l'objet de la carte 30, qui en présente également les 
impacts appréhendés. Ceux-ci étant décrits, de façon succincte, dans les sections 
8 et 9 et, de façon détaillée, sur les fiches d'évaluation des impacts fournies en 
annexe, nous nous sommes limités ici à en résumer les caractéristiques dans le 
tableau 69. A noter: la numérotation des impacts est identique dans le tableau, 
sur la carte et sur les fiches d'évaluation. 

La carte 30 porte sur les impacts résiduels du projet, c'est-à-dire après atténuation. 
Les mesures d'atténuation particulières aux impacts du tracé choisi, telles 
qu'identifiées sur les fiches d'évaluation, sont énumérées ci-après1

; leur numérota
tion est la même dans le tableau 69 et sur la carte 30, où elles apparaissent 
également en légende. 

1. Minimiser le déboisement. Conserver une zone de végétation dans la bande 
centrale. 

2. Adapter le calendrier des travaux en fonction de l'utilisation du cours ou plan 
d'eau par l'ichtyofaune. 

3. Aménager un pont ou un ponceau. 

4. Respecter une distance minimale de 60 m par rapport au cours d'eau. 

5. Prendre les mesures nécessaires pour contenir l'émission de particules dans 
le cours ou plan d'eau. 

6. Aménager de nouveaux habitats (frayères). 

7. Ne pas canaliser les eaux de ruissellement dans le cours ou plan d'eau 
fréquenté par l'ichtyofaune. · 

1. Les mesures d'atténuation s'appliquant à l'ensemble du tracé figurent quant à elles dans 
l'annexe méthodologique ("matrice des impacts potentiels"). 
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8. Formule d'acquisition adéquate. 

9. Vérifier la possibilité d'adopter des mesures pour réduire la nuisance 
acoustique à un niveau acceptable. 

1 O. Canalisation adéquate des eaux de ruissellement. 

11. Réaménagement de tracé (piste de ski de fond). 

12. Favoriser la meilleure insertion possible par des aménagements paysagés. 

La carte 30 rend compte également des impacts acoustiques, dont l'analyse 
détaillée figure en annexe. Enfin, conséquemment à ce qui a déjà été discuté en 
section 9.5.2, les impacts découlant de l'acquisition de l'emprise n~ont été décrits 
et cartographiés que pour les segments non encore expropriés du tracè. de la 
solution choisie. 



.............:: 
TABLEAU 69 

IMPACTS DU TRACÉ DE LA SOLUTION CHOISIE 

NO LOCALISATION TYPE DURÊE INTENSITÊ IMPORTANCE APPRÊCIATION MESURES IMPACT 
(km) D'IMPACT GLOBALE D'ATIÉNUATION RÉSIDUEL 

COMPOSANTE BIOLOGIQUE 

0-0,2 à 0-0,6 Déboisement/ Permanente Forte Ponctuelle Moyen Moyen 
Flore terrestre 

2 0-0,9 Transport et circul. Permanente Forte Locale Majeur 2à7 Moyen 
Excav. et terrass. 
Entretien/ 
Poissons 

3 0-1,2 Transport et circul. Permanente Forte Locale Majeur 2à7 Moyen 
Excav. et terrass. 
Entretien/ 
Poissons 

4 0-3,6 Excav. et terrass./ Permanente Forte Ponctuelle Moyen Moyen 
Mammifères et 
oiseaux aquatiques 

5 4,7 Déboisement/ Permanente 
Flore terrestre 

Forte Locale Majeur Majeur 

6 7,5 Déboisement/ Permanente 
Flore terrestre 

Forte Locale Majeur Majeur 

7 8,5 Déboisement/ Permanente Forte Ponctuelle Moyen Moyen 
Flore terrestre 

8 9,5 Déboisement/ Permanente Forte Locale Majeur Majeur 
Flore terrestre 

9 9,9 Excav. et terrass./ Permanente 
Mammifères et 

Moyenne Ponctuelle Moyen Moyen 

oiseaux aquatiques 

10 10,8 Déboisement/ Permanente Forte Locale Majeur Majeur 
Flore terrestre 

-------------------
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TABLEAU 69 (suite) 

NO LOCALISATION TYPE DUREE INTENSITÊ IMPORTANCE APPRÊCIATION MESURES IMPACT 
(km) D'IMPACT GLOBALE D'ATTÉNUATION RÉSIDUEL 

11 11,0 à 11,5 Déboisement/ Permanente Forte Locale Majeur Majeur 
Flore terrestre 

12 11,8 à 12.9 Déboisement/ Permanente Forte Locale Majeur Majeur 
Flore terrestre 

13 13,2 à 14,2 Déboisement/ Permanente Forte Locale Majeur Majeur 
Flore terrestre 

14 11,2, 11,4, Transport et circul. Permanente Faible Locale Mineur 2à7 Mineur 
11,6 et 12,6 Excav. et terrass. 

Entretien/ 
Poissons 

15 13, 1 Transport et circul. Permanente Faible Locale Mineur 2à7 Mineur 
Excav. et terrass. 
Entretien/ 
Poissons 

16 14,4 à 14,8 Déboisement/ . Permanente Forte Locale Majeur Majeur 
Flore terrestre 

17 14,9 à 15,3 Déboisement/ Permanente Faible Locale Mineur Mineur 
Flore terrestre 

18 16,3 à 16,6 Déboisement/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Flore terrestre 

19 16,9 à 18,6 Déboisement/ Permanente Faible Locale Mineur Mineur 
Flore terrestre 

20 18,7 à 18,9 Déboisement/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Flore terrestre 

21 19,8 à 20,3 Déboisement/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Flore terrestre 



TABLEAU 69 (suite) 

NO LOCALISATION TYPE DURÊE INTENSITÊ IMPORTANCE APPRÊCIATION MESURES IMPACT 
(km) D'IMPACT GLOBALE D'ATIÉNUATION RÉSIDUEL 

22 18,0 Transport et circul. Permanente Moyenne Locale Moyen 2à7 Mineur 
Excav. et terrass. 
Entretien/ 
Poissons 

23 19,2 Transport et circul. Permanente Faible Locale Mineur 2à7 Mineur 
Excav. et terrass. 
Entretien/ 
Poissons 

24 21,2 Déboisement/ Permanente Forte Locale Majeur Majeur 
Flore et faune 
terrestres 

25 22,9 Déboisement/ Permanente Forte Ponctuelle Moyen Moyen 
Flore terrestre 

26 25,7 Déboisement/ Permanente Forte Ponctuelle Moyen Moyen 
Flore terrestre 

27 26,7 Déboisement/ Permanente Forte Locale Majeur 1 Majeur 
Flore et faune 
terrestres 

28 26,7 Transport et circul. Permanente Forte Locale Majeur 2à7 Moyen 
Excav. et terrass. 
Entretien/ 
Poissons 

29 36, 1 à 36,5 Déboisement/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Flore terrestre 

30 36,4 à 37 Déboisement/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Flore terrestre 

31 37,6 à 38,4 Déboisement/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Flore terrestre 

-------------------
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TABLEAU 69 (suite) 

NO LOCALISATION TYPE DURÊE INTENSITÊ IMPORTANCE APPRÊCIATION MESURES IMPACT 
(km) D'IMPACT GLOBALE D'ATIÉNUATION RÉSIDUEL 

32 38,5 à 38,8 Déboisement/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Flore terrestre 

33 38,9 à 39,3 Déboisement/ Permanente Forte Ponctuelle Moyen Moyen 
Flore terrestre . 

34 38,9 à 39,4 Déboisement/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur M·lneur 
Flore terrestre 

35 39,6 à 39,8 Déboisement/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Flore terrestre 

36 38,8 Excav. et terrass./ Permanente Faible Ponctuelle Mineur 5 Mineur 
Mammifères et 
oiseaux aquatiques 

37 5-42,2 à 5-43,9 Déboisement/ Permanente Forte Locale Majeur Majeur 
Flore terrestre 

38 5-43,2 Excav. et terrass./ Permanente Faible Ponctuelle Mineur 5 Mineur 
Mammifères et 
oiseaux aquatiques 

39 5-43,8 à 5-44,8 Déboisement/ Permanente Forte Locale Majeur Majeur 
Faune terrestre 

40 5-44,8 à 5-45 Déboisement/ Permanente Moyenne Locale Moyen ·Moyen 
Faune terrestre 

41 5-45 à 45,74 Déboisement/ Permanente Forte Ponctuelle Moyen Moyen 
Flore terrestre 

42 0 à 45,74 Présence de l'équip./ Permanente Moyenne Locale Moyen Moyen 
Faune terrestre 

COMPOSAm"E HUMAINE 

43 0-0,7 Acquisition/ Permanente Très forte Ponctuelle Majeur (X2) 8 Moyen (X2) 
Résidences 

j ' ~ ,,[ ~ : !:.;i:; 



TABLEAU 69 (suite) 

' NO LOCALISATION TYPE DURÉE INTENSITÊ IMPORTANCE APPRECIATION MESURES IMPACT 
(km) D'IMPACT GLOBALE D'ATIÉNUATION RÉSIDUEL 

44 . 0-2, 1 Acquisition/ Permanente Moyenne Ponctuelle Moyen 8 Mineur 
Résidences 

45 0-2,4 Util. de l'équip./ Permanente Faible Locale Mineur Mineur 
Agglomérations 

46 0-2,6 Acquisition/ Permanente Moyenne Ponctuelle Moyen 8 Mineur 
Résidences 

47 0-3,6 Util. de l'équip./ Permanente Faible Locale Mineur Mineur 
Agglomérations 

48 0-4,4 Présence de l'équip./ Permanente Faible Locale Mineur Mineur 
Agglomérations 

49 5,0 Acquisition/ Permanente Très forte Ponctuelle Majeur (X14) 8 Moyen (X14) 
Rés. dispersées 

50 5,0 Acquisition/ Permanente Moyenne Ponctuelle Moyen 8 Mineur 
Industries 

51 5,5 Util. de l'équip./ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Résidences 

52 7,8 Acquisition/ Permanente Très forte Ponctuelle Majeur (X3) 8 Moyen (X3) 
Rés. dispersées 

53 8, 1 Acquisition/ Permanente Très forte Ponctuelle Majeur 8 Moyen 
Rés. dispersées 

54 11,7 Présence de l'équip./ Permanente Faible Locale Mineur Mineur 
Infrastructures F' • 

55 26,5 Util. de l'équip./ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Résidences 

56 29,5 Acquisition/ Permanente Très forte Ponctuelle . Majeur 8 Moyen 
Résidences 

57 29,5 Util. de l'équip./ Permanente Faible Ponctuelle Mineur Mineur 
Résidences 

-------------------
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TABLEAU 69 (suite) 

NO LOCALISATION TYPE DURÊE INTENSITÊ IMPORTANCE APPRÊCIATION MESURES IMPACT 
(km) D'IMPACT GLOBALE . D'ATIÉNUATION RÉSIDUEL 

58 32,1 Util. de l'équip./ Permanente Faible Ponctuelle Mineur · Mineur 
Résidences 

59 37,0 Entretien/ Permanente Très forte Locale Majeur 10 
Qualité de l'eau 

60 38,0 Présence de l'équip./ Permanente Faible Locale Mineur 11 
Récréation 

61 39,5 Acquisition/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur 8 
Résidences 

62 41,0 Util. de l'équip./ Permanente Moyenne Ponctuelle Moyen 9 Mineur 
Résidences 

63 5-42,2 à 5-43,9 Acquisition/ Permanente Faible Locale Mineur 8 Mineur 
Récréation 

COMPOSANTE AGRICOLE 

64 0-0 à 0-0,6 Acquisition/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur 8 Mineur 

65 0-1,2 à 0-2,2 Acquisition/ Permanente Moyenne Ponctuelle Moyen 8 Mineur 

66 5,0 à 6,0 Acquisition/ Permanente Moyenne Ponctuelle Moyen 8 Mineur 

67 6,4 à 6,7 Acquisition/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur 8 Mineur 

68 6,7 à 7,2 Acquisition/· Permanente Forte Locale Majeur 8 Moyen 

69 20,7 à 20,9 Acquisition/ Permanente Moyenne Locale Moyen 8 Moyen 

70 20,9 à 21,8 Acquisition/ Permanente Moyenne Locale Moyen 8 Mineur 

71 21,8 à 22,4 Acquisition/ Permanente Moyenne Locale Moyen 8 Moyen 

. ~·-



TABLEAU 69 (suite) 

NO LOCALISATION TYPE 
; 

DUREE INTENSITE IMPORTANCE APPRÉCIATION MESURES IMPACT 
(km) D'IMPACT GLOBALE D'ATIÉNUATION. RÉSIDUEL 

72 24,2 à 24,7 Acquisition/ Permanente Moyenne Locale Moyen 8 Moyen 

73 24,7 à 25,9 Acquisition/ Permanente Très forte Ponctuelle Majeur 8 Majeur 

74 27,7 à 28,3 Acquisition/ Permanente Moyenne Locale Moyen 8 Moyen 

75 28,3 à 28,8 Acquisition/ Permanente Moyenne Locale Moyen 8 Moyen 

76 28,8 à 28,9 Acquisition/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur 8 Mineur 

77 28,9 à 29,2 Acquisition/ Permanente Moyenne Locale Moyen 8 Moyen 

78 29,2 à 29,5 Acquisition/ Permanente Faible Locale Mineur 8 Mineur 

79 30,0 à 30,2 Acquisition/ Permanente Faible Ponctuelle Mineur 8 Mineur 

80 30,2 à 31,2 Acquisition/ Permanente Forte Locale Majeur 8 Majeur 

81 31,2à31,8 Acquisition/ Permanente Forte Locale Majeur 8 Majeur 

COMPOSANTE PATRIMONIALE 

82 0-0 Présence de l'équip. Permanente 
Util. de l'équip./ 

Moyenne Régionale Majeur 12 Majeur 

83 5,0 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur (X3) 1-12 Mineur (X3) 
Présence de l'équip. 
Util. de l'équip./ 

84 5,5 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip. 
Util. de l'équip./ 

85 7,3 Déboisement Permanente 
Présence de l'équip. 

Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 

Util. de l'équip./ 

- - - - -- - - - - - - - - - - - - - -
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TABLEAU 69 (suite) 

NO LOCALISATION TYPE DURÊE INTENSITÊ IMPORTANCE APPRÊCIATION MESURES IMPACT 
(km) D'IMPACT GLOBALE D'ATIÉNUATION RÉSIDUEL 

86 15,8 Déboisement Permanente Moyenne Locale Moyen (X2) 1-12 Mineur (X2) 
Présence de l'équip. 
Util. de l'équip./. 

87 16,2 E>éboisement Permanente Moyenne Régionale Majeur 1-12 Moyen 
Présence de l'équip. 
Utll. de l'équip./ 

88 16,7 Déboisement Permanente Moyenne Locale Moyen (X2) 1-12 Mineur (X2) 
Présence de l'équip. 
Util. de l'équip./ 

COMPOSANTE VISUEUE 

89 0-0 à 0-2,3 Présence de l'équip./ Permanente Moyenne '-ocale Moyen 12 Moyen 

90 0-2,3 à 4,9 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip./ · 

91 4,9 à 6,0 Présence de l'équip./ Permanente Faible Locale Mineur 12 Mineur 

92 6,0 à 8,2 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip./ 

93 8,2 à 11,4 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip./ 

94 11,4 à 11,9 Présence de l'équip./ Permanente Moyenne Locale Moyen 12 Moyen 

95 11,9 à 15,4 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip./ 

96 14,2 à 17,8 Déboisement Permanente 
Présence de l'équip./ 

Moyenne Locale Moyen 1-12 Moyen 



TABLEAU 69 (suite) 

NO LOCALISATION TYPE DURÉE INTENSITÊ IMPORTANCE APPRÊCIATION MESURES IMPACT 
(km) D'IMPACT GLOBALE D'ATIÉNUATION RÉSIDUEL 

97 15,4 à 16,1 Présence de l'équip./ Permanente Faible Locale Mineur 12 Mineur 

98 16,4 à 17,7 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip./ 

99 17,7 à 20,6 Présence de I' équip. / Permanente Moyenne Locale Moyen 12 Moyen 

100 20,6 à 22,7 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip./ 

101 22,7 à 24,2 Présence de l'équip./ Permanente Moyenne Locale Moyen 12 Moyen 

102 24,2 à 26,2 Présence de l'équip./ Permanente Moyenne Locale Moyen 12 Moyen 

103 27,0 à 33,0 Présence de l'équip./ Permanente Moyenne Locale Moyen 12 Moyen 

104 34,4 à 36,4 Présence de l'équip./ Permanente Moyenne Locale Moyen 12 Moyen 

105 36,4 à 39,9 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip./ 

106 39,9 à 40,9 Présence de l'équip./ Permanente Forte Locale Majeur 12 Majeur 

107 40,9 à 5-42,3 Présence de l'équip./ Permanente Moyenne Locale Moyen 12 Moyen 

108 5-42,3 à 5-44,0 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip./ 

109 5-44,0 à 5-44,2 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip./ 

110 5-44,2 à 5-45,0 Déboisement Permanente Moyenne Locale Moyen 1-12 Moyen 
Présence de l'équip./ 

111 5-45,0 à 45, 7 Déboisement Permanente Faible Locale Mineur 1-12 Mineur 
Présence de l'équip./ 

------------------~ 
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11. DESCRIPTION TECHNIQUE DE LA SOLUTION CHOISIE 

11.1 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES GÉNÉRALES 

Le projet d'autoroute 50 entre la route 309 et le chemin Saint-Ézilda comporte unè 
section rurale à quatre voies divisées, une bande centrale de 26 m et une emprise 
nominale de 90 m, tel que prescrit dans le Cahier des normes du Ministère (figure 
17: dessin normalisé D-2300). Une servitude de non-accès sera imposée tout le 
long de cette emprise et l'accès se fera uniquement aux échangeurs. 

Les critères de design des courbes de la route dans les plans horizontal et vertical 
sont basés sur une vitesse de 11 Okm/h, soit 1 Okm/h de plus que la vitesse qui 
sera affichée afin d'assurer un bon facteur de sécurité au public voyageur. 

Cinq échangeurs desserviront les routes importantes suivantes: chemin Doherty, 
route 317, montée Papineau, route 321, route 323. De simples viaducs sont 
prévus aux autres chemins secondaires ainsi qu'aux chemins de fer rencontrés. 

Des ponts jumelés permettront la traversée de la rivière Petite-Nation à Plaisance 
et de la rivière Blanche à Lochaber. Afin de désenclaver les terres agricoles 
coupées par l'autoroute, des chemins agricoles seront aménagés le long du 
parcours aux endroits nécessaires. 

11.2 LOTS TOUCHÉS 

Le tableau 70 présente l'inventaire des lots qui seraient touqhés par l'emprise de 
l'autoroute 50, et ce, de la montée Lépine au chemin Saint-Ezilda. 
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TABLEAU 70 

LISTE DES LOTS TOUCHÉS PAR L'AUTOROUTE 50 
SECTION MONTEBELLO-MASSON 

1. CANTON DE BUCKINGHAM 

Rang Ill: 
Rang IV: 
Rang V: 
Rang VI: 
Rang VII: 

lots 7c, 7d, 6c, Sb et Sa 
lots Sa et 6 
lots 7c, 7b, 6 et S 
lots 6b, Sb, 4a, 4b, 3a, 3b, 2, 1 a et 1 b 
lots 2, 1 a et 1 b 

2. CANTON DE LOCHABER 

Rang VI: 
Rang V: 

Rang VI: 

lots 28b, 28a, 27b, 27a, 26b, 26a, 2S, 24, 23b, 23a, 22, 21 a, 20, 19, 18 et 17 
lots 20b, 19b, 19a, 18c, 18a, 17c, 17b, 17a, 16, 1 Sb, 1 Sa, 14b, 14a, 13d, 12b, 
11 c, 11 b, 11 a, 1 Oc, 1 Ob, 1 Oa, 9b, ac, Sb, Sa, 7c, 7b, 7a, 6c, 6b, 6a et s 
lots 12a, 11 a, 1 Ob, 6b, 6a, Sa, 4b, 4a, 3b, 3a, 2 et 1 a 

3. GORE DE LOCHABER 

Rang IV: lots 1 b, 2a, 2b, 3c, 4b, 4c, 4d et S 

4. PAROISSE DE SAINTE-ANGÉLIQUE 

Côte de la Baie-Noire: lot 413 
Côte du Moulin: lots 4SO à 462 et 467 
Côte Saint-François: lot 468 
Côte Saint-Chartes: lots 488 à 484 et S37 
Côte Amédée: lots S48 à SSS, S60 à S73 et 613 
Côte Saint-Hyacinthe: lots S78 à S84, S88 et S89 

S. PAROISSE DE NOTRE-DAME-DE-BON-SECOURS 

Côte du Front: lot 283 
Côte Ézilda: lots 292 à 300 
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1- INTRODUCTION 
La "matrice des impacts potentiels" du projet de liaison routière Lachute
Masson (section Montebello-Masson) comporte deux principaux éléments d'in
formation: 

1) la matrice proprement dite (voir page suivante), consistant en un 
tableau à double entrée - sources d'impacts en abscisse et composantes 
du milieu en ordonnée - dans lequel nous indiquons, pour chaque combi
naison pertinente de source d'impact et de composante du milieu, s'il y 
a impact et s'il y a possibilité de mitigation; 

2) les textes explicitant chaque impact potentiel indiqué dans le tableau 
et les mesures de mitigation correspondantes. 

L'utilité d'un tel outil est de s'assurer, dans le cadre de "l'identi
fication et l'évaluation détaillée des impacts" des différentes varian
tes et sous-variantes du projet à l'étude, que tous les éléments signi
ficatifs ont été pris en compte, à savoir: 

toutes les activités impliquées par l'aménagement, l'utilisation et 
l'entretien de l'infrastructure projetée, 

- toutes les composantes environnementales des différents milieux con-
sidérés: physique, biologique, humain et visuel. 

Le présent document est divisé en quatre parties. La première définit 
les sources d'impact, c'est-à-dire les éléments du projet a l'etude qui 
sont susceptibles de causer un impact environnemental. La seconde 
traite des composantes du milieu considérés. La troisième aëcrit 1 es 
impacts potentiels et les mesures de mitigation possibles. La quatriè-
~· enfin, porte sur la méthode d'évaluation des impacts. 
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2. SOURCES D'IMPAC 

Les sources d'impact, c'e~t-â-dire les diverses activités im~iquées par la 
réalisation du projet qui sont susceptibles d'engendrer des impacts sur une 
ou plusieurs composantes environnementales, peuvent être regroupées en 
trois catégories: 

- celles de pré-construction, 

- celles de construction, 

- et celles d'exploitation. 

2.1 ACTIVITÉS DE PR~-CONSTRUCTION 

Cette appellation désigne habituellement deux activités préalables à la 
construction proprement dite d'un équipement, à savoir: 

1) les relevés de terrain, comprenant les essais géotechniques et l'arpen-
tage, · 

2) et 1 'acquisition des espaces requis pour la réalisation du projet (ser
vitude, expropriation de gré à gré, etc.), activité qui a pour effet de 
mettre fin aux utilisations actuelles (ou prévues) desdits espaces 1. 

Cependant, étant donné que, dans 1 e cas d'un projet routier, 1 es impacts 
associés aux relevés de terrain sont pour ainsi dire "engloutis" par ceux 
découlant des activités de construction (voir section suivante), nous n'a
vons retenu que l'activité d'acquisition (dans la catégorie des activités 
de pré-construction). 

2.2 ACTIVITÉS DE CONSTRUCTION 

Cette seconde catégorie de sources d'impact canprend les cinq activités 
suivantes: 

1) l'aménagement des accès, soit la mise en place d'une voie (sentier ou 
route) tempora1re ou permanente permettant d'accéder aux sites des tra
vaux; 

2) le transport et la circulation, celui des matériaux de construction et 
celle de la mach1ner1e; 

3) le déboisement; 

1. Nous nous référons ici à 1' acquisition 11 effective11 desdits espaces, 
préalablement à la construction du projet. 
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4) l'exploitation de bancs d'emprunt, activité qui réfère à tout endroit 
d'au l'on extra1t a c1el ouvert des substances minérales (sable, gravier 
ou pierre) à partir de formations ou de dépôts naturels (à 1 1 exception 
des travaux d'excavation ou de terrassenent effectués à l'intérieur des 
limites de 1 1 enprise); 

5) l'excavation et le terrassement, soient les travaux qui visent à modi
fier le profil naturel du terrain afin de le rendre conforme aux exigen
ces techniques du projet. 

2.3 ACTIVITtS D'EXPLOITATION 

La dernière catégorie de sources d'impact, qui correspond à la phase d'uti
lisation de l'équipement mis en place, englobe trois activités: 

1) la présence de l'équipement, qui modifie de façon pennanente le paysage 
pre-ex1stant, qu1 peut constituer un obstacle infranchissable (effet de 
barrière ou de dênenbrenent, isolenent de terres agricoles, etc.). et, 
enfin, qui peut influencer 1 1 orientation générale du développement; 

2) l'utilisation de l'équipement, qui implique plusieurs nuisances asso
c1ees a la c1rculat1on des vehicules automobiles, dont la principale est 
le bruit; 

3) 1 1 entretien de 1 1 équipement, soit essentiellement 1 1 enpl oi de sels de 
dêglaçage {chlorure de sodium et chlorure de calcium}. 
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3. COWOSANTES DU MILIEU 

En toute logique, les composantes du milieu figurant dans la matrice des 
impacts potentiels sont celles qui ont été utilisées tout au long de l'éta
pe "inventaires et analyses" (à l'exception de la composante physique 1), 
et que nous décrivons succinctement ci-après. 

3.1 COM'OSANTE BIOLOGIQUE 

Cinq éléments environnementaux, regroupés en deux milieux, constituent 1 a 
composante biol agi que: 

1) milieu terrestre 

la flore terrestre, qui réfère essentiellement aux groupements fores
t1ers, 

- la faune terrestre, qui porte, d'une part, sur les mammifères, à sa
voir les cervides, l'ours noir, le loup et le coyotte (avec une atten
tion particulière pour les cervidés) et, d'autre part, sur les oiseaux 
- les espèces coloniales plus précisênent (dont le Grand Héron}; 

2) milieu aquatique 

la flore aquatique, c'est-à-dire les herbiers émergés et submergés, 

- les mammifères et oiseaux aquatiques, comprenant le castor et le rat 
musquê, dans le premier cas, et les différentes espèces de sauvagine, 
dans 1 e second, 

- les poissons (ou faune ichtyenne). 

3.2 COM'OSANTE HUMA.INE 

La canposante humaine, quant à elle, désigne les utilisations et affecta
tions du sol autres qu'agricoles ou patrimoniales, ces dernières étant con
sidérées corrme des canposantes distinctes. En d'autres tennes, cette troi
siàne composante correspond aux milieux urbains et para-urbains, milieux 
qui englobent 1 es él érnents suivants: 

1. Car cette canposante n'a été considérée que sous 1 'aspect des con
traintes techniques qu'elle impliquait (en termes "d'aptitude" à r"'&'ë'= 
voir le projet), et ce dans le but d'éviter d'en arriver à des varian
tes de tracés qui, bien qu' acceptables du point de yue environnemen
tal, seraient pour le moins problématiques du point de vue technique. 

1 
1 
1 

:1 

1 
1 
1 

1 
,I~ 

.1\ 

'I. 
1 
1 
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- l'orientation générale (ou tendances) du développement, 

- 1 es infrastructures (routières, de transport d'énergie, aéroportuaires, 
etc.) , 

- les zones urbanisées (ou agglomérations), 

- les zones de villégiature et d'habitat dispersé (ou milieu biti disper-
se , 

- les zones de récréation et de conservation, soit les milieux utilisés (ou 
affectes) a des fins recreat1ves de plein-air et ceux protégés par la loi 
(parcs, réserves, etc.), 

- les zones d'industries primaires (exploitations forestières, carrières, 
grav1eres, sablières). 

3.3 COMPOSANTE AGRICOLE 

Ce sont les exploitations et les superficies agricoles qui font l'objet de 
cette quatrieme canposante. Les prem1eres (les exploitations) sont consi
dérées du point de vue de 1 eur niveau de performance technico-économi que 
(modale, sous-modale ou de pointe). Dans le cas des secondes (les superfi-
cies), on s'intéresse à leur utilisation (cultivées ou pacagées) et à leur 
mode de tenure (en propriété ou en location). 

3.4 COMPOSANTE PATRiftllNIALE 

Par canposante patrimoniale, on entend le patrimoine biti, envisagé au ni
veau des immeubles individuels (plutôt que des ensembles d'immeubles). 
L'intérêt patrimonial de chacun des immeubles inventoriés est évalué en 
fonction de 1 eur "quotient patrimonial" , 1 ui -même ca 1 culé sur 1 a base des 
paramètres suivants: 

- la valeur intrinsèque, 
- la valeur extrinsèque, 
- l'état physique, 
- l'état didactique. 

3.5 COMPOSANTE VISUELLE 

Cette dernière canposante du milieu, subdivisée en portions homogènes dites 
"unités de paysage", est caractérisée en termes: 

- d'accessibilité visuelle, 
- de points de vue d'intérêt, 
- de dégradations visuelles, 
- et de repères visuels. 

Ces données permettent d'établir la valeur globale de chaque unité de pay
sage, et ce en termes de capacité d'absorption et de dynamisme visuels. 
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Après avoir défini les sources d'impact impliquées par le projet et les différentes 
composantes du milieu susceptibles d'être affectées par le projet, il reste à 
identifier les impacts éventuels (potentiels) des premières sur les secondes, cesdits 
impacts découlant des "nuisances ou modifications typiques" inhérentes au projet. 
Nous procéderons en deux temps: 

1) nous préciserons les différentes modifications typiques à l'origine des impacts 
appréhendés, 

2) nous décrirons chacun des impacts potentiels indiqués dans la matrice; nous 
en profiterons pour énumérer les mesures de mitigation correspondantes 
(lorsqu'il y a lieu). 

4.1 MODIFICATIONS TYPIQUES ASSOCIÉES AUX SOURCES D'IMPACT 

Les modifications typiques associées aux sources d'impact du projet de liaison 
routière Lachute-Masson (section Montebello-Masson) sont les suivantes: 

les modifications spatiales, 
les modifications de la qualité de l'eau, 
celles de la qualité visuelle, 
et celles de la qualité acoustique. 

4.1.1 MODIFICATIONS SPATIALES 

Le concept de "modifications spatiales" réfère aux modifications physiques du 
milieu relatives aux différentes activités des phases de pré-construction et de 
construction du projet. Ces modifications consistent principalement en la 
disparition d'habitats pour la faune avienne et terrestre, ainsi qu'en la cessation des 
utilisations ou affectations actuelles des sols. 

4.1.2 MODIFICATIONS DE LA QUALITÉ DE L'EAU 

Il s'agit des perturbations éventuelles du réseau hydrographique de surface ou de 
la nappe souterraine résultant des activités de construction (déboisement, 
extraction de matériaux d'emprunt, excavation et terrassement) et d'entretien (sels 
de déglaçage). 

1. Ou mesures "d'atténuation". 

1 
1 
1 
1. 
li. 

1 
.1 
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4.1. 3 MODIFICATIONS DE LA QUALITt VISUELLE 

L'insertion d'un équipement autoroutier dans le paysage présente, au niveau 
de la qualité visuelle, des sources d'impact variables associées 
principalement: 

- au déboisement, 

- au terrassement, 

- à la présence de l'équipement. 

Les modifications de la qualité visuelle consisteraient, entre autres, en: 

- la perturbation du caractère champêtre et agricole, 

- la modification de la perception du paysage par l'introduction dans le 
champ visuel d'un élément "incongru", sans appartenance au milieu 
d1 implantation, 

- l'artificialisation du milieu par une modification de la topographie. 

4.1.4 MODIFICATIONS DE LA QUALITË ACOUSTIQUE 

Deux sources de bruit risquent d'affecter 1 a qualité acoustique du milieu: 

- la machinerie servant à .la construction, 

- et les véhicules utilisant l'équipement (phase d'exploitation). 

4.2 IMPACTS POTENTIELS ET r.ESURES DE MITIGATION 

Nous effectuerons 1 a description (succincte) des impacts indiqués dans 1 a 
matrice des impacts potentiels "par source d'impact", et ce dans l'ordre de 
1 eur numérotation (en commençant par 11 l1 acquisition" et en tenninant par 
"l'entretien"). Dans chaque cas, nous considérerons tous les impacts ap
préhendés, c'est-à-dire toutes 1 es canposantes environnemental es perti nen
tes. 

Par souci de clarté, d'une part, chaque source d'impact sera traitée sur 
une page distincte et, d'autre part, chaque impact (et s~ ou ses mesures de 
mitigation correspondantes) sera numéroté en fonction de ses coordonnées 
(abscisse-ordonnée ou source d'impact - composante du milieu) . Ainsi, 1 e 
premier impact énuméré, celui de l'acquisition sur 1 a canposante humaine, 
aura pour numéro la combinaison (1.6). 



4.2.1 ACQUISITION 

IMPACTS 

(1.6) Composante humaine 

L'acquisition des terrains canpris 
dans 1 'emprise a pour conséquence 
de mettre fin aux utilisations ac
tuelles ou prévues desd i ts ter
rains (tell es qu' énumérées à la 
section 3. 2). Les terrains avoi
sinants risquent égal enent d'être 
affectés par l'effet de dénenbre
ment ou de morcellement des ter
res. Enfin, l'acquisition. est 
susceptible de modifier l'or'enta
tion générale du développement. 

(1.7) Composante agricole 

Idem que 1 a composante humaine 
(sauf 11 orientation générale du 
développement) • 

(1.8) Composante patrimoniale 

Idem que la composante humaine 
(sauf l'orientation générale du 
développement) • 

9 

MESURES DE MITIGATION 

Fonnul e d'acquisition adéquate. 

Fonnul e d' acqufsi tion adéquate. 

Fonnule d'acquisition adéquate. 

1 

1. 

1 
1 
·1 
1 ,, 
1 ,, 
1 
1 
1 
1 
1· 

1 
·I 
1 
1 



1 
1 
1 
1 
·1 
1 
1 
1 
1 

1 

4.2.2 AMtNAGEMENT DES ACCËS 

IMPACTS 

(2.7) Composante agricole 

Perte de production agricole et 
perte de sol agricole si le chemin 
est permanent; canpactage du sol 
si l'accès est temporaire. 

Sectionnement des clôtures et des 
fossés de drainage. 

(2.9) Composante visuelle 

Modification permanente ou tanpo
raire du paysage. 

1 0 

MESURES DE MITIGATION 

Indemnisation. Pose de barrière à 
la traversée des clôtures, aménage
ment de ponceaux pour la traversée 
des fossés de drainage. 

Utiliser au maximum les chemins de 
ferme existants. 

Jlménager 1 es accès en fonction 
d'une cc-utilisation par les agri
culteurs. 

Favoriser la meilleure insertion 
possible en prévoyant des aménage
ments paysagés. 



4.2.3 TRANSPORT ET CIRCULATION 

IMPACTS 

(3.2) Faune terrestre 

Perturbation de 1 a faune par 1 e 
bruit et la circulation. 

(3.5) Poissons 

Perturbation de 11 ichtyofaune par 
les particules mises en suspension 
1 ors du passage des véhicules à 
gué ou à proximité des cours ou 
plans d'eau. 

(3.6) Composante humaine 

Perturbation, pour différentes 
utilisations du sol, des usagers 
ou résidants par le bruit, les 
poussières, 1 es gaz d'échappement 
ou l'augmentation du volume de 
circulation. 

(3.7) Composante agricole 

Perturbation des cheptels (fui te 
d'animaux). 

1 1 

MESURES DE MITIGATION 

Adapter l'horaire ou le calendrier 
des travaux en fonction des utili
sations du territoire par la faune. 

Adapter l'horaire ou le calendrier 
des travaux en fane tian des uti 1 i
sations des cours ou pl ans d'eau 
par 11 ichtyofaune. 

Utilisation de ponceaux. 

Respect d'une distance minimale (60 
mètres) par rapport aux cours ou 
plans d'eau. 

Adapter l'horaire des activités de 
construction de façon à ne pas per
turber (ou perturber au minimum) 
les activités humaines sensibles. 

Définir des schémas· de circulation 
limitant les perturbations. 

Fermer les barrières systématique
ment. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
·1 
1 ,, 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



·1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
.1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

4.2.4 DÉBOISEMENT 

IMPACTS 

(4.1) Flore terrestre 

Perte de boisés, risque de chablis, 
création de corridors de vent, création 
d'une forêt dégradée en bordure de 
l'emprise. 

(4.2) Faune terrestre 

Perte ou sectionnement d'habitats. 

(4.6) Composante humaine 

Perte de boisés servant à des activités 
récréatives ou culturelles. 

(4.7) Composante agricole 

Perte de boisés spécialisés: érablière, 
pépinière, verger, etc. 

(4.8) Composante patrimoniale 

Modification permanente de 
l'encadrement d'un bâtiment ou site 
d'intérêt patrimonial. 

(4.9) Composante visuelle 

Modification du paysage. 

12 

MESURES DE MITIGATION 

Minimiser le déboisement. Conserver 
une zone de végétation dans la bande 
centrale. 

Idem 

Indemnisation (mesure 
compensatoire). 

Minimiser le déboisement. Conserver 
une zone de végétation dans la bande 
centrale. 

Idem 



4.2.5 EXPLOITATION DE BANCS 
D'EMPRUNT 

IMPACTS 

(5.6) Composante humaine 

Réduction du potentiel d' utilisa
tion du sol à des fins de vill é
gi ature ou récréatives. 

(5.7) Composante agricole 

Perte de sols sablonneux utilisa
bles à des fins agricoles. 

Assèchement des aires périphéri
ques par 1 e drainage des eaux de 
surface. 

(5.9) Composante visuelle 

Modi fi cati on du paysage. 

l 3 

MESURES DE MITIGATION 

Restauration des sites à la fin de 
la phase d'exploitation. 

Récupération du sol végétal. 

Restauration des sites à la fin de 
la phase d'exploitation. 

Eviter de creuser sous le niveau 
des aires périphériques. 

Restauration des si tes à 1 a fin de 
la phase d'exploitation. 

I· 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1. 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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4.2.6 EXCAVATION ET TERRASSEMENT 

IMPACTS 

(6.3) Flore aquatique 

Perte d'herbiers. 

(6.4) Mammifères et oiseaux aqua-
tiques 

Perte d'habitats. 

( 6.5) Poissons 

Perturbation de 11 ichtyofaune par 
les particules ,mises en suspen
sion. 

Perte d'habitats (frayères). 

(6.7) Composante agricole 

Remblayage des sols: création 
d'une surface artificielle. 

Perturbation du réseau de drainage 
souterrain et comblement des fos
sés. 

l 4 

MESURES DE MITIGATION 

Adapter le calendrier des travaux 
aux périodes de grande utilisation 
des cours ou plans d'eau par l'ich
tyofaune. 

Prendre les mesure·s nécessaires 
pour contenir l'êmission de parti
cul~s dans les cours ou plans 
d'eau. 

Prnénagement de nouveaux habitats 
( frayères) • 

Récupération des sols arables. 

Remise en état des conditions de 
drainage naturel et artificiel des 
terres. 



4.2.7 PRÉSENCE DE L'ÉQUIPEMENT 

IMPACTS 

(7.2) Faune terrestre 

Effet de barrière relativement au 
déplacement des mammifères 
terrestres (les cervidés notamment). 

(7 .6) Composante humaine 

Modification de l'orientation générale 
du développement par l'effet 
structurant de l'équipement mis en 
place. 

Accessibilité nouvelle à des espaces 
utilisables à des fins individuelles ou 
collectives. 

Amélioration du réseau 
d'infrastructures routières. 

Effet de barrière relativement à des 
activités de loisirs ou autres. 

(7. 7) Composante agricole 

Effet de barrière qui réduit ou annule 
l'accessibilité à des superficies 
(cultivées ou pacagées) ou des 
bâtiments agricoles. 

(7 .8) Composante patrimoniale· 

Modification permanente de 
l'encadrement d'un bâtiment ou site 
d'intérêt patrimonial. 

(7 .9) Composante visuelle 

Modification permanente du paysage. 

Accessibilité nouvelle à des paysages 
d'intérêt. 
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MESURES DE MITIGATION 

Réaménagement du tracé des pistes 
affectées. 

Aménagement d'une voie de service 
ou d'une voie de passage pour les 
animaux. 

Reconstruction ou relocalisation des 
bâtiments. 

Favoriser la meilleure insertion possible 
par des aménagements paysagés. 

Idem 

1 
·1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 
1 
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4.2.8 UTILISATION DE L'~QUIPEMENT 

IMPACTS 

(8.6) Composante humaine 

Perturbation, pour 
utilisations du sol, 
ou résidants par 1 e 
circulation. 

différentes 
des usagers 
bruit de 1 a 

(8.7) Composante agricole 

Idem que la composante humaine. 

(8.8) Composante patrimoniale 

Idem que la composante humaine. 

4.2.9 ENTRETIEN 

IMPACTS 

(9.5) Poissons 

Contamination de ruisseaux par les 
sels de dégl açage. 

(9.6) Composante humaine 

Contamination de puits de surface 
ou de puits artésiens par les sels 
de dégl aç age. 

(9.7) Composante agricole 

Idem que la composante humaine. 

l 6 

MESURES DE MITIGATION 

Conception d'aménagements ou mi se 
en place d'équipements réduisant la 
nuisance acoustique à un niveau ac
ceptable. 

Idem. 

Idem. 

MESURES DE MITIGATION 

Ne pas canaliser 1 es eaux de rui s
sel 1 ement dans 1 es ruisseaux fré
quentés par l'ichtyofaune. 

Prnénagement de nouveaux puits. Ca
nalisation adéquate des eaux de ruissellement 

Idem. 
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5. ÉVALUATION DES IMPACTS 

L'identification des impacts s'appuiera donc sur la matrice des impacts potentiels 
ci-haut décrite, qui constituera le document de référence pour l'identification des 
impacts potentiels pertinents et des mesures de mitigation correspondantes. 

L'évaluation des impacts, c'est-à-dire l'appréciation de leur ampleur particulière 
sera effectuée sur des "fiches d'évaluation des impacts", qui permettront la 
description d'un impact du point de vue tant quantitatif que qualitatif 1• 

Dans le premier cas (aspect quantitatif), il s'agira de présenter les caractéristiques 
mesurables de l'impact (longueur, hauteur, superficie, etc.), ainsi qu'un texte 
descriptif. Dans le second cas (aspect qualitatif), la description portera sur les 
paramètres suivants: 

durée, 
intensité, 
importance. 

5.1 LA DURÉE 

Ce paramètre décrit la période de temps durant laquelle un impact affecte une 
composante environnementale. La durée sera: 

1) occasionnelle, si l'impact se manifeste pour une courte période de temps, selon 
une occurrence irrégulière ou pour des phénomènes cycliques; 

2) temporaire, si l'impact est ressenti de façon continue pour une période de 
temps limitée, avec retour à l'équilibre original; 

3) permanente, si l'impact persiste et que la composante environnementale ne 
peut retrouver son équilibre original. 

1. Il est à noter que les fiches d'évaluation des impacts traiteront à la fois des impacts prévisibles 
et des impacts résiduels (après application des mesures de mitigation). La partie des fiches 
relative à l'impact résiduel comportera donc l'identification des mesures de mitigation. 

1 
1 
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5.2 l 'INTENSITÉ 

Ce par<111ètre qualifie le degré de force avec lequel un impact perturbe une 
composante environnementale. L'intensité sera: 

1) faible, si l'altération de 1 a canposante est très restreinte; 

2) moyenne, si l'altération de la composante est modérée; 

3) forte, si l'altération de la canposante est importante; 

4) très forte, si l'altération de 1 a composante est, à toutes fins prati
ques, totale. 

5.3 L 'Ir.PORTANCE 

Ce dernier par<111ètre caractérise 1 a "valeur environnenental e" de 1 a canpo
sante affectée. Cette valeur est fonction de 1 a rareté de 1 a composante, 
de son utilisation par la population, de sa situation dans le territoire. 
L'importance sera: 

1) ponctuelle, si la canrosante est abondante (présente un peu partout dans 
le tërr1toire) et (ou utilisée (ou perceptible) par un nombre restreint 
d'individus; 

2) locale, si la composante est relativenent rare à l'échelon municipal et 
(ou) utilisée (ou perceptible) par 1 a conmunauté muni ci pale (ou une pof"
ti on appréciable de cette communauté); 

3) régionale, si 1 a canposante est rel ativenent rare à l'échelon régional 
et (ou) utilisée (ou perceptible) par la communauté régionale (ou une 
portion appréciable de cette conmunautê). 

5 .4 L'APPRÉCIATION GLOBALE 

L'intégration, pour un impact donné, des valeurs respectives des paramètres 
ci-haut définis (selon la grille présentée ci-après) fournira l'apprécia
tion globale de l'impact en tennes de l'un des trois niveaux de significa
tion suivants: 

1) mineur (l'impact sur le milieu est peu significatif), 

2) moyen (l'impact est appréciable), 

3) majeur ( l' impact est important). 



1 
1 

GRILLE D'APPRÉCIATION GLOBALE DES IMPACTS 1 

DURÉE INTENSITÉ IMPORTANCE APPRÉCIATION 
1 

GLOBALE 

1 

~ 
Ponctuelle Mineur 1 Faible Locale Mineur 
Régionale Mineur 

~ 
Ponctuelle Mineur 1 Moyenne Locale Mineur 

Occasionnelle Régionale Moyen 

~ 
Ponctuelle Mineur 

1 Forte Locale Moyen 
Régionale Moyen 

~ 
Ponctuel 1 e Moyen 

1 Très forte Locale Moyen 
Régionale Majeur 

~ 
Ponctuel 1 e Mineur 1 Faible Locale Mineur 
Régionale Mineur 

~ 
Ponctuelle Mineur 

1 Moyenne Locale Mineur 
Tenporaire Régionale Moyen 

~ 
Ponctuelle Moyen 

Forte Locale Moyen 1 Régionale Majeur 

~ 
Ponctuelle Moyen 

Très forte Locale Majeur 1 Régionale Majeur 

~ 
Ponctuelle Mineur 

1 Faible Locale Mineur 
Régionale Moyen 

~ 
Ponctuel 1 e Moyen 

Moyenne Locale. Moyen 1 Pennanente Régionale Majeur 

~ 
Ponctuelle Moyen 

·Forte Locale Majeur 1 Régionale Majeur 

~ 
Ponctuelle Majeur 

Très forte Locale Majeur 

1 Régionale Majeur 

1 
1 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 ANNEXE 2: IMPACTS SUR LES ACTIVITÉS COMMERCIALES 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TABLE DES MATIÈRES 

Liste des tableaux 

1 - INTRODUCTION 

2 - LA CIRCULATION ROUTIÈRE 

2.1 Bref rappel de l'impact sur la circulation 
routière de la construction de l'autoroute 50 

2.2 Motifs de déplacements 

3 - PROFIL SOCIO-~CONOMIQUE DE LA RtGION D'tTUDE 

4 - L'IMPACT DE LA CONSTRUCTION DE L'AUTOROUTE 50 

4.1 Les co1t111erces en bordure de la route 148 

4.2 Les stations-services 

4.3 Restaurants et hôtels 

5 - CONCLUSION 

BIBLIOGRAPHIE 

ii 

1 

2 

2 

3 

8 

13 

13 

15 

16 

19 

i 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

LISTE DES TABLEAU 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

·8 

9 

Distribution du trafic entre la route 148 et l'auto
route 50 (D.J.M.E. et %) 1979 

Modifications des temps et des distances de parcours 
advenant la construction de l'autoroute 50 entre les 
municipalités étudiées 

Les municipalités étudiées en tant que destination. 
Poste 1, Lachute, 1981, Route 148 (Volume journalier 
et %) 

Les municipal.fi tés étudiées en tant que destination, 
Poste 2, Masson, 1981, Route 148 (Volume journalier 
et %) 

Évolution de la population des municipalités traver
sées par la route 148 (1971-1986) 

Emplois manufacturiers de la région d'étude (1984-85) 

Nombre d'établissements longeant la route 148 et 
nombre total d'établissements soumis aux taxes d'af
faires municipales, par municipalités et types 
d'activités (1986) 

Importance relative des établissements en bordure de 
la route 148 et soumis aux taxes d'affaires munici
pales, par grands groupes d'activités et par munici
palités (1986) 

Remise de taxes de repas et d'hôtellerie des cinq 
municipalités de 1982-83@ 1984-85 (k$) 

ii 

1 

4 

5 

7 

8 

10 

12 

14 

16 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1. INTRODUCTION 

L'objectif de la présente étude complémentaire est d'évaluer sommaire
ment 1' impact de la construction de 11 autoroute 50 sur les activités 
cormnerci a 1 es 1 ongeant ac tue 11 ement 1 a route 148 entre Monte be 11 o et 
Masson. Puisqu'il s'agit d'une analyse sommaire, il a fallu renoncer à 

la mise sur pied d'un modèle d'analyse statistique élaboré. De plus, la 
disponibilité, la nature inc001plète et, dans bien des cas, la confiden
tialité des données existantes ont causé quelques difficultés. 

Dans les circonstances, l 1 approche méthodologique doit être pragmati
que. La pierre angulaire de l'analyse qui suit est d'établir la "por
tée", régi anale ou pas, des conmerces étudiés. En d'autres tennes, il 
s'agit de juger dans quelle mesure la clientèle régionale explique le 

niveau d'activités de ces conmerces et, par le fait même, examiner la 
contribution de la clientèle de passage. 

Dans un premier temps il y aura d'une part un bref rappel de l'impact, 
sur la circulation routière, consécutif à la construction de l'autoroute 
50, et, d'autre part, un examen des motifs des déplacements qui traver
sent la zone d'étude. Dans un deuxième temps, un profil socio-économi
que de la région sera présenté. Et, finalement, l'impact sur les acti
vités cormnerciales sera examiné. 
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2. LA CIRCULATION ROUTIERE 

2.1 BREF RAPPEL DE L'IMPACT SUR LA CIRCULATION ROUTitRE DE LA 
CONSTRUCTION DE L'AUTOROUTE 50 

Le ministère des Transports du Québec a estimé qu'entre 47 et 54% du 

trafic de la route 148 pourrait être dévié vers l'autoroute 50, advenant 
sa construction (M.T.Q., 1979). Le tableau 1 présente les changements 
prévus pour les municipalités étudiées. 

TABl.fAU 1 

DISTRIBtm<JI llJ lRAFlt ENlRE lA IOJTE 148 ET L 'AUTCJOJTE OO (D.J.M.E. et i) 1979 

Di stri ruti on 
du trafic Masson Thurso Plaisaoce Papineawil le Mmteœllo 

Trafic 
-

actuel - 148 5 860 (100'.t) 5 470 (100%) 5 470 (100%) 5 470 (100'.t) 4 780 (100'.t) 

Trafic 
dérivé - fA> 3 280 (56%) 2 5fA> (48%) 2 420 (44%) 2 480 (45%) 2 760 (58'.t) 

Trafic 
résiduel - 148 2 580 (44'.t) 2 gzo (53i) 3 OfA> (56'.t) 2 590 (55'.t) 1 910 (42'.t) 

O.J.M.E.: Débit journalier ~n d'été. 
~urœ: Ministère des Transports dl QJéœc, 1979. 

Ce tableau montre qu'environ la moitié de la circulation actuelle de la 
route 148 serait attirée par l'autoroute 50. 

. Si l'on considère maintenant la circulation entre les municipalités à 

l'étude, la construction de l'autoroute 50 ne changera vraisemblablement 
rien à la situation actuelle. En effet, comme l'illustre le tableau 2, 
l'utilisation de l'autoroute 50 représente dans tous les cas un accrois
sement de la distance à parcourir. 
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Plus important encore, exception faite du trajet Thurso-Montebello, qui 
offre une économie de quelques secondes, la route 148 conserve l'avanta
ge, en termes de temps de parcours pour la circulation locale, dans tous 
les cas sauf deux. Il s'agit des trajets Masson-Papineauville et 
Masson-Montebello, pour lesquels l'utilisation de l'autoroute 50 permet
trait d'épargner environ quatre minutes pour un trajet plus long de sept 
à dix kilomètres. Par ailleurs, il y a tout lieu de croire que ces tra

jets sont rarement parcourus puisque, sel on une enquête ori gi nes-desti
nati ons du MoToQ. (1982b), le comptage démontrait que respectivement 21 
et 9 des 2 421 véhicules empruntant la 148 avaient réalisé ces liaisons. 

2.2 MJTIFS DE orPLACEM::NTS 

Il y eut, en 1981, deux enquêtes origines-destinations, l'une à Lachute, 
l'autre à Masson. A partir de celles-ci, nous pourrons voir dans quel
le mesure les municipalités étudiées constituent des destinations pour 
les véhicules empruntant la route 148. 

Les points d'origine des déplacements de- la première, celle de Lachute, 
sont situés à l'est de cette municipalité. Corrme on peut en conclure du 

tableau 3, les municipalités étudiées représentent une très faible part 
des destinations de ces déplacements (178/2 609 soit 6,8'.t). Environ les 
deux tiers de ces déplacements se limitent à l'extrémité est de la zone 
d'étude (Montebello et Papineauville) et, dans la majorité des cas 
(57'.t), on s'y rend à des fins de loisirs. Plus à l'ouest, Thurso con
serve un certain attrait princ-ipalement dû à des motifs de travail. 
Finalement, puisque c'est pertinent à la présente étude, le magasinage 
n'attire pas, à toutes fins pratiques, les gens de l'est de la province 
vers la zone d'étude. 

Dans le cas de la seconde enquête, les points d'origines sont situés à 

l'ouest de Masson, en particulier le territoire de la C.R.O. et la ville 
d'Ottawa. Les relations entre ces 3 zones et la région d'étude sont 
beaucoup plus étroites, puisque les municipalités intéressées représen
tent 55% des destinations de ces déplacements. Thurso, à elle seule, en 
attire plus de la moitié principalement à cause du travail qu'elle pro
cure et, dans une moindre mesure, des loisirs qu'elle offre. Le travail 
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TABl..EAl.I 2 

f.IDJFJCATIOOS ŒS 1IWS ET ŒS DISTNŒS Œ PAlro.RS ~ lA 
CCWSTRltTICW Œ l 'AUTIIDJTE !il ENTRE LES rt.NICIR\LITÉS ÉTlDIFES{l ) 

Misson Thurso 

Min 14 
148 

km 16 
Misson 

Min 15,4 
50 

km 24,1 

Min 
148 

km 
Thurso 

Min 
50 

km 

Min 
148 

km 
Plaisance 

Min 
50 

km 

Min 
148 

km 
PapineatNille 

Min 
50 

km 

Min 
148 

km 
f'.bnteœ 11 o 

Min 
50 

km 

(1 ) Canpil ées à partir des ckmnées du M. T. Q. 
~urœ: Ministère des TransJ))rts dJ Quéœc, 1979. 

Plaisance Papi neatNil le 

22,8 29,2 

26,3 33,7 

22,6 25,4 

35,5 41,0 

8,8 15,2 

10,3 17,7 

12,8 15,6 

18,0 23,5 

6,4 

7,4 

10,4 

14,3 

M:mtel:ello 

35,3 

40,8 

31,2 

50,2 

21,3 . 

24,8 

21,4 

32,7 

12,5 

14,5 

16,2 

23,5 

6,1 

7,1 

10,4 

14,6 
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TMŒAU 3 

LES tt.NICIPALITÉS ÉTIDIŒS EN TANf ~.ŒSTIN\TICWS 
POSTE 1, IAOIJŒ"' Nil, RruŒ 148 
(Volune ja.rœlier et '.t) 

Tous 
ITTJti f s ( 1 ) Travail Aff aires Loisirs Mlgasinage ~tres 

174 100 50 28,74 24 13,79 88 50,57 8 4,ro 4 
Régions d'étt.rle 

6,61 6,61 7 ,84 7,93 2,63 2,88 

74 100 13 17,56 8 10,81 47 63,51 3 4,05 3 
M>ntebello 

2,83 1,73 2,61 4,23 0,99 2,16 

41 100 12 29,27 6 14,63 20 48,78 2 4,83 1 
Papi neawil le 

1,57 1,ro 1,96 13,25 0,66 0,72 

11 100 3 27,27 5 45,45 3 27,27 -- -- --
Plaisaoce 

0,42 0,40 1,63 0,27 -- -- --

38 100 19 50,00 4 10,53 12 31,58 3 7 ,CXJ --
Thurso 

1,46 2,53 1,31 7,95 0,99 --

10 100 3 30,00 1 10,00 6 ro,oo -- -- --. 
Misson 

O,:E 0,40 0,33 0,54 -- -- --

Ensenble des 2 fi09 100 750 20,3) 3Œ> 11,75 1 110 42,66 304 11,68 139 
destinations 
de l ' enqiête 100 100 100 100 100 100 

(1) Les oonnées de la catégorie "tous rootifs" correspondent à la soomation des autres 
cat~ries présentées et difîerent quel que peu des oomées brutes du M. T. Q. 

Source: M.T.Q., isœa. 

2,3) 

4,05 

2,44 

--

--

--

--

-

--

5,59 
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1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

6 

est 1 e pri nci pa 1 attrait de 11 ensemb1 e de 1 a régi on, attirant 48% des 
1 327 déplacements du volume journalier de la région d'étude. Le loisir 

vient en second 1 i eu avec 28% des motifs de déplacements. Encore une 
fois, ce n'est pas le magasinage qui attire les gens du côté ouest vers 
la région, puisqu'il ne représente que 8,4% des motifs de déplacement. 

En résumé, on peut s'attendre à une déviation de 50% du trafic actuel de 
1 a route 148 vers 11 autoroute 50. Vraisemblablement, le trafic local 
devrait continuer d'emprunter 1 a route 148 puisque 11 uti1 i sati on de 
l'autoroute 50, de façon générale, n'offre pas d'économie de temps ni de 
di stance. Pour ce qui est du trafic provenant de 11 extérieur de 1 a 
région, la région n'attire que faiblement les gens de l'est de la pro-. 

vince et cet attrait, motivé par l~s loisirs, ne dépasse pas, à toutes 
fins pratiques, Papineauville. La zone d'étude nous apparaît plus liée 
au côté ouest, en particulier à la C.R.O. et 1 'Ontario. Ce lien se fon
de principalement sur le travail et, à ce titre, Thurso semble jouer un 
rôle prépondérant. En effet, sans Thurso, l'attrait de la région, en 

terme de volume journalier, passerait de 1 327 à 644 véhicules, soit 51% 
de moins. Pour les gens de l'ouest, convne ceux de l'est, le magasinage 

ne motive que très marginalement les diplacements vers la région. 
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TABLEAU 4 

LES fUUCIPALill.s ËTIDifES EN TANT~ ŒSTIN\TICJ.IS 
POSTE 2, Misson, ~, ROOŒ 148 
(Volune jŒrnalier et '.t) 

Tous 
irotifs (1) Travail Affaires Loisirs Mlgasinage J\ltres 

1 322 100 631 47,73 102 7,72 365 27,61 111 8,40 113 
Régions d'étude 

55, :Il 64,39 44,16 44,14 73,51 56, 78 

147 100 42 28,57 12 8,16 75 51,œ 5 3,40 13 
M:mteœllo 

6,16 4,29 5,19 9,07 3,31 6,53 

147 100 83 56,46 14 9,52 27 18,37 8 5,44 15 
Papineawille 

6,16 8,47 6~Œi 3,26 5,3) 7,54 

155 100 83 53,55 7 4,52 40 25,81 11 7,10 14 
Plaisance 

6,49 8,47 3,œ· 4,84 7,28 7,0l 

ffi4 100 313 45,76 63 9,21 lffi 27,19 68 9,94 54 
Thurso 

28,64 31,94 27,27 22,49 45,03 27,14 

189 100 110 58,20 6 3,17 37 19,58 19 10,05 17 
Misson 

7,91 11,22 2,60 4,47 12,58 8,54 

Ensanb le des 2 388 100 980 41,0l 231 9,67 827 34,63 151 6,32 lg<] 
destinations 
de 11 enq.iête 100 100 100 100 100 100 

(1) Les données de la catégorie "tous rrotifs" con-esp:mdent à la sannëltion des autres 
catég>ries présentées et difrerent qœlque peu des données brutes du M. T.Q. 

Source: M.T.Q., 1982b. 

8,55 

8,84 

10,20 

9,03 

7,00 

8,99 

8,33 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

.1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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3. PROFIL SOCIO-ÉCONOMIQUE DE LA RÉGION D'ÉTUDE 

.Corrane .. le démontre le tableau 5, la population des municipalités traver
sées par la route 148_croit très lentement. La figure 1 illustre l'é
tendue de celles-ci. De 1981 à 1986, elle n'a crû que de 238 personnes, 
croissance essenti e 11 ement due à la vi 11 e de Masson qui a accru sa popu
lation de 538 personnes. Exception faite des municipalités rurales de 
Ste-Angélique et Lochaber ouest qui ont connu une faible croissance, et 
de Papineauville qui stagne, toutes les autres municipalités ont subi 
une chute de leurs effectifs, avec en tite de liste Thurso et 
Montebello. 

TABLEAU 5 

rYOLUTION DE LA POPULATION DES MUNICIPALIT(S 
TRAVERSrE:S PAR LA ROUTE 148 (1971-1986) 

Municipalités 1971 1976 1981 

Montebello 1 285 1 276 1 229 

Ste-Angélique 599 534 620 

Papineauville 1 384 1 509 1 481 

Plaisance 886 941 995 

Locha ber 567 520 527 

Thurso 3 219 3 066 2 780 

Lochaber ouest 431 417 478 

Masson 3 475 4 024 4 264 

Totaux 11 846 12 287 12 374 

Source: Statistique Canada 

1984* 

1 240 

670 

1 520 

1 050 

540 

2 800 

500 

4 520 

12 840 

* BSQ, Estimations des populations des municipalités 
du Québec, _ 1984. 

1986 

1 069 

678 

1 488 

948 

505 

2 578 

504 

4 842 

12 612 
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On dénombrait, en 1984-85, quelque 14 entreprises manufacturières dans 
la régio~ d'étude et celles-ci embauchaient ensemble 912 personnes (voir 
tableau 6). L'activité manufacturière se retrouve dans les trois villes 

les plus populeuses: Masson, Papineauville et Thurso. 

TABLEAU 6 

EMPLOIS MANUFACTURIERS DE LA REGION 
D'~TUDE (1984-85) 

Secteurs ' 

d'activités 

VI 
VI .µ 
.µ c: 
c: Q) 
Q) E 
E <V VI ..... .µ ..... 

...- c<ll 0 

Municipalités c( > CO 

Masson 24 

Papineauville 30 

Thurso 36 16 166 

Totaux 36 16 220 

Source: Scott, 1984-85 

VI 
Q) 
...-
..0 
~ 
Q) 

:E: 

60 

60 

VI 
<V 
~ 
O" ..... 
E ...... 
.c 

<V u ..... 
S.. VI 
<V .µ 

S.. E ..... VI X 
Q) ..... ~ <V ~ ..... S.. -0 S.. ttl 
o. o. 0 +.> .µ 
ttl E S.. ~ 0 
o.. ...... o.. c( 1-

470 3 557 

7 100 137 

218 

470 7 100 3 912 

Soulignons qu'une entreprise de papier de Masson représente, à elle seu
le, plus de la moitié de l'emploi manufacturier de la région d'étude, 

soit 470. Si on ajoute à ce nombre les autres anplois liés au bois 
(scieries, meubles, ... ), cette ressource naturelle ne soutient pas moins 
de 82% de ces 912 anplois. 
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Du côté du secteur commercial. il n'existe pas de répertoire proprement 

dit des co111nerces de la zone d'étude. Mais, selon toute évidence, l'ac

tivité commerciale de la zone d'étude se retrouve à toutes fins prati-

ques dans cinq municipalités: Montebello, Papineauville, Plaisance, 

Thurso et Masson. Nous nous sommes donc adressés aux autorités muni ci

pal es de celles-ci afin d'obtenir la liste des établissements commer

ciaux soumis aux taxes d'affaires municipales. Le tableau 7 présente la 

canpilation et la classification par secteur de celles-ci. 

Nous avons ainsi dénombré 347 commerces dont la moitié se retrouvent à 

Papineauville et Masson. Par ailleurs, les secteurs d'activité les plus 

nombreux sont celui des "services personnels", les commerces de détail 

liés aux aliments et aux véhicules automobiles. 

1 
1 
1 
1 
1 
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1 
1 
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1 
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-------------------
TABLEAU 7 

NCJ.1BRE D'tTABLISSrnEHTS LONGEAfff LA ROUTE 148 ET NŒ1BRE TOTAL D'tTABLISSrnENTS SOLNIS AUX TAXES 
D'AFFAIRES MlJUCIPALES, PAR MlJHCIPALITËS ET TYPES D'ACTIVIrts (1986) 

Code * Établi ssenents l<bntebell o Papineauville Plaisance 
' 

40 Entrepreneurs généraux 1 4 
42 Entrepreneurs spécialisés 6 5 
45 Transport 1 3 
48 Comnunications 1 1 
49 Autres services publics 
50 Comnerce de gros - produits agricoles 
52 Comnerce de gros - aliments et boissons 
59 Com11erce de gros - produits divers 
60 Comnerce de détail - a 1 iments et boissons 7 11 
61 Comnerce 9e détail - vêtements 4 5 
62 Comnerce de détail - metJbl es et appareils 2 
63 Comnerce de détai 1 - véhicules, stati ans services 7 13 
64 Comnerce de détail - marchandises diverses 1 
65 Autres ca11Tierces de détail 4 4 
69 Comnerce de détail - hors magasin 2 
70 Banq~es et caisses 2 2 
76 Assurances et immobilier 1 1 
77 Service aux entreprise~ 1 4 
86 Services sociaux, et de santé 2 9 
91 Hébergenent 2 2 
92 Restauration 9 6 
96 Divertissenents et loisirs 2 2 
97 Services personnels 5 13 
98 Associations 1 
99 Autres services 2 3 

59 92 

* Classification des activités économiques du Q.Jébec, Bureau de la statistique.du Q.Jébec. 
Source: Autorités municipales respectives, canpilation et classification Soléco. 

4 

1 

5 
1 
4 
8 

3 

2 
4 

6 

38 

lhurso Masson Totaux 

2 7 
4 10 29 
1 3 8 
1 1 4 
1 1 

1 1 
1 

1 1 
10 11 44 
2 12 

3 9 
8 12 48 
2 3 
5 9 25 
1 3 

4 
2 1 5 
1 3 9 
2 1 14 
3 2 11 
8 11 38 
3 2 9 

10 16 50 
3 4 
1 1 7 

68 90 347 
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4. L'Ifil>ACT DE LA CONSTRUCTION DE L'AUTOROUTE 50 

4.1 LES COMM:RCES EN BORDURE DE LA ROUTE' 148 

Comme on peut le remarquer au tableau 8, 164 des 347 établissements com

merciaux sont situés en bordure de la route 148. La moins populeuse des 

municipalités, Plaisance, a la plus forte proportion de commerces en 

bordure de la route 148 (71%), tandis que pour la plus populeuse, 

Masson, cette proportion est la plus faible (33%). Cela indique d'une 

certaine façon que l'importance relative du caractère commercial de la 

route 148 varie selon la taille de la municipalité. Dans les petites 

villes, la 148 est la principale artère commerciale tandis que, chez les 

pl us grandes, elle devient une des pl us importantes artères commerci a

l es. Conséquemment, ce n'est pas parce qu'un commerce se 1oca1 i se en 

bordure de la route 148, qu'il s'adresse forcément à une clientèle de 

passage. En plus de la clientèle visée, la localisation .d'un commerce 

dépend aussi de la superficie commerciale disponible et du type de ser

vice offert. La route 148 n'est donc pas le seul facteur de localisa

tion. 

Puisque la construction de l'autoroute 50 ne change rien à toutes fins 

pratiques à la circulation locale, son impact sur le niveau d'activités 

des commerces actuels viendrait essentiellement de la clientèle que 

constitue la circulation de passage. 

Ce ne sont évidemment pas tous les types de commerces qui s'adressent à 

une clientèle de passage, et il nous apparait plutôt que c'est la clien

tèle locale qui soutient les activités des commerces liés à la construc

tion, aux finances et aux assurances, aux services de santé ainsi qu'aux 

services personnels qui, dans le cas qui nous intéresse, se canposent 

essentiellement de coiffeuses. Pour ce qui est des commerces de gros, 

un éventuel impact serait ·Consécutif à une va ri ati on des activités des 

commerces de détail qui s'adressent à la clientèle de passage. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



-------------------· 
TABLEAU 8 

IMPORTNJCE RELATIVE DES ÉTABLISSEMÉNTS EN BORDrnE DE LA ROUTE 148 ET SOL?'US AUX TAXES D'AFFAIRES MLtJICIPALES, 
PAR GWIDS ffiOUPES D'ACTIVITÉS ET PAR MUIHCIPALITËS (1986) 

Monte bel 1 o Papineauville Plaisance Thurso Masson 
Code ~~ Groupe d'activités 

148 % Total 148 % Total 148 % Total 148 

40,42,45 Construction, transport et 1 11 9 6 46 13 2 50 4 1 
48,49 communications 

50, 52, 59 Cor:merces de gros - - - - - - - - 1 -

60,61,62,63, Commerces de détail 15 63 24 24 67 36 18 86 21 10 
64, 65, 69 

70, 76, 77 Finances, assurances et 1 25 4 6 86 7 - - - 2 
services aux entreprises 

86 Services de santé - - 2 2 22 9 - - - 1 

91,92 Hébergenent et restauration 8 53 11 6 75 8 6 100 61 6 

96, 97' 98, 99 Services personnels et autres 3 33 9 7 37 19 1 17 6 8 

Tous Totaux 28 47 59 51 55 92 27 71 38 28 

* Classification des activités économiques du QJébec, Bureau de la statistique du QJébec. 
Source: Autorités municipales respectives, canpilation et classification Soléco. 

% Total 148 % Total 

14 7 4 25 16 

- - - - 2 

36 28 16 46 35 

67 3 2 50 4 

50 2 - - 1 

55 11 5 38 13 

47 17 3 16 19 

41 68 30 33 90 

Totaux 

148 % Total 

14 29 49 

- - 3 

83 58 144 

11 61 18 

3 21 14 

31 63 49 

22 31 70 

164 47 347 
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Comme nous l'avons vu par les enquêtes origines-destinations, la clien
tèle en provenance de l'est.est faible . Seulement 6,8% de la circula
tion a pour destination la région d'étude et elle s'arrête principale
ment i Montebello pour des motifs de loisirs. Nous y reviendrons. En 
provenance de l'ouest, la pénétration est plus importante puisque la ré
gion constitue la destination de 55% des .déplacements, et on y vient 
principalement pour travailler. D'une provenance ou de l'autre, le 
magasinage ne constitue pas un attrait de la région et, conséquemment, 
il faut croire que, exception faite des stations- servi ces, 1 es commerces 
de détail subsistent grâce à la clientèle locale. 

Les besoins de la clientèle de transit apparaissent donc plus claire

ment: de la nourriture et de l'essence. 

4.2 LES STATIONS-SERVICES 

D'après nos observations, dans chacune des cinq principales municipali
tés, les détaillants ~·essence estiment qu'entre 60 et 80% de leurs ven
tes d'essence sont attribuables à la clientèle de leur région immédiate 
(10 km à la ronde). Masson est la seule municipalité où la clientèle se 
partage également entre la région immédiate et de passage. L'autre part 
de l'essence vendue en région, soit de 20 à 40% des ventes, est achetée 
par le reste de la clientèle régionale et par la clientèle de passage. 

Rien ne porte à croire que les besoins d'essence de la clientèle en 
transit se modifieront lorsque celle~ci empruntera l'autoroute 50 plutôt 
que la route 148. A moins qu'un automobiliste, se dirigeant vers 
l'ouest, décide de retarder jusqu'à Gatineau son achat d'essence où il 
pourra bénéficier d'un certain escanpte de la taxe provinciale sur l'es
sencel, il devra soit faire le plein avant d'emprunter la 50 ou con
sentir quelques minutes de plus à son temps de parcours pour aller 
rejoindre l'une ou l'autre des municipalités étudiées. 

!. Gatineau fait partie d'une reg1on frontalière puisqu'elle est 
située entre 0 et 20 km de la frontière ontarienne et, de ce fait, 
peut bénéficier d'un escompte progressif de la taxe provinciale sur 
1 'essence. 
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Ces quelques minutes peuvent cependant être suffisantes pour stimuler 
l'apparition de stations-services le long de l'autoroute, notanment à 

proximité des routes 323, 321 et 317. Le cas échéant, nous sommes d'a
vis qu'il y aura un certain impact sur le corrmerce de l'essence des sta
tions-services de la région d'étude. 

4.3 RESTAURANTS ET HÔTELS 

TABLEAU 9 

REMISE DE TAXES DE REPAS ET D'HÔTELLERIE 
DES CINQ MUNICIPALilts DE 1982-83 ~ 1984-85 
(le$) 

~unicipalités 1982-83 1983-84 1984-85 

Montebello 258 307 323 

Papineauville 43 86 91 

Plaisance 39 .... 20 21 

Thurso 73 113 119 

Masson 104 193 205 

Totaux 517 719 759 

Source: Service de recherches statistiques 
Revenu Québec 

,. 

Le niveau d'activité des restaurants et hôtels des principales municipa
lités de la région d'étude peut s'évaluer à partir de la remise de la 

taxe de repas et d'hôtellerie. Elle s'élevait à 759 000 $ en 1984-85, 
dont 43% sont attribuables à Montebello. Cette dernière constitue 
effectivement un cas à part du fait de la présence d'une infrastructure 
touristique importante et luxueuse, de renorrmée internationale: Le 
Château Montebello. Selon nos estimations, le Château Montebello con
tribue environ 75% de 1 a remise de taxes de repas et d'hôte 11 eri e de 1 a 
municipalité. Afin de mieux départager la part respective des clientè
les locales et de transit dans le niveau d'activités de ce secteur éco-
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nomique, nous préférons retirer de l'analyse la part de cette infras

tructure dont l'essentiel d_e la clientèle nous semble n'être ni locale, 

ni de passage, mais plutôt une clientèle qui lui est propre. On évalue 

donc la remise de taxe "nonnalisée" de Montebello à 81 000 $ en 1984-85, 

soit 75% de moins. Le total des remises de taxes des municipalités de 

la région se situe donc à 517 000 $, une fois cette correction apportée. 

Selon Revenu Québec, la part des dépenses taxables en restauration sur 

l'ensemble des dépenses en restauration se chiffre à environ 80%, les 

repas de 3,25 $ et moins n'étant pas taxés. La taxe étant de 10% et la 

part taxable de 80%, il appert donc qu'il y aurait eu en 1984-85 des 

dépenses en restauration de 6 462 500 $, pour expliquer une remise de 

taxe de 517 000 $ pour l'ensemble de ces municipalités. 

Par ailleurs, on estime à 12 683 le nombre de logements occupés à l'in

térieur de la division de recensement en 19841. Or, si la population 

de cette division de recensement est conforme à la moyenne québécoise, 

les familles dépensaient 950 $ dans les restaurants en 19842. Cela 

signifie que les familles et les autres personnes auraient dépensé, cet

te année-là, 12 048 850 $en repas au restaurant et à l'hôtel3. 

Cette dépense de 12 048 850 $ est donc presque deux fois supérieure à 

celle de 6 462 500 $ nécessaire pour générer une remise de taxe de 

517 000 $. Cela correspond d'ailleurs bien aux résultats d'une étude de 
1 'INRS-Urbanisation (1979) qui concluait, à l'égard de la fréquentation 

des restaurants du comté de Papineau par ses habitants, que "les centres 

locaux conservent environ la moitié de la clientèle". 

1. L'estimation a été réalisée à partir du recensement de 1981 de 
Statistique Canada et les données sur l'évolution de la population. 

2. Statistique Canada, cat. 62-554. 

3. Soulignons que nous appliquons ici une donnée de famille à une sta
tistique de logement occupé. Or, même si le nombre de logements 
occupés est supérieur au nombre de familles, estimé à 10 613 en 
1984, nous croyons que cette application se justifie par le fait 
que le nombre moyen de personnes par 1 ogement et par f ami 11 e est 
presque identique, soit respectivement 3,1 et 3. 

·I 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

18 

En résumé, tout indique que le niveau d'activité des restaurants et des 

hôtels de la région est détenniné essentiellement par la clientèle 

régionale. Il est vrai que 11 autoroute 50 permettrait à celle-ci de 

sortir plus facilement de la région, mais nous ne croyons pas pour 

autant que la proportion de repas pris à l'extérieur de la région puisse 

augmenter de façon significative. Celle-ci est déjà élevée puisqu'on 

l'estime à un repas sur deux. 
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5. CONCLUSION 

Co11111e nous l'avons souligné, l'implantation de l'autoroute 50 ne change 
rien, à toutes fins pratiques, à la circulation locale, à l'exception 
des trajets entre les extrémités de la région d'étude, qui sont d'ail
leurs peu parcourus et offrent une économie minime de tenps. Or l'im
pact, le cas échéant, aura pour source la clientèle de transit. 

Tout laisse croire que, même si la moitié de la circulation actuelle de 

la route 148 est déviée vers l'autoroute 50, les activités conlllerciales 
de la région d'étude, en bordure ou non de la route, seront peu ou pas 
affectées. Il demeure néanmoins une exception: les détaillants d'es

sence. Bien que la majeure partie de leurs ventes se réalisent dans 
leurs environs immédiats, l'éloignement en termes de minutes modifiera 
les habitudes de conso1T111ation de la clientèle de transit; d'autant plus 
s'il apparaît, en particulier aux intersections de l'autoroute 50 et des 
routes 323, 321 et 317, de nouvelles station-services. 

A priori, les restaurants et les hôtels auraient pu connaître le même 
sort que les stations-services. Il appert cependant que le niveau 
actuel d'activités de ce domaine soit essentiellement le fait de la 
clientèle régionale et que, par conséquent, la clientèle de passage n'y 
est vraisemblablement pour rien. 

Pour ce qui est des autres commerces, ils sont bien typiques des petits 
centres 1 oc aux: marchés d' alimentation, magasins de vêtements et de 
chaussures, caisses populaires, ... Ils subsistent, con1T1e les plombiers 
et les coiffeuses grâce à la clientèle ~égionale. 
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ANNEXE 3: IMPACTS DES SOUS-VARIANTES 
RELATIVES AU DOMAINE OMÉGA 
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MANDAT 

Les propriétaires du Domaine Oméga ont présenté une requête au ministère 
des Transports, afin de modifier le tracé original de la future autoroute 
50. Ce rapport comportait deux (2) solutions alternatives à la proposition 
initiale. 

Le service de l'environnement du ministère des Transports a donc mandaté 
la firme Dessau Inc. pour procéder à l'analyse de ce dossier. Il s'agit 
plus particulièrement d'identifier les impacts environnementaux sur le 
milieu biophysique, à partir des informations existantes et d'une visite 
sur le terrain. 

A la lumière de toutes ces informations, des recommandations seront alors 
élaborées dans le but de faciliter le choix d'un tracé optimum. 

PROBLÉMATIQUE 

L'étude d'impact relative à la construction de la future autoroute 50, dans 
le secteur de la municipalité de Notre-Dame-de-Bonsecours - Partie-Nord, 
a été réalisée au début des années 1980 par la firme Dessau Inc. 

Depuis dix (10) ans l'utilisation du territoire et son occupation ont été 
considérablement modifiées(et les normes environnementales ont également 
évolué ). 

C'est le cas notamment des nouveaux propriétaires du Domaine Oméga qui ont 
demandé une révision du tracé original. Ce dernier traverse leur propriété 
au tiers inférieur et aurait comme conséquence de diviser le territoire 
de façon drastique et compromettrait sérieusement les projets déjà en cours 
du Domaine Oméga. 
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En effet,· ma 1 gré 1 a connaissance du projet de l'autoroute 50 et 1 es 
terrains déjà expropriés, monsieur Spengler a quand même introduit dans 
le milieu un cheptel de wapiti, comprenant aujourd'hui une soixantaine 
d'individus. De plus, le territoire clôturé retient à l'intérieur près 
de cinquante cerfs de Virginie, dont une bonne partie de ces derniers 
proviennent d'une battue organisée conjointement avec la direction 
régionale du ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche. On note 
également la présence de mouflons de Corse à l'état libre et un réseau 
routier est en construction dans le but de créer un parc de vision. 

Pour ces raisons, et dans le but de préserver l'intégrité des milieux 
sensibles et ainsi conserver une bonne diversité d'habitats, le Domaine 
Oméga a présenté deux (2) solutions alternatives au tracé; la première 
située sur leur terrai~, plus au sud, et la seconde encore plus au sud sur 
le territoire de la Réserve de la Petite Nation. 

La deuxième solution est privilégiée par monsieur Spengler mais désapprou
vée par les représentants de la Réserve de la Petite Nation. Ce territoire 
appartient également à des intérêts privés, soit le Canadien Pacifique. 

TRACÉS DE L'AUTOROUTE 50 

La figure présentée à la page suivante montre l'emplacement des trois (3) 
tracés faisant l'objet de la requête. Le corridor no 1 constitue le tracé 
original alors que les corridors 2 et 3 sont ceux présentés par les repré
sentants du Domaine Oméga. 

Lors de la visite des lieux, une quatrième solution a pu être envisagée 
mais cette dernière n'apparait pas sur la figure. Il s'agit d'un tracé 
localisé directement sur les limites territoriales des deux propriétés. 

ANALYSES DES IMPACTS 

L'analyse des impacts portera uniquement sur les éléments qui sont suscep
tibles de faire une discrimination entre les tracés. Par exemple, la 
végétation terrestre ne sera pas considérée puisqu'elle est sensiblement 
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identique sur tout le territoire et que peu importe le tracé, l'impact est 
toujours le même soit la disparition de la végétation. 

Par conséquent, dans le cas présent, les composantes environnementales qui 
doivent être retenues pour l'analyse sont les milieux aquatiques et semi
aquatiques et la faune qu'ils supportent. En éffet, il y a trois plans 
d'eau qui risquent d'être affectés par 1 a construction de 1 a future 
autoroute 50, dont deux directement (voir figure no 1). En ce qui a trait 
au milieu semi-aquatique, il y a un important marais situé au sud-ouest 
du lac le plus à l'ouest où il est possible d'observer une faune avienne 
et terrestre très diversifiée. 

Cette analyse doit tenir compte également des populations de wapitis et 
de cerfs de Virginie présentes sur place et qui vivent en équn ibre /avec 
le milieu, moyennant une intervention humaine 1 imitée (al imentation .. des 
bestiaux l'hiver). 

4.1 Tracé original 

Du point de vue environnemental, ce tracé est celui qui provoque l'impact 
significatif le plus important. La construction de l'autoroute entrainera 
la disparition de la plus grande partie du milieu semi-aquatique en 
périphérie du lac et, par conséquent, la destruction d'habitat pour une 
multitude d'oiseaux et de mammifères semi-aquatiques tout en éliminant un 
point d'eau pour la faune terrestre. 

Ce secteur est fréquenté par la sauvagine, des hérons, des balbuzards et 
des castors, de plus, les cerfs de Virginie et les wapitis viennent s'y 
abreuver. Ces derniers, rappelons-le, ont été introduits dans le milieu 
par les propriétaires du Domaine Oméga suite à une importation. Il s'agit 
donc ici de wapitis captifs. 

A un autre niveau, ce tracé réduirait considérablement l'espace occupé par 
les cervidés. Un contrôle sélectif devrait être fait pour réduire le 
nombre d'individus et rétablir l'équilibre avec le milieu. 
morcellement du territoire et la disparition d'habitats 

Aussi, le 
fauniques 
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diversifiés annuleraient la création d'un parc de vision tel que présenté 

par le Domaine Oméga. 

4.2 Propositions no 2 et no 3 

Le tracé no 2 entraînerait les mêmes impacts décrits précédemment mais à 
un degré moins significatif. De plus, des mesures d'atténuation adéquates 
devraient être élaborées et appliquées de façon à préserver l'intégrité 
du lac situé juste au sud de ce tracé. Ce plan d'eau a déjà fait l'objet 
d'ensemencement et constitue un pôle d'attraction important dans le projet 
du parc de vision. 

En ce qui a trait à la proposition no 3, ce tracé est celui qui présente 
le moins d'impacts environnementaux. Cependant, il est situé dans un 
secteur où les contraintes techniques sont très fortes. D'ailleurs dans 
l'étude d'impact, tout le territoire de la Réserve de la Petite Nation, 
montré sur la figure no 1, fut éliminé de l'analyse. 

4.3 Quatrième alternative 

Lors de la visite des li eux, une qua tri ème solution fut retenue par 
l'équipe de reconnaissance. 11 s'agit d'un tracé localisé directement 
sur la ligne séparant les deux propriétés. 

Le relief est peu accidenté et localisé dans une petite vallée pour la 
première moitié située juste à l'ouest de la route 323. 

Cependant, l'utilisation de ce corridor nécessiterait le remblai d'un 
petit marécage situé de part et d'autre de la route 323, mais permettrait 
de sauvegarder l'intégrité du milieu semi-aquatique situé plus à l'ouest 
et décrit précédemment. 

Des mesures d'atténuation devraient aussi alors être mises en application 
pour préserver le lac sous aménagement contrôlé. De plus, ce tracé ne 
contrevient pas aux politiques d'orientation des propriétaires du Domaine 
Oméga. 
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CONCLUSION 

Les tracés 1 et 3 sont ceux qui présentent une plus forte résistance au 
projet de construction de l'autoroute 50. Pour ce qui concerne le tracé 
no 2 et la solution alternative résultant de la visite sur le terrain, 
cette dernière présente un net avantage dans l'état actuel de nos 
connaissances, malgré des contraintes techniques légèrement plus 
difficiles. 
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MANDAT 

Le Service de l'Environnement du ministère des Transports du Québec a 
demandé à la firme Dessau Inc. de compléter l'analyse comparative de 
deux sous-variantes dans la région de Buckingham/Masson que cette 
dernière lui a soumise au courant du mois de février 1990. 

Cette analyse complémentaire consiste à identifier et à décrire, à 

partir d'une visite sur le terrain, les impacts environnementaux sur les 
exploitations ou propriétés agricoles (composante agricole). Ceci dans 
le but de réunir toutes les informations pertinentes pouvant faciliter 
le choix d'une variante par rapport à l'autre. 

PROBLÉMATIQUE 

L'ana lyse comparative des deux sous-variantes de la future autoroute 50, 
dans la région de Buckingham/Masson, déposée au mois de février 1990, 

avait été faite à partir de la cartographie existante. Relativement aux 
exploitations agricoles, l'essentiel des informations obtenues alors, 
provenait de la carte no 23 (1:20 000) de l'Atlas cartographique de 
l'étude d'impact sur l'environnement de la liaison routière Lachute
Masson/Tronçon Montebello-Masson. 

Aussi, depuis environ dix (10} ans que ces inventaires et cartes ont été 
réalisés, l'utilisation du sol et son occupation ont été considérable
ment modifiées. Par exemple, certaines exploitations agricoles ont 
changé de propriétaires suite à des opérations de vente et/ou de 
revente; ce qui a provoqué soit la démolition d'anciens immeubles ou le 
changement de la vocation de l'exploitation {type d'exploitation). 
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Pour toutes ces raisons donc, une visite de terrain s'imposait pour 
mieux connaître les nouvelles réalités qui sont à considérer dans 
l'évaluation des impacts au niveau agricole. 

DESCRIPTION ET ANALYSE DES IMPACTS DANS LES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

L'analyse des impacts portera essentiellement sur des éléments qui 
permettraient de faire une discrimination entre les deux sous
variantes. Par exemple, la végétation terrestre étant presque identique 
dans toute la région, celle-ci ne sera pas prise en considération 
puisque quelque soit la sdus-variante retenue, l'impact restera le même 
soit la disparition de la végétation. 

Conséquemment, les éléments qui seront considérés sont l'utilisation 
ac tue 11 e du sol , la présence ou non de troupeaux, 1 es i mmeub 1 es 
existants dans les propriétés, etc. 

Description des impacts 

Sous-variante I 

La sous-variante I qui rappelons-le, sort du corridor d'étude sur 
environ 1 km, affecterait au total six exploitations agricoles plus les 
bouts d'une septième et d'une huitième propriétés sur lesquelles elle 
n'empièterait que sur seulement environ 60 mètres chaque (incluant le 
tronçon commun aux deux sous-variantes). 

Comme on peut le constater au tableau de la page suivante, ces 
exploitations se répartissent spatialement entre les rangs III et IV 
sur un nombre total de onze {11) lots. 

Le tronçon commun aux deux sous-variantes à partir du chemin Lépine en 
direction nord, toucherait deux propriétés localisées dans le rang IV: 
une dans le lot 6 et l'autre dans le lot Sa et extérieur au corridor 
d'étude. Une grande partie de la première propriété possède une grande 

érablière en exploitation dans laquelle s'opère le nouveau développement 



RÉPARTITION SPATIALE DES EXPLOITATIONS OU PROPRIÉTÉS AGRICOLES 
POUVANT ETRE AFFECTÉES PAR LES SOUS-VARIANTES I ET XI 

Localisation de la propriété 

SOUS-VARIANTE I 

1. Lot 6 - Rang IV 

2. Lot Sa - Rang IV 

3. Lot Sa - Rang III 

4. Lot 6a - Rang III 

S. Lot 6b - Rang III 

6. Le bout du lot 6c - Rang III 

7. Lots 7c et 7d - Rang III 

8. Lots 8b et Be - Rang III 

9. Le bout du lot 7b - Rang III 

Municipalité Identification de 
la propriété sur la 
carte 23 de l'Atlas 

cartographique 

Masson 

Masson 

Masson 

Masson 

Masson 

Masson 

Buckingham 

Buckingham 

Buckingham 

28-NB-1 

Non-identifiée 

28-CA-16 

Non-identifiée 

28-CA-1 

Non-identifiée 

28-CA-1 

28-CA-4 

28-CA-S 

Remarques (s'il y a lieu} 

Tronçon commun aux 2 sous-varian
tes où s'opère l'actuel dév~loppe
ment résidentiel. 

Tronçon commun aux 2 sous-varian
tes et extérieur au corridor 

, d'étude. 

Extérieur au corridor d'étude et 
présentement même propriétaire que 
28-NB-1. 

Les lots 6a et 6b du Rang III qui 
sont drainés appartiennent à la 
même famille, excepté une partie 
du lot 6a en bordure du chemin 
Lépine qui abrite 3 maisons uni
familiales (bungalow}, 1 bâtiment 
qui sert de vitrerie et 1 hangar. 

-------------------



------------------~ 
RÉPARTITION SPATIALE DES EXPLOITATIONS OU PROPRIÉTÉS AGRICOLES 

POUVANT ETRE AFFECTÉES PAR LES SOUS-VARIANTES 1 ET II 

Localisation de la propriété 

SOUS-VARIANTE II 

1. Lot 6 - Rang IV 

2. Lot Sa - Rang IV 

3. Lot Sa et un bout du lot 
Sb - Rang II 1 

4. Lot 6c - Rang III 

S. Lots 7c et 7d - Rang III 

6. Lots 8b et Be - Rang I Il 

Municipalité Identification de 
la propriété sur la 
carte 23 de l'Atlas 

cartographique 

Masson 

Masson Non-identifiée 

Masson 28-CA-16 

Masson Non-identifiée 

Buckingham 28-CA-1 

Buckingham 28-CA-4 

Remarques (s'il y a lieu) 

Tronçon commun aux 2 sous-varian
tes où s'opère l'actuel développe
ment résidentiel. 

Tronçon commun aux 2 sous-varian
tes et extérieur au corridor 
d'étude. 

La majeure partie du lot Sa tra
versée par la sous-variante II est 
extérieure au corridor d'étude. 
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résidentiel de Masson et qui se trouve dans l'emprise du tracé initial 
• 

de l'autoroute SO. Le terrain n'est pas drainé et il n'y a aucun 
troupeau dans cette zone; aussi, hormis la trentaine de nouvelles 
maisons construites autour des rues Carpentier et des Érables, aucun 
immeuble n'a été remarqué dans le voisinage. Pour ce qui est de la 
deuxième propriété localisée sur le lot Sa et qui est extérieur au 
corridor d'étude, il s'agit pour l'essentiel d'un boisé naturel ayant 
en son sein une maison surélevée à deux (2) étages avec un vieux hangar 
pour abriter la demi-douzaine de chevaux que possède le propriétaire; 
donc aucune production agricole ne s'y effectue présentement. 

L'impact dans cette propriété se situerait surtout au niveau de la 
maison d'habitation qui, selon toute vraisemblance, serait touchée par 
le tronçon commun aux deux sous-variantes au nord du chemin Lépine; cet 
impact est considéré comme moyen. 

A partir du chemin Lépine, en direction sud, commence la discrimination 
proprement dite entre les deux sous-variantes. Ain~i dans la .partie 
si tuée en dehors du corridor d'étude ( 1 ot Sa - Rang III) , 1 a sous
v a ri ante I n'affecterait cette exploitation que sur à peu près 280 
mètres et cela, loin de la partie où se trouvent des immeubles; c'est 
une propriété non-drainée et dont le sol est utilisé pour la production 
du foin et du maïs. 

Par contre, la sous-variante I provoquerait un impact significatif dans 
les trois (3) autres exploitations agricoles qu'elle traverserait et qui 
se trouvent dans la zone d'étude. 

En effet, le tracé de cette sous-variante couperait environ de moitié, 
deux des trois exploitations agricoles tandis que la troisième serait 
atteinte à un peu moins du quart dans sa partie inférieure. Il s'agit 
des lots Ga et Gb du Rang III qui sont drainés souterrainement et des 
lots 7c, 7d, 8b et Sc du Rang III qui n'ont quant à eux, aucun drainage 
souterrain. 
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Mais de ces trois exploitations agricoles, celle qui ressentira l'impact . 
significatif le plus important provoqué par la sous-variante I est sans 
doute l'exploitation no 28-CA-l (carte 23 de l'Atlas cartographique) qui 
s'étale sur les lots 6a et 6b du Rang III à Masson. C'est une propriété 

très bien entretenue et qui est utilisée principalement dans la 
production du foin. En plus de couper cette exploitation en deux, la 
sous-variante I a de fortes chances d'atteindre la maison d'habitation 
à deux (2) étages (avec piscine creusée) qui s'y trouve et qui est en 
très bon état ou alors la grange-étable, le hangar ou le garage-double 
qui y sont érigés; c'est l'une des exploitations agricoles les mieux 
entretenues de la région de Buckingham/Masson. 

Le seul impact considéré comme mineur, que connaîtrait la deuxième 
propriété de la zone d'étude affectée par la sous-variante I, est 
qu'elle serait coupée en deux. C'est un terrain en friche qui ne sembJe 
avoir aucun immeuble en son sein; il s'étend sur les lots le et 7d du 
Rang III à Buckingham. Précisons que bien qu'il ait le même numéro 
d'identification sur la carte 23 (28-CA-l) que l'exploitation agricole 
précédente, après vérification il est apparu que les deux terrains n'ont 
pas le même propriétaire. Quant à la troisième propriété de la zone 
d'étude localisée sur lots 8b et Be du Rang III à Buckingham (no 28-
CA-4 sur la carte 23), l'impact qu'elle subirait par la sous-variante 
I est mineur pui squ' e 11 e ne serait affectée que 1 égèrement dans sa 
partie inférieure qui est constituée de boisé naturel et sans aucun 
bâtiment. Notons que la partie de cette exploitation où l'on produit 
du foin et où il existerait un ou deux bâtiments est loin d'être 
affectée par la sous-variante I puisqu'elle se situe un peu plus au nord 
de la propriété. 

Enfin, concernant les propriétés situées sur le lot 7b - Rang III (no 
28-CA-5 sur la carte 23) et le lot 6c - Rang III (non-identifiée sur la 
carte 23), l'impact provoqué par la sous-variante I serait presque nul 
puisque la première, ne serait touchée qu'à sa limite sud-ouest sur 
environ 60 mètres et la deuxième, à sa limite nord-ouest sur également 
60 mètres environ. 
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Sous-variante II 

La sous-variante II qui sort du corridor d'étude sur environ 1,5 km 
traverserait au total six propriétés ou exploitations agricoles, 
incluant le tronçon commun aux deux sous-variantes. Celles-ci se 
situent dans les rangs III et IV et se répartissent sur 9 lots. 

Les propriétés touchées par le tronçon commun aux deux sous-variantes, 
du chemin Lépine vers le nord, de même que l'impact que provoquerait 
celui-ci ont déjà été décrits au point précédent (cas de la sous
variante I). 

A partir du chemin Lépine vers le sud, où commence la distinction entre 
les deux (2) tracés, la sous-variante II affecterait quatre (4) 
exploitations agricoles. 

La première qui s'étend sur le lot Sa et un bout du lot Sb du Rang III 
à Masson, est identifiée sous le numéro 28-CA-16 de la carte 23 de 
l'Atlas cartographique; presque toute la partie du lot Sa traversée par 
la sous-variante II est extérieure au corridor d'étude. 

Le lot Sa qui est destiné à la production du foin et du maïs n'est pas 
drainé et on y retrouve aucun troupeau sur son sol; il abrite une maison 
d'habitation désaffectée à deux étages de même qu'une grange-étable et 
deux hangars de faibles valeurs marchandes. Il est à signaler que 
certains des immeubles qui étaient dans cette exploitation agricole, 
et qu'on pouvait voir sur la carte 23, ont été démolis par le nouveau 
propriétaire. 

Étant donné que la sous-variante Il, en plus de scinder le lot en deux 
parties, ne pourrait atteindre que des bâtiments délabrés de faible 
valeur (toute la propriété est évaluée actuellement à 20 000 $ par la 
Ville de Masson) l'impact qu'elle provoquerait est jugé comme moyen. 

Quant au lot Sb - Rang III qui ne serait atteint que sur à peu près 200 
m à sa limite nord-ouest, l'impact provoqué par la sous-variante II 
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serait presque nul puisque ce lot est constitué de boisé naturel sans . 
aucun aménagement (pas de drainage, aucun immeuble et sans troupeau). 
La deuxième propriété concernée par 1 a sous-variante II est non
identi fiée sur la carte 23; elle est située sur le lot 6c - Rang III qui 
est constitué de terres en friche sans infrastructures excepté, deux 
résidences {bungalows) et quatre (4) hangars ou entrepôts délabrés qu'on· 
y retrouve. Selon certaines sources, il semble que ce lot appartien
drait à trois (3) personnes ou familles dont deux (2) qui l'utilisent 
seulement comme lieu de résidence {dans les 2 bungalows). Le tracé de 
la sous-variante II toucherait éventuellement deux (2) ou trois (3) des 
immeubles cités précédemment. Mais à cause de l'état actuel de ces 
immeubles et du nombre de propriétaires, nous considérons cet impact 
comme moyen. 

En ce qui concerne les troisième et quatrième exploitations agricoles 
traversées par la sous-variante II, au sud du chemin Lépine, l'impact 
que provoquerait celle-ci est jugé mineur tout comme dans le cas de la 
sous-variante I. Il y a lieu de préciser qu'il s'agit bien des 
propriétés qui portent les numéros suivants sur la carte 23 de l'Atlas 
cartographique: 28-CA-1 {lots 7c et 7d du Rang III) et 28-CA-4 (lots 
8b et Be - Rang III). 

Analyse comparative 

L'analyse comparative des sous-variantes I et II a débuté, rappelons
le, à partir du chemin Lépine vers le sud puisqu'au nord de celui-ci les 
deux sous-variantes provoqueraient le même impact sur les deux 
propriétés concernées. 

Donc, si l'on fait abstraction de cette partie nord, chacune des deux 
sous-variantes affecterait principalement quatre propriétés ou 
exploitations agricoles auxquelles il faudrait ajouter pour la sous
variante I, les bouts de deux autres _propriétés. 

Ainsi, les impacts provoqués par la sous-variante I au niveau des quatre 
exploitations qu'elle traverserait sont qualifiés comme suit: un (1) 
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impact majeur et trois (3) impacts mineurs. Quant aux deux (2) autres 
propriétés sur lesquelles elle n'empièterait que très faiblement, 
1 'impact que produirait la sous-variante I sur ces dernières est 
considéré comme nul. 
Pour ce qui est de la sous-variante Il, les impacts qu'elle produirait 
sur les quatres propriétés affectées par son tracé se répartissent de 
la manière suivante: un impact moyen et trois (3) impacts mineurs. 

Partant donc de ce qui précède, on note que la,sous-variante 1 présente 
une pl us forte résistance au projet de l'autoroute 50 que la sous
vari ante II. Cela étant, la sous-variante II apparaît donc, préférable 
à la sous-variante 1 dans l'évaluation des impacts de la future 
autoroute 50 sur les exploitations ou propriétés agricoles de la région 
de Buckingham/Masson. 
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INVENTAIRE DES PROPRIÉTÉS AGRICOLES TRAVERSÉES PAR LES SOUS-VARIANTES I ET II 

Loca 1 isat ion Municipalité Utilisation Drainage Troupeaux Type et nombre de Grange Hangar Garage Remarques 
du sol maisons d'habitation étable et/ou double 

entrepôt 

l. Lot 6 - Rang IV Masson Couvert fa- Non Non Environ une trentai- Non Non Non A cause de l'actuel dé-
restier ne de nouvelles mai- veloppement résidentiel 
(érablière) sons autour de l'em- qui s'opère dans cette 

prise initiale de partie de Masson, de 
l'autoroute SO nouvelles rues viennent 

se greffer perpendlcu-
lairement au chemin 
Lépine telles les rues 
Carpentier et des 
~rab les. 

2. Lot Sa - Rang IV Masson Boisé natu- Non 6 che- 1 maison à 2 étages 1 Non Il s'agit d'un vieux 
rel vaux hangar délabré pour 

abriter les chevaux. 

3. Lot Sa - Rang III Masson Foin et mai·s Non Non 1 maison à 2 étages 1 2 Non Les 4 autres bâtiments 
ou inrneubles qu'on voit 
sur la carte 23 ont été 
démolis par le nouveau 
propriétaire. De plus, 
ce dernier compte faire 
du drainage souterrain 
et refaire la toiture de 
la maison résidentielle. 
Toute cette propriété 
est évaluée à seulement 
20 DOO $selon la Ville 
de Masson. 

4. Lot Sb - Rang III Masson Boisé natu- Non Non Non Non Non Non Méme propriétaire que 
rel celui du lot Sa - Rang 

111. 



INVENTAIRE DES PROPRIÉTÉS AGRICOLES TRAVERSÉES PAR LES SOUS-VARIANTES 1 ET II 

Loca 1 isat ion Munie ipa 1 ité Utilisation Drainage Troupeaux Type et nombre de Grange Hangar Garage Remarques 
du sol maisons d'habitation étable et/ou double 

entrepôt 

5. Lot 6a - Rang III Masson Foin Oui Non l maison à 2 étages l l l Pas d'animaux et pro-
en très bon état priété très bien entre-
avec piscine creusée tenue. Le hangar sert 

d'entrepôt pour la ma-
chinerie. 

6. Lot 6b - Rang III Masson Foin Oui Non Non Non Non Non Même propriétaire que 
celui du lot 6a - Rang 
II!. 

7. Lot 6c - Rang Ill Masson Friche Non Non 2 bungalows Non 4 Non Il semble que ce lot ap-
partient à 3 ou 4 per-
sonnes dont 2 qui l'uti-
lisent présentement corn-
me habitation seulement 
et les autres corrme pro-
priétaires de terrains. 
Ainsi parmi les 4 hangars 
il y a 1 ancien garage-
double qui sert d'entre-
pôt. En outre, cette 
propriété n'est pas 
identifiée sur la carte 
23. 

8. Lot 7a - Rang Ill Buckingham Foin Non Non 2 maisons à 2 étages Non Non Non Le lot appartient à la 
chaque même famille qui est 

propriétaire des lots Sa 
et 6b du rang Ill, 
excepté les 2 maisons (à 
2 étages chacune) qui se 
trouvent sur une parcel-
le du lot 7a du Rang III 
en bordure du chemin 
Lépine et qui appartien-
nent à d'autres persan-
nes. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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INVENTAIRE DES PROPRIÉTÉS AGRICOLES TRAVERSÉES PAR LES SOUS-VARIANTES I ET II 

Loca 1 isat ion Municipalité Utilisation Drainage Troupeaux Type et nombre de Grange Hangar Garage Remarques 
du sol maisons d'habitation étable et/ou double 

entrepôt 

9. Lot 7b - Rang Ill Buckingham Foin Non Bovins 2 bungalows et l l l l gara- Un des bungalows ayant 
de bou- maison à 2 étages ge sim- un garage simple se 
cherie ple et trouve à la limite sud 

l gara- du lot 7b tandis que tout 
ge dou- le reste est concentré 
ble vers le nord du lot. ' 

10. Lot 7c - Rang Ill Buckingham Friche Non Non Aucun bâtiment Non Non Non Contrairement à ce 
qu'indique la carte 23, 
ce lot n'appartient pas 
aux propriétaires des 
lots 6a, 6b et 7a du Rang 
III et qui sont identi-
fiés sous le no 28-CA-l. 

11. Lot 7d - Rang Ill Buckingham Friche Non Non Aucun bâtiment Non Non Non Apparemment ce lot ap-
partient au même pro-
priétaire que celui du 
lot 7c du Rang III. 

12. Lot Sa - Rang Ill Buckingham Foin Non Bovins l maison à 2 étages Non 5 Non Cette partie de la pro-
de bou- priété identifiée sous 
cherie le no 28-CA-4 sur la 

carte 23 ne serait tou-
chée par aucun des tra-
cés proposés . 

. 
,. 



'. 

INVENTAIRE DES PROPRIÉTÉS AGRICOLES TRAVERSÉES PAR LES SOUS-VARIANTES 1 ET II 

Localisation Mun le lpa 1 ité Utilisation Drainage Troupeaux Type et nombre de Grange Hangar Garage Remarques . du sol maisons d'habitation étable et/ou double 
entrepôt 

13. lot Sb - Rang III Buckingham Foin, paca- Non Non l ou 2 bâtiments -- -- -- Nous n'avons pas pu bien 
ge et boisé nous rapprocher de cette 
nature 1 partie de la propriété; 

ces quelques renseigne-
ments proviennent du 

I 

contremaitre des travaux 
publics de la Ville de 
Masson. Ce lot fait 
partie de la propriété 
no 28-CA-4 selon la car-
te 23. 

14. Lot Be - Rang Ill Buckingham Boisé natu- Non Non -- -- -- -- Même source d'informa-
rel tian et même propriété 

que le lot Sb du Rang 
111. 

- - - - - - - - - '- - ... - - -
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1 ANNEXE 5: FICHES DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre Coordonnées 4-1 
matricielles 

LOCALISATION km 0-0,2 à 0-0,6 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, risque de chablis, 
création d'une barrière pour la dissémination des graines, absence d'écotone 
entre l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de classes de 
maturité 1 et 11. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 12 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 1 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où c'est 
possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

lYPE Transport et circulation 
Excavation et terrassement 
Entretien/ 
Poissons 

LOCALISATION km 0-0,9 

Coordonnées 3-5 
matricielles 6-5 

9-5 

NATURE. Traversée du ruisseau Pagé, qui constitue une frayère potentielle pour 
l'omble de fontaine et les cyprinidés; potentiel moyen et importance élevée; 
résistance forte. 

Longueur affectée par l'emprise: 300 m. 

Risque d'entrave aux déplacements des poissons et risque d'envasement 
d'oeufs et de frayères. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

NO 2 

- Adapter le calendrier des travaux en fonction de 
INTENSITÉ Forte l'utilisation du cours d'eau par l'ichtyofaune. 

- Aménager un pont ou un ponceau. 
- Respecter une distance minimale par rapport au cours 

IMPORTANCE Locale d'eau (60m). 
- Contenir l'émission de particules dans l'eau. 
- Aménager de nouveaux habitats (frayères). 
- Ne pas canaliser les eaux de ruissellement dans le 

APPRÉCIATION ruisseau. 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Moyen 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Transport et circulation 
Excavation et terrassement 
Entretien/ 
Poissons 

LOCALISATION km 0-1,2 

Coordonnées 3-5 
matricielles 6-5 

9-5 

NATURE Traversée du ruisseau Pagé, qui constitue une frayère potentielle pour 
l'omble de fontaine et les cyprinidés; potentiel moyen et importance élevée; 
résistance forte. 

Longueur affectée par l'emprise: 300 m. 

Risque d'entrave aux déplacements des poissons et risque d'envasement 
d'oeufs et de frayères. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

NO 3 

- Adapter le calendrier des travaux en fonction de 
INTENSITÉ Forte l'utilisation du cours d'eau par l'ichtyofaune. 

- Aménager un pont ou un ponceau. 
- Respecter une distance minimale par rapport au cours 

IMPORTANCE Locale d'eau (60m). 
- Contenir l'émission de particules dans l'eau. 
- Aménager de nouveaux habitats (frayères). 
- Ne pas canaliser les eaux de ruissellement dans le 

APPRÉCIATION ruisseau. 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Moyen 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Excavation et terrassement/ 
Mammifères et oiseaux aquatiques 

LOCALISATION km 0-3,6 (ou km 2,8) 

NATURE Remblayage d'un habitat propice à la faune aquatique 
(mammifères et oiseaux). 

Herbier à dominance de plantes submergées. 

Résistance moyenne. 

Superficie affectée: 1 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente 1 MESURES D'AITÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Forte 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

Coordonnées 6-4 
matricielles 

NO 4 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 4, 7 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 32 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 5 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 

1 
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1 
1 
1 
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1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre . 

LOCALISATION km 7,5 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 45 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 6 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 8,5 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. . 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 6 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 7 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 8 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Déboisement/Flore terrestre Coordonnées 4-1 
matricielles 

LOCALISATION km 9,5 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 15 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement.· 
INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 

c'est possible. 
- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 

IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL · Majeur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Excavation et terrassement/ 
Mammifères et oiseaux aquatiques 

LOCALISATION km 9,9 

NATURE Remblayage d'un habitat propice à la faune aquatique 
(mammifères et oiseaux). 

Herbier à dominance de plantes submergées. 

Résistance moyenne. 

Superficie affectée: 1 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

Coordonnées 6-4 
matricielles 

NO 9 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 10 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Déboisement/Flore terrestre Coordonnées 4-1 
matricielles 

LOCALISATION km 10,8 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

, Résistance forte. 

Superficie affectée: 42 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 

c'est possible. 
- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 

IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 11,0 à 11,5 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 12 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 11 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 12 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Déboisement/Flore terrestre Coordonnées 4-1 
matricielles 

LOCALISATION km 11 ,8 à 12,9 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 16 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 

c'est possible. 
- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 

IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 13,2 à 14,2 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 18 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 13 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 

1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 14 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Transport et circulation 
Excavation et terrassement 
Entretien/ 
Poissons 

Coordonnées 3-5 
matricielles 6-5 

9-5 

LOCALISATION km 11,2, 11,4, 11,6 et 12,6 

NATURE Traversée du ruisseau Burke et d'embranchements: modification permanente 
de l'habitat des poissons au niveau de l'emprise, perturbation des poissons par 
la mise en suspension de sédiments lors des travaux, modification d'habitats et 
de frayères en aval des sites de travaux. 

Habitat et frayère potentielle pour l'omble de fontaine: potentiel moyen et 
importance faible. 

Résistance faible. 

Longueurs affectées: 200 m + 240 m + 350 m = 790 m. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Adapter le calendrier des travaux en fonction de 
INTENSITÉ Faible l'utilisation du cours d'eau par l'ichtyofaune. 

- Aménager un pont ou un ponceau. 
- Respecter une distance minimale par rapport au cours 

IMPORTANCE Locale d'eau (60m). 
- Contenir l'émission de particules dans l'eau. 
- Aménager de nouveaux habitats (frayères). 
- Ne pas canaliser les eaux de ruissellement dans le 

APPRÉCIATION ruisseau. 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

" ... 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 15 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Transport et circulation 
Excavation et terrassement 
Entretien/ 
Poissons 

Coordonnées 3-5 
matricielles 6-5 

9-5 

LOCALISATION km 13, 1 

NATURE Traversée du ruisseau MacClean: modification permanente de l'habitat des poissons 
au niveau de l'emprise, perturbation des poissons par la mise en suspension de 
sédiments lors des travaux, modification d'habitats et de frayères en aval des 
sites de travaux. 

Habitat et frayère potentielle pour l'omble de fontaine: potentiel moyen et 
importance faible. 

Résistance faible. 

Longueur affectée: 300 m. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Adapter le calendrier des travaux en fonction de 
INTENSITÉ Faible l'utilisation du cours d'eau par l'ichtyofaune. 

- Aménager un pont ou un ponceau. 
- Respecter une distance minimale par rapport au cours 

IMPORTANCE Locale d'eau (60m). 
- Contenir l'émission de particules dans l'eau. 
- Aménager de nouveaux habitats (frayères). 
- Ne pas canaliser les eaux de ruissellement dans le 

APPRÉCIATION ruisseau. 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 14,4 à 14,8 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 8 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

Minimiser le déboisement. 

NO 16 

INTENSITÉ Forte Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur 

Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
et la forêt. 

IMPACT RÉSIDUEL Majeur 

··;. 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 14,9 à 15,3 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classe de maturité Ill. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 2,2 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 17 

INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 18 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
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1 
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1 
1 

TYPE Déboisement/Flore terrestre Coordonnées 4-1 
matricielles 

LOCALISATION km 16,3 à 16,6 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 3,5 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 

c'est possible. 
- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 

IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

lYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 16,9 à 18,6 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 15 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 19 

INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 20 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
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1 
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TYPE Déboisement/Flore terrestre Coordonnées 4-.. 1 
matricielles 

LOCALISATION km 18,7 à 18,9 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 3 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 

c'est possible. 
- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 

IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 19,8 à 20,3 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classe de maturité Ill. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 7 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 21 

INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 22 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
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TYPE Transport et circulation 
Excavation et terrassement 
Entretien/ 
Poissons 

Coordonnées 3-5 
matricielles 6-5 

9-5 

LOCALISATION km 18 

NATURE Traversée de la rivière Blanche: modification permanente de l'habitat des poissons 
au niveau de l'emprise, perturbation des poissons par la mise en suspension de 
sédiments lors des travaux, modification d'habitats et de frayères en aval des 
sites de travaux. 

Habitat et frayère potentielle polyvalente: potentiel faible et importance faible. 

Résistance moyenne. 

Longueur affectée: 400 m. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Adapter le calendrier des travaux en fonction de 
INTENSITÉ Moyenne l'utilisation du cours d'eau par l'ichtyofaune. 

- Aménager un pont ou un ponceau. 
- Respecter une distance minimale par rapport au cours 

IMPORTANCE Locale d'eau (60m). 
Contenir l'émission de particules dans l'eau. 

. -
- Aménager de nouveaux habitats (frayères). 
- Ne pas canaliser les eaux de ruissellement dans le 

APPRÉCIATION ruisseau. 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 23 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Transport et circulation 
Excavation et terrassement 
Entretien/ 
Poissons 

Coordonnées 3-5 
matricielles 6-5 

9-5 

LOCALISATION km 19,2 

NATURE Traversée du ruisseau La Petite Blanche: modification permanente de l'habitat des 
poissons au niveau de l'emprise, perturbation des poissons par la mise en suspension 
de sédiments lors des travaux, modification d'habitats et 
de frayères en aval des sites de travaux. 

Habitat et frayère potentielle pour l'omble de fontaine: potentiel moyen et 
importance faible. 

Résistance faible. 

Longueur affectée: 400 m. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Adapter le calendrier des travaux en fonction de 
INTENSITÉ Faible l'utilisation du cours d'eau par l'ichtyofaune. 

- Aménager un pont ou un ponceau. 
- Respecter une distance minimale par rapport au cours 

IMPORTANCE Locale d'eau (60m). 
- Contenir l'émission de particules dans l'eau. 
- Aménager de nouveaux habitats (frayères). 
- Ne pas canaliser les eaux de ruissellement dans le 

APPRÉCIATION ruisseau. 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore et faune terrestres 

LOCALISATION km 21,2 

.. 
NATURE Sectionnement d'une aire de confinement de cervidés. 

Coordonnées 4-1 
matricielles 4-2 

Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1, Il et Il 1. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 24 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 24 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 22,9 

.. 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 0,25 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 25 

l 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 25, 7 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 0,4 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 26 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL. Moyen 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore et faune terrestres 

LOCALISATION km 26,7 

NATURE Sectionnement d'une aire de confinement de cervidés. 

Coordonnées 4-1 
matricielles 4-2 

Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1, Il et Ill. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 14 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 27 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Transport et circulation 
Excavation et terrassement 
Entretien/ 
Poissons 

LOCALISATION km 26, 7 

Coordonnées 3-5 
matricielles 6-5 

9-5 

NATURE Traversée de la rivière Petite Nation: modification permanente de l'habitat 
des poissons au niveau de l'emprise, perturbation des poissons par la mise en 
suspension de sédiments lors des travaux, modification d'habitats et 
de frayères en aval des sites de travaux. 

Habitat {herbaçaie) et frayère potentielle polyvalente: potentiel élevé et 
importance moyenne. 

Résistance forte. 

Longueur affectée: 200 m. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

NO 28 

- Adapter le calendrier des travaux en fonction de 
INTENSITÉ Forte l'utilisation du cours d'eau par l'ichtyofaune. 

- Aménager un pont ou un ponceau. 
- Respecter une distance minimale par rapport au cours 

IMPORTANCE Locale d'eau {60m). 
- Contenir l'émission de particules dans l'eau. 
- Aménager de nouveaux habitats (frayères). 
- Ne pas canaliser les eaux de ruissellement dans le 

APPRÉOATION ruisseau. 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Moyen 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre Coordonnées 4-1 
matricielles 

LOCALISATION km 36, 1 à 36,5 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type S, P, Me, E, C, Pb et FiPb de classes 1 
et Il ou de type M, Fi, FiR, Fh, BbR, Bb et TrR de classe 1. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 4,5 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 29 

INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 36,4 à 37 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 6,5 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 30 

INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 37,6 à 38,4 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, Erfi, Erft, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 13,5 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 31 

INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 38,5 à 38,8 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 3 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 32 

INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur . . 

·' 

.. 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

lYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 38,9 à 39,3 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 2,5 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 33 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 38,9 à 39,4 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classe de maturité Ill. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 5 ha. 

EVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 34 

INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 39,6 à 39,8 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance faible. 

Superficie affectée: 3 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 35 

INTENSITÉ Faible - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Excavation et terrassement/ 
Mammifères et oiseaux aquatiques 

LOCALISATION km 38,8 (plan d'eau) 

Coordonnées 6-4 
matricielles 

NATURE Perte d'habitats, pour les mammifères et oiseaux aquatiques, dans l'emprise. 

Risque de transport de sédiments dans l'eau modifiant les habitats situés en 
bordure de l'emprise et en aval des sites de travaux. 

Superficie affectée: 1 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION • 

- Contenir l'émission de particules dans l'eau. 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 36 

•_, 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 5-42,2 à 5-43,9 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 
dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 51 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE 
- • 

Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 37 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Excavation et terrassement/ 
Mammifères et oiseaux aquatiques 

LOCALISATION km 5-43,2 

Coordonnées 6-4 
matricielles 

NO 38 

NATURE Perte d'habitats,pour les mammifères et oiseaux aquatiques, dans l'emprise: herbier 
à dominance de plantes submergées, résistance moyenne. 

Risque de transport de sédiments dans l'eau modifiant les habitats situés en 
bordure de l'emprise et en aval des sites de travaux. 

Superficie affectée: 1 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Contenir l'émission de particules dans l'eau. 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

.. 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 39 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Faune terrestre Coordonnées 4-2 
matricielles 

LOCALISATION km 5-43,8 à 5-44,8 

NATURE Traversée d'une aire de 1 km2 dans laquelle les données du fichier "Gros gibier'' 
(1977 à 1982) du M.L.C.P. indiquent que 3 cerfs de Virginie y ont été abattus par des 
chasseurs et 1 cerf.est mort suite à une collision avec un véhicule. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 30 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée où 

c'est possible. 
- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 

·IMPORTANCE Locale et la forêt. 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 40 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Faune terrestre Coordonnées 4-2 
matricielles 

LOCALISATION km 5-44,8 à 5-45 

NATURE Traversée d'une aire de 1 km2 dans laquelle les données du fichier "Gros gibier" 
(1977 à 1982) du M.L.C.P. indiquent que 3 cerfs de Virginie y ont été abattus par, des 
chasseurs. _< 

Résistance moyenne. 

Superficie affectée: 2 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente 

INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen 

MESURES D'AITÉNUATION 

Minimiser le déboisement. 
Conserver une bande centrale boisée où 
c'est possible. 
Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
et la forêt. 

IMPACT RÉSIDUEL Moyen 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement/Flore terrestre 

LOCALISATION km 5-45 à km 45,74 

Coordonnées 4-1 
matricielles 

NATURE Déboisement d'un peuplement forestier de bonne qualité, 
risque de chablis, création d'une barrière pour la 

·dissémination des graines, absence d'écotone entre 
l'emprise et la forêt. 

Peuplement de type Er, ErR, ErFi, ErFt, ErBj, Ft et Fs de 
classes de maturité 1 et Il. 

Résistance forte. 

Superficie affectée: 7,2 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AlTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 41 

INTENSITÉ Forte - Conserver une bande centrale boisée partout où 
c'est possible. 

- Favoriser l'établissement d'un écotone entre l'emprise 
IMPORTANCE Ponctuelle et la forêt. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Faune terrestre 

LOCALISATION Tout au long du tracé 

Coordonnées 7-2 
matricielles 

NATURE Création d'une barrière aux déplacements et à la dispersion des animaux. 
Cette barrière agira comme un filtre, laissant passer certains animaux et en 
bloquant d'aut~9s. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIAT!ON 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

NO 42 



COMPOSANTE HUMAINE 



1 
Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 ,, 
1 
1 
1 
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TYPE Acquisition/ 
Composante humaine (résidences) 

LOCALISATION km 0-0,7 (chemin Hélène) 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation résidentielle actuelle. 

Éléments inclus dans l'emprise: 
- 2 résidences permanentes (bungalows) 
- 4 hangars ou entrepôts (délabrés) 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

Coordonnées 1-6 
matricielles 

INTENSITÉ Très forte 
- Dédommagement adéquat 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact majeur (X2) IMPACT RÉSIDUEL Moyen (X2) 

NO 43 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/ 
Composante humaine (résidences) 

LOCALISATION km 0-2, 1 (chemin Lépine) 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation résidentielle actuelle. 

Éléments inclus dans l'emprise: 
- 1 maison d'habitation à deux étages désaffectée 
- 1 grange-étable de faible valeur marchande 
- 2 hangars de faible valeur marchande 

. ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

Coordonnées 1-6 
matricielles 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 44 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Utilisation de l'équipement/ 
Composante humaine (agglomérations) 

LOCALISATION km 0-2,4 

Coordonnées 8-6 
matricielles 

NATURE Perturbation de la qualité de vie des résidants d'un secteur de l'agglomération 
urbaine de Buckingham-Masson (rues Carpentier et des Erables). 

Perturbation résultant de la modification du climat sonore par la circulation 
des véhicules (sur l'autoroute projetée). 

Augmentation du niveau sonore: non-significative (de 55 à 57 dB (A)). 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ÀTIÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL . Mineur 

NO 45 

1 
1 
I· 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/ 
Composante humaine (résidences) 

LOCALISATION km 0-2,6 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation résidentielle actuelle. 

Éléments inclus dans l'emprise: 

Coordonnées 1-6 
matricielles 

- 1 résidence permanente (maison surélevée à deux étages) 
- 1 vieux hangar abritant une demi-douzaine de chevaux 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 46 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Utilisation de l'équipement/ 
Composante humaine (agglomérations) 

LOCALISATION km 0-3,6 

Coordonnées 8-6 
matricielles 

NATURE Perturbation de la qualité de vie des résidants d'un secteur de l'agglomération 
urbaine de Buckingham-Masson (places Sicard et Corbeil, rue Leblanc). 

Perturbation résultant de la modification du climat sonore par la circulation 
des véhicules (sur l'autoroute projetée). 

Augmentation du niveau sonore: non-significative (de 48 à 51 dB (A)). 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineùr IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 47 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
:1 
1 
1 
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1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante humaine (agglomérations) 

LOCALISATION km 0-4,4 

Coordonnées 7-6 
matricielles 

NO 48 

NATURE Création d'une barrière pour le développement futur de l'agglomération de Buckingham-. 
Masson dans ce secteur: incompatibilité avec le périmètre d'expansion maximale. 

Superficie affectée: 3 ha. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/ 
Composante humaine (résidences dispersées) 

LOCALISATION km 5,0 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation résidentielle actuelle. 

Éléments inclus dans l'emprise: 

a) chemin Doherty 
- 7 résidences permanentes 
- 5 chalets 
- 5 bâtiments annexes 

b) route 315 
- 2 résidences permanentes 
- 1 bâtiment annexe 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

Coordonnées 1-6 
matricielles 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Très forte 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact majeur (X14) IMPACT RÉSIDUEL Moyen (X14) 

NO 49 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/ 
Composante humaine (industries) 

LOCALISATION km 5,0 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation industrielle actuelle. 

Éléments inclus dans l'emprise: 

Coordonnées 1-6 
matricielles 

- 1 bâtiment d'entreposage (fabricant de remises en bois, tables de 
pique-nique et autres) 

- l terrain d'entreposage pour le bois 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 50 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Utilisation de l'équipement/ 
Composante humaine (résidences) 

LOCALISATION km 5,5 

Coordonnées 8-6 
matricielles 

NATURE Perturbation de la qualité de vie des résidants d'une demeure située à 
160 m environ du centre de l'emprise. 

Perturbation résultant de la modification du climat sonore par la circulation 
des véhicules (sur l'autoroute projetée). 

Augmentation du niveau sonore: faible (de 48 à 54 dB (A)). 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 51 

1 
1 ,, 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1· 

1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/ 
Composante humaine (résidences dispersées) 

LOCALISATION km 7,8 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation résidentielle actuelle. 

Éléments inclus dans l'emprise: 
- 2 maisons mobiles 
- 1 résidence 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

Coordonnées 1-6 
matricielles 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Très forte 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur (X3) IMPACT RÉSIDUEL Moyen {X3) 

NO 52 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/ 
Composante humaine (résidences dispersées) 

LOCALISATION km 8, 1 (chemin Townline) 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation résidentielle actuelle. 

Éléments inclus dans l'emprise: 
- 1 résidence avec bâtiment annexe 
- 1 remise (délabrée) 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

Coordonnées 1-6 
matricielles 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Très forte 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

NO 53 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 54 

I · DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
Il 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante humaine (infrastructures) 

Coordonnées 7-6 
matricielles 

LOCALISATION km 11, 7 

NATURE L'emprise de l'autoroute coupe la montée Laurin: l'accès pour la portion nord se 
ferait par la route Bédard et, pour la portion sud, via le chemin du 5• rang ouest. 
Il y aurait donc prolongement du parcours pour les quelques utilisateurs. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Utilisation de l'équipement/ 
Composante humaine (résidences) 

Coordonnées 8-6 
matricielles 

LOCALISATION km 26,5 

NATURE Perturbation de la qualité de vie des résidants d'une demeure située à 
200 m environ du centre de l'emprise. 

Perturbation résultant de la modification du climat sonore par la circulation 
des véhicules (sur l'autoroute projetée). 

Augmentation du niveau sonore: moyenne (de 39 à 53 dB (A)); le climat 
sonore résultant demeure toutefois "acceptable" (inférieur à 55 dB(A)). 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

.. 

NO 55 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
I· 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
'I 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Acquisition/ 
Composante humaine (résidences) 

LOCALISATION km 29,5 (montée St-François) 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation résidentielle actuelle. 

Élément inclus dans l'emprise: 
- 1 résidence permanente 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

Coordonnées 1-6 
matricielles 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Très forte 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE 1 mpact majeur IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

NO 56 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Utilisation de l'équipement/ 
Composante humaine (résidences) 

LOCALISATION km 29,5 

Coordonnées 8-6 
matricielles 

NATURE Perturbation de la qualité de vie des résidants du secteur situé à 
200 m environ du centre de l'emprise. 

Perturbation résultant de la modification du climat sonore par la circulation 
des véhicules (sur l'autoroute projetée). 

Augmentation du niveau sonore: faible (de 49 à 53 dB (A)). 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 57 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
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1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Utilisation de l'équipement/ 
Composante humaine (résidences) 

Coordonnées 8-6 
matricielles 

LOCALISATION km 32, 1 

NATURE Perturbation de la qualité de vie des résidants d'une demeure située à 
160 m environ du centre de l'emprise. 

Perturbation résultant de la modification du climat sonore par la circulation 
des véhicules (sur l'autoroute projetée). 

Augmentation du niveau sonore: faible (de 50 à 54 dB (A)). 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

Aucune 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 58 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

lYPE Entretien/ 
Composante humaine (qualité de l'eau) 

LOCALISATION km 37 

Coordonnées 9-6 
matricielles 

NATURE Possibilité de contamination de la prise d'eau potable de la municipalité 
de Papineau par le sel de déglaçage entraîné par les eaux de ruissellement. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

NO 59 

- Canalisation adéquate des eaux de ruissellement 
INTENSITÉ Très forte 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Nul 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
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1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 60 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

lYPE Présence de l'équipement/ 
Composante humaine (récréation) 

LOCALISATION km 38 

NATURE L'emprise de l'autoroute coupe une piste de ski de fond. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

Coordonnées 7-6 
-matricielles 

- Réaménagement du tracé de la piste 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE 1 mpact mineur IMPACT RÉSIDUEL Nul 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/ 
Composante humaine (résidences) 

LOCALISATION km 39,5 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation résidentielle actuelle. 

Éléments inclus dans l'emprise: 
- 1 chalet 
- 2 remises abandonnées 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

Coordonnées 1-6 
matricielles 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Nul 

NO 61 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Utilisation de l'équipement/ 
Composante humaine (résidences) 

LOCALISATION km 41 

Coordonnées 8-6 
matricielles 

NATURE Perturbation de la qualité de vie des résidants d'une demeure située à 
100 m environ du centre de l'emprise. 

Perturbation résultant de la modification du climat sonore par la circulation 
des véhicules (sur l'autoroute projetée). 

Augmentation du niveau sonore: moyenne (de 53 à 59 dB (A)). 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Vérifier la possibilité d'adopter des mesures 

NO 62 

... 

INTENSITÉ Moyenne pour réduire la nuisance acoustique à un niveau 
acceptable (inférieur à 55 dB(A)). 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière L.achute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/ 
Composante humaine (récréation) 

LOCALISATION km 5-42,2 à 5-43,9 (route 323) 

Coordonnées 1-6 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation actuelle de ce secteur: domaine 
privé de chasse et de pêche (domaine Omega). 

Superficie affectée: 27 ha. (à la limite sud du domaine) 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 63 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 COMPOSANTE AGRICOLE 
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1 
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1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Acquisition/Composante agricole Coordonnées 1-7 
matricielles 

LOCALISATION km 0-0 à 0-0,6 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 15 ha de terrain en friche 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 64 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 0-1,2 à 0-2,2 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 25 ha cultivés (foin et maïs) 

La propriété serait scindée en deux par l'emprise qui, par ailleurs, ne pourrait 
atteindre que des bâtiments délabrés. 

Exploitation sous-modale. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 65 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
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1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

lYPE Acquisition/Composante agricole Coordonnées 1-7 
matricielles 

LOCALISATION km 5 à km 6 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 4 ha de terres cultivées immobilisées en propriété 
- 1 O ha de terres cultivées isolées en propriété 

Exploitation "grande-culture" sous-modale. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 66 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 6,4 à 6,7 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 4 ha de terres cultivées immobilisées en propriété 

Exploitation "grande-culture" sous-modale. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE 1 mpact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 67 

1 
1 
1 
1 
1 
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1 
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1 
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1 
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1 



1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Acquisition/Composante agricole· 

LOCALISATION km 6, 7 à 7,2 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 6 ha de terres cultivées isolées en propriété 

Exploitation "vaches-veaux" modale. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

INTENSITÉ Forte 
- Dédommagement adéquat 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

NO 68 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

lYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 20, 7 à 20,9 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 15 ha de terres cultivées immobilisées en propriété 

Exploitation "laitière" de pointe. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

NO 69 

1 
1 
1 
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1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 ,, 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Acquisition/Composante agricole Coordonnées 1-7 
matricielles 

LOCALISATION km 20,9 à 21,8 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 3 ha de terres cultivées immobilisées en location 

Exploitation "vaches-veaux" de pointe. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 70 

.. · 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 21,8 à 22,4 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 9 ha de terres cultivées immobilisées en propriété 

et drainées souterrainement 

Exploitation "laitière" de pointe. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

NO 71 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Acquisition/Composante agricole Coordonnées 1-7 
matricielles 

LOCALISATION km 24,2 à 24, 7 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 3 ha de terres cultivées immobilisées en propriété 

et drainées souterrainement 
- 12 ha de terres cultivées immobilisées en location 

Exploitation "laitière" modale. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

NO 72 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 24, 7 à 25,9 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 5 ha de terres cultivées immobilisées en propriété 
- 1 grange-étable en propriété 
- 6 bâtiments secondaires en propriété 

Exploitation "laitière" sous-modale. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Très forte 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 

NO 73 
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1 
1 
1 
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1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Liaison routière L.achute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 27,7 à 28,3 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 7 ha de terres cultivées immobilisées en propriété 

Exploitation "laitière" modale. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

NO 74 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

.TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 28,3 à 28,8 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 4 ha de terres cultivées immobilisées en propriété 

et drainées souterrainement 

Exploitation "laitière" de pointe. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

NO 75 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 28,8 à 28,9 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 3,5 ha de pâturages isolés en propriété 

Exploitation "diversifiée" sous-modale. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 76 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 28,9 à 29,2 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 4 ha de terres cultivées immobilisées en propriété 

et drainées souterrainement 

Exploitation "laitière" de pointe. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Moyenne 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

NO 77 

1 
1 
1 
1 
1 
1· 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson · 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 29,2 à 29,5 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 4 ha de terres cultivées immobilisées en location 

Exploitation "laitière" de pointe. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 78 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 30 à 30,2 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 3 ha de terres cultiviées immobilisées en propriété 

Exploitation "diversifiée" sous-modale. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Faible 

IMPORTANCE Ponctuelle 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 79 

1 
1 
1 
1 
1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Acquisition/Composante agricole Coordonnées 1-7 
matricielles 

LOCALISATION km 30,2 à 31,2 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 1 O ha de terres cultivées immobilisées en propriété 

et drainées souterrainement 
- 3 ha de terres cultivées isolées en propriété 

Exploitation "laitière" de pointe. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ÀTIÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
INTENSITÉ Forte 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 

.. 

NO 80 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Acquisition/Composante agricole 

LOCALISATION km 31,2 à 31,8 

Coordonnées 1-7 
matricielles 

NATURE Incompatibilité avec l'utilisation agricole actuelle des sols. 

Éléments affectés: 
- 20 ha de terres cultivées immobilisées en propriété 

et drainées souterrainement 
- 1 grange-étable en propriété 
- 1 bâtiment secondaire en propriété 

Exploitation "laitière" de pointe. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Dédommagement adéquat 
IKTENSITÉ Forte 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 

NO 81 
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1 
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· COMPOSANTE PATRIMONIALE 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement 
Utilisation de l'équipement/ 
Composante patrimoniale 

Coordonnées 7-8 
matricielles 8-8 

LOCALISATION km 0-0 (près de l'intersection des chemins Hélène et Finlay) 

NATURE Modification de l'encadrement d'un bâtiment résidentiel d'intérêt patrimonial 
''très fort" (no 133). 

Perturbation du caractère champêtre du milieu. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

NO 82 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
INTENSITÉ Moyenne aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Régionale 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 

' 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement 
Utilisation de l'équipement/ 
Composante patrimoniale 

Coordonnées 4-8 
matricielles 7-8 

8-8 

LOCALISATION km 5 (intersection de la route 315 et du chemin Doherty) 

NO 83 

NATURE Modification de l'encadrement de trois bâtiments résidentiels d'intérêt patrimonial 
"moyen" (no 143, 144 et 145). 

Modification non significative, compte tenu de la faible accessibilité visuelle 
et des boisés qui encadrent le tracé. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la 

bande centrale. 
- Favoriser la meilleure insertion possible par des 

IMPORTANCE Locale aménagements paysagés. 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact mineur (X3) IMPACT RÉSIDUEL Mineur (X3) 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 84 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement 
Utilisation de l'équipement/ 
Composante patrimoniale 

Coordonnées 4-8 
matricielles 7 -8 

8-8 

LOCALISATION km 5,5 (près du chemin Doherty) 

NATURE Modification de l'encadrement d'un bâtiment résidentiel d'intérêt patrimonial 
"fort" (no 142). 

Modification non significative, compte tenu de la faible accessibilité visuelle 
et des boisés qui encadrent le tracé. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la 

bande centrale. 
- Favoriser la meilleure insertion possible par des 

IMPORTANCE Locale aménagements paysagés. 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement 
Utilisation de l'équipement/ 
Composante patrimoniale 

Coordonnées 4-8 
matricielles 7-8 

8-8 

LOCALISATION km 7,3 (et chemin Robitaille) 

NATURE Modification de l'encadrement d'un bâtiment résidentiel d'intérêt patrimonial 
"fort" (no 168). 

Modification non significative, compte tenu de la faible accessibilité visuelle 
et des boisés qui encadrent le tracé. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la 

bande centrale. 

NO 85 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
IMPORTANCE Locale aménagements paysagés. 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

.. . ' 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 86 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
.1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement 
Utilisation de l'équipement/ 
Composante patrimoniale 

Coordonnées 4-8 
matricielles 7 -8 

8-8 

LOCALISATION km 15,8 (montée Ranger) 

NATURE Modification de l'encadrement de deux bâtiments résidentiels d'intérêt patrimonial 
"moyen" (no 193 et 194). 

Modification significative du caractère champêtre du milieu. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Moyenne - Conserver une zone de végétation dans la 

bande centrale. 
- Favoriser la meilleure insertion possible par des 

IMPORTANCE Locale aménagements paysagés. 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact moyen (X2) IMPACT RÉSIDUEL Mineur (X2) 

: ~- '. 



Liaison routière L.achute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement 
Utilisation de l'équipement/ 
Composante patrimoniale 

Coordonnées 4-8 
matricielles 7-8 

8-8 

LOCALISATION km 16,2 (chemin du Cinquième rang ouest) 

NATURE Modification de l'encadrement d'un bâtiment résidentiel d'intérêt patrimonial 
''très fort" (no 196). 

Modification significative du caractère champêtre du milieu. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Moyenne - Conserver une zone de végétation dans la 

bande centrale. 

NO 87 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
IMPORTANCE Régionale aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
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1 
1 
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1 
1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 88 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement 
Utilisation de l'équipement/ 
Composante patrimoniale 

Coordonnées 4-8 
matricielles 7-8 

8-8 

LOCALISATION km 16, 7 (chemin du Cinquième rang ouest) 

NATURE Modification de l'encadrement de deux bâtiments résidentiels d'intérêt patrimonial 
"moyen" (no 198 et 199). 

Modification significative du caractère champêtre du milieu. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Moyenne - Conserver une zone de végétation dans la 

bande centrale. 
- Favoriser la meilleure insertion possible par des 

IMPORTANCE Locale aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen (X2) IMPACT RÉSIDUEL Mineur (X2) 
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COMPOSANTE VISUELLE 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 0-0 à km 0-2,3 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

NATURE Modification significative du caractère de cette unité de paysage (no 15) 
de type agricole. 

Résistance moyenne. 

NO 89 

Le peu d'observateurs fixes ou mobiles atténue cependant l'importance de l'impact. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
INTENSITÉ Moyenne aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉOATION 
GLOBALE 1 mpact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement; 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 0-2,3 à km 4,9 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 45) 
de type forestier, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et de sa 
faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS . 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 90. 

INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la bande 
centrale. 

- Favoriser la meilleure insertion possible par 
IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

· DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 4,9 à 6 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 12) 
de type agricole, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et de sa 
faible accessibilité visuelle. 

Résistance moyenne. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Favoriser la meilleure insertion possible par 
INTENSITÉ Faible des aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 91 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 6 à 8,2 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 46) 
de type forestier, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et de sa 
faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 92 

INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la bande 
centrale. 

- Favoriser la meilleure insertion possible par 
IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 8,2 à 11,4 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 47) 
de type forestier, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et de sa 
faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 93 

INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la bande 
centrale. 

- Favoriser la meilleure insertion possible par 
IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 94 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

LOCALISATION km 11,4 à 11,9 

NATURE Modification significative du caractère de cette unité de paysage (no 21) 
de type agricole. 

Résistance moyenne. 

Le peu d'observateurs fixes ou mobiles atténue cependant l'importance de l'impact. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATIÉNUATION 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
INTENSITÉ Moyenne aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 11,9 à 15,4 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 48) 
de type forestier, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et de sa 
faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 95 

INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la bande 
centrale. 

- Favoriser la meilleure insertion possible par 
IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 96 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7 -9 

LOCALISATION km 14,2 à 17,8 

NATURE Modification significative du caractère de cette unité de paysage (no 11) 
de type rural: le tracé étant localisé à la limite de l'unité, le 
déboisement en modifiera sensiblement l'encadrement (et, donc, le caractère). 
La présence de l'autoroute, bien qu'elle permettra un accès visuel sur les 
paysages de l'unité, en compromettra l'équilibre. 

Résistance forte. 

Le peu d'observateurs fixes ou mobiles atténue cependant l'importance de l'impact. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 
. -

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Moyenne - Conserver une zone de végétation dans la bande 

centrale et en bordure des terres agricoles. 
- Favoriser la meilleure insertion possible par des 

IMPORTANCE Locale aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 15,4 à 16,1 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 22) 
de type agricole, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et de sa 
faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Favoriser la meilleure insertion possible par 
INTENSITÉ Faible des aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

NO 97 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 16,4 à 17,7 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 49) 
de type forestier, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et de sa 
faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS ' 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 98 

INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la bande 
centrale. 

- Favoriser la meilleure insertion possible par 
IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 17, 7 à 20,6 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

NATURE Modification significative du caractère de cette unité de paysage (no 1 O) 
de type agricole. 

Résistance moyenne. 

NO 99 

Le peu d'observateurs fixes ou mobiles atténue cependant l'importance de l'impact. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Favoriser la meilleure insertion possible pa~ des 
INTENSITÉ Moyenne aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 100 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 

LOCALISATION km 20,6 à 22, 7 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 53) 
de type forestier, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et de sa 
faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente .MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la bande · 

centrale. 
- Favoriser la meilleure insertion possible par 

IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 22, 7 à 24,2 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

NATURE Modification significative du caractère de cette unité de paysage (no 3) 
de type agricole. 

Résistance moyenne. 

NO 101 

Le peu d'observateurs fixes ou mobiles atténue cependant l'importance de l'impact. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
INTENSITÉ Moyenne aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 102 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

LOCALISATION km 24,2 à 26,2 

NATURE Modification significative du caractère de cette unité de paysage (no 4) 
de type agricole. 

Résistance moyenne. 

Le peu d'observateurs fixes ou mobiles atténue cependant l'importance de l'impact. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
INTENSITÉ Moyenne aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉOATION 
GLOBALE 1 mpact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

····.,'Il 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 27 à 33 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

NATURE Modification significative du caractère de cette unité de paysage (no 6) 
de type agricole. 

Résistance moyenne. 

NO 103 

Le peu d'observateurs fixes ou mobiles atténue cependant l'importance de l'impact. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
INTENSITÉ Moyenne aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 

Liaison routière L.achute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 104 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

LOCALISATION km 34,4 à 36,4 

NATURE Modification significative du caractère de cette Linité de paysage (no 38) 
de type rural. 

Résistance moyenne. 

Le peu d'observateurs fixes ou mobiles atténue cependant l'importance de l'impact. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
INTENSITÉ Moyenne aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 105 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 36,4 à 39,9 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 58) 
dominée visuellement par le relief, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et 
de sa faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la bande 

centrale. 
- Favoriser la meilleure insertion possible par 

IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 39,9 à 40,9 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

NATURE Modification significative du caractère de cette unité de paysage (no 9) 
de type agricole. 

Résistance forte. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

NO 106 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
INTENSITÉ Forte aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact majeur IMPACT RÉSIDUEL Majeur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 40,9 à 5-42,3 

Coordonnées 7-9 
matricielles 

NATURE Modification significative du caractère de cette unité de paysage (no 42) 
de type agricole. 

Résistance moyenne. 

NO 107 

Le peu d'observateurs fixes ou mobiles atténue cependant l'importance de l'impact. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 

- Favoriser la meilleure insertion possible par des 
INTENSITÉ Moyenne aménagements paysagés. 

IMPORTANCE Locale 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 108 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 

LOCALISATION km 5-42,3 à 5-44 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 57) 
dominée visuellement par le relief, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et 
de sa faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'ATTÉNUATION 
'' 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la bande 

centrale. 
- Favoriser la meilleure insertion possible par 

IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 5-44 à 5-44,2 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 26) 
de type forestier, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et de sa 
faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 109 

INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la bande 
centrale. 

- Favoriser la meilleure insertion possible par 
IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 



1 
1 
1 

Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

FICHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS NO 110 

1 DESCRIPTION DES IMPACTS 

1. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 

LOCALISATION km 5-44,2 à 5-45 

NATURE Modification significative du caractère de cette unité de paysage (no 58) 
de type forestier, étant donné l'importance particulière, dans cette unité, 
des superficies à déboiser par rapport à la superficie totale de l'unité. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 
INTENSITÉ Moyenne - Conserver une zone de végétation dans la bande 

centrale. 
- Favoriser la meilleure insertion possible par 

IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉOATION 
GLOBALE Impact moyen IMPACT RÉSIDUEL Moyen 



Liaison routière Lachute-Masson 
Section Montebello-Masson 

ACHE DE DESCRIPTION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

DESCRIPTION DES IMPACTS 

TYPE Déboisement 
Présence de l'équipement/ 
Composante visuelle 

LOCALISATION km 5-45 à 45, 7 

Coordonnées 4-9 
matricielles 7-9 · 

NATURE Modification non significative du caractère de cette unité de paysage (no 28) 
de type forestier, compte tenu de sa forte capacité d'absorption et de sa 
faible accessibilité visuelle. 

Résistance faible. 

ÉVALUATION DES IMPACTS 

DURÉE Permanente MESURES D'AITÉNUATION 

- Minimiser le déboisement. 

NO 111 

INTENSITÉ Faible - Conserver une zone de végétation dans la bande 
centrale. 

- Favoriser la meilleure insertion possible par 
IMPORTANCE Locale des aménagements paysagés. 

APPRÉCIATION 
GLOBALE Impact mineur IMPACT RÉSIDUEL Mineur 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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ANNEXE 6: IMPACTS SONORES 
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3 

1 - INTRODUCTION 

Le tracé de l'autoroute 50 entre Montebello et Buckingham traverse principalement 
des terres agricoles et des régions boisées. A l'exception d'un quartier résidentiel 
de Buckingham, on ne rencontre des habitations que de façon sporadique le long 
de ce tracé. 

L'objectif de la présente étude est d'identifier les zones qui subiraient un impact 
sonore de par la présence de l'autoroute. Ces zones se répartissent en deux 
catégories: 

1) les habitations situées à proximité de l'autoroute proprement dite; 

2) les habitations situées le long des principales voies d'accès à l'autoroute 
(entrées et sorties). 

La seconde catégorie de zones sensibles n'a pas été analysée, faute de prévisions 
quant aux débits de circulation sur ces voies d'accès. Notons cependant qu'une 
augmentation de 30% du volume de circulation sur une route nationale n'ajoute 
qu'un ou deux décibels au niveau sonore pré-existant. 

2 - MÉTHODE D'ANALYSE 

La méthode d'analyse des impacts sonores comporte quatre phases. 

La première phase consiste en la définition de l'utilisation actuelle et de l'utilisation 
prévue du sol. En effet, certains milieux sont plus sensibles au bruit et demandent 
que l'on y porte une attention spéciale. Par exemple, une zone résidentielle 
nécessite plus de protection contre le bruit qu'une zone commerciale. 

La seconde phase consiste à évaluer l'environnement sonore1 actuel. On procède 
alors à l'identification de la provenance des bruits existants et à la classification des 
zones de perturbation selon l'intensité de la pollution sonore: une zone donnée 
où le bruit est supérieur à 65 dB(A) est dite "fortement perturbée"; et ainsi de suite 
selon le tableau ci-joint. 

1. Les niveaux sonores sont exprimés en décibels (dB), avec la pondération "A"; tandis que les 
relevés et les calculs sont exprimés en niveaux équivalents sur 24 heures (Leq 24h). 



NIVEAU SONORE DE LA ZONE 
dB(A) 

Leq 24 h s 55 

55 < Leq 24 h s 60 
60 < Leq 24 h < 65 

Leq 24 h ~ 65 

CLASSIFICATION 
DE LA ZONE 

Acceptable 

Faiblement perturbée 

Moyennement perturbée 

Fortement perturbée 

4 

En troisième lieu, nous établissons le niveau sonore futur du projet. Le modèle de 
prédiction utilisé pour ce faire met à contribution les programmes de simulation 
STAMINA 2.0 et OPTIMA, développés par la Faderai Highway Administration des 
États-Unis et décrits dans le rapport FHWA-DP-58-1. Une fois les débits de 
circulation, la vitesse affichée, les types de véhicules et le tracé de la route 
déterminés, ces programmes nous aident à prédire les niveaux sonores 
équivalents sur 24 heures pour un récepteur donné. 

Lors de la quatrième phase, nous évaluons l'impact sonore. La grille suivante sert 
à qualifier l'augmentation de bruit pour une zone donnée. Il s'agit d'intégrer les 
informations obtenues aux phases 1, 2 et 3, c'est-à-dire de comparer les niveaux 
sonores actuels et futurs pour ensuite qualifier l'augmentation ou la diminution de 
bruit. 



EVALUATION DE L'AUGMENTATION DU NIVEAU SONORE EN DB (A), LEQ 24H 
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3 - CLIMAT SONORE ACTUEL 

Les relevés sonores ont été effectués à l'aide d'un appareil de la compagnie Brüel 
et Kjaer, le modèle 4426-2312, et selon la procédure du guide "Sound Proceçlures 
For Measuring Highway Noise" de la Federal Highway Administration des Etats
Unis (FHWA-DP-45-1 R). Deux séries de relevés sonores ont été réalisés dans la 
zone à l'étude: 

- une première, le long de la route 148, 
- une seconde, le long du tracé de l'autoroute 50. 

L'emplacement de ces relevés, les périodes de mesure, ainsi que les résultats 
obtenus sont présentés ci-après dans la "liste des relevés sonores". 

3.1 ROUTE 148 

Les résultats des quatre relevés de 24 heures effectués le long de la ~route 148 
(nos 1 à 4) indiquent que le climat sonore actuel s'y établit aux alentours de 61 
dB(A), à une distance de 15 mètres de la ligne médiane. Nous pouvons donc 
qualifier ce climat sonore de "moyennement perturbé". 

3.2 . TRACÉ DE L'AUTOROUTE 50 

Les autres relevés (nos 5 à 23), qui, sauf exception (nos 5 et 6), consistent en des 
échantillons d'une période de 30 minutes, permettent d'affirmer que le climat 
sonore actuel au voisinage du tracé de l'autoroute 50 est en-dessous de 55 dB(A), 
c'est-à-dire "acceptable". 



LISTE DES RELEVÉS SONORES 

RELEVÉ 
NO ADRESSE PÉRIODE 

1 Route 148 - Thurso 24 h 
397, boulevard Victoria 
à 15 m C/L 
(24 juillet 1985) 

2 Route 148 - Plaisance 24 h 
No. 243 à 16 m du C/L 
(25 juillet 1985) 

3 Route 148 - Papineauville 24 h 
No 194 à 35 m du C/L 
(3 juillet 1985) 

4 Route 148 ;.· Montebello 24 h 
611, rue Notre-Dame 
à 19 m du C/L 
(4 juillet 1985) 

5 Buckingham 17 h à 20 h 
166, rue Leblanc 

6 Motel Buckingham 16 h 30 à 
Route 309 17 h 30 
(1er octobre 1985) 

7 Intersection Montée Lepine- 7 h 30 à 
Chemin Hélène 8 h 
(2 octobre 1985) · 

8 Chemin Lepine et rue Maclachlan 8 h 20 à 
(2 octobre 1985) 8 h 50 

9 Chemin Belter 9 h 25 à 
(2 octobre 1985) 9 h 55 

NIVEAU 
SONORE 
dB(A) Leq. 

61.2 

60.0 

58.6 

62.8 

47 ,6 . 

55,5 

52,8 

55,2 

43,3 

1 
1 
1 

"' ., 
1 
1. 
1 
I, 
.,, 

?I ., 
,,, 

1 
1 
1. 
.1 
1 
1 



-~""'·""' 

1 
1 
I' LISTE DES RELEVÉS SONORES ,, 
' . 

'I 
RELEVÉ NIVEAU 
NO ADRESSE PÉRIODE SONORE 

dB(A) Leq. 

·I· ' 1 

10 Chemin Doherty 10 h 30 à 47,7 
(2 octobre 1985) 11 h 

1 11 Chemin Rooitaille 11 h 15 à 55,2 
(2 octobre 1985) 11 h 45 

·1 
1. 

12 Chemin Ruisseau d'Argent et 12 h OO à 54,1 
rue Bédard 12 h ·30 
(2 octobre 1985) 

1· 
13 Montée Ranger 15 h 05 à 51,l 

( 2 octobre 1985) 15 h 35 

.1 
14 Montée McArthur (ou Parent) 14 h 30 à .49 ,0 

(2 octobre 1985) 14 h 55 

,, 15 Intersection de la route 317 15 h 50 à 53,9 
et le 6ième Rang 16 h 20 
(2 octobre 1985) 

,1 16 Intersection du 7ième Rang et 17 h a 51,6 
le Chemin du Gore 17 h 30 

1 
Chez M. Bourassa 
(2 octobre 1985) 

1 
17 Chemin du Gore 8 h.15 à 38,5 

(3 octobre 1985) 8 h 45 

1 
18 Chemin Papineau (Note: passage 9 h OO à 59,0 

de camions de fenne) 9 h 30 
(3 octobre 1985) 

1 
1. 
1 



- . 

LISTE DES RELEVÉS SONORES 

RELEVÉ 
NO ADRESSE PÉRIODE 

19 Montée Saint-François 9 h 45 à 
(3 octobre 1985) 10 h 15 

20 Chemin Saint~Charles 10 h 30 à 
Terrain de M. Gauthier 11 h OO 
(3 octobre 1985) 

21 Route 321 - Sainte-Angélique 11 h 40 à 
12 m du C/L 12 h 10 
(3 octobre 1985) 

22 Chemin St-Hyacinthe 13 h 30 à 
(3 octobre 1985) 14 h OO 

23 Route 323 et Chemin Ezilda 14 h 15 à 
20 m du C/l 14 h 45 
(3 octobre 1985) 

NIVEAU 
SONORE 
dB(A) leq. 

49,1 

51,4 

63,5 

53,4 

60,1 

1 
1 
'I 
il, 
1 
1 
il 
1 
1 
'I 
·I ,, 

,_., 

1 
1 
'I, 
Il 
I' 
.1, 

1 
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4- CLIMAT SONORE PROJETÉ 

Le climat sonore futur, découlant de la réalisation du projet, a été établi 
conformément à la méthode décrite précédemment (programmes STAMINA 2.0 et 
OPTIMA). 

4.1 HYPOTHESES 

Nous avons utilisé les débits de circulation estimés dans le rapport "Étude de 
circulation routière entre Buckingham et Lachute" (Ministère des Transports, 
décembre 1979). Plus précisément, nous avons adopté l'hypothèse d'un jour 
moyen d'été (J.M.E.) de 7 500 véhicules par jour, comprenant 10% de camions 
lourds. En supposant une augmentation annuelle de 2,5% sur 15 ans (hypot_hèse 
faible), nous obtenons 10 862 véhicules par jour (incluant 10% de camions lou_rds). 

4.2 RÉSULTATS 

Le tableau suivant présente les niveaux sonores calculés pour un tronçon 
d'autoroute qui aurait une pente nulle (0%), une longueur de 1 kilomètre et une 
distance de 7 4 mètres entre les deux voies. Les distances sont exprimées par 
rapport à la ligne médiane entre les voies. 

DISTANCE 
(de la ligne médiane) 

m 

50 
75 

100 
125 
150 
175 
200 
225 
250 
275 
300 

NIVEAU SONORE ESTIMÉ 
(Leq 24 h) 

aB(A) 

68,4 
61,9 
58,8 
56,8 
55,2 
53,9 
52,8 
51,8 
51,0 
50,1 
49,4 
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5 - IMPACT SONORE 

La comparaison, sur la base de la grille de la page 5, des niveaux sonores actuels 
et prévus a permis d'établir l'impact sonore particulier à chacune des (quelques) 
zones sensibles identifiées. Le tableau ci-après fournit les principaux éléments de 
cette évaluation. 

LOCALISATION 

km 0-2,4 
km 0-3,6 
km 5,5 
km 26,5 
km 29,5 
km 32,1 
km 41 

NIVEAU SONORE (dB(A)) 
Actuel Prévu 

55 
48 
48 
39 
49 
50 
53 

57 
51 
54 
53 
53 
54 
59 

NATURE DE L'AUGMENTATION 
(grille) 

Non-significative 
Non-significative 
Faible 
Moyenne 
Faible 
Faible 
Moyenne 

,, 
1 
·1 
,,, 

1 ,, 
,, 
I, 
1 
I' 
.1 
1 
J, 
1 
1 
1 
·1 
1 
1 
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ANNEXE 7: AVIS DE PROJET 
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I, 

1 

.. ,..,.... 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 

( 

Date de réception 
Dossier numéro 

( 

(A l'usage du p 
ministère de !'Environnement) 

~~=....:..:.:.:.:.:.:..:..:.::.:....:-=.=-:..:::::..._:_~~~~:......t.~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~----~ 

1. Promoteur 
Adresse 

Ministère des Transports 
:L55, b.oulevard Crémazie est (9e), Montréal 

N° de téléphone (514) 873-4953 

2. Responsable du projet pour le promoteur Service de l' Environnement 
(Claude Girard) 

N° de téléphone (514) 873-4953 

3. Titre du projet 

4. Objectifs du projet 

Autoroute 50 
De Montebello (ch. Ezilda) i la montée Lépine 
(près de Masson) 

- absorber la circulation de transit entre Montréal et Hull 

- suppléer à l'insuffisance de la route 148 

- favoriser le développement touristique de !'Outaouais 

- relier efficacement la région de !'Outaouais au complexe 
aéroportuaire de Mirabel et à Montréal 

S. Localisation du projet Ce tronçon de l'autoroute 50 s'insère dans 
1111 co1ïridor locnli.sé au nord cl<' ln rivl~rc Outaounis u<tnS Ü' 
r:o111t(· dt• l';ipint·:111 (voi.r nnnexc I) 



1. 
1;-
1le 
1 ,, 
1 
1 
·1· 

•• f 
1 
'I 
1 
1 
,I 

•• 
1-
1 
1 

6. 

( ( 

Description du projet 
(phase préparatoire. phase construction, phase exploitation) 

Le projet consiste en l'ouverture <l'un nouveau corridor en 
milieu rural. Cette zone rurale est constituée de petits 
cl!ntres auxquels. s'ajoutent <les villes intermédiaires comme 
Buckingham. 

Le projet exige une ~mprise nominale <le 90 m; céci permettra 
L:i construction de deux chaussées et de qu<ltrc voies d<~ rou
lement. 

La vitesse c.le base est de 110 km/h. 

Cette autoroute demandera la construction de huit étagements 
simples au-dessus des diff~rentcs routes et d'un chemin de fer 
nlnsi que de cinq 6tagcmcnts avec ~changeurs. 

!.'autoroute exigera aussi la construction de deux ponts sur les 
rivières Petite Nation et Blanche • 



r 

( ( 

7. Calendrier de réalisation du projet 

Cc projet pourrait débuter durant ce plan d'équipement 

(1980-86), dépendant <les possibilités techniques et des 

décisions gouvernementales et ministérielles. 

1 

''~ 
1 
1 
1 
1 
1 
1 ,, 
1 ,, 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
.I 
1 
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9. Remarques 

Voir les deux résumés de correspondance ci-joints (annexe II 
et III). 

Les plans d'expropriation du tronçon allant de Montebello 
(ch. Ezilda) jusqu'à la limite ouest de la municipalité de 
Lochabcr (0050-02-08 ~ 10) ont Sté d6pos6s sous l'~ncicnne loi 
de_ .!_' __ eB?F2J~i;ia_tioE, avant le 1er nvril 1976-. -----------· 

Les pians d'expropriation du tronçon allant de la limite ouest 
<le la municipalité de Lochabcr jusqu'~ la montée L~pine 
(0050-02-06 et 07) ne sont pas déposés. 

Je certifie que tous les renseignements mentionnés dans le présent avis de proj~t 
sont exacts au meilleur de ma connaissance. 

Signé le 
2 0 AOU 1981 

Par 

1 
.I 
1 
1 
1 
1 
.1 
1 

1 
1 
1 
1 
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1 
.1 
1 
1 
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MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT OU QUEBEC 

Directive du ministre indi~t la nature, la portée et 

1 'étendue de 1 1 étude d'impact sur 1 1 environnement 

AUTOROUTE 50 

TRONCON: Lachute/Montébello/Montée L~pine 

DOSSIER #102-8121-71 et 
#102-8122-71 

Sa i n te - Foy , 1 e 3 mai l 982 
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( Projet d'au torol . #50 
Tronçon: Lachute/t1or' d~be 11 o/Montéc Lépine 

page l de 6 

HlTROOLJCT I Oil ----------

Cette directive a pour but d'indiquer les él6ncnts importants de l'étude d'im
pact~ r~aliser dans le cadre du projet de l'autoroute #50, tron~~n Lachute/ 
Montébello/11ontée Lépine. Cette étude doit être conçue de façon à être un vé
ritable outil de planification de l'utilisation du territoire et préparée se
lon une m~thode scientifique. Elle doit de plus satisfaire les besoins du ré
viseur, du public et du décideur. 

De façon générale, le contenu de l 'étud<~ d'impact doits. confonner à la section 
III du Rêglement 96néral relatif à l 'évaluatinn et à l'examen des impacts sur 
l'environnement (décret 3734-80, 3 décembre ,'.380}. 

1. PROBLEttA.TIOUE 

L'initiateur doit d'abord présenter les conditions et les problèmes identifiés 
dans le milieu. Dans ce contexte, les caractéristiques du réseau actuel doi
vent être précisées de même que les phases ultérieures au présent projet. L'ini
tiateur doit de plus indiquer l'évolution des statistiques de circulation, les 
données relatives aux accidents r Jtiers de même que ~out autre probl~me d'inté
rêt relatif au r6seau actuel t~, que la circulation de transit, la capacité de 
la ~oute #148 .•• Il doit pr~senter les normes en vigueur au minist~re des Trans
ports-~oncernant les types de route en relation avec les volumes de circulation, 
les nivea1Jx de service, etc. Suite à cet-.ex,men du problème, l'initiateur doit 
rrentionner les principaux objectifs techniques, écor.ciniques et environnementaux 
qu'il cherche à atteindre localement et/ou régionalement. Ainsi, il doit pré
ciser comr::€nt ce projet s'intègre sur le plan des liaisons inter .égionalc. ~ et 
sur le plan récréatif et touristique. 

2. RECHERCHE ET ANALYSE DE SOLUTIONS POSSIBLES 

2.1 Recherche des solutions 

L'initiateur doit procéder à la recherche de toutes les solutions possibles 
aux probl~rnes en tenant compte aussi bien des conditions actuelles du milieu 
que des facteurs pouvünt influencer de façon prévisible la circulat;on tant 
sur les plc:ns local, régional que nationJl. Ainsi, le "plan de développe
rr.ent touristique du Québec" doit être consulté et les potentiels de déve
loppuncnt résidenti ls des municipalités (11ontébe11o, Buckingham ... } doi
vent être pris en consid~ration de m~me que les développements industriels. 

Parmi les solutions possibles, l'initiateur doit considérer: 

- l 'arr:élioration de ~a route actuelle (e .. tout ou en partie}; 
- la construction d'une nouvelle route; 

le report du projet; 
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2.2 Anal_y..?.S_d;~s solutions 

L'initiateur doit procéder à une analyse sommaire des solutions possibles 
en considérant autant les impacts environnementaux appréhen~~s que les as
pects techniques et ~conomiques. Cette analyse doit int~grer les effets 
d'entraînement des diverses .solutions possibles. Suite a cette analyse, 
une présélection de solutions peut s'effectuer et ·1e rejet de solutions 
doit être justifié. 

2.3 Oescrfption techni~ des solutions retenues 

L'initiateur doit indiquer ]Es grande~ ~aractéristiques techniques des so
lutions retenues (largeur de l'emprise, nombre de voies, modalités d'accês 
présence de terre-plein ••. }. L'illustration des sections types des solu
tions retenues doit être fournie pour faciliter la visualisation de cer
tàines caractéristiques. 

3. ANALYSE D'IMPACT 

3.1 Identification de la zr .e d'étude 

C.ompte tenu des points ~ relier, des solutions rrécédernrnent retenues et 
des contraintes majeures sur les plans environnementaux, techniques et éco
nomiques, l'initiateur doit identifier une zone d'étude et en justifier les 
limites. Celle-ci doit être assez vaste pour pennettre l 1élaboration de 
variantes de trac~s. 

3.2 Inventaire de la zone d'étude 

L'initiateur doit présenter l 1 inventaire et la descriptio~ des composantes 
de 1 'environnement de la zone d'étude •. Le choix des composantes et l'ex
tension do~née à ia description de celles-ci doiv~nt correspondre~ leur 
importance dans la zone d'~tude et pour le projet. 

L'inventairede lJ zone d'étude doit être de type relativement détaillé et 
la cartographie faite ci grande échelle soit approximativement de L .J 000 
ou plus grand. L'initiateur doit envisJ9er la présentation de trois types 
de données soit: l) les informations actuellement disponibles sur les car
tes conventionnelle~ et dans les agences gouvernementales ou autres; 
2} des inventaires de potentiel pour des aspects particuliers lorsque les 
données ne sont pJs disronibles, complètes ou récentes et 3) des inventaires 
plus détaillés sur des parties de la zonr d'étude touchées directement 
par le projet lorsque -elles-ci présenter: des potentiels particuliêre
ment éiev~s ou lorsque certains impacts pdrticuli~rement importants sont 
prévus. 
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L'inventaire de cette zone d'étude doit porter sur le milieu r .... turc:î et 
le milieu humain incluant les aspects visuels. Au niveau du milieu hu
main, 1 'initiateur doit porter une attention particuli~re au> aspects 
suivants: 

- 1 'utilisation actuelle et potentielle du territoire en se référant~ 
des plans d'affectation du sol comme les schémas d'arnénager"rit, plans 
de zonage ..• ; 

- le patrimoine bâti (ensemble, structure' ou immeubles isolés), 11 archéo
logie (sites connus et, sur le tracé r~~enu, les zones potentielles} et 
le paysage (composantes, points de vue exceptionnels, points d'intérêt); 

- les activités a9ricoles (utilisation actuelle et potentielle des terres, 
drainage, structure cada~trale, dynamisme de l'activité agricole, terri
toire agricole protégé, élevage .•• }; 

les activités récréatives (villégiature, colonies de vacances, terrains 
de camping}; 

-_]ês activités forestiêres (plantation, traitement sylvicole particulier}; 

- les cha~ps d'acc~s visuels; 

- les sources d'approvisionnement en eau potable; 

En ce qui concerne le milieu naturel, l'initiateur doit se préoccuper entre 
autres des aspects suivants: 

- .1 1 eau: le réseau hydrographique, 1 es zones d' inondation, 11 embouchure et 
les rapides des rivières, la rivière Rouge; 

- le sol: le relief (escarpements, ravins •.• ), les dépôts Fleub1es; 

- les forêts: les pinèdes blanches, les érabliêres •.• ; 

- la faune: les habitats significatifs pour les espèces fauniques exploi
tfes et non exploitées des milieux terrestre et aquatique en 
autant que ces espèces présentent un intérêt spécial. Les 
esp~ces menacées feront l'objet d'une attention toute particu
lière de même que les haoitats exceptionnels (ex: sanctuaires, 
aires de .,idification}. Dar. le contexte de ce projet, les 
frayères et les ensemencerr.en:..s de truites mouchet~es et arcs
en-ciel ainsi que les fray~res d'autres espèces comme le !)ro
chet, le doré ••• présentent un intér~t spécial. 

A cette liste, 1 'initiateur doit ajouter tout autre ~l~ment irnportan~ iden
tifi~ au cours de son étude. 
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3.3 Elaboration de tracés 

Al 'intérieur de la zone d'étude préalableinent délimitée ruis invento
riée, l'initiateur doit identifier les résistances techni4ues et envi
ronnementales à la réalisation du projet routier. Ces résistances doi
vent être hiérarchisées et la pondération utilisée doit être clairement 
expliquée et justifiée. Ue plus, il est souhaitable que soient bien 
distinguées au niveau de la pondération, les composantes .. ~milieu na
turel de celles des milieux hum?~n et visuel. Cet exerci =doit permet
tre à l'initiateur de localiser des tracés entre ·es deux points extrêmes 
~ relier. Les probl~mes et crit~res r~liés ~ la localisation et~ la cons
truction de ponts au-dessus des rivièr~s doivent être expliqués claire
ment. 

3.4 Identification et évaluation ~es impacts 

Compte tenu de la description des caractéristiques du milieu et des travaux 
prévus, l'initiateur doit procéder~ l'identification des impacts, soit 
l 'énum~ration des impacts directs et indirects de même que ceux A court, 
ij moyen et à long termes e mentionnant la du~ ~e, 1 1 importance et l 'inten
sité prévues. L'étape ~~ivante doit consister à évaluer qualitativement 
et quantitativement les impacts énumérés plus haut. Il s'agit ici pour 
-~'initiateur de porter un jugement sur les impacts engendrés sur le milieu 
par chacune des solutions retenues. L'initiateur doit entre autres consi
dérer les points suivants: 

- les expropriations et le déplacement de résidences ou b~~iments; 

- les d~rangements aux riverains (bruit, poussière, acc~s aux propriétés 
pendant et apr~s les travaux}; 

-- la proximit~ des r~sidences de la route; 

- l 'irnpact sur les activités corrrnerciales et touristiques; 

- la destructuration des lots et la formation d'enclave; 

- les méthodes d'entretien (sels de déglaçage, herbicides, engrais}; 

- la perte et le morcellement du territoire agricole; 

la traversée des rivi~res; 

- l'affectation des secteu~s sensibles; 
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3.5 Mesures de mitigation 

L'initiateur doit identifier les actions, les ouvrages et de façon genera1. 
les mesures soit de prévention ou de correction qui peuve:llt être intéqrées 
à chacune des solutions retenues et qui visent a maintenir a un nivea~ ac
ceptaf>le certaines réperc11ssions indésirables. A ce titre, le promoteur 
doit considérer les périoJes de frai pour limiter le temps des travaux 
en rivière en dehors de ces périodes. 

Les répercussions résiduelles n~gJtives des solu~ïons étudiées doivent 
également être présentées. 

3.6 Analyse comparative des solutions ~etenues 

L'initiateur doit procéder a une analyse comparative des solutions retenues 
sur la base de l'évaluation des impacts et des mesures de mitigation asso
ciées de même que sur la base des crit~res techniques et économfques. La 
méthodologie utilisée lors de l'analyse comparative et du choixl~e la so
lution doit être explicitée. 

Suite à cet exercice, 1•~n1tiateur doit examiner la possibilité de modifi
cations lég~res du tracé retenu (ajustement final} de façon à éviter ou 
i~duire certains imp~cts. 

3.7 Description ddtaillée de la solution choisie 

Une description détaill~e de la solution choisie doit être fournie au dou
ble niveau des travaux prdvus et des milieux travers~s et doit compléter 
celles qui auront été faites dans les étapes précédentes. Tous les dé
tails nécessaires à une bonne connaissance des travaux drivent être don
nés. La localisation précise du projet doit comprendre les numéros de 
·lots touchés. L'initiateur doit indïquer et 1ocaliser précisément 1es 
impacts, les mesures de mitigation et de compensation préconisées. Un 
calendrier des travaux de p.ré-c_onsj:LJJ.f__tio.!1, construction et entretien, 
aussi précis que possible, doit être présenté. En ce qui concerne les 
activités d'expropriation, l'initiateur doit préciser les.normes' ilisées 
par le service_de~_Expr.QpriaJions. Concernant les travaux de construc
tion, 1 'initiateur doit spécifier, si possible, la provenance des maté
rL:iux d'emprunt et la destination des mJtériaux d'èxcavation~- De plus·,-
1 rinltiateurd0Tt·1:1-dîquer les phases ultérieures de développement pré
visibles de la solution choisie. 

3.8 Mesures dQ CC?_l1!Rensation et de surv. '11ance 

L'initiateur doit préciser les mesures visant une compensation des=: ... -
pacts r~siducls n~gatifs. Celles-ci peuvent prendre la forme d'_aménagement 
de halte routière, de belvédêre d'observation, de plantation~ caractère·~
esth~tiqu~, de mise en valeur-de secteurs particuliers, de créatio~ d'ac
cès pour des sites spéciaux. 
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De plus, 1 'initiateur doit indiquer les m~canismes de surveillance qu'il 
entend mettre de l'avant pour s'assurer que les mesures de niti .Jtion et 
de compensation préconisées dans l'~tude d'impact seront respect~es. 
Dans ce contexte, l'inclusion de ces mesures sur les plans de construc
tion de même que les mentions au niveau d'articles précis wes devis doi
vent êt~e envisagées. 

3.9 Consultation 

L'initiateur doit porter une attP1tion particulière aux in ·ormations, 
préoccupations et attentes des municipalités (locë,es ou régionales) et 
organismes du milieu touchés par le prniet. Le resultat des consultations 
effectuées doit apparaître dans l'étudL d'impact. 

·4. PRESENTATION DE L'ETUDE D'IMPACT 

Les données de 11 étude d'impact doivent être présentées de façon claire et 
concise. Ce qui peut être cartographié, a avantage~ l'être et ce,~ des 
échelles adéquates. Les diverses solutions retenues doivent figurer autant 
sur les cartes thématiques que ur les cartes synt'. .ses. Enfin, un plan in
diquant la localisation déta .• lée du tracé choisi ainsi que des mesures de 
mitt9ation et de compensation s'y rattachant doit être soumis. 

Toutes les sources de renseignements utilisées doivent être données en réfé
rence. De plus, les méthodologies et la terminologie adoptées au cours de 
la réalisation des différentes étapes de l'étude d'impact doivent être pré
sentées et explicitées. Au niveau des inventaires, on doit reltouver les 
él~ments permettant d'apprécier la qualité de ces derniers. En outre, le 
nom, la profession et la fonction des personnes qui ont réalisé l'étude 
d'impact doivent être indiqués~ 

. . 
Enfin, considérant que l'étude d'impact doit être mise~ la disposition du 
public pour information, l'initiateur doit fournir un r~sumé vulgaris6 des 
éléments essentiels de ladite étude et de ses conclusions ainsi que tout 
autre type de documents qu'il juge nécessaire pour la ~onne compréhension 
du projet. Le résumé doit être publié séparément et contenir une cart 
synth~se. L'initiateur doit fournir trente (30) copies du dossier com
plet. 
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EXTRAIT INTEGRAL DE: CAHIER DES CHARGES 

ET DEVIS MIN. DES TRANSPORTS DU QUEBEC 1986. 

SECTI ON 6 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

6 . 01 INTERVENTION DU SURVE I LLANT 

Le surveillant est habilité à juger de la qualité des matériaux et des ou
vrages, à mesurer, calculer et établir les quant ités des ouvrages exécutés. 
Lorsque l'exécution des travaux en rend pratiquement impossible le con
trôle qualitatif et quantitatif, le surveillant en av ise l'entrepreneur; dans 
un tel cas, ce dern ier do it immédiatement suspendre les travaux de sorte 
que le contrôle quant itatif et qualitatif soit rendu possible. 

Le surveillant indique tout ouvrage ou part ie d'ouvrage qui ne répond pas 
aux exigences des plans et devis et qui, de ce fait, doit être reconstruit 
par l'entrepreneur à ses fra is. Si l'entrepreneur prouve qu'il n'y avait 
aucune malfaçon, lors de la démolition de l'ouvrage ou partie d'ouvrage 
indiqué, il doit également refaire cet ouvrage ou cette partie d'ouvrage et 
s'il s 'est conformé aux exigences de l'article 6.07, l'entrepreneur est payé 
pour le travail effectué, tant pour défaire que pour refaire l'ouvrage, aux 
prix du contrat ou à un prix convenu, par avenant au contrat, selon les 
stipulations de l'article 9 . 04. 

Le surveillant ne dirige pas les travaux ; il ne peut pas agir comme con 
tremai tre et ne peut pas remplir d 'autres fonct ions relevant de l'entre
preneur . 

6 . 02 FONCTION DES INSPECTEURS 

Les inspecteurs dépendent t~chn iquement de leur chef de serv ice respect if . 
Leur fonction consiste à a ider le surveillant dans le contrôle qual itat if et 
quantitat if des travaux et leur présence sur les lieux ne relève pas l'en
trepreneur de son obligat ion d'ex écuter les t r avaux conformément au x 
plans , aux dev is et aux règles de l' art. 

Les inspecteurs n 'ont pas le dro it de mod ifi er, de restreindre ou d'annuler 
aucune des clauses du contrat, d'approuver ou d ' accepter aucune part ie 
des travau x et de mod ifier les plans, croqu is ou esquisses qui font partie 
du contrat. 

Les inspecteurs ne peuvent pas ag ir comme contremai tres , ni remplir d'au
tres fonct ions relevant de l' entrepreneur . Les conseils qu' ils pourra ient 
donner à l'entrepreneur ou à ses contremaitres ne peuvent en aucune façon 
être interprétés comme liant le Ministère ou libérant l'entrepreneur de 
l'obligation d'exécuter les travaux en conform ité du contrat. 

L'entrepreneur ne do it pas trava iller en dehors des heures régulières sans 
en aviser au moins 3 jours à l'avance le surveillant pour lu i permettre de 
poster les inspecteurs nécessaires sur les t ravau x du r ant ces heures sup
plémentaires . 

6 . 03 · IMMUNITÉ ADMINISTRATIVE 

Les fonct ionna ires du min istère des Transports ne peuvent être poursurv rs 
en justice en ra ison d ' actes , d'erreurs ou d'om issions fa its de bonne foi 
dans l'exercice de leur fonction . 



6-2 

6.04 PLANS REQUIS 

Avant d'entreprendre les travaux, l'entrepreneur doit vérifier si des plans 
de construction plus détaillés que les plans de soumission sont requis. 

A) Plans de construction 

Les plans de construction énumeres au devis spécial et annexés au contrat 
décrivent, au moyen de profils et de dessins conventionnels, les lignes et 
niveaux, les terrassements, la sous-fondation, les fondations, le revête
ment, les ouvrages d'art, etc . Les indications contenues dans ces plans 
ont la même valeur et comportent les mêmes obligations que les stipulations 
des devis, compte tenu de l'ordre de priorité mentionné à l'article 2.07 . 

L'entrepreneur doit constamment conserver sur le chantier pour consulta • 
tien un exemplaire des plans, du Cahier des charges et des devis en vi
gueur . 

B) Plans d'atelier 

Les plans d'atelier sont tous les plans que doit fournir l'entrepreneur; ils 
ont pour objet de compléter, détailler ou expliciter les plans généraux 
d'une structure . 

L'entrepreneur doit préparer et soumettre au surveillant les plans d'atelier 
requis selon les plans et devis du contrat. 

11 ne doit pas procéder à la fabrication ou construction d'ouvrages nécessi
tant des plans d'atelier, des dessins d'exécution et des dessins d'assem
blage, avant que ces documents n'aient d'abord été visés par le surveillant 
pour fins de conformité aux plans et devis . 

Une période minimum de 2 semaines est requise au surveillant pour l'étude 
de ces plans ou dessins . 

L'apposition d'un visa par le surveillant ne constitue qu'une approbation de 
principe et n'engage en aucune maniere la responsabilité du Ministère 
quant à ces plans d'atelier dont l'entrepreneur est seul responsable . 

Les ouvrages entrepris sans que les plans d'atelier exigés n'aient été four
nis et visés par le surveillant peuvent être refusés par ce dernier . Les 
frais encourus sont à la charge de l'entrepreneur . 

Tout plan nécessitant des calculs de structure ou s'appliquant à des tra
vaux dont la nature constitue le champ de la pratique de l'ingénieur doit 
être signé et scellé par un membre de !'Ordre des Ingénieurs du Québec. 

Les plans sont requis en 5 copies; il sont requis en 7 copies concernant 
les charpentes métalliques; ils doivent être de même dimension que les 
dessins du Ministère (ISO A1) et le titre doit mentionner le nom, la loca
lisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 
1 ls doivent indiquer clairement les détails de fabrication et d'assemblage, 
les marques d'identification concordant avec les plans du surveillant. 
L'entrepreneur doit vérifier sur place si les ouvrages décrits s'ajustent 
parfaitement aux ouvrages adjacents. 
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À la fin des travaux, l'entrepreneur doit remettre au Min istère une cop ie 
sur film sensibilisé de 0,8 mm d'épaisseur de tous les plans d'atelier que· 
lui-même ou ses sous-traitants ont préparés au cours des travaux. Ces 
films doivent montrer les détails des travaux concernés tels que visés par 
le surveillant et tels qu'exécutés . 

Les dessins de ces plans doivent être conformes à la norme CAN2-72 . 7M 
«Exigences relatives aux dessins destinés à être microfilmés » . 

C) Plans d'ouvrages provisoires 

Un ouvrage provisoire est un ouvrage construit dans le but de permettre 
l'exécution de l'ouvrage permanent, e. g. : batardeau, étaiement, système 
d'érection, pont temporaire 1 ouvrage de soutènement temporaire 1 coffrage 
suspendu 1 coffrage en porte-à-faux, etc . 

Avant d'entreprendre ces ouvrages, l'entrepreneur doit remettre des copies 
de ses plans au surveillant pour information. 

Les plans d'ouvrages provisoires suivants doivent être signés et scellés 
par un membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec : batardeau métal
lique, étaiement, système d'érection assemblé au chantier, pont temporaire, 
ouvrage de soutènement temporaire pour retenir une voie de communica
tion, coffrage suspendu et coffrage en porte-à-faux de plus de 2, 4 m de 
portée. Il en est de même pour tous les plans qui relèvent de l'exercice 
de la profession d'ingénieur. 

Ces plans sont requis en 5 copies et le titre doit mentionner le nom, la 
localisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère . 

Si les plans affectent un tiers, l'entrepreneur doit au préalable obtenir son 
approbation et fournir les copies additionnelles. 

Le Ministère ne fournit pas les plans des ouvrages provisoires . Par excep
tion, s'il les fournit et s' ' ls font partie des plans et devis du contrat, ils 
ont la même valeur et doivent être suivis avec la même rigueur que les 
plans des ouvrages d'art. 

6.05 PRÉSENCE DE L' ENTREPRENEUR 

L'entrepreneur doit maintenir sur le lieu des travaux un représentant res
ponsable, autorisé à recevoir les communications du surveillant. Le domi
cile du représentant de l'entrepreneur ou tout autre endroit où il habite 
pour la durée des travaux doivent être clairement déterminés, avant que 
ne débutent les travaux. 

6.06 PIQUETS ET REPÈRES 

Pour fins de référence et de contrôle qualitatif et quantitatif des ouvrages, 
le surveillant établit sur le terrain les piquets et repères suivants 

a) pour les travaux de terrassement: 

Sur la ligne de centre de chacune des chaussées, lorsque cette ligne 
se situe hors une chaussée existante où est maintenue la circulation, 
un piquet de chaînage à tous les 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits 
de transition, d'intersection, de début et de fin de courbe. 
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De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée, généralement à 
la limite de l'emprise, un piquet de chaînage et un point de niveau à 
tous les 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits de transition, d'intersec
tion, de début et de fin de courbe. Sur le piquet sont inscrits le 
chaînage, sa distance de la ligne de centre et l'élévation de la ligne 
de sous-fondation (ou d'une autre ligne) par rapport au point de 
niveau, lorsque la liste des élévations n'est pas fournie par écrit à 
l'entrepreneur. Lorsqu'il y a déboisement, le point de niveau est 
généralement installé après l'essouchement, avant ou lors du mesurage 
des sections initiales . 

b) pour les travaux de revêtement: 

c) 

d) 

De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée ou d'un seul côté 
en retrait du revêtement, un piquet de chaînage à tous les 20 m et, 
s'il y a lieu, aux endroits de transition, d'intersection, de début et 
de fin de courbe. Sur le piciuct c::;t indiqué le ch•Înilge et, si n~çPs
saire, une distance et une élévation, généralement l'élévation de la 
fondation super1eure; en section urbaine en présence de bordures, 
puisards, regards, dans les courbes et autres, les points d'élévation 
peuvent être indiqués au 10 m . 

pour les ouvrages d'art majeurs : 

Un point de coordonnées avec deux axes principaux et un point de 
niveau. 

pour les autres ouvrages tels que 

ponceaux : 

Deux piquets et deux points de niveau déterminant l'axe central , 
les extrémités et les élévations amont et aval du fond du pon
ceau. 

glissières de sécurité: 

Les piquets de début, de fin et des points de courbure; l'entre
preneur doit prendre lui-même les élévations à partir du revête
ment ou de la fondation supérieure . 

murs, bordures: 

Un piquet à tous les 20 m et aux endroits d'angle, de courbe et 
de transition ; l'alignement est généralement en retrait par 
rapport à la ligne de centre de l'ouvrage et l'élévation du dessus 
de l'ouvrage est indiquée sur le piquet. 

puisards , regards, massifs d'éclairage , etc . : 

Pour chacun de ces ouvrages, deux piquets sont implantés sur 
lesquels sont indiquées la distance de l'ouvrage, son ou ses 
élévations. 

Pour l'égout pluvial, l'entrepreneur doit en 
entre deux puisards ou deux regards, selon 
lui sont fournies pour le fond de ces unités . 

repartir la pente 
les élévations qui 

Si, au cours des opérations, les piquets et repères implantés une première 
fois par le surveillant viennent à disparaître, l'entrepreneur doit les rem
placer lui-même, à ses frais. 
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Pour l'exécution des travaux de terrassement et de structure de chaussée, 
le surveillant remet à l'entrepreneur une liste où sont données les mesures 
de distance et d'élévation des fossés gauche et droit, les mesures d'aligne
ment, de largeur et d'élévation de la sous-fondation ou d'une autre ligne 
et autres mesures de base non indiquées aux plans et devis et nécessaires 
à l'entrepreneur pour le p iquetage exact des ouvrages. 

Les données « limites extrêmes des terrassements » peuvent être aussi four
nies à l'entrepreneur, mais ne peuvent être qu'approximatives particulière
ment dans les coupes combinées de déblais de 2e et 1 re classe; leur inexac
titude ne modifie en rien l'obligation de l'entrepreneur d'exécuter les 
terrassements selon les pentes théoriques prévues aux plans et devis. 

Toutes les mesures, à l'exception de celles énumérées ci-dessus, néces
saires à l'exécution des travaux sont faites par l'entrepreneur, le surveil
lant s'en tenant à la vérification. L'entrepreneur est tenu de compléter le 
piquetage général par un piquetage complémentaire qui consiste à reporter 
sur le terrain tous les points nécessaires à la construction et ce de façon à 
permettre une vérification facile et rapide. Dans le cas des ouvrages 
d'art, il .doit indiquer sur le plan d'implantation .le piquetage complémen
taire qu'il entend faire et le procédé adopté à cet effet . 

Les mesurages en vue du paiement des ouvrages sont faits par le surveil
lant. 

6.07 INSPECTION 

Le surveillant et. les inspecteurs ont l'autorité d'inspecter les travaux en 
cours d'exécution, de même que les matériaux employés, commandés, en 
voie de préparation ou de transformation par l'entrepreneur et ses sous
traitants. Pour cela, ils doivent avoir accès à toutes les parties des 
travaux, aux ateliers, usines, carrières, etc. et sont alors sousmis aux 
obligations contenues dans le programme de prévention de l'entrepreneur 
en ce qui a trait aux activités du chantier: circulation, port d'équipe
ment... L'entrepreneur doit donc leur faciliter l'accomplissement rapide, 
complet et sécuritaire de leur inspection et est responsable de tout retard 
apporté par sa faute à cette inspection. 
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ANNEXE 10: CHEMINEMENT D'UN PROJET 
D'EXPROPRIATION AU M.T.Q. 
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CHEMINEMENT D' UN PROJET D'EXPROPRIATION 

Chemi nement du projet: 

L a d em and e d ' ac q u i s it i o n es t pré p a rée s o u s l a r es p on s ab i l it é 
du di recteur rég ional et acheminée au directeur des Acquisi
tions . 

1- Le di recte ur des Acqu i sitions, en collaboration avec le 
chef du Service des expropriations, effectue ou fait effec
tuer la vérification nécessaire pour s'assurer notamment 
que le projet est prévu au plan d'équipement ou aux projets 
régionaux pour 1 ' exercice financier mentionné à la demande, 
et que tous 1 es autres documents accompagnant 1 a demande 
sont joints, tels que: plan d'arpentage, descriptions 
techniques, liste des propriétaires, autorisations de la 
C.P.T.A.Q. et de l'Environnement etc. 

2-

Si la demande est complète, le directeur des Acquisitions 
signe la demande d'acquisition et l'envoie à la division 
des Opérations régionales pour exécution. 

Si la demande d'acquisition est incomplète, le directeur 
des Acquis i tians la retourne au demandeur en mentionnant 
les motifs de retour. 

Dès réception de la demande d'acquisition ainsi que des 
documents l'accompagnant, le chef de la division des Opéra
tions, en région, désigne le chargé de projet. 

Le chargé de projet camp 1 ète 1 e p 1 an de travail et 1 e sou
met au chef de la division des Opérations pour approbation. 
Sur le plan de travail, doivent-être ·clairement indiquées 
les dates suivantes: 



- La date prévue de signification des avis d'expropriation, 
- la date prévue de notification des avis de transfert 

de propriété, 
- la date prévue de prise de possession envisagée, 
- la date de la libération des lieux envisagée. 

Ces dates sont déterminées par le chargé de projet en col-
laboration avec 
compte tenu des 
(postes B et C) 
l 'emprise. 

le chef de la division des Opérations, 
dates imposées par la Direction régionale 
ainsi que des obstacles se trouvant dans 

Lorsque le plan de travail est complété et approuvé, le 
chef de la division des Opérations l 1envoie au chef du 
Service avec la demande de Décret et tous les documents 
devant être annexés à cette demande. 

Le chef de la division des Opérations consulte le Conten
tieux du M.T.Q. pour savoir si les notaires des Affaires 
notariales (D.A.N.) peuvent effectuer le travail de vérifi
cation des titres de propriété où s'il y a lieu de confier 
ce travail aux notaires privés. 

3A- Dès réception des documents concernant 1 a demande de Dé
cret, le chef du service des Expropriations en fait véri
fier le contenu, effectuer le groupement nécessaire et 
1 1 ac hem i ne au Cons e i 1 d e s M i n i s t r e s pour a p pro bat i on . 
Il prend connaissance du plan de travail et le fait classer 
au dossier général. 

4- Le chef de la division des Opérations fait effectuer les 
recherches nécessaires en vue de la confection du rapport 
général d'évaluation ainsi que des rapports individuels. 
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I 1 d em and e 1 e c h o i x d e no t a i r e au x ex pro p r i é s , s i 1 es n o -
taires de la D.A.N . ne peuvent effectuer les travaux de 
vérif i cation des titres de propriété des expropr i és, et 
fait parvenir ces renseignements au Contentieux du M.T.Q. 

5- Le Con t enti eux du M.T.Q., section notariale, mandate les 
notaires désignés par les expropriés et leur fait parvenir 
l es i nstructions nécessaires à la réalisation de leur man
dat ou confie le mandat du projet d'expropriation aux no
tair es de l a D.A. N. 

6- Le chef de la division des Opérations approuve le rapport 
général préparé par le chargé de projet pour servir de 
base aux rapports individuels d'évaluation. 

7- Le chargé de projet présente au chef de la division des 
Opérations, pour approbation, les rapports individuels 
d'évaluat i on . 

7A- Au retour des Décrets approuvés, le chef du service fait 
effectuer le tri de ces Décrets et les achemine aux diffé
rentes divisions des Opérations en région pour action. 

8- Dès 1 a réception des études de titre de propriété des ex
propriés, soit en provenance des notaires de la D.A.N. 
ou des notaires privés, le chef de la division des Opéra
tions possède tous les éléments pour faire débuter 1 •expro
priation des immeubles requis ou à l'achat de gré à gré 
des propriétés. 

9- Le chef de la di vision des Opérations, s'il a décidé de 
procéder par expropriation, fait parvenir à la Chambre 
de l'expropriation un plan d'expropriation ains i que les 
descriptions techniques s'y rapportant et la liste des 
propriéta i res à exproprier. 



10- Dans le but de faire signifier les avis d'expropriation 
et après les avoir préparés, le chef de la division des 
Opérations fait mandater un huissier pour faire signifier 
ces avis. 

11- L'huissier mandaté procède alors à la signification des 
avis d'expropriation conformément aux instructions qui 
1 u i ont été données par le chef de la division des Opéra
tions. 

Parallèlement à la signification, le chef de la division 
des Opérations réquisitionne les chèques d'indemnité provi
sionnelle ainsi que pour les déplacements. 

12- Le chef de la division des Opérations procède à 1 'enregis
trement des avis signifiés dans les délais impartis, (20 
jours maximum a partir de la date de signification de l'a
vis d'expropriation). 

13- Il procède de même pour la production des avis d'expropria
tion au Tribunal (20 jours maximum à partir de la date 
d'enregistrement de l'avis d'expropriation). 

14- Lorsque les chèques d'indemnités provisionnelles sont émis, 
le chef de la division des Opérations les fait expédier 
aux notaires de la D.A.N., ou privés, selon le cas, en 
leur demandant de les remettre aux expropriés contre quit
tance provisionnelle dans un délai maximum de un mois. 
Passé cette date, il doit aviser le notaire de procéder 
à 1 a r em i s e d u c h è q u e d an s 1 e s p 1 u s bref s dé 1 a i s ou s i 
en cas d'impossibilité de remise, faire déposer ces chèques 
conformément à la procédure établie. 

15- Pour la date prévue, le chef de la div i sion des Opérations 
fait préparer les avis de transfert et fait mandater un 
huissier pour en effectuer la signification. 
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16- A la date prévue, le chef de la division des Opérations 
fait signifier les avis de transfert de propriété aux ex
propriés. 

17- Après signification, le chef de la division des Opérations 
fait enregistrer l'avis de transfert de propriété à moins 
de contestation de la part de l'exproprié et à condition 
qu'il se soit écoulé un délai d'au moins 90 jours depuis 
la date de l'enregistrement de l'avis d'expropriation. 

18- S'il n'y a pas eu de contestation de prise de possession 
des lieux et à condition qu'un délai de 15 jours, au mini
mum, se soit écoulé depuis l'enregistrement de 1 'avis de 
transfert, le chef de la division des Opérations peut pren
dre possession des lieux et libérer l'emprise de tout obs
tacle. 

19- Dès que les obstacles sont enlevés de l'emprise par dépla
cement ·ou démolition, la Direction régionale peut faire 
exécuter les déplacements des utilités publiques, si néces
saire, et par la suite commencer les travaux routiers. 

Le 22 septembre 1986 
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